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PRESIDENCE DE M. EDOUARD SCHLOESING,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.

RENVOI POUR AVIS

M. le président . La commission de la production et des
échanges demande à donner son avis sur le projet de loi, adopté
par le Sénat, relatif au crédit maritime mutuel, dont l'examen
au fond a été renvoyé ;à la commission des_ finances, de l'éco-
nomie générale et du plan (n" 1289).

11 n'y a pas d'opposition ?,..
Le renvoi pour avis est ordonné.

-2—

PREUEVEMENT CONJONCTUREL.

Suite de la discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat
après déclaration d'urgence.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi, adopté par le Sénat après déclaration
d'urgence, instituant un prélèvement conjoncturel (n"" 1274, 1342).

Article 6 (suite).

M . le président. Mercredi . soir, l'Assemblée a commencé la
discussion des articles et s'est arrêtée à l'article 6 dont je
rappelle les termes :

	

'
e Art . 6. — I. — La marge est la différence entre les sommes

inscrites aux rubriques suivantes du compte d'exploitation géné-
rale que les entreprises doivent joindre à leur déclaration de
résultats,

D'une part:
— les ventes et produits accessoires,
— les stocks à la fin de l'exercice,
— les ristournes, rabais et remises obtenus,
— les produits financiers, dans la mesure où ils sont retenus

dans les bases de l'impôt sur le revenu ou de l 'impôt sur les
sociétés ;

D'autre part:
— les stocks au début de l'exercice,
— les achats de matières et marchandises, ainsi que, dans

la mesure où les charges correspondantes sont admises en
déduction des bénéfices imposables,

— les impôts et taxes,
— les travaux, fournitures et services extérieurs,
— les transports et déplacements,
— les frais divers de gestion, à l ' exclusion des frais de mission

et de réception,
— les frais financiers, à l'exclusion des intérêts des comptes

courants d'associés.
e Cette différence est diminuée en proportion du chiffre

d'affaires réalisé à l'exportation ou assimilé en application de
l'article 7 de la loi n° 6610 du 6 janvier 1966 par rapport au
chiffre d'affaires total, hors taxes et droits indirects . Cependant,
les entreprises pourront s'abstenir d'effectuer cette correction.

e La valeur des stocks doit être déterminée selon une même
méthode à la fin et au début de chaque exercice.

e II. — Une loi ultérieure fixera les modalités de calcul
du I aux entreprises de banque et d'assurances ainsi qu'aux
entreprises dont les résultats imposables ne sont pas déterminés
suivant les règles applicables en matière de bénéfices industriels
et commerciaux . »

Sur cet article, je suis saisi de quatre amendements W. 25,
2, 79 et 71, pouvant être soumis à une discussion commune :

L'amendement n° 25 présenté par M . Papon, rapporteur géné-
ral, MM. Chalandon, Ginoux et Montagne, et l'amendement n" 2
présenté par M. Julia sont identiques . Ils sont ainsi rédigés :

e Dans le quatorzième alinéa du paragraphe I de l'article 6,
supprimer les mots : e à l'exclusion des intérêts des comptes
courants d'associés, n

L'amendement n" 79 présenté par MM . Glon et Vauclair est
libellé comme suit :

e Dans le quatorzième alinéa du paragraphe I de l'arti-
cle 6, substituer aux mots : e à l'exclusion des intérêts des
comptes courants d'associés e, les, mots : a dans la mesure où
ils ne sont . pas déductibles au titre de l'impôt sur le revenu
ou de l'impôt sur les sociétés.

L'amendement n" 71, présenté par M. Plantier, est ainsi rédigé :
e Compléter le quatorzième alinéa, du paragraphe I, de

l'article 6, par les mots : e pour la partie de leur montant
non déductible des bénéfices sociaux . s

La parole est à M. Maurice Papon, rapporteur général de la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan,
pour soutenir l'amendement n" 25.

M . Maurice Papon, rapporteur général. L'amendement n° .25
dû à l'initiative de MM. Chalandon, Ginoux et Montagne et qui
a été adopté par la commission des finances, a pour objet
de faire entrer les intérêts des comptes courants d'associés
parmi , les éléments pris en compte pour la détermination de la
marge.

L'argument essentiel avancé est que les comptes courants
constituent l'un des modes de financement des . entreprises et
permettent à la société de faire face à ses obligations. C'est
pratique courante dans un certain type de société, notamment
de dimension moyenne .
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Adopter le projet de loi tel qu'il nous est présenté, ce serait
rejeter en fait les critères établis par le code général des
impôts pour l'admission des intérêts de ces comptes courants
dans les charges déductibles des bénéfices.

Je rappellerai la limitation prévue en matière d'imposition
des bénéfices industriels et commerciaux.

D'une part, le taux maximum des intérêts déductibles est
limité au taux des avances sur titre de la Banque de France,
majoré de deux points, ce qui correspond actuellement au taux
maximum de 14,50 p . 100.

D'autre part, pour ceux des associés ou actionnaires qui
remplissent les fonctions de dirigeant dans les sociétés passibles
de l'impôt sur les sociétés, la déduction des intérêts servis aux
comptes courants n'est admise que si le montant cumulé de
ceux-ci n'excède pas le montant du capital social.

Cette double restriction vise à limiter les abus qui consiste-
raient à réduire l'assiette de l'impôt, soit au moyen de la
stipulation d'intérêts excessifs, par ailleurs susceptibles d'être
soumis au taux préférentiel de 33 1/3 p . 100, entre les mains
de leurs bénéficiaires, soit, pour les dirigeants, en laissant dans
la caisse sociale des fonds hors de proportion avec le capital

Les mesures appropriées ont déjà été prises en matière d'im-
pôts sur les bénéfices pour concilier les nécessités de finance-
ment des entreprises avec le souci de ne pas détériorer l'as-
siette de l'impôt . Il n'y a donc aucune raison déterminante en
matière d'assiette du prélèvement conjoncturel pour adopter des
mesures différentes.

Trois motifs peuvent, encore et surtout, être évoques.
D'abord, l'article 6 du projet de loi prévoit que pour le calcul

de la marge sont notamment pris en compte t les produits finan-
ciers dans la mesure où ils sont retenus dans les bases de
l'impôt sur le -revenu ou de l'impôt sur les sociétés a, de sorte
que le parallélisme serait rompu entre les t produits financiers a

et les t frais financiers a intervenant dans la détermination de
la marge . .

Ensuite, les intérêts des obligations pourraient éventuellement
se substituer aux comptes courants des associés, puisqu'ils ne
font, eux, l'objet d'aucune limitation ni d'aucune exclusion.

Enfin, en période d'encadrement des crédits bancaires, ies
entreprises dont le financement est partiellement assuré par
leurs associés, ce qui allège d'autant le soutien des banques,
seraient pénalisées par rapport à celles qui ne bénéficient pas
du concours de leurs propres associés. -

Monsieur le ministre, si j'ai tenu à entrer dans le détail de
la fiscalité qui frappe les intérêts des comptes courants, c'est
pour montrer que ces intérêts doivent être inclus dans les
charges financières, qu'ils ne sont soumis à aucun régime préfé-
rentiel et qu'il n'y a pas lieu de les réduire à 50 p . 100 étant
donné qu'entre les mains de leurs bénéficiaires ils correspondent
exactement aux agios versés aux banques.

M. le président. La parole est à M. Glon, pour soutenir
l'amendement n" '79.

M. André -Glon . Le recours aux capitaux des associés, sous
forme de comptes courants. est un moyen de financement normal
et même indispensable pour de nombreuses entreprises, notam-
ment pour les petites et les moyennes, faute de quoi il faudrait
obtenir ce financement de l'extérieur, à des conditions certai-
nement plus onéreuses. On retrouverait alors ces frais supplé-
mentaires dans les marges et dans les prix, ce qui aurait plutôt
un effet inflationniste.

Il paraît donc équitable et logique d'inclure la rémunération
de ces comptes dans les frais financiers pour l'établissement
de la marge.

Cet amendement ' mettrait en harmonie les dispositions
du 14' alinéa du paragraphe I de l'article 6 avec celles qui
figurent au 6' alinéa re'atif aux produits financiers .

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général,
pour soutenir l'amendement n" 71.

M. Maurice Papon, rapporteur général . M . Plantier, qui a dû
répondre à d'autres obligations, m'a chargé de soutenir son
amendement . Celui-ci a pour objet de tenir compte ; 'daim le
calcul de la marge des intérêts 'des comptes courants d'associés,
dans les mêmes conditions que celles requises pour qu'ils soient
admis en déduction des bénéfices.

C'est la raison pour laquelle son libellé ne ressemble pas tout
à fait à celui de 'l'amendement qui a été adopté par la commis-
sion des finances non plus qu'à celui de l'amendement de
M. Glon. Mais la rédaction suggérée par M. Plantier a la même
portée . Notre collègue se ralliera très volontiers à la formule
qui sera adoptée pourvu que les intérêts dont il a souligné
l'importance soient sauvegardés.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
quatre amendements ?

M. Jean-Pierre Fourcade, 7:sinistre de l'économie et des
finances . Nous examinons depuis hier le problème de la consis-
tance de la marge qui seryira de base . à l'établissement du pré-
lèvement conjoncturel, et j'ai indiqué à l'Assemblée que j'étais
opposé à tout ce qui venait réduire cette marge.

Nous avons d'autre part accepté un amendement important
qui a relevé le seuil d'exonération et réduit à peu de chose
l'imposition des petites et moyennes entreprises au titre du
prélèvement. Pour y être assujetties, les entreprises devront
réaliser un chiffre d'affaires hors taxes supérieur à 30 millions
de francs ou à 10 millions de francs pour celles qui emploient
plus de 150 personnes.

Cela dit, je reconnais que, pour beaucoup d'entreprises à
forme personnelle, les comptes courants constituent un moyen
de financement.

En matière d'impôt sur les sociétés, nous avons adopté une
règle qui permet, dans certaines limites très précises, la déduc-
tion des intérêts des comptes courants d'associés.

Comme les amendements n" 25 de la commission des finances
et n" 2 de M. Julia, qui ont la même rédaction, permettent
d'appliquer, en matière de prélèvement, les règles valables en
matière d'impôt sur les sociétés, je les accepte.

M . Pierre-Bernard Cousté. Très bien!

M . le président. La parole est à M . Frelaut.

M. Dominique Frelaut. Ce texte était déjà une passoire à
profits, comme on l'a dit de nombreuses fois, et voilà qu'une
satisfaction supplémentaire vient d'être donnée aux membres
de la commission des finances qui ont été les gardiens vigilants
des intérêts du patronat.

Les personnes physiques ne sont pas les seules à bénéficier
des comptes courants d'associés . Il en est de même pour les
grandes sociétés . La masse d'argent bloquée sur ces comptes
est très importante, puisqu'on estime qu'elle représente à peu
près 50 p . 100 des investissements annuels, ce qui est considé-
rable . Aussi nous ne pouvons pas être d'accord avec la propo-
sition de la commission . (Exclamations sur les bancs de l'union
des démocrates pour la République, des républicains indépen-
dants et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux.)

M. le président. La parole est à M. Ginoux.

M. Henri Ginoux . Je suis surpris de voir notre collègue M . Fre-
laut, défendre les banques.

En effet, si on le suivait, on pénaliserait ceux qui acceptent
non seulement d'apporter leurs compétences mais aussi leur
argent pour défendre la vie de l 'entreprise. En revanche, il ne
fait aucune objection dans le cas où l'on fait appel aux banques
en acquittant des intérêts plus élevés . (Applaudissements sur
les bancs des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux, des républicainsirdépendants et de l'union des démo-
crates pour la République .)

M . le président . Je mets aux voix le texte commun des amen-
dements n"' 25 et 2, accepté par le Gouvernement.

(Ce texte est adopté .)

M . le président . En conséquence, les amendements n°' 71 et 79
sont devenus sans objet.

MM. Voisin, Chauvet, Delaneau et Chassagne ont présenté un
amendement n" 92 ainsi conçu :

t Après le quatorzième alinéa du paragraphe I de l'ar-
ticle 6, insérer le nouvel alinéa suivant :

t Les sommes bloquées pendant au moins cinq ans et
destinées au personnel au titre de la participation . a

La parole est à M. Voisin.

M . André-Georges Voisin. Depuis de nombreuses années, le
Gouvernement encourage la participation et les entreprises qui se
sont engagées dans cette voie devraient pouvoir déduire les
sommes destinées au personnel au titre de cette participation.

Le fait d'exclure les intérêts des comptes courants d'associés
obligerait les entreprises à faire appel aux prêts bancaires dans
des conditions naturellement plus onéreuses.

C'est la raison pour laquelle la commission des finances, se
rendant à ces arguments, . a voté l'amendement.

M . le président . La parole est à M. Julia, pour défendre
l'amendement n" 2.

M. Didier Julia. L'amendement que j'avais déposé a été repris
par la commission des finances, mais je tiens à m'en expliquer
d'une façon plus précise.

Le Président de la République a rappelé récenunent que les
entreprises devaient retrouver les sources normales du finan-
cement . Celles-ci impliquent que les entreprises puissent tra-
vailler avec leurs fonds propres.

Si nous soma: =_s tous d'accord sur le problème de fond, à
savoir que les comptes courants constituent l'un des modes
de financement des entreprises et une forme de crédit qui leur
est absolument nécessaire pour assurer leur .maintien et leur
développement, nous ne devons pas oublier certains arguments
d'ordre fiscal .
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Cela s'impose d'autant plus, monsieur le ministre, que ces
sommes ne sont pas inflationnistes puisqu'elles sont bloquées
pendant cinq ans.

Je ne .vois pas au nom de quel argument vous pourriez refuser
cet amendement et je serais tenté de vous remercier à l'avance
de l'accepter.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission a émis
un avis favorable à l'amendement défendu par M . Voisin, pour
deux raisons.

La première est d'ordre économique : à partir du moment
où l'on reconnaît dans le prélèvement conjoncturel un moyen
technique de bloquer les liquidités et de provoquer l'épargne
obligatoire, il est bien évident que cette condition• est remplie
avec le blocage, pendant au moins cinq ans, des sommes desti-
nées au personnel au titre de la participation . Il n'y a, par consé-
quent, aucun motif économique de s ' ouc=er à l'amendement.

La deuxième raison est de caractère social. Il importe de
favoriser une fois de plus — on le fera sans doute à chaque
occasion — le système de la participation.

M. Robert Wagner . Très bien !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie et des finances. Il s'agit encore
de modifier la marge du prélèvement et donc de réduire la
valeur ajoutée globale.

Néanmoins, comme M. Voisin et M. Papon l'ont expliqué,
l'amendement concerne des sommes épargnées et même bloquées
pendant cinq ans . Elles constituent même une des pièces essen-
tielles du mécanisme de la participation des salariés . Je laisse
donc l'Assemblée juge de sa décision.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 92.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Papon, rapporteur général, et M. Le Theule
ont présenté un amendement n" 26 ainsi conçu :

«Rédiger ainsi la première phrase de l'avant-dernier
alinéa du paragraphe I de l'article 6:

« Cette différence est diminuée, pour l'exercice de réfé-
rence comme pour l'exercice du prélèvement, en proportion
de la somme des chiffres d'affaires réalisés à l'exportation
au cours de ces deux exercices — y compris les chiffres
d'affaires assimilés en application de l'article 7 de la loi
n" 66-10 du 6 janvier 1966 — par rapport à la somme des
chiffres d'affaires totaux, hors taxes et droits indirects, de
ces mêmes exercices . e

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Maurice Papon, rapporteur général . Cet amendement, qui a
été adopté par la commission des finances, à l'initiative de
M . Le Theule, concerne les industries qui connaissent des varia-
tions cycliques dans leur activité . Elles peuvent obtenir des résul-
tats excellents une année mais mauvais l'année suivante.

C'est pourquoi, il nous est apparu nécessaire que puisse
être prise en considération la moyenne effectuée à partir des
résultats de deux exercices qui, par définition, sont susceptibles
d'être irréguliers.

Certes, M . le ministre de l'économie et des finances a précisé
hier qu'il considérait ce texte comme intangible, tout cas d'es-
pèce étant écarté . Au nom de la commission des finances, j'ai
exprimé mon accord sur ce point.

Cependant, j'appelle son attention sur le fait que derrière cette
disposition apparait en filigrane la situation spéciale d'industries
très vulnérables et soumises à des irrégularités : celles de la
construction aéronautique, des chantiers maritimes et de l'arme-
ment maritime.

C'est en fonction de l'importance nationale de ces industries
que je demande au ministre de l'économie et des finances de
considérer la disposition que nous proposons d'introduire.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie et
des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. Encore qu'il
réponde à un souci que je comprends, l ' amendement que vient
de défendre M . le rapporteur général me paraît inutile.

Il vise le cas d'une entreprise qui, après avoir beaucoup
exporté une année, exporterait moins l'année suivante en rai-
son de difficultés diverses. Or c 'est une éventualité dont nous
avons précisément cherché à tenir compte dans le correctif qui
figure à l'article 6 . En effet, . des dispositions plus favorables
que celles qu'introduit cet amendement sont prévues dans le
cas où l'entreprise . accroîtrait son chiffre d'affaires à l'expor-
tation entre l'exercice de référence et l'exercice soumis au
prélèvement.

Si, pour des raisons conjoncturelles, le chiffre d'affaires de
l ' entreprise venait à diminuer, le texte voté par le Sénat lui

permettrait de ne pas faire jouer le correctif à l'exportation.
Elle serait ainsi protégée contre des défaillances ou des diffi-
cultés passagères.

Notre texte favorise donc les entreprises qui augmentent leur
chiffre d'affaires à l 'exportation . Les autres ne sont pas péna-
lisées, puisqu'il n'est pas tenu compte d'une diminution de
leur chiffre d'affaires.

Pour ces raisons, l ' amendement paraît inopportun. En outre,
il introduit un système de moyenne mobile qui complique le
système du prélèvement sans résultat vraiment positif.

Quant aux problèmes particuliers posés par les chantiers navals
ou la construction aéronautique, je suis d'accord avec M . le
rapporteur général pour en reconnaître l'importance . Comme
j'ai eu l'occasion de le préciser, nous allons appliquer dans le
correctif destiné aux industries exportatrices le critère utilisé
pour la taxe sur la valeur ajoutée. En effet, nous nous refusons,
pour des raisons de simplicité, à créer une troisième législation
intermédiaire entre celle de la T . V .A. et celle de l'impôt
sur les sociétés. Or, dans le régime de la T.V.A., l'aéronautique
et l ' armement maritime bénéficient d'un traitement particulier,
puisque tout ce qui est construit est considéré comme exporté.

Sous le bénéfice de ces deux considérations — champ d'ap-
plication analogue à celui de la T. V. A, existence d'un régime
qui permet aux industries exportatrices qui se heurtent à des
difficultés passagères de ne pas faire de correction en sens
inverse — je demande à la commission des finances de bien
vouloir retirer son amendement.

M. _Ie président. La parole est à M . le rapporteur général.
M. Maurice Papon, rapporteur général . Je suis sensible à

l'argumentation développée par M. le ministre de l'économie et
des finances dont les précisions sont de nature à donner tous
apaisements aux préoccupations que l'amendement n" 26 enten-
dait exprimer.

Il n'est pas en mon pouvoir de retirer un amendement de la
commission des finances . Néanmoins, compte tenu de ces
explications rassurantes, j'imagine que les membres de la com-
mission des finances ne m'en voudront pas de m'en remettre
à la sagesse de l'Assemblée.

Votre interprétation, monsieur le ministre, figurera dans le
compte rendu officiel de nos débats . Nous serions plus ras-
surés, cependant, si vous donniez à votre administration des
directives orientées dans ce sens.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 26.
(L'entendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements n" 27
corrigé et 73 pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 27 corrigé, présenté par M. Papon, rappor-
teur général, et M. Le Theule, est ainsi rédigé :

«Compléter l'avant-dernier alinéa du paragraphe 1 de
l'article 6 par la nouvelle phrase suivante :

«Sont assimilées à des exportations au sens du présent
texte les affaires de vente, effectuées en franchise de
T.V.A. en vertu de l'article 275 du code général des
impôts, portant sur des produits destinés à être revendus
en l'état à l'exportation ..

L'amendement n" 73, présenté par M . Lauriol, est ainsi conçu :
«Après le quinzième alinéa du paragraphe 1 de l'article 6,

insérer le nouvel alinéa suivant:
«Le chiffre d'affaires à l'exportation s'entend des ventes

directes faites à l'étranger ainsi que de celles faites en
suspension de taxe sur la valeur ajoutée en contrepartie
d'attestations délivrées par les exportateurs directs dans
les conditions prévues à l'article 275 du code général des
impôts.

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir
l'amendement n° 27 corrigé.

M. Maurice Papon, rapporteur général . Cet amendement se
justifie par son texte même.

M. le président . La parole est à M. Lauriol, pour soutenir
l'amendement n" 73.

M. Marc Lauriol . Les raisons qui ont conduit la commission
des finances à donner de l'exportation cette définition sont
parfaitement acceptables .

	

-
II existe, en effet, des exportations directes et des expor-

tations indirectes — celles-ci sont constituées par les ventes
effectuées en France à des exportateurs directs . L'amendement
de la commission des finances se justifie par le fait que les
deux contribuent également à l'exportation . La réduction de
marge est donc parfaitement compréhensible.

Je comprends moins, en revanche, et c'est là que mon
amendement diffère de celui de la commission, que la réduction
de la marge ne s'applique qu'aux reventes faites en l ' état.

Pourquoi cette restriction? S'il y a une transformation du
produit par l'exportateur direct, pour quelle raison la réduction
de marge ne s' appliquerait-elle pas ? Qu'il y ait vente en l'état
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ou avec modification, la réalité économique est la même :
il s'agit d'une contribution à l'exportation qui rend service de
toute manière à notre économie.

C'est pourquoi, monsieur le président, mes chers collègues,
je propose d'inclure dans l'assiette de la réduction de marge
toutes les ventes portant sur des produits destinés à être revendus
à l'exportation, même quand les produits ne sont pas revendus
en l'état.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Dans un combat
un peu solitaire, j'essaie de garder au système du prélèvement
conjoncturel une certaine simplicité . L'amendement de la commis-
sion des finances me parait préférable en raison de sa précision.
L'objet de celui de M . Lauriol est beaucoup plus vaste. Il risque
d'exclure du prélèvement les ventes-effectuées par des entre-
prises françaises pour des exportateurs qui n'exportent pas
obligatoirement tous les produits qui leur sont ainsi livrés.

Je suis donc favorable à l'amendement de la commission des
finances qui me parait clair et précis, et défavorable à celui
de M. Lauriol;

M. le président. La parole est à M . Lauriol.
M. Marc Lauriol. Croyez bien, monsieur le ministre, que je

ne cherche nullement à démanteler votre texte . L'objet de mon
amendement est plus large que celui de la commission des
finances mais il n'en est pas moins précis.

En effet, l'article 275 du code général des impôts auquel
il se réfère exonère de la T .V.A. non seulement les ventes
de produit en l'état mais celles des produits qui ont subi des
modifications. quand l'objet vendu passe intégralement à l'eépor-
tation . Mon texte a donc un champ d'application plus vaste que
celui de la commission des finances et il demeure parfaitement
précis.

Comme mon amendement va plus loin que l'amendement
n" 27 corrigé, il me semble qu'il devrait être mis aux voix le
premier.

M. le président. Non, je dois mettre d'abord aux pix l'amen-
dement n" 27 corrigé.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'amendement n' 73 devient
sans objet.

M. Papon, rapporteur général, a présenté un amendement
n" 28 rédigé en ces termes :

« Dans le paragraphe II de l'article 6, supprimer les
mots : de banque et d'assurances ainsi qu'aux entreprises . a

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Maurice Papon, rapporteur général . Il s'agit d'un amen-
dement rédactionnel.

En Anet, depuis le vote du Sénat, le Gouvernement a présenté
des amendements au texte adopté par ce dernier pour fixer
le régime du prélèvement exceptionnel concernant les banques
et les sociétés d'assurances.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement
accepte l'amendement de la commission.

Il note toutefois que le travail déjà très précieux fourni
par la commission pour donner au projet davantage de cohérence
a laissé subsister une certaine imprécision.

Ii n'est'pas nécessaire, en effet, de prévoir une nouvelle loi
pour appliquer le prélèvement aux bénéfiées non commerciaux
et aux bénéfices agricoles . Plutôt qué de déposer un amendement
de séance, je m'en tiens aujourd'hui à celui de la commission
des finances étant entendu que devant la commission mixte
paritaire, j'en demanderai une nouvelle rédaction qui permettra
de supprimer cette exigence législative pour les architectes,
par exemple, et pour d 'autres professions qui réalisent des
bénéfices non commerciaux.

Très peu nombreuses sont celles qui seront concernées par le
prélèvement étant donné le seuil de chiffre d'affaires et d'em-
ployés qui a été arrêté. Il me parait inutile de prévoir un
nouveau texte pour l 'application du prélèvement conjoncturel
à ces quelques catégories d'entreprises.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 28.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 6 modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 6, Ainsi modifié, est adopté .)

*

Après l'article 6.

M. le président : Le Gouvernement a présenté un amendement
n° 5 rectifié libellé comme suit :

« Après l'article 6, insérer le nouvel article suivant :

« I. — Pour l'application du prélèéement conjoncturel aux
entreprises de banque, aux établissements financiers, aux
établissements de crédit à statut légal spécial et aux entre-
prises de crédit différé le chiffre d'affaires s'entend de
l'ensemble des perceptions opérées sur les clients, sociétaires
et souscripteurs, des revenus du portefeuille-titres, des pro-
duits perçus sur opérations de crédit-bail, des intérêts perçus
et des produits accessoires.

• II . — 1 . — La marge visée à l'article 5 est égale à
la différence entre les sommes inscrites aux rubriques
comptables suivantes

e — d'une part:
« — les produits bancaires ;
« — les perceptions nettes pour les entreprises de crédit

différé ;
e — les revenus du portefeuille-titres, à l'exclusion du

produit net des titres ouvrant droit au régime des sociétés
mères et filiales

« — les intérêts perçus ;
« — les produits sur opérations de crédit-bail;
e — les produits accessoires ;
s — les indemnités à la charge des adhérents pour les

entreprises de crédit différé ;
« — d'autre part:
« — les frais bancaires, les commissions et les intérêts

versés, ainsi que dans la mesure où les charges corres-
pondantes sont admises 'en déduction des bénéfices impo-
sables ;

e — les impôts et taxes ;
« — les tl'avaux, fournitures et services extérieurs ;
e — les transports et déplacements ;
e — les commissions aux apporteurs pour les entreprises

de crédit différé ;
e — les frais divers de gestion à l'exclusion des frais de

mission et réception ;
e — les intérêts sur emprunts obligataires ;
e — les intérêts des comptes courants d'associés.

e 2. — Cette différence est diminuée en proportion de
l'encours moyen des crédits à l'exportation de l'entreprise
ad cours de l'exercice par rapport à l'encours moyen de
l'ensemble de ses crédits . Cependant, les entreprises peuvent
s'abstenir d'effectuer cette correction.

e III. — 1 . — Pour tenir compte de l'incidence de l'évo-
lution des taux de refinancement, la marge de l'exercice du
prélèvement est, selon le cas, réduite ou majorée d'une
somme égale au produit du solde moyen des opérations de
trésorerie réalisées sur le marché monétaire au cours de
cet exercice par la différence constatée entre les taux
moyens de l'argent sur ce marché au cours de l'exercice du
prélèvement et au cours de l'exercice de référence.

e Pour les établissements dont le solde moyen des opéra-
tions de trésorerie est débiteur, cette somme est déduite de
la marge, lorsque la différence ci-dessus est négative ; elle
est ajoutée à la marge dans le cas contraire.

e La règle inverse s 'applique pour les établissements dont
le solde moyen des opérations de trésorerie est créditeur.

« 2 . — Pour tenir compte de l'incidence des réserves
supplémentaires constituées auprès de la Banque de France
en application du décret n" 70409 du 5 février 1970 et
des textes qui l'ont complété, la marge de l'exercice du pré-
lèvement est, selon le cas, réduite ou majorée d 'une somme
égale au produit de la variation négative ou positive de ces
réserves supplémentaires entre l'exercice de référence et
l'exercice du prélèvement par les taux moyens du marché
monétaire en vigueur au cours des périodes mensuelles pour
lesquelles la variation est constatée.

e 3 . — Le décret prévu à l'article 21 définira les opéra-
tions de trésorerie et les taux à retenir pour l'application des
correctifs ci-dessus s.

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-amendements.

Le sous-amendement n" 29, présenté par M. Papon, rapporteur
général, et M, Chalandon, est libellé comme suit:

« Après l'article 6, dans le seizième alinéa du para-
graphe II. 1 du texte proposé par l'amendement m° 5 rectifié,
supprimer les mots :

c à l'exclusion des frais de mission et de réception •.
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Le sous-amendement n° 87, présenté par MM. Chauvet, Marette,
Voisin est conçu en ces termes:

s Après l'article 6, compléter le dernier alinéa de l'amen-
dement rectifié par les mots :

ainsi qu'éventuellement des modalités d'adaptation aux
établissements de statut légal spécial dont l'activité principale
consiste à transformer de l'épargne liquide ou à court terme
en prêts à long terme ».

La parole est à M. le ministre de l'économie et des finances
pour défendre l'amendement n" 5 rectifié.

M. le ministre de l'économie et des finances . En déposant
ce projet de loi devant le Sénat, le Gouvernement avait prévu
qu'un décret fixerait les conditions d'application du prélèvement
aux entreprises de banque et aux compagnies d'assurance.

En effet, dans un souci de cohérence globale, que j'ai exposé
hier, il souhaite rendre passibles du prélèvement toutes les
entreprises du secteur tertiaire, c'est-à-dire, essentiellement, les
banques et les assurances.

S'agissant d'un prélèvement, même conjoncturel, le Sénat
a estimé qu'il n'était pas possible d'étendre par décret le
dispositif prévu aux entreprises de cette nature. Il a donc
précisé qu'une loi serait nécessaire.

Le Gouvernement a profité du temps qui s'est écoulé entre
la discussion du projet au Sénat et sa présentation devant votre
Assemblée pour rédiger l'amendement n" 5 rectifié qui prévoit
des modalités particulières pour l'assujettissement des banques
au prélèvement, conjoncturel.

Par rapport aux entreprises industrielles et commerciales, il
y a quelques différences pour la définition 'du chiffre d'affaires
des entreprises de banque, des établissements financiers, des
établissements de crédit à statut légal spécial et des entreprises
de crédit différé . Il est proposé, se effet, de prendre en consi-
dération les postes où sont colr.ptabilisés les produits habituels
de l'activité de ces diverses entreprises.

Quant à la détermination de la marge, il est proposé d'adapter
le principe général aux règles comptables des entreprises.
Elle sera calculée par différence entre les divers éléments
du produit et les consommations intermédiaires.

Pour des raisons pratiques, le correctif à l'exportation est
calculé par référence aux encours moyens de crédit à l'expor-
tation rapportés à l'ensemble des crédits octroyés par l'entre-
prise . Les variations de taux constatées sur le marché monétaire,
au cours des deux dernières années, ont affecté d'une manière
très importante les marges . Ces variations seront donc prises
en considération, de même que le régime des réserves obliga-
toires qui est appliqué aux banques et qui constitue un système
analogue à celui du prélèvement.

Tel est l 'esprit du dispositif qu ' il vous est proposé d ' adopter.
M. le président . La parole est à M . le rapporteur général

pour donner l'avis de la commission des finances sur l'amende-
ment n" 5 rectifié et pour défendre le sous-amendement n" 29.

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission des
finances a adopté l'amendement n" 5 rectifié présenté par le
Gouvernement,

Quant au sous-amendement n" 29, qui tendait à introduire
une certaine symétrie dans l'article 6, le vote émis hier soir
par l'Assemblée nationale l'a rendu caduc.

M. le président . Le sous-amendement n" 29 n'a donc plus
d'objet.

La parole est à m . Frelaut.
M . Dominique Frelaut . Monsieur le ministre, vous avez déclaré

hier que les chiffras de la simulation effectuée sur l'exercice
1973 mettent en évidence un prélèvement de l'ordre de cinq
milliards de francs.

Comme il existe des dispositions particulières pour les
banques et les compagnies d ' assurances, j'espère que vous avez
effectué la même simulation afin de connaître la valeur de votre
texte. J'aimerais que vous nous en communiquiez les résultats.

Hier, nous avons souligné que les banques, qui sont des orga-
nismes emprunteurs, seront privilégiées, alors que les organismes
prêteurs, comme la Caisse des dépôts et consignations et le
crédit agricole, seront désavantagés par les correctifs que vous
prévoyez d'appliquer.

C'est la raison pour laquelle nous sommes opposés à l'amen-
dement n° 5 rectifié . Au surplus, ce que je viens de dire
constitue notre réponse à l'observation de M. Ginoux à propos
de l'amendement n" 25, tout à l'heure.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances.

M . le ministre de l'économie et des finances . Sans revenir
sur son appréciation finale, j'indique à M. Frelaut que selon
la simulation à laquelle nous nous sommes livrés, les banques
et les compagnies d'assurances fourniront à peu près 10 p. 100
du produit du prélèvement conjoncturel, c'est-à-dire entre 400
et 500 millions de francs.

M . le président. La parole est à M . Voisin pour défendre le
sous-amendement n" 87.

M. André-Georges Voisin . L'amendement n" 5 rectifié déposé
par le Gouvernement a contraint mes collègues et moi-même à
présenter ce sous-amendement.

En effet l'article additionnel définit la manière dont le pré-
lèvement conjoncturel sera appliqué aux entreprises de banque,
aux établissements financiers, aux établissements de crédit à
statut légal spécial et aux entreprises de crédit différé.

Les établissements financiers visés sont de nature très diffé-
rente et exercent des fonctions variées.

Après avoir, dans le paragraphe II, défini comment la marge
de ces établissements sera établie, le paragraphe III prévoit
des correctifs qui permettront de réduire ou de majorer la
marge en fonction de la variation des résultats obtenus, d'une
année sur l'autre, par les opérations sur le marché monétaire
de ces établissements, d'une part, et en fonction de l'évolution
de leur charge de réserves obligatoires, d'autre part .

	

_
Il ne semble pas convenable que ces correctifs s'appliquent de

la même manière à tous les établissements.
En effet, pour les établissements que vise ce sous-amendement,

c'est-à-dire ceux dont l'activité principale consiste à transformer
de l'épargne liquide ou à court terme en prêts à long terme
— et je pense, monsieur le ministre, à la caisse des dépôts et
consignations et au Crédit agricole — il parait difficile de
tenir compte des variations de marge d'une année sur l'autre,
dans la mesure où, utilisant des ressources courtes pour faire
des prêts de longue durée, ils sont obligés d'établir leurs calculs
financiers sur plusieurs années.

En d'autres termes, si ces établissements obtiennent une
année des rémunérations élevées sur le marché monétaire, cela
leur permet de faire une péréquation dans le temps et donc
de maintenir, pour des périodes longues, des prêts à taux
modérés, même l'année suivante les résultats obtenus sur le
marché monétaire sont moins importants.

Il paraît donc normal et nécessaire de prévoir pour des éta-
blisseme- consentant des prêts aux collectivités ou au monde
agricole ses modalités d'application spécifiques, dans le cadre
du décret prévu à l'article 21.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission des
finances a émis un avis favorable à l'adoption du sous-amende-
ment n" 87.

'M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie et des finances . Si le sous-amen-
dement de M . Voisin avait proposé d'exonérer certains établisse-
ments, comme le Crédit agricole, de la base du prélèvement,
je m'y serais opposé . En réalité, il s'agit simplement d'accorder
au Gouvernement la possibilité de fixer par décret des correc-
tifs partie .fiers pour les établissements transformant l'épargne,
J'indique au passage que tous les établissements bancaires trans-
forment l'épargne et s'ils ne le font pas, tout en prenant de
grands engagements, il leur arrive en général des catastrophes :
nous en avons vu récemment 'des exemples sur le plan inter-
national.

Le texte du Gouvernement prévoit à l'article 3 que des
correctifs sont appliqués pour tenir compte de l'incidence de
l'évolution des taux de refinancement.

Deux solutions sont donc possibles :
Ou bien, je prends l'engagement d'examiner avec attention,

dans le cadre des correctifs qui sont prévus, le sort des établis .
sements qui transforment essentiellement l'épargne, et vous
acceptez, monsieur Voisin, de retirer votre sous-amendement.

Ou bien, vous le maintenez, et j'indique clairement à l'Assem-
blée qu'il s'agira de correctifs, que nous pouvons déjà appliquer,
et non d'exonération. Je tiens, en effet, à ce que l'ensemble
des établissements financiers, quels que soient leurs statuts,
participent aux charges du prélèvement conjoncturel.

M . le président. La parole est à M. Voisin.
M . André-Georges Voisin. Monsieur le ministre, j'ai fait preuve

hier soir de bonne volonté en acceptant, à votre demande, de
retirer une partie de l'amendement n" 90.

Je souhaite, cette fois-ci, le maintien de mon texte et je vous
remercie à l'avance de l'accepter.

M. le ministre de l'économie et des finances . D'accord !
M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 87.
(Le sous-amendement est adopté .)
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 5 rectifié,

modifié par le sous-amendement n" 87.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)
M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-

ment n" 6 rectifié libellé comme suit :
• Après l'article 6, insérer le nouvel article suivant :
e I . — Pour l'application du prélèvement conjoncturel

aux entreprises d'assurances, de capitalisation et de réas-
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surances de toute nature et quelle que soit leur forme
juridique, le chiffre d'affaires ou de recettes s' entend
du montant des primes émises ou acceptées en réassurance.

t II . — 1. — La marge visée à l'article 5 est égale à
la différence entre les sommes inscrites aux rubriques
comptables suivantes :

t -- d'une part :• — les primes de l'exercice nettes de cessions et rétro-
cessions ou les primes et accessoires nets d'annulation
et de cessions et rétrocessions, pour les entreprises d'assu-
rance sur la vie et de capitalisation ;

t — les provisions mathématiques à I'ouverture de l'exer-
cice, pour les entreprises d'assurance sur la vie et de
capitalisation ;
• — les produits financiers, à l'exclusion du produit net

des titres ouvrant droit au régime des sociétés mères et
filiales et des revenus distribués par des personnes morales
exonérées d'impôt sur les sociétés ;

• — les produits accessoires ;
t — d'autre part :
t — les prestations ; frais et sinistres de l'exercice nets

de cessions et rétrocessions ; ou les sinistres et capitaux
échus nets de cessions et rétrocessions, pour les entreprises
d'assurance sur la vie et de capitalisation ;

« — les provisions mathématiques à la clôture de l'exer-
cice, pour les entreprises d'assurance sur la vie et de capi-
talisation, ainsi que, dans la mesure où les charges cor-
respondantes sont admises en déduction des bénéfices
imposables ;

« — les impôts et taxes ;
« — les travaux, fournitures et services extérieurs, trans-

ports et déplacements ;
« — les commissions et courtages de réassurance ;
« — les frais divers de gestion, à l'exclusion des frais

de mission et de réception ;
« — les charges de placement et les frais financiers ;
— s les intéréts servis à la provision pour participation

aux excédents.
« 2 . — Cette différence est diminuée en proportion du

montant de primes émises ou acceptées en réassurance
sur les contrats libellés en devises par le siège français
de l'entreprise par rapport au montant total des primes
émises ou acceptées en réassurance.

• III . — Le pourcentage de variation des équipements
mentionné aux articles 8 et 18 est obtenu en comparant
les valeurs nettes comptables des immobilisations amor-
tissables, à l'exclusion des immeubles de placement . s

Sur cet amendement, je suis saisi de trois sous-amendements,
n"30,31 et 32:

Le sous-amendement n" 30, présenté par M. Papon, rap-
porteur général, est ainsi conçu :

e Après l'article 6, compléter le quatrième alinéa du
paragraphe II-1 du texte proposé par l'amendement n" 6
rectifié, par les mots :

« et la participation aux excédents des exercices anté-
rieurs incorporée dans l'exercice s.

Le sous-amendement n" 31, présenté par M . Papon, rappor-
teur général, et M . Sallé, est ainsi rédigé :

s Après l'article 6, dans le treizième alinéa du para-
graphe Il-1 du texte proposé par l'amendement n" 6 rec-
tifié, supprimer les mots :

s à l'exclusion des frais de mission et de réception, s

Le sous-amendement n° 32, présenté par M . Papon, rap-
porteur général, et M. Marette, est conçu en ces termes :

« Après l'article 6, rédiger ainsi le paragraphe II-2 du
texte proposé par l'amendement n" 6 rectifié

. Cette différence est diminuée en proportion du mon-
tant d'affaires réalisées en assurance et en réassurance et
portant sur des risques étrangers.

« Le montant à retenir est calculé de la façon suivante :
e a) Pour les opérations d'assurance transport : le mon-

tant total des primes émises :
t — en ce qui concerne l'assurance des dommages au

corps et l'assurance de la responsabilité civile : le montant
total des primes émises nettes de réassurance afférant à
des contrats garantissant des aéronefs, des corps de navires,
des bateaux fluviaux et des véhicules commerciaux ter-
restres utilisés pour le transport international,

« — en ce qui concerne l'assurance des facultés : le mon-
tant total des primes émises nettes de réassurance diminué
d'un pourcentage destiné à tenir compte du volume d 'affaires
correspondant à des transports internes ; ce pourcentage
sera fixé annuellement, par arrêté du ministre de l'écono-
mie et des finances, au vu des résultats enregistrés pendant
l'exercice précédent et après consultation du conseil natio-
nal des assurances ;

( b) Pour toutes les autres catégories d'assurance : le
montant total des primes émises nettes de réassurance
correspondant à des contrats portant sur des risques situés
à l'étranger ;

« c) Pour les opérations de réassurance : le montant des
acceptations provenant d'entreprises étrangères, diminué
du montant de cessions et rétrocessions à des entreprises
étrangères.

La parole est à M. le ministre de l'économie et des finances,
pour soutenir l'amendement n" 6 rectifié.

M. le ministre de l'économie et des finances. L'amendement
n" 6 rectifié a le même objet que l'amendement n" 5 rectifié,
mais il concerne les sociétés d'assurances.

J'ai expliqué tout à l'heure que le Sénat avait estimé que
certaines dispositions de l'article 6 étaient de nature législa-
tive . Par le dépôt de cet amendement nous lui donnons satis-
faction.

Le problème des entreprises d'assurance est un peu plus
compliqué que celui des banques et, pour cette raison, la
compréhension du texte est moins immédiate.

Pour la définition du chiffre d'affaires des entreprises
d'assurances, de capitalisation, de réassurance, il est proposé
de se référer aux notions utilisées pour les publications
légales obligatoires des sociétés commerciales de cette branche.
Là aussi, nous avons eu le souci de ne pas créer un droit
nouveau mais de calquer les obligations juridiques déjà exis-
tantes.

Le calcul de la marge est opéré en tenant compte des parti-
cularités comptables des entreprises d'assurances et dans le
respect du principe général énoncé à l'article 6.

Le critère de correction pour les opérations réalisées à
l'exportation est simple et significatif, puisqu'il s'applique aux
opérations libellées en devise.

Enfin, la définition du correctif relatif aux moyens de pro-
duction ne prendrait pas en considération les immeubles de
placement afin d'éviter le risque de distorsion entre les dif-
férents types de placement qui pénaliserait les acquisitions
de valeurs mobilières.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur général
pour donner l'avis de la commission des finances sur l'amen-
dement n" 6 rectifié et pour défendre les sous-amendements
n" 30, 31 et 32.

M. Maurice Papon, rapporteur général, Le sous-amendement
n" 30 a pour objet de compléter le quatrième alinéa du para-
graphe II-1 du texte proposé par les mots : s et la participation
aux excédents des exercices antérieurs incorporés dans l'exer-
cice a, ce qui veut dire, en langage à peu près clair, que c'est
le complément naturel, aux termes du plan comptable, du
poste « Provisions mathématiques s.

Le sous-amendement n" 31, tendait à établir une symétrie
avec certaines dispositions de l'article 6, mais par suite du
vote émis hier soir à propos des frais de mission et de
réception, il ne me parait plus avoir d'objet.

Le sous-amendement n° 32 est un peu plus important . Il a
été présenté par M . Marette et adopté par la commission des
finances. Il part de l'idée que de nombreux contrats souscrits
par des résidents sont libellés en devise et qu'on ne peut
raisonnablement retenir le chiffre d'affaires réalisé à cette
occasion, lequel n'a rien à voir avec l'exportation.

En sens inverse, des étrangers peuvent vouloir souscrire
des contrats en francs français et on ne voit pas pourquoi
ce ne serait pas possible, à moins qu'on ne veuille pas affirmer,
en la matière, le rôle international de la monnaie française,
ce qui n'est évidemment ni le propos du Gouvernement, ni
celui du Parlement . C'est pourtant ce qu'on pourrait conclure
si ce genre de contrat n'était pas pris en compte pour calculer
le correctif à la marge tenant compte des efforts d'exportation
de services faits par les entreprises d'assurance et de réassu-
rance.

Dans ces conditions, force a été pour la commission des
finances de trouver une rédaction plus claire et plus précise.

Tel_ était très exactement l'objet de l'article 6 ter, qui ne
dispensera pas le Gouvernement de prendre par voie régle-
mentaire et aussi rapidement que possible toutes dispositions
utiles.

Sur ce point, j'aimerais, naturellement, avoir l'engagement
du Gouvernement.

M. !e président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
sous-amendements n"' 30 et 32, le sous-amendement n" 31 étant
devenu sans objet?

M. le ministre de l'économie et des finances . Le sous-amende-
ment n" 30 définit effectivement un nouveau critère dans la
rubrique comptable : je l'accepte.

Sur le sous-amendement n" 32, je reconnais que la commission
des finances a voulu aller beaucoup plus loin que le Gouverne-
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ment dans la prise en considération des exportations, ou de ce
qu'on peut assimiler aux exportations, pour des compagnies
d'assurances.

Le Gouvernement avait pris un critère simple qui" était, je
le reconnais, légèrement en deçà de l'assurance réelle. La commis-
sion des finances propose un critère un peu large car en matière
de contrat de réassurance il y a souvent des barèmes interna-
tionaux qui n'ont rien à voir avec l'assurance.

Le texte de la commission des finances est très précis ; peut-
être va-t-il un peu loin : je m'en remets à la sagesse de l'Assem-
blée.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 30.
(Le sous-amendement est adopté .)
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 32.
(Le sous-amendement est adopté.)
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 6 rectifié,

modifié par les sous-amendements n"' 30 et 32.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)
M. le président . La parole est à M . le rapporteur général.
M . Maurice Papon, rapporteur général. Monsieur le président,

si vous le permettez, avant de passer à la discussion de l'article
suivant, j'ai le devoir de poser deux questions au ministre de
l'économie et des finances.

Première question : M. Durand désirerait savoir dans quelles
conditions, pour les sociétés mutelles d ' assurances, seront prises
en compte les ristournes faites à leurs membres pour le calcul
des marges ; en d'autres termes, pourront-elles faire l'objet de
déductions ?

Pour la deuxième question, je me fais l'interprète de
M. Marette : la caisse nationale de prévoyance, dont vous
connaissez le statut spécial, sets-t-elle également soumise au
prélèvement, et dans quelles conditions ?

M. le président. La parole est à Monsieur le ministre de l'éco-
nomie et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Je répondrai à
M. Durand que les ristournes versées par ies sociétés mutuelles
d'assurances viennent en diminution du montant global des
cotisations qui ont été encaissées par ces entreprises et que,
par conséquent, elles sont exclues de la marge de l'exercice au
cours duquel elles ont été effectuées.

En réponse à la question de M . Marette, j'indique que la
caisse nationale de prévoyance, qui est une entreprise d'assu-
rances assujettie à l'impôt sur les sociétés, sera passible du
prélèvement selon les modalités prévues pour les sociétés d'assu-
rances .

Article 7.

M . le président. e Art. 7. — L — Pour tenir compte de la
variation des moyens de production de l'entreprise par rap-
port à l'exercice précédent, la marge de l ' exercice du prélè-
vement est, suivant que cette variation est positive ou néga-
tive. réduite ou majorée d'une somme déterminée en appli-
quant à la marge de référence le pourcentage défini à l'ar-
ticle 8.

«IL — Elle est ensuite, selon le cas, réduite ou majorée
de la variation, par rapport à l'exercice précédent, de la pro-
vision pour fluctuation des cours inscrite au bilan de l'entre-
prise.

e III. — Elle est, en outre, réduite d 'une somme déterminée
en appliquant à la marge de référence un pourcentage fixé
chaque année par la loi pour tenir compte à la fois de l'évo-
lution générale prévisible des prix et des gains moyens de
productivité . Si les gains de productivité de l'entreprise dépas -
sent ces gains moyens, le pourcentage visé au paragraphe I
ci-dessus sera majoré en conséquence. Un décret en Conseil
d'Etat déterminera les modalités selon lesquelles seront calcu-
lés les gains de productivité des entreprises.

« Pour les exercices clos en 1975," ce pourcentage est fixé à
14,30 p. 100.

« III bis . — Elle est minorée de la part d'augmentation de
la masse salariale et des charges accessoires résultant de l'aug-
mentation du pouvoir d'achat du salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance-

« IV. — Elle est enfin, le cas échéant, diminuée du mon-
tant des pertes d'exploitation des exercices précédents dans
la limite des déficits fiscaux des exercices dont les reports sont
légalement déductibles . a

M. Papon, rapporteur général, et MM. Chauvet, Ribes et
Leenhardt ont présenté un amendement n° 33 libellé comme
suit :

«Rédiger ainsi l'article 7:
e L — La marge de référence est modifiée comme il

est indiqué ci-après par application de pourcentages desti-
nés à tenir compte de la variation des moyens de produc -
tion de l'entreprise, de l'évolution des gains moyens de
productivité et de l'évolution prévisible des prix .

e a) pour tenir compte de la variation des moyens de pro-
duction de l'entreprise, la marge de référence est modifiée,
en plus ou en moins, par application dù pourcentage défini
à l'article 8 ci-après.

« b) pour tenir compte de l'évolution prévisible des gains
moyens de productivité, la marge obtenue par application
du a) ci-dessus est majorée d'un pourcentage fixé chaque
année par la loi. Si les gains de productivité de l'entre-
prise dépassent ces gains moyens, il est fait application
des dispositions de l'article 10.

« c) pour tenir compte de l'évolution prévisible des prix,
la marge obtenue par application du b) ci-dessus est majo-
rée d'un pourcentage fixé chaque année par la loi.

«H. — La marge de référence obtenue par application
des dispositions du I ci-dessus est, le cas échéant :

«a) majorée ou réduite de la variation, par rapport à
l'exercice précédent, de la provision pour fluctuation des
cours inscrite au bilan de l'entreprise ;

« b) majorée d'une somme égale à 5 p . 100 des salaires
inférieurs à 150 p . 100 du S .M.I.C . et des charges acces-
soires afférentes à ces salaires ;

e c) majorée du montant de la perte d'exploitation de
l'exercice précédent dans la limite du déficit fiscal de cet
exercice hors reports déficitaires.

«HI. — Pour les exercices clos en 1975, le pourcentage
destiné à tenir compte à la fois de l'évolution générale pré-
visible des prix et des gains moyens de productivité est
fixé à 14,3 p . 100 par rapport à l'exercice précédent et à
32,6 p . 100 par rapport à l'avant-dernier exercice.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Maurice Papon, rapporteur général. L'amendement de la
commission des finances a pour objet de préciser les condi-
tions dans lesquelles il convient d'appliquer les correctifs et
essentiellement le correctif e prix-productivité dont nous avons
parlé hier et le correctif e moyens de production a qui relève
de l'article 8.

Le Gouvernement, semble-t-il, reconnaît que les prix et la
productivité donnent lieu à deux correctifs qui se multiplient
entre eux et qui trouvent leur expression dans une grandeur
unique, ce qui se situe dans la logique de son système . Mais
il procède d'une manière différente en ce qui concerne le
correctif moyens de production qui est seulement .ajouté aux
deux autres.

Or, il nous parait essentiel que les variations de prix et
les gains de productivité s'appliquent aussi au supplément de -
production dégagé par les moyens de production mis en oeuvre,
ce que ne permet pas le texte du Gouvernement.

La solution proposée par la commission des finances témoigne
d'une logique interne irréfutable .; elle implique que le correctif
prix-productivité s'applique au supplément de production dégagé
pour les nouveaux moyens de production mis en oeuvre par
l'entreprise . En outre, notre amendement vous apparaît plus
clair que la rédaction du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Avec l'article 7,
nous arrivons à une pièce essentielle du dispositif.

J'ai indiqué hier soir que j'acceptais un certain nombre
d'amendements de fond proposés par la commission des finances,
mais que parmi les ;,oints sur lesquels il m'était interdit
de faire des concessions figuraient le caractère global du prélè-
vement — et l'Assemblée a bien voulu me suivre — le
caractère général de la marge — et, chemin faisant, nous
avons cédé quelques points - particuliers mais non sans justi-
fication — et enfin le problème des correctifs du taux d'entrée
pour l'année 1975 .

	

.
Un examen attentif des amendements et des sous-amende-

ments à l'article 7 montre qu'ils seraient de nature, s'ils étaient
tous adoptés, à priver complètement le projet de toute effi-
cacité.

Hier et avant-hier, j'ai retenu un certain nombre de proposi-
tions de la commission des finances sur le caractère rembour-
sable du prélèvement, sur le caractère plus restrictif de l'assiette
et sur la modulation annuelle des acomptes . Mais, au contraire,
sur l ' article 7, vous me trouverez beaucoup plus réticent.

L'amendement n° 33 présenté par la commission des finances
présente trois avantages et deux inconvénients.

Premier avantage très important : cet amendement propose
une meilleure rédaction, plus claire et plus précise, de l'article 7.
C'est donc un progrès.

Deuxième avantage : il fait tomber certaines dispositions adop-
tées en première lecture par le Sénat et, notamment, le calcul
des gains de productivité au niveau de chaque entreprise, ce
qui laissait libre cours à l'arbitraire.

Troisième avantage : il expose clairement le problème de la
prise en considération du relèvement du salaire minimum inter-
professionnel de croissance .
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M. Frelaut estime que nous sommes toujours disposés à
accepter des amendements qui prennent en considération le côté
profit de la marge, mais je lui rappelle qu'al, Sénat, nous avons
accepté un amendement qui, au contraire, prend en considération
le côté salaire de la marge puisqu'il tient compte de l'évolution
du S.M.I .C.

Mais deux difficultés subsistent dans cet amendement de la
commission des finances.

Le b) du paragraphe II de cet amendement prévoit, pour
tenir compte de l'élévation du S . M. I. C ., que la marge de réfé-
rence est majorée d'une somme égale à 5 p. 100 des salaires
inférieurs à 150 p . 100 du S.M.I.C. et des charges accessoires
afférentes à ces salaires.

Le fait de retenir un forfait pour tenir compte de l'élévation
du S.M.I .C . — élément nouveau par rapport à la rédaction du
Sénat — me semble être une bonne méthode qui permet de
clarifier le débat, et j'accepte donc cette disposition.

M. Henri Ginoux. Très bien

M. le ministre de l'économie et des finances. Mais je ne puis
accepter à la fois ce forfait de 5 p. 100 — qui me parait
simple et clair — et son application aux salaires inférieurs à
150 p. 100 du S .M.I.C., car ce double système de référence
viderait le texte de sa substance.

Je propose donc de conserver la partie du texte du Sénat
qui prévoyait les variations du S.M.I .C . lui-même et, pour sim-
plifier les calculs, d'adopter la proposition de la commission
des finances tendant à majorer la marge de référence d 'une
somme égale à 5 p . 100 des salaires égaux au S .M.I .C. et des
charges accessoires afférentes à ces salaires.

La troisième partie de l'amendement n° 33 est la conséquence
de l'amendement que M. Chauvet a présenté hier soir et qui
tend à permettre aux entreprises de faire le calcul entre l'année
précédente et l'antépénultième année pour avoir une meilleure
base de départ, motif pris de ce que la comparaison entre
1974 et 1975, au cas où l'année 1974 aurait été mauvaise,
risquait de laisser apparaître une augmentation de marge plus
forte que la normale, ce qui pourrait pénaliser les entreprises
en difficultés en 1974 et qui peuvent espérer améliorer leur
marge en 1975.

M. Chauvet a proposé un texte qui permet aux entreprises
de choisir comme base de départ pour le prélèvement de 1975,
soit l'année 1974, soit l'année 1973. Si l'on avait gardé le même .
seuil d'application du prélèvement, c'est-à-dire la norme de
14,2 p . 100 qui est prévue pour le passage de 1974 à 1975,
son système eût été normal . Mais dès lors qu'on entend cumuler
les marges et appliquer la norme de 32,6 p . 100, ses arguments
ne tiennent plus . En effet, si les entreprises obtiennent de
mauvais résultats en 1974, le fait d'avoir de bons résultats en
1975 ne se traduira pas, par rapport à la marge de 1973, par
une progression considérable . Par contre, si les résultats ne sont
pas mauvais en 1974 c'est qu'on aura tout simplement cherché
à augmenter la marge.

C'est donc là un point sur lequel je serai très ferme car
il est essentiel pour l'assiette du prélèvement, et j'ai déjà
indiqué clairement quels étaient les points sur lesquels je ne
pourrai pas transiger et ceux sur lesquels je pouvais discuter.
Je tiens donc à ce qu'on ne retienne pas cette notion d'augmen-
tation des marges par rapport à l'exercice précédent . Si l'année
1974 a été mauvaise pour une entreprise, que celle-ci choisisse
l'année 1973 comme référence — c'est le point de vue qu'ont
exposé MM. Voisin et Cousté, et l'Assemblée a adopté ce système
d'option — mais il me semble tout à fait anormal que, sous
prétexte que l'année 1974 a pu être mauvaise, les entreprises
aient une possibilité d'augmentation de 32,6 p . 100 sur deux ans,
ce qui reviendrait à avouer que l'exercice 1974 n'a pas été
mauvais.

Toutefois, pour tenir compte de l'idée contenue dans l'amen-
dement de M. Chauvet, je proposerai de substituer au taux de
32,6 p. 100, proposé par la commission des finances, le taux
qui a déjà été accepté pour le passage de 1973 à 1974, et qui
est un peu plus élevé que celui qui est proposé pour le passage
de 1974 à 1975, c'est-à-dire le taux de 16 p. 100.

Ce point est essentiel et l'exposé un peu long que je viens
de faire expliquera mon opposition aux autres amendements et
sous-amendements à l'article 7.

Je suis donc prêt à accepter l'amendement n" 33 de la
commission des finances, qui me semble constituer un progrès
sur le plan de la rédaction et de la conception du texte, à la
condition que l'Assemblée accepte un sous-amendement que je
vais déposer . Celui-ci remplacerait, au b du paragraphe II de
l'amendement, les mots : t 150 p. 100 du S .M.I .C. s par les
mots : 100 p. 100 du S.M.I .C. a et, dans le paragraphe III,
substituerait au taux de 36,2 p. 100 le chiffre de 16 p. 100 qui
est le taux de croissance de marge admis pour passer de
l'exercice 1973 à l'exercice 1974 .

Telles sont, monsieur le président, les propositions que je
soumets à l'Assemblée, en insistant sur l'importance de cet
article 7, et en soulignant le travail accompli par la commission
des finances.

M. le président. La parole est à M. Ginoux.
M. Henri Ginoux. Avant que M. le ministre ne dépose son

sous-amendement, je tiens à le remercier de l'esprit de compré-
hension et de concertation qu'il manifeste dans le travail qu'il
accomplit en commun avec la commission des finances et avec
notre Assemblée. (Applaudissements sur les bancs des réforma-
teurs, des centristes et des démocrates sociaux, des républicains
indépendants et de l'union des démocrates pour la République .)

C'est d'ailleurs un climat qui s'était déjà instauré lors de la
discussion du budget, et je dois vous dire, monsieur le ministre,
combien j'ai apprécié votre compréhension au cours des longues
heures que la commission des finances a consacrées à l'examen
de ce texte assez aride pour tenter d'élaborer une dispositif
constructif, solide et, si possible, un peu moins dirigiste que
vous ne le conceviez initialement, mais indispensable dans les
conditions actuelles de la lutte contre l'inflation.

Cependant, il est un point précis auquel, monsieur le ministre,
je voudrais vous rendre attentif. Il me semble irréaliste et peu
raisonnable de ne pas tenir compte de la situation réelle des
salaires, tout au moins dans la région que je connais bien,
la région parisienne. Limiter à 5 p . 100 du S . M . L C. la majo-
ration de la marge de référence sans prendre en considération
les salaires proches du S.M.I .C. revient à dire qu'on ne fera
rien pour les salaires, et notamment pour les plus faibles.

Je ne connais pas les problèmes de nos collègues élus des
grandes villes de province ou des zones rurales, mais je suis
parfaitement au fait des problèmes de la région parisienne
où vivent dix millions d'habitants et où travaillent un grand
nombre de salariés, et cette disposition me semble inadmissible.

Si, malheureusement, certains salariés sont encore rémunérés
au S .M.I.C., plus nombreux encore sont ceux dont les salaires
se situent dans la zone comprise entre 100 et 150 p . 100 du
S .M.I.C., et il est évident que nous ne pouvons pas admettre
qu'ils ne soient pas augmentés.

J'insiste donc, monsieur le ministre, pour que vous acceptiez
un taux intermédiaire et que vous ne vous en teniez pas à
100 p . 100 du S .M.I.C., car cela ne serait pas réaliste, et je
ne pourrais pas suivre le Gouvernement sur ce point.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Maurice Papon, rapporteur général . Je remercie M. le
ministre de l'hommage qu'il a rendu à la qualité du travail de
la commission des finances . Celle-ci y sera particulièrement
sensible.

L'amendement n" 33 ne soulève plus que deux difficultés puis-
que vous avez bien voulu, monsieur le ministre, accepter sans
modification toute la première partie. L'une concerne le para-
graphe II, l'autre le paragraphe III.

La difficulté à résoudre au paragraphe II est relative à ce
pourcentage de 150 p. 100 du S . M . I . C. Je tiens à apporter quel-
ques explications à l'Assemblée car le travail effectué au sein
de la commission des finances n'est pas clandestin, et il n'est
pas indiscret d'évoquer les conditions dans lesquelles la discus-
sion s'est déroulée.

La commission des finances a pris pour base de discussion
un amendement qui prévoyait une majoration d'une somme
égale à 5 p . 100 des salaires inférieurs à 120 p . 100 du S.M.I. C.
pour tenir compte de la zone d'incidence normale du S.M.I .C.
dans la hiérarchie des salaires.

Comme dans toute assemblée démocratique, le dialogue s'est
instauré et vous aurez constaté, monsieur le ministre, en rele
vant le nom des auteurs de l'amendement qu'une sorte d'union
s'était faite autour de cette notion, puisqu'en dehors du rap-
porteur général, cet amendement a été signé par MM . Chauvet,
Ribes et Leenhardt.

	

-
C'est précisément dans un esprit de compromis et de synthèse

que la commission a retenu le chiffre de 150 p . 100 qui tenait
compte de la proposition initiale de M . Leenhardt . C ' est une
position qu'il m'appartient évidemment de soutenir, encore que
je puisse être sensible aux objections qui viennent d'être expri-
mées par le Gouvernement.

Toutefois, dans un souci de conciliation, eu égard à la bonne
volonté évidente que vient de manifester le Gouvernement,
comme l'a souligné M. Ginoux, et de réalisme, car il nous faut
parvenir à un texte viable, je me permets de suggérer aux
auteurs de l'amendement, et notamment à M . Leenhardt, non
pas de nous plier à la proposition du Gouvernement qui se situe
bien trop en dessous du seuil acceptable, mais d'en revenir au
chiffre de 120 p . 100 qu'avait initialement arrêté la commission
des finances.

En ce qui concerne le taux de 32,6 p. 100 prévu au troisième
paragraphe et auquel le Gouvernement préférerait substituer
celui de 16 p . 100, nous nous trouvons devant le même problème,
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et je demanderai ici encore à l'un des auteurs de l'amendement,
M . Ribes, de faire preuve de l'esprit de conciliation nécessaire
pour parvenir à un texte réaliste et viable.

M . le président. La parole est à M. Leenhardt.
M . Francis Leenhardt. Il m'étonne, monsieur le ministre, que

vous vouliez revenir au pourcentage retenu par le Sénat, c'est-à-
dire à 100 p. 100 du S .M.I .C., alors que la commission Cha-
vanon suggérait déjà 120 p . 100 . J'avais proposé à la commis-
sion des finances de retenir le double du S .M.I .C. parce que,
ainsi que je l'ai dit dans la discussion générale, j'ai pu constater
que le niveau des salaires et l'environnement des petites et
moyennes entreprises l'imposaient.

Je me suis rendu compte que ma proposition ne serait pas
acceptée et je me suis rallié à la confire-proposition qui m'était
faite, soit 150 p . 100 du S.M.I. C.

Mais le groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche
considère que c'est un minimum et qu'il ne lui est pas possible
de descendre .au-dessous de ce taux.

M . le président. La parole est à M . Zeller.

M . Adrien Zeller. Vous connaissez, monsieur le ministre, ma
position très ferme sur l'ensemble du texte. Mais nous touchons
là à un point essentiel, et je tiens à vous faire part de deux
réflexions.

La première concerne ma région où, pour retenir une main-
d'oeuvre attirée de l'autre côté du Rhin par des salaires parfois
deux fois plus élevés, les entreprises doivent consentir un effort
de rattrapage dont il serait dommage de fies dissuader.

Seconde réflexion : depuis deux ou trois ans semble se des-
siner un mouvement heureux de compression de la hiérarchie
des salaires qu'il convient de ne pas stopper . C'est pourquoi
je fais la proposition transactionnelle suivante : ne descendons
pas au-dessous de 150 p . 100 du S.M.I .C. mais, plutôt que de
retenir une somme égale à 5 p . 100 des salaires inférieurs à
150 p . 100 du S .M.I.C., adoptons un pourcentage moindre, qui
pourrait être, par exemple, de 4 p . 100, ce qui correspond au
taux de croissance attendu pour l'année prochaine. Un tel pour-
centage vous laisserait davantage de liberté, monsieur le ministre,
et serait susceptible de donner satisfaction à nos collègues de la
région parisienne qui ont des problèmes semblables aux nôtres.

Par conséquent, la marge de référence pourrait être majorée
d'une somme égale à 4 p . 100 des salaires inférieurs à 150 ou
à 140 p . 100 du S .M.I .C., ce qui répondrait à des préoccupa -
tions différentes, mais aussi respectables les unes que les
autres.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie et des finances . Je remercie les
orateurs de . leur compréhension.

J'avais avancé l'argument selon lequel à partir du moment où
l'on majorait la marge admise d'une espèce de forfait de
5 p . 100 tenant compte de l'ensemble des éléments, il était
évidemment illogique de prendre en considération des salaires
très supérieurs au S .M.I.C.

Cela dit, je reconnais que le texte voté par le Sénat qui se
limite au S .M .I .C . lui-même, risque d'être insuffisant et, par
conséquent, pour répondre à MM. Zeller et Ginoux et à m . le
rapporteur général, j'accepte de retenir les salaires inférieurs à
120 p . 100 du S .M .I .C.

M. le président . La parole est à M . Frelaut.

M. Dominique Frelaut . Je trouve que ce marchandage auquel
on vient de procéder . ..

M. Marc Lauriol . On ne peut reprocher au Gouvernement de
faire preuve de bonr. e volonté !

M . Maurice Papon, rapporteur général . Il s'agit de dialogue
et non de marchandage !

M. Dominique Frelau` . J'ai écouté tout à l'heure vos propos
avec beaucoup de calme . et je vous prie d'en faire autant, même
si vous ne partagez pas mon sentiment.

Ce marchandage abou .tit à placer la barre très bas, et ce sont
les salaires de la régi•en parisienne qui sont particulièrement
visés . Nous en connaissons la raison : le Gouvernement sait
très bien qu'ils servent de référence pour les salaires de pro-
vince, et nous vérifions ainsi, une fois de plus, que l 'objet
essentiel de ce texte est bien d'encadrer les salaires et d'enca-
serner les salariés.

M. le président . La parole set à M. Ribes.

M. Pierre Ribes . Je prends la parole en ma qualité de cosi-
gnataire, avec M. Chauvet, du paragraphe III de l ' amendement
ne 33, présenté par la commission des finances, et qui a été
mis en cause par M. le ministre.

On a rendu hommage à votre souci du dialogue et de la
concertation, monsieur le ministre — et je m'associe bien volon-
tiers à cet hommage — ce qui a permis à M. Chauvet, hier soir,
de faire triompher, difficilement sans doute, l'amendement à

l'article 5 offrant aux entreprises une option pour le choix
de l'exercice de référence entre le dernier ou l'avant-dernier
exercice par rapport à 1975.

Il faut bien reconnaître que les normes retenues pour cha-
cun de ces exercices procèdent de textes parlementaires : le
pourcentage de 14,30 p . 100, pour l'exercice clos en 1975, figure
à l'article 7 du projet et celui de 16 p . 100, pour l'exercice clos
en 1974, résulte d'un amendement du Sénat. A titre transac-
tionnel, vous venez de proposer 16 p . 100 pour l'antépénultième
exercice, soit une différence d'environ 1,70 p . 100 par rapport au
pourcentage retenu pour le seul exercice 1974.

Comme l'a souligné M. le rapporteur général, je défends cet
amendement en mon n .m et au nom de M. Chauvet, mais je
n'entends pas pour autant me dérober à mes responsabilités.
Mais pourquoi retenir un taux de 14,30 p . 100, taux qui me
parait excessivement bas compte tenu de l'esprit de l'amende-
ment adopté hier soir à l'article 5 et qui perd ainsi de sa rai-
son d'être?

Vous l'avez d'ailleurs très justement signalé tout à l'heure, en
précisant que vous combattriez toutes les conséquences de cet
amendement.

Je vous demande donc, monsieur le ministre, de nous pré-
senter une proposition transactionnelle qui soit moins près du
plancher, sinon il ne s'agirait plus d'une transaction mais
simplement de la remise en cause de la disposition adoptée
hier soir.

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Je suis au regret
de ne pouvoir répondre favorablement à la demande de M. Ribes.

L'amendement adopté hier soir à l'article 5 visait le cas d'en-
treprises — soyons clairs — de fabrication automobile dont
l'exercice 1974 sera mauvais et dont la marge brute ne pro-
gresserait, entre 1973 et 1974, que très faiblement.

Comme nous espérons tous que l'année 1975 sera meilleure,
les entreprises qui rencontreront moins de difficultés conjonc-
turelles en 1975 qu'en 1974 verront leurs marges augmenter
assez fortement et, de ce simple fait, elles risquent de tomber
alors sous le coup du prélèvement conjoncturel.

L'amendement soutenu par M . Ribes offre à ces entreprises un
choix entre deux années de référence afin d'éviter qu'elles ne
soient défavorisées si la première année du prélèvement, carac-
térisée par une forte marge, suit une année de référence carac-
térisée par une situation plus mauvaise.

Je comprends ce raisonnement et je ne reviens pas sur la
possibilité du choix entre l'exercice précédent ou l'antépul-
tième . Mais, en cas de mauvais exercice, prévoir un taux de
progression de la . marge plus fort que dans le système normal,
me semble incompatible avec i.e e mécanisme du prélèvement
conjoncturel.

En effet, ou bien l'entreprise est gênée par le taux de marge
de l'année donnée parce qu'elle passe d'un mauvais exercice à un
meilleur et elle prend une marge différente, ou bien on lui
applique le système de l' année précédente.

Je prends un exemple. Supposez une entreprise qui, en 1973,
a eu une marge brute de 100 et, en 1974, une marge de 90 . Si la
marge s'élève à 110 en 1975, le passage de 90 à 110 la fera
tomber sous le coup du prélèvement. Mais puisqu'elle a le choix
entre deux exercices . de référence, elle préférera, évidemment,
passer de 100 à 110 plutôt que de 90 à 110.

Ce serait un énorme inconvénient et une atteinte grave — d'où
ma résistance, monsieur Ribes — au principe du prélèvement
que d'admettre un système intermédiaire.

Le projet de loi prévoit deux mécanismes de marge, un de
16 p . 100 pour 1973-1974, l'autre de 14,2 p . 100 pour 1974-1975.
J'accepte que les entreprises choisissent le meilleur des deux
pourcentages, c'est-à-dire 16 p . 100, mais fixer un troisième
taux ne répondrait pas à l'objet du projet de loi et permettrait
à des entreprises qui, en 1975, auront un comportement de
marge peu souhaitable, de bénéficier indûment d'une exonération
du prélèvement.

J'essaye d'aller au-devant des désirs de l'Assemblée lorsque
le fond du texte n'est pas touché, mais sur ce point son essence
est ee cause.

J'ai donc déposé un sous-amendement qui prévoit pour le
S. M. I . C. un taux de 120 p . 100 et pour le paragraphe III de
l' amendement n" 33 celui de 16 p . 100, marge déjà admise à
l'article 13 du projet, pour l'évolution des marges entre -1973
et 1974.

En conséquence, je demande à l'Assemblée d'adopter mon sous-
amendement et l'amendement de la commission des finances
mais, je l'indique tout de suite, je m'opposerai à tous les autres
amendements et sous-amendements à l'article 7.

M . Emmanuel Hamel. Très bien !
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M. le président . Je suis saisi de cinq sous-amendements n" 61,
85, 101, 97 et 105 pouvant être soumis à une discussion commune.

Le sous-amendement n" 61, présenté par M. Vizet et les mem-
bres du groupe communiste, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le troisième alinéa (b) du paragraphe II
de l'amendement n° 33:

« b) Majorée d'une somme égale à la part d'augmentation
des salaires et des charges accessoires correspondant à la
Variation de l'indice des prix des 295 postes calculé par
l'I . N. S. E. E . e

Le sous-amendement n° 85, présenté par MM. Leenhardt, Boul-
loc:ie et les membres du groupe du parti socialiste et des radi-
caux de gauche et apparentés, est libellé comme suit :

« Dans le troisième alinéa (b) du paragraphe II de l'amen-
dement n° 33, après les mots : « inférieurs à 150 p. 100 du
S. M.I . C .», insérer les mots : « ou, si elle est supérieure aux
5 p . 100 précités, de la somme résultant des augmentations
de salaires et rémunérations consenties en application des
conventions collectives conclues en vertu de la loi modifiée
du 11 février 1950.s

Le sous-amendement n° 101, présenté par M. Julia, est ainsi
rédigé :

« Compléter le troisième alinéa (b) du paragraphe II de
l'amendement n° 33 par les mots suivants : « ainsi que de la
part d'augmentation de la masse salariale et des charges
accessoires résultant de dispositions qui s'imposent à l'entre-
prise . a

Le sous-amendement n° 97, présenté par M. Lauriol, est conçu
comme suit :

« Compléter le troisième alinéa (b) du paragraphe II de
l'amendement n° 33 par les mots suivants : « ainsi que de la
part d'augmentation de la masse salariale et des charges
accessoires résultant de dispositions légales .»

Le sous-amendement n" 1.05, présenté par le Gouvernement, est
libellé comme suit :

« Dans le paragraphe Il, b), de l'amendement n° 33, substi-
tuer au pourcentage de : « 150 p. 100 s celui de:
« 120 p . 100. n

La parole est à m . Vizet pour soutenir le sous-amendement n" 61.

M . Robert Viret. Notre sous-amendement se justifie par le fait
que notre conviction est solidement établie, à savoir que le pré-
lèvement conjoncturel, en dépit des précautions de toute sorte
qui ont entouré sa présentation, constitue un véritable encadre-
ment des salaires.

Dans la discussion générale, mes amis, Roger Combrisson et
Dominique Frelaut, l'ont parfaitement démontré. Je n'ajouterai
que quelques réflexions complémentaires.

Dans le projet initial, le Gouvernement avait omis l'évolution
des salaires dans les correctifs de la marge . C'était une première
indication . Toutefois, le ministre de l'économie et des finances
a accepté un amendement du Sénat qui a introduit un correctif
visant à minorer la marge de la part d'augmentation de la
masse salariale et des charges accessoires résultant de l'augmen-
tation du S. M. I . C.

Mais, en même temps, M. le ministre a tenu à préciser : «Si
j'ai donné mon accord à l'amendement de la commission, c'est
parce que le souci du Gouvernement n'est pas, par un dispositif
de prélèvement, de venir contrarier le relèvement des salaires
les plus bas dans le cadre du S . M . L C . » Ce qui signifie, en toute
logique gouvernementale, que le relèvement des salaires supé-
rieurs au S. M. 1 . C ., lui, sera freiné . Et ce n'est pas parce que,
maintenant, M . le ministre nous propose de monter la barre à
120 p. 100 que les choses seront changées.

De son côté, M. le rapporteur général, commentant dans son
rapport écrit ladite disposition votée par le Sénat, observe qu'elle
favorisera les entreprises qui emploient un grand nombre de
salariés payés au S.M.I.C. et qu'il faut espérer qu'elle n'inci-
tera pas les chefs d'entreprise à reculer devant des majorations
qui situeraient les salaires à un niveau supérieur à celui du
S . M . I. C.

C'est donc une confirmation supplémentaire de la réalité du
but recherché : faire du prélèvement conjoncturel un instrument
qui sera mis à la disposition du grand patronat pour peser sur
les salaires.

Comme nous considérons, pour notre part, que la progression
légitime du pouvoir d'achat des travailleurs n'est pas la cause
de l'inflation, nous demandons que cette progression ne soit pas
remise en cause.

M. le président. Le parole est à M . Leenhardt pour défendre le
sous-amendement n" 85.

M . Francis Leenhardt. Ce sous-amendement vise à faire prendre
en considération les augmentations de salaires et rémunérations
consenties en application des conventions collectives conclues
en vertu de la loi modifiée du 11 février 1950.

En commission des finances, M . Ginoux a souligné qu'il serait
grave que des chefs d'entreprise ne puissent honorer leurs enga-
gements . Mais M.- le rapporteur général a affirmé que la préoccu-
pation d'empêcher ces libres négociations entrait dans le droit
fil des préoccupations du Gouvernement.

Si cette thèse était confirmée, vous apporteriez la preuve
supplémentaire, monsieur le ministre, que vous envisagez bien
un blocage des salaires.

Je crois qu'on a un peu oublié cette loi du 11 février 1950,
résultat pourtant d'une longue évolution législative . Les pre-
miers accords collectifs ont été conclus au cours du siècle,
puis une loi assez libérale a été votée en 1919, enfin le gou-
vernement Léon Blum a fait adopter, en juin 1936, le principe
des conventions collectives. Pendant la guerre, un décret-loi
en a suspendu l'effet, et il a fallu attendre 1950 pour que, à
l'initiative du gouvernement Bidault, le système des :conventions
collectives soit remis en vigueur.

Les signataires d'une convention collective appartiennent
tous à la même profession et il est possible, par arrêté du ministre
du travail, de la rendre obligatoire dans toutes les entreprises
de la profession.

Alors, mesdames, messieurs, nous ne pouvons ignorer cette
loi . Les rapports entre le patronat et les travailleurs sont réglés
par des conventions qui reposent sur le principe de la libre
négociation . Les salariés ressentiraient gravement la remise en
cause de ce droit fondamental.

M. Julia, dans un sous-amendement qu'il défendra tout à
l'heure, insiste comme nous sur la nécessité d'assurer le respect
des conventions collectives.

Je demende à l'Assemblée d'accepter mon sous-amendement.

M . le président. La parole est à M . Julia pour soutenir le sous-
amendement n" 101.

M. Didier Julia . 11 me parait souhaitable de viser, non seule-
ment les obligations qui résultent de la loi et des règlements,
c'est-à-dire les charges légales et réglementaires, mais aussi
celles qui résultent d'une convention collective agréée.

M. le président. La parole est à M . Lauriol pour défendre le
sous-amendement n" 97.

M. Marc Lauriol . Ce sous-amendement répond aux mêmes
préoccupations que celles de M . Julia.

Il ne serait ni juste ni économiquement justifié que le pré-
lèvement conjoncturel porte sur les charges salariales imposées
par la loi.

Je pense, notamment, aux versements effectués par les
employeurs à la caisse garantissant l'indemnisation des salariés
en cas de liquidation de biens ou de règlement judiciaire de
l'entreprise.

De même, le Gouvernement nous soumettra prochainement un
texte entérinant l'accord passé entre les syndicats et le patronat
et qui assurera la garantie de ressources en cas de licencie-
ment . Là encore les employeurs devront contribuer au finance-
ment de cette caisse.

Serait-il normal que le prélèvement porte sur de telles charges
salariales et accessoires imposées par la loi ?

Sans aller jusqu ' aux conventions collectives, de telles obliga-
tions légales ne devraient pas être soumises au prélèvement.

M . le président . Le sous-amendement n" 105 a déjà été défendu
par le Gouvernement.

Quel est l'avis de la commission sur les cinq sous-amende-
ments?

M. Maurice Papon, rapporteur général . Le sous-amendement
n° 61 de M. Vizet a été soumis à la commission des finances
sous une autre forme et elle l'a repoussé.

Pour ce qui est du sous-amendement n" 85 de M . Leenhardt,
elle l'a également repoussé.

Par ailleurs, la commission des finances avait donné un avis
défavorable à un amendement n" 66 de M . Julia . Par conséquent
elle ne peut que donner un avis défavorable au sous-amendement
n" 101 qui est identique.

La commission n'a pas été saisie du sous-amendement n° 97 de
M . Lauriol . Antérieurement, elle avait émis un avis favorable à
son amendement n° 75, toutefois, le vote d'hier de l'Assemblée
sur l'amendement de M. Voisin rend ce sous-amendement sans
objet, dans la mesure où il va plus loin que le texte de M . Voisin
qui marquait la limite des concessions acceptées par Ivi. le minis-
tre de l'économie et des finances.

Enfin, la commission n'a pas été saisie du sous-amendement
n° 105 que le Gouvernement vient de déposer et qui substitue
le taux de 120 p . 100 à celui de 150 p. 100 . Je ne puis que vous
prier de vous référer au bref historique que j'ai fait tout à
l'heure de l'amendement n" 33.

M. le président. La parole est à M . Julia.

M. Didier Julia. Compte tenu des explications que vient de
donner M. le rapporteur général, je retire mon sous-amendement
n° 101 .
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M. te président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 61.
(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 85.
(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Le sous-amendement n° 101 a été retiré.
Je mets aux voix le sous-amendement n° 97.
(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 105.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux sous-amendements n"' 93
et 103 pouvant être soumis à une discussion commune.

Le sous-amendement n" 93 présenté par M. Ligot est rédigé
en ces termes :

c Compléter le paragraphe II de l'amendement n" 33 par
le nouvel alinéa suivant:

d) Majorée d'un montant égal à la moitié de la dotation
à la provision pour hausse dés prix constituée au titre de
l'exercice. s.

Le sous-amendement n" 103 présenté par M. Godon est libellé
comme suit:

c Compléter le paragraphe II de l'amendement n° 33
par le nouvel alinéa suivant :

a d) Majorée de la variation par rapport à l ' exercice
précédent de la provision pour hausse des prix inscrits au
bilan de l'entreprise. »

La parole est à M. Cornet pour soutenir le sous-amendement
n° 93.

M. Pierre Cornet . Le sous-amendement de M . Ligot s'inscrit
dans la ligne de la correction apportée au calcul de la marge par
la commission des finances, qui prévoit expressément la prise en
considération des provisions pour fluctuations des cours . Mais
ce sous-amendement va plus loin puisqu'il intègre dans l'amende-
ment la variation de la provision pour hausse des prix pour
l'extraire de la base du prélèvement.

Rappelons que le régime fiscal actuel comporte la provision
pour hausse des prix. Il serait donc anormal que. pour l'appli-
cation du prélèvement conjoncturel, soit considérée comme
inflationniste une marge qui, au regard de l'impôt sur les
bénéfices est, au contraire, reconnue comme indispensable afin
d'éviter, en quelque sorte, que l'entreprise ne se vide de sa
substance.

La réglementation fiscale reconnaît, en fait, la légitimité
d'une augmentation de la marge des entreprises par suite de
la valorisation des stocks, égale à la moitié du montant 'de la
provision pour hausse des prix . C'est ce pourcentage qui est
retenu dans le sous-amendement que je défends au nom de
M . Ligot, dans le combat d'arrière-garde que je mène, puisque
le ministre nous a indiqué qu'il refusait systématiquement tous
les amendements et sous-amendements à l'article 7.

M. le président. L'amendement n° 103 n'est pas soutenu.
Quel eet l'avis de la commissiee sur le sous-amendement

n" 93?
M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission des

finances a repoussé cet amendement . parce qu'il lui a paru
contradictoire d'admettre le principe d'une provision pour hausse
des prix alors que le prélèvement exceptionnel est précisément
destiné à empêcher la hausse des prix, étant entendu par
ailleurs qu'est insérée , dans le texte qui vous est soumis la
possibilité de provision pour hausse des matières premières,
ce qui est une tout autre affaire puisque, comme vous le savez,
les cours des matières premières sont des cours mondiaux et
que leur incidence vient de l'extérieur . L'avis défavorable de
la commission est donc parfaitement motivé.

M. le président . Monsieur Cornet, le sous-amendement n° 93
est-il maintenu ?

M. Pierre Cornet . Compte tenu de ce que vient de dire M . le
rapporteur général, je le retire.

M. le président . Le sous-amendement n° 93 est retiré.
Je suis saisi d'un sous-amendement n° 102 présenté par

M . Julia et ainsi rédigé :
c Compléter le paragraphe II de l'amendement n° 33 par le

nouvel alinéa suivant :
c d) Majorée d'une somme égale à 5 p . 100 des capitaux

propres de l'entreprise tels qu'ils sont définis pour l'appli-
cation de l ' article 2 de l'ordonnance n° 67-693 du 17 août
1967 relative à la participation des salariés aux fruits de
l'expansion des entreprises . Ce taux de 5 p . 100 est fixé
pour des exercices de douze mois ; il est réduit ou augmenté
pro rata temporis lorsque l'exercice est inférieur ou supé .
rieur à douze mois.

La parole est à M. Julia.

M. Didier Julia . N'ayant pas une agilité intellectuelle qui me
permette de tout comprendre sur le champ, je poserai une
question précise au Gouvernement.

Je n'ai pas encore compris comment on peut redresser une
situation déficitaire sans faire appel à un moment donné à un
accroissement de marge brute, qui ne traduit pas nécessairement
une augmentation relative du poste de frais de personnel.

Monsieur le ministre, j'ai entendu ce que vous avez déclaré
après l'intervention de M. Ribes . Mais, à partir du moment où
l'on veut combler un déficit, il y a un accroissement de la
marge . Une entreprise risque ainsi d'être passible de la taxe,
sans pour autant qu'elle ait enregistré d'augmentation de frais
de personnel.

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M . le ministre de l ' économie et des finances. Certains semblent
parler ce soir en matière de prélèvement, comme s'il n'existait
pas une norme et une franchise . Ils semblent retirer de la
marge tous les éléments.

M . Julia en retire les dividepdes, la rémunération du capital,
comme si l'on taxait à partir de zéro.

Je rappelle que l'objectif du prélèvement n'est pas de taxer
tout le monde : il est de demander aux entreprises d'avoir un
certain type de comportement et de faire en sorte que le
pourcentage de croissance de la marge, qui est reconnu comme
étant en dehors du champ d'application et qui est majoré des
corrections prévues en matière d'exportation, d'investissements
et d'augmentation de l'emploi, permette d'arriver, selon la
situation des entreprises et selon la conjoncture, à des pourcen-
tages de croissance de marge appréciables d'une année sur
l'autre.

Par conséquent, si l'on veut retirer de la marge tous les
éléments — les salaires, les dividendes, les frais généraux — il
n'en restera plus rien et le texte sera vidé.

J'ai tout à l'heure exposé pourquoi j'acceptais la rédaction
de la commission des finances, qui me paraissait bonne, après
avoir été modifiée sur deux points par l'Assemblée ; mais je
ne peux maintenant retirer de la marge l'ensemble des éléments
qui la constituent.

Ce que nous cherchons à taxer, c'est la totalité des éléments,
sauf quelques correctifs . Nous avons accepté des correctifs ,pour
la revalorisation nécessaire des salaires les plus bas, pour la
participation ; mais il faut tout de même laisser quelque chose
à l'intérieur de la marge . En matière de dividendes, il ne
s 'agit pas de la taxer - à partir du premier franc ; c'est une
norme qui est recommandée . Je demande donc à M. Julia
de bien vouloir retirer son amendement.

M. le président. Monsieur Julia, retirez-vous votre amende-
ment ?

M. Didier Julia. Oui, monsieur le président.
J'ajoute que deviendront sans objet mes amendements n"' 65,

66 et 67.
M . le président. Le sous-amendement n° 102 est retiré.
Je suis saisi d'un sous-amendement n" 86 rectifié, présenté

par M. Marie et rédigé comme suit :
e Compléter le paragraphe II de l'amendement n° 33 par

le nouvel alinéa suivant :
e d) Majorée, le cas ech ant, de la différence entre la

marge de référence prise en considération l'exercice
précédent et la marge corrigée du même exercice si cette
dernière marge est inférieure ; pour l'exercice de prélè-
vement ouvert à com p ter du 1" janvier 1975 ou en cours
à cette date, la différence se calcule sur les éléments qui
auraient été retenus au titre de l'exercice ouvert le
1" janvier 1974 ou en cours à cette date . r

La parole est à M. Hamelin pour défendre ce sous-amende-
ment.

M. Xavier Hamelin. Le faible délai donné à la commission
chargée d'étudier la taxe conjoncturelle l'a amenée, pour parer
à certaines iniquités résultant d'un texte trop général, à pro-
poser la création d'une commision du prélèvement chargée
d'examiner les injustices après coup.

Parmi celles-ci, plusieurs organisations professionnelles ont
relevé le fait que les marges de certaines entreprises étaient
en dents de scie et pouvaient être certaines années inférieures
à la marge autorisée et d'autres années supérieures . Il existe
même des activités dont les marges sont fatalement en dents de
scie d'une année . par rapport à l'autre, par exemple le commerce
de certains produits agricoles dont la production et la consom-
mation varient avec les conditions climatiques.

Certaines entreprises dont la politique de marge n'a aucun
caractère inflationniste vont devoir, après un mauvais exercice,
subir le prélèvement conjoncturel l'année suivante, bien que
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pratiquant des marges tout à fait normales, et réaliser de
ce fait un deuxième mauvais exercice. La répétition de cette
situation plusieurs années de suite pourrait mettre en cause
l'existence même de ces entreprises.

Il y a là une injustice caractérisée à laquelle il peut être
facilement remédié sans porter atteinte à l'objectif de la loi,
en acceptant — dans le cas où la marge corrigée de l'exercice
précédent a été inférieure à la marge de référence prise en
considération pour le même exercice — que cette insuffisance
de marge vienne en déduction de la marge de l'exercice suivant.

Cette disposition éviterait un nombre important de recours
justifiés devant la commission du prélèvement.

Dans l'hypothèse d'une entreprise en perte, ladite entreprise
aurait le choix entre la réduction qui précède ou la réduction a
concurrence des pertes des exercices précédents dans la limite
des déficits fiscaux reportables.

C'est dans cet esprit, que je vous propose, au nom de M . Bernard
Marie . qui a dû s'absenter ce soir, de modifier l'amendement
de la commission des finances.

M. le président . Quel est . l'avis de la commission ?

M . Maurice Papon, rapporteur général . La commission dés
finances a émis un avis défavorable à l'adoption de ce sous-
am s.;adement, considérant que son objet était couvert par un
amendement présenté par M. Chauvet et adopté hier soir par
l'Assemblée.

M. le président. Maintenez-vous l'amendement, monsieur
Hamelin ?

M . Xavier Hamelin . Non, nions{eur le président !

M . le président . Le sous-amendement n" 86 rectifié est retiré.
Je suis saisi de deux sous-amendements n 100 et 96 pouvant

être soumis à une discussion commune.
Le sous-amendement n° 100, présenté par M . Julia, est libellé

comme suit :
« A la fin du paragraphe Ill de l'amendement n" 33,

substituer au pourcentage de 14,30 p . 100 . celui de 17 p . 100 . s

Le sous-amendement n° 96, présenté par M. Lauriol, est ainsi
libellé

« A la fin du paragraphe III de l'amendement n° 33, substi-
tuer au pourcentage de 14,30 p . 100, celui de 16,7 p . 100 . »

La parole est à M. Julia pour soutenir le sous-amendement
n" 100.

M . Didier Julia . Si l'on tient compte de la croissance en volume
de 4,20 p. 100 qui est envisageable à partir même des perspec-
tives gouvernementales en matière de freinage de la hausse des
prix, on arrive à un taux de croissance de la production intérieure
brute de près de 17 p . 100 entre 1974 et 1975 . Je propose donc
de substituer au chiffre de 14,30 p . 100 celui de 17 p- 100.

M. le président . La parole est à M . Lauriol, pour défendre
le sous amendement n' 96.

M. Marc Lauriol . Mon amendement est presque similaire à
celui de M. Julia, à cela près que M . Julia a arrondi le pour-
centage à 17 p . 100 alors que mon amendement propose de
retenir le pourcentage exact de 16,7 p . 100. Comment ce pour-
centage est-il obtenu?

Au 1"' janvier 1975, le niveau des prix sera d'environ 8 p . 100
supérieur à la moyenne de 1974 . D'autre part, M . le ministre
de l'économie et des finances a eu l'occasion de déclarer qu'il
prévoyait, pour 1975, une majoration des prix de l'ordre de
8'à 9 p . 100. Il en résulte que, sur les deux exercices 1974 et
1975, il y aura une augmentation annuelle moyenne de 12,5 p . 100.
Si l'on ajoute à ces 12,5 p. 100 en valeur l'augmentation de la
production intérieure brute en volume, qui est de 4,20 p . 100,
on obtient exactement 16,7 p . 100.

J'aimerais que M. le ministre de l'économie et des finances
nous explique comment il obtient le chiffre de 14,30 p- 100
autrement que par une conférence à une autorité qualifiée
certes, mais dont on ne perçoit pas très bien l'analyse.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les deux
sous-amendements n" 100 et 96?

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission des
finances a émis un avis défavorable à ces deux sous-amende-
ments.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. Nous arrivons là
à un point central du débat et, avant de demander à M . Lauriol
et à M. Julia de retirer leurs amendements, je veux leur dire
pourquoi nous avons retenu ce pourcentage.

L'idée fondamentale du prélèvement conjoncturel consiste à
demander aux entreprises d'avoir en 1975 un comportement
analogue à celui de l'Etat . Le comportement de l'Etat est connu
par le budget que l'Assemblée a bien voulu voter et qui est

basé sur un compte économique prévoyant une progression
moyenne en 1975 par rapport à la progression moyenne en 1974
de 14,3 p . 100 de la production intérieure brute, ces 14,3 p . 100
étant eux-mêmes la multiplication de deux chiffres ...

M . Pierre-Bernard Cousté . L'addition !

M . le ministre de l'économie et des finances . . . . la multiplication
de deux chiffres : d'une part, l'évolution moyenne des prix en
1975 par rapport à la moyenne de 1974 et, d'autre part, l'aug-
mentation du volume de la production, qui est le fameux indice
de volume.

Pour 1974, notre hypothèse centrale est une croissance en
volume de la production intérieure brute de 4,2 p . 100 et notre
hypothèse de prix consiste en une augmentation un peu infé-
rieure à 10 p . 100, parce que c ' est la moyenne d'une évolution
forte en 1975 et que nous essayons de faire en sorte qu'elle soit
ainsi plus faible.
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Par conséquent, le chiffre de 14,3 p. 100 n'est pas du tout
une référence à l'évolution des prix de détail, une référence à
des glissements de prix en cours d'année . C'est la comparaison
de la production intérieure française en 1975 en volume par
rapport à ce qu'elle a été en 1974, à la fois en volume et en
valeur dans les deux cas.

Ce chiffre est pour nous fondamental, car c'est lui qui déter-
mine la norme du prélèvement.

La croissance de la marge des entreprises qui est visée à
l'article 7 et qui servira de base au prélèvement ne sera pas
non plus un glissement, ce sera le total de la marge en valeur
de l'entreprise en 1975 par rapport à 1974 . Il est bien naturel
qu'on applique à l'examen de cette marge les mêmes critères
que ceux-qui sont appliqués au budget.

Ce budget, que MM . Julia et Lauriol ont - voté, est établi,
dans le calcul de .ses recettes et de ses dépenses, sur ce chiffre
d'augmentation de la production intérieure brute de 14,3 p. 100.
Grâce à l'effort d'économie que nous avons fait pour 1975, nous
sommes arrivés à ce que la progression des masses budgétaires
soit non pas de 14.2 p . 100 mais de 13,8 p . 100, car nous
sommes légèrement en dessous de l'augmentation de la pro-
duction intérieure en valeur. Mais, pour ce qui concerne les
recettes, l'ensemble du calcul des recettes est basé sur la même
hypothèse . C'est pourquoi — et c'est l'une des trois idées
fondamentales que j'ai exposées avant-hier — nous avons fixé
le même critère pour la progression des marges brutes des
entreprises en 1975.

Compte tenu de ce chiffre, qui constitue le point fondamental
de notre prélèvement, comme je l'ai dit l'autre jour, je demande
à M. Julia et à M. Lauriol de bien vouloir retirer leurs sous-
amendements.

M. le président. Monsieur Julia, maintenez-vous votre sous-
amendement ?

M . Didier Julia. Je le retire, monsieur le président, mais en
précisant que mon calcul était fondé sur la différence entre
1974 et 1975, alors que les calculs du ministre reposent sur
l'année 1975.

M. le président. Le sous-amendement n" 100 est retiré.
Monsieur Lauriol, retirez-vous également votre sous-ait-tende-

ment ?

M . Marc Lauriol . Je le retire, monsieur le président . Mais
j ' ajouterai quelques mots . '

Je vous remercie, monsieur le ministre, de l'explication
détaillée que vous avez bien voulu nous donner ; mais je
constate que votre texte se réfère à l'évolution prévisible des
prix, sans indiquer une politique budgétaire quelconque.

Il est dit à l'article 7, paragraphe III, qu'un pourcentage est
fixé chaque année « pour tenir compte de l'évolution prévisible
des prix et des gains moyens de production s.

En ce qui concerne l'augmentation prévisible c:	 si nous
partons du fait qu'au l'' janvier 1975, nous aurons bien une
augmentation de 8 p . 100 par rapport à la moyenne de 1974
et que vous avez vous-même prévu une augmentation de 8 à
9 p . 100 — hypothèse assez optimiste d'ailleurs — pour 1975,
je trouve que mon raisonnement reste valable.

Cela dit, il s'agit, en effet, d'un point crucial de votre texte.
Je n'ai pas l'intention de porter une atteinte aussi grave à

.l'expérience que vous tentez et à l'appoint que vous entendez
tirer de ce 'exte.

J'accepte donc de retirer mon sous-amendement, mais sous le
bénéfice des observations que je viens de présenter.

M. Dominique Frelaut . C'est bien dommage !

M. le président. Le sous-amendement n' 96 est donc retiré.
Nous en arrivons au sous-amendement n" 106 présenté par

le Gouvernement et rédigé en ces termes :
« Dans le paragraphe III . de I'amendement n' 33, substituer

au pourcentage de : « 32,6 i, s, celui de ;

	

16 % s.

Quel est l'avis de la commission?
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M. Maurice Papon, rapporteur général. La 'commission n'a pas
été saisie de ce sous-amendement.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances .
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M. le ministre de l'économie et des finances . Je désire sim-

plement rappeler que le Gouvernement avait déposé un sous-
amendement qui visait deux points de l'amendement n" 33 de la
commission des finances et que la présidence, dans sa sagesse,
a scindé en deux parties : une partie relative au S.M.I .C .,
laquelle a été votée tout à l'heure, et une partie destinée à
compléter la fin-de l'amendement n" 33 et concernant le taux
de marge admis pour les entreprises dans ie cadre de l'option
entre l'exercice précédent et l'exercice antépénultième. J'ai
proposé pour ce dernier le taux de 16 p . 100, qui est le pour-
centage de marge _que nous avons déjà admis dans le texte
pour passer de 1973 à 1974 en matière d'acomptes et qui est
cohérent avec le taux de 14,3 p. 100 pour l'année prochaine.

Je précise à l'intention de M. Lauriol que les 14,3 p . 100
correspondent à la multiplication — puisque en comptabilité
nationale on multiplie toujours — d'un indice d évolution des
prix à la production intérieure, pou' laquelle le passage de
1974 à 1975 est de quelque 9 p . 100, et d'une augmentation en
volume.

Si nous avions prévu un prélèvement très sévère, si nous avions
pris comme base uniquement l'évolution des prix et si nous
avions dit qu'au delà de l'évolution de .. prix nous n'admettions
que l'exportation, l'investissement, et l'augmentation des emplois,
nous aurions eu un mécanisme très- sévère.

C'est afin de tenir compte globalement pour les entreprises
de la notion de gain de productivité, pour ne pas pénaliser
des entreprises dynamiques et pour favoriser le développement
de nos capacités industrielles . que nous avons mis dans notre
critère la production intérieure brute en valeur, c'est-à-dire
à la fois l'évolution des prix et du volume . C'est ainsi que nous
arrivons à 14,3 p . 100.'

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 106.
(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi d'un sous-amendement n° 104,
présenté par M . Gosnat et les membres du groupe communiste,
rédigé , comme suit :

e Compléter l'amendement n" 33 par le nouveau paragraphe
suivant:

« IV . — Le Gouvernement constituera une commission en
vue de procéder à la révision de l'indice des prix. Des
représentants des organisations syndicales les plus repré-
sentatives participeront aux travaux de cette commission . Le
nouvel indice entrera en vigueur au plus tard six mois après
la promulgation de la présente loi . n

La parole est à m. Frelaut.

M. Dominique Frelaut. Le sous-amendement de M. Vizet ayant
été rejeté, tonte référence à l'indice de l'I.N .S .E .E . a été suppri-
mée. Mon amendement n'a, par conséquent, plus d'objet - et je
me vois contraint de le retirer.

Je saisirai, cependant, cette occasion pour vous rappeler, mon-
sieur le ministre, que vous n'avez toujours pas répondu à une
question que je vous avais posée au sujet des modifications à
apporter à l'indice de l'I . N. S. E. E.

Votre prédécesseur avait pris l'engagement formel de tenir
compte de la part exacte que représentent les loyers dans les
295 postes . Cette promesse qui remonte déjà à près d'un an
n'a toujours pas été suivie d'effet . Je vous demande,_en consé-
quence, ce que vous comptez faire à cet égard.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Je tiens toujours
à répondre aux questions qui me sent posées.

Sans chercher à rouvrir le débat sur l'indice des 295 articles,
j'indiquerai seulement deux choses.

La première, c'est que depuis le début de l'année 1974,
conformément aux promesses de mon prédécesseur, un indice
camportant une pondération différente et reflétant davantage.
la charge imputable aux loyers est étudié .par l'I .N .S .E .E . ; il
fera l'objet d'une publication en fin d'année permettant d'éta-
blir une comparaison avec la pondération de l'indice actuel.
On pourra d'ailleurs, le cas échéant, améliorer cet indice.

Deuxièmement, étant donné que l'indice actuel fait l'objet de
contestations, j'ai demandé au nouveau directeur général de
l'I.N .S .E .E., qui a pris ses fonctions il y a quelques semaines,
d'examiner avec les organisations syndicales et professionnelles
qui siègent au sein de la commission supérieure des conventions
collectives selon quelles modalités et sur quelles bases pourrait
être élaboré un indice plus représentatif de la réalité, qui pren-
drait peut-être davantage en compte les spécificités régionales
et qui permettrait de mieux saisir l'évolution des prix et surtout
leur pondération .
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J'ai der .andé aussi que l'on tente de e sectorialiser » quelque
peu l'indice, car je suis persuadé qu'il varie seron les catégories
sociales et les niveaux de revenus. C'est pourquoi je souhaite
que l'on élabore des indices différents, qui correspondent davan-
tage à des types particuliers de consommation.

M. le président . Le sous-amendement n° 104 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 33 modifié par les

sous-amendements adoptés.
(L 'amendement, ainsi modifié, est adopté .)
M. le président. En conséquence, ce texte devient l'article 7.

Article 8.

M. le président . « Art. 8 . — Le pourcentage de variation des
moyens de production est égal à la somme pondérée des pour-
centages de variation du volume de l'emploi et des équipements.
La pondération est opérée proportionnellement à l'importance
relative des frais de personnel et des amortissements au cours
de l'exercice du prélèvement.

« Le pourcentage de variation du volume de l'emploi est
obtenu en comparant le nombre des heures de travail de l'exercice
du prélèvement et celui de l'exercice précédent, déterminés dans
les conditions fixées par le décret prévu à l'article 21 ci-après.

« Le pourcentage de variation des équipements est obtenu en
comparant les valeurs nettes comptables des immobilisations
amortissables constatees à la clôture de l'exercice du prélèvement
à celles qui ont été constatées à la clôture de l'exercice précé-
dent

. »M. Papon, rapporteur général, et M . Sellé ont présenté un
amendement n" 34, libellé comme suit :

« Dans la première phrase du premier alinéa de l'article 8,
supprimer les mots : « du volume ».

La parole est à M. le rapporteur général.
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M. Maurice Papon, rapporteur général . C'est un amendement

de pure forme, qui tend à simplifier la rédaction du dispositif et
qui ne doit pas présenter de difficulté.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernemnt?
M . le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement

accepte cet amendement rédactionnel.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 34.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . M . Papon, rapporteur général, et M. Sellé ont

présenté un amendement n" 35 ainsi rédigé:
e Au début du deuxième alinéa de l'article 8, supprimer

les mots : « du volume ».
La parole est à M. le rapporteur général.
M . Maurice Papon, rapporteur général . C'est le même cas que

pour l'amendement précédent.
M . le président. Le Gouvernement donne sans doute un avis

favorable à cet amendement ?
M . le ministre de l'économie et des finances . En effet, mon-

sieur le président.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 35.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. M. Papon, rapporteur général, et M. Sellé ont

présenté un amendement n" 36 libellé comme suit :
« Dans le deuxième alinéa de l'article 8, après les mots :

« nombre des heures de travail », insérer les mots :
« , affecté d'un coefficient de pondération traduisant l'évo-
lution des qualifications dans l'entreprise considérée, ›.

La parole est à M . le rapporteur général.
M.- Maurice Papon, rapporteur général . Je laisse le soin à

M . Sellé d'exposer cet amendement.
M. le président. La parole est à M . Sellé.
M. Louis Sellé . Je crois que nous ne serons pas trop de deux

pour défendre cet amendement . Je saurai donc gré à M. le rap-
porteur général de bien vouloir défendre cet amendement, me
réservant le droit de répondre à M. le ministre de l'économie et
des finances après son intervention.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur général. .

M. Maurice Papon, rapporteur général . L'amendement de
M . Sellé, voté par la commission des finances, a pour ambition
de tenir compte de la qualification du personnel dans l'entre-
prise, de manière à donner une sorte Je densité qualitative au
coefficient du nombre des heures de travail, par lequel le
texte primitif entend mesurer l'augmentation de l'e pploi.

Si nous ne nous dissimulons pas la difficulté de rédaction
de ce texte et si nous nous rendons bien compte que la quali-
fication du personnel dans l'entreprise considérée est un para-
mètre très difficile, sans doute, à mettre en équation, nous
s . .vons aussi qu'elle peut avoir certaines conséquences du point
de vue de l'augmentation des moyens de production .
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Nous demandons à M . le ministre de l'économie et des
finances de bien voulcir accepter cet amendement et, le cas
échéant, de .le compléter par des formules qui permettraient
d'obtenir une expression lu-Mique et pratique plus précise.

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . M. le rapporteur
vient de souligner la complexité de ce texte.

Il est indéniable, en effet, que, dans une évolution à long
terme des entreprises, la progression des qualifications et la
pyramide des rémunérations créent en elles-mêmes un facteur
d'augmentation des frais générarx distinct de l'évolution des
salaires eux-mêmes.

Mais, dans les rares secteurs où ces mesures sont faites avec
beaucoup de précision, je veux parler des accords contractuels
de certaines entreprises du secteur public, on estime que
l'ensemble des facteurs de technicité, vieillissement et surclas-
sification, entre pour 0,20 ou 0,30 p.100 dans l'évolution de
la masse salariale chaque année.

Par conséquent, autant je comprénds le souci de l'amendement
de M. Sellé et de M. le rapporteur général, autant je crois
impossible de le traduire en termes simples dans un prélè-
vement conjoncturel qu ' il n'est pas prévu d'appliquer pendant
une grande durée.

Je souhaiterais donc que - M. le rapporteur général veuille
bien retirer cet amendement, étant précisé que le cas des
entreprises — notamment de certaines entreprises de main-
d 'oeuvre très qualifiée, comme les bure tue d'études par exemple
nu les sociétés d'ingénierie de nature très particulière — où
l'amélioration de la qualification, à personnel constant et à
augmentation des salaires normale, aurait un effet particulier,
pourrait être justiciable de la commission du prélèvement.
Celle-ri a précisé,nent été prévue à cet effet et doit notamment
régler le cas des entreprises dans lesquelles l'évolution de
la structure de la masse salariale est tout à fait anormale
par rapport à l'évolution de la moyenne des salaires.

M. le président. La parole est à M. Sellé.

M. Louis Sellé. Monsieur le ministre, cet amendement — vous
le comprenez bien — avait pour objet de nuancer ce que
la stricte application du critère du nombre d'heures de travail
pourrait à la fois avoir d'injuste et d'anti-économique.

En effet, il semble parfaitement inadmissible que l'on ne
prenne en considération que la variation du nombre d'heures
de travail pour apprécier l'évolution de moyens humains . de
production et que l'on ne tienne aucun compte du niveau de
quilification des personnels en fonctions.

La règle posée inciterait les entreprises soit à freiner les
promotions à l'intérieur de l'entreprise, soit même — mais
en la circonstance peut-être cela vous rendrait-il service — à
engager, sans nécessité, des salariés relevant du bas de l'échelle
des rémunérations pour que globalement le nombre des heures
de travail augmente proportionnellement plus vite que la masse
salariale.

Vous répondez que ce problème est difficile à résoudre . C'est
vrai . Mais, monsieur le ministre, vous avez à votre disposition
des techniciens très compétents — je précise : techniciens et
non pas technocrates — dont l'imagination est débordante . La
preuve en est qu'ils ont élaboré ce texte, qui n'est pas
facile . Je veux croire que vous leur ferez confiance pour trouver
une solution à ce problème.

Je ne sais pas ce que M . le rapporteur général vous répondra
tout à l'heure puisque c'est lui qui décidera de retirer ou
non l'amendement, mais je souhaiterais que cet amendement soit
voté, ne serait-ce que pour vous permettre, en- attendant la
commission mixte paritaire, de trouver une solution à ce pro-
blème qui, je le répète, me parait d'une importance capitale.

M. le président: Je mets aux voix l'amendement n° 36.
(L'amendement est adopté .)

M. Emmanuel Hamel . Il convient de noter que nos collègues
communistes se sont abstenus.

M. le président. M. Papon, rapporteur général, et M . Chauvet
ont présenté un amendement n 37 ainsi conçu :

a Dans le deuxième alinéa de l'article 8, substituer aux
mots e exercice précédent a les mots a exercice de réfé-
rence s.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Maurice Papon, rapporteur général . Cet amendement a pour
objet d'harmoniser le deuxième alinéa de l'article 8 avec la
modification apportée à l'article 4.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie et del finances. Le Gouvernement
accepte cet amendement.

M . le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 37.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Papon, rapporteur général, et MM. Cha-
landon, Sellé, Marette, Ginoux et Ribes ont présenté un amen-
dement n" 38 libellé comme suit :

a Dans le dernier alinéa de l'article 8, substituer aux
mots «valeurs nettes » les mots «valeurs brutes s.

La parole est à M. Chalandon.

M. Albin Chalandon . Cet amendement tend à remplacer les
valeurs nettes comptables des immobilisations amortissables par
les valeurs brutes.

L'article 8 illustre bien les contradictions du projet du
Gouvernement et, en fin de compte, le caractère défavorable
au progrès qu'il peut revêtir.

Voici un correctif qui est destiné à favoriser l'investissement,
or le mode de calcul auquel on recourt aboutit au résultat
exactement contraire, puisque ce correctif est obtenu .en compa-
rant les valeurs nettes des immobilisations, c'est-à-dire amortis-
sements déduits, qui sont constatées à .la lin de . l'exercice
précédent.

Si bien que plus une entreprise pratiquera l'amortissement,
plus la valeur des immobilisations sera basse, et, par consé-
quent, plus la marge taxée sera grande.

Il y a donc là une incitation à amortir le moins possible.
On ne peut pas mieux signifier la pénalisation à l'investisse-
ment et l'encouragement à la mauvaise gestion des entreprises.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . C'est un vieux
débat que j'ai avec M. Chalandon sur- le caractère d' un projet
de loi qu'il s'obstine a Trouver mauvais, mais que l'Assemblée
s'obstine à juger moins mauvais que lui.

Mais, sur ce point, je crois qu'il a raison . En effet, en
retenant les valeurs brutes, c'est-à-dire avant amortissement,
on neutralise le calcul de l'amortissement que peut faire une
entreprise.

Comme, par ailleurs, dans le cadre des mesures conjonctu-
relles ,- et c'est la raison essentielle pour laquelle j'accepte
cet amendement — le Gouvernement a suspendu l'applization
du dispositif d'accélération de l'amortissement qu'est l'amortis-
sement dégressif, je ne souhaite pas pénaliser doublement les
entreprises.

Par conséquent, et bien que nos motivations soient fondamen-
talement divergentes, j'accepte l'amendement proposé par
M. Chalandon et la commission des finances. (Applaudissements
sur divers bancs de l'union des démocrates pour la République
et des républicains .indépendants .)

M . Dominique Frelaut. Nous voterons contre !

M . Emmanuel Hamel . Vous votez contre l'investissement !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 38.
(L ' amendement est adopté .)

M. le président. M . Papon, rapporteur général, et M . Chauvet
ont présenté un amendement n" 39 ainsi rédigé :

a A la fin du dernier alinéa de l'article 8, substituer
aux mots : « exercice précédent s, les mots : « exercice
de référence ».

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Maurice Papon, rapporteur général. Même cas que pour
l'amendement n° 37.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie et des finances. Le Gouverne-
ment accepte l'amendement .

	

-

M. le président. Je 'nets aux voix l'amendement n° 39.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demandr plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 8 modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 8, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . La parole est à m . le rapporteur général.

M. Maurice Papon, rapporte, t général . Avant de passer à
l 'article suivant, j'ai le devoi' de poser à M. le ministre de
l'économie et des finances deux questions lui ont été évoquées
a la commission des finances.

M . Ginaux a demandé con ment seront traitées, au regard de
l'article 8 et, plus générale' lent, du prélèvement conjoncturel,
les sociétés auxiliaires de matériel créées ' par les entreprises
de bâtiment ou de travaux publics et qui mettent leurs équi-
pements à la disposition dé ces dernières . Il s'est également
préoccupé de savoir . si les dispositions retenues ne vont pas
conduire à une majoration du prélèvement, soit au niveau des
sociétés auxiliaires de matériel, soit à celui . des entreprises qui
ont pris l'initiative de les créer.
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La deuxième question avait été so u ' evée par M. Frelaut : le
versement, pendant un an, de cotisa ._mns supplémentaires en
application des accords de garantie- de ressources pour les per-
sonnes ayant perdu leur emploi pour cause économique, ne
risque-t-il pas de conduire à une majoration artificielle des
charges de personnel et donc de l'assiette du prélèvement ?

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances.

M . le ministre d• l'économie et des finances. Sur le problème
des entreprises auxiliaires de matériel créées par les entreprises
de bâtiment, je précise que les loueurs de matériels comprendront
dans leur- marge le produit des locations, et la correction par la
variation des moyens de production s'effectuera normalement.

Les utilisateurs de matériel ne pourront pas utiliser de correc-
tif d'immobilisation à raison des immobilisations dont ils seraient
simplement locataires, c'est évident . mais en revanche ils pourront
déduire de leur marge le montant des loyers payés ou des
loyers dus.

Par conséquent, dans les deux cas, pour les sociétés et pour
les utilisateurs, le système sera neutre.

M . Frelaut m'interroge sur les contributions versées à la suite
des accords de garantie .de ressources.

Globalement, il est bien évident que, s'agissant de salaires,
ces contributions font partie de la charge d'ensemble, mais je vais
voir dans quelles conditions pourr ait s'appliquer ici un correctif
tenant compte des charges supplémentai res supportées par les
entreprises.

S'agissant d'un élément tout à fait nuveau à la fin de 1974,
il faudra voir s ' il est possible d'en tenir compte dans le calcul
de la marge.

Article 9.

M . le président. c Art . 9. — Le prélèvement est perçu au taux
de 33 1/3 p . 100.

e Les sommes versées par les entreprises au titre du pré-
lèvement leur sont remboursées au plis tard lors de la clôture
de l'exercice qui suit le prélèvement ou, dans le cas où l'arrêté
ministériel prévu à l'article 2 constate la suppression du ,prélè-
vement, dès publication dudit arrêté.

• Toutefois, le remboursement est limité à la moitié du
prélèvement pour la fraction de l'excédent de marge comprise
entre 10 et 30 p . 100 de la marge de référence affectée des
corrections prévues à l'article 7. Aucun remboursement n'est
effectué pour la fraction supérieure.

Je suis saisi de deux amendements, W. 63 et 40, et d'un sous-
amendement n° 99 pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n° 63 présenté par MM . Combrisson et Frelaut
est ainsi rédigé :

• Substituer aux deuxième et troisième alinéas de l'ar-
ticle 9 les dispositions suivantes :

t Il est perçu au taux de 50 p . 100 pour les entreprises
dont la fraction de la marge constituée par le total des
amortissements provisoires et bénéfices a augmenté de plus
de 15 p . 100 d'un exercice à l'autre et au taux de 100 p . 100
pour celle dont la même fraction de marge a augmenté de
plus de 25 p . 100 d'un exercice à l'autre ».

L'amendement n° 40 présenté par M . Papon, rapporteur général,
est ainsi conçu :

a Substituer aux deuxième et troisième alinéas de l'ar-
ticle 9 les dispositions suivantes :

e Les sommes versées par les entreprises au titre du
prélèvement leur sont remboursées lors de la suppression
de ce dernier constatée par l'arrêté ministériel prévu à
l'article 2, ou au plus tard le 31 décembre 1976.

Les sommes remboursées devront être affectées, dans
un délai de deux ans, au financement des investissements
de l'entreprise . s

Le sous-amendement n° 99 présenté par le Gouvernement est

M . le président. La parole est à M. le rapporteur général pour
défendre l ' amendement n° 40.

M . Maurice Papon, rapporteur général. L'amendement n° 40
est une pièce essentielle du projet tel qu'il se présente main-
tenant, à la suite de l'orientation que lui a donnée la commission
des finances.

M. le ministre des finances a déjà indiqué hier, au début de
la discussion des articles, qu'il retenait le principe de cet
amendement, dont je vous rappelle brièvement l'intérêt et la
philosophie.

La commission des finances a estimé que, à partir du moment
où le prélèvement conjoncturel constituait un instrument à fina-
lité économique et non fiscale, son produit ne devait pas devenir
une ressource de l'Etat, quelle qu'en soit la forme, qu'il s'agisse
d'une ressource fiscale, budgétaire ou de trésorerie, et qu'il
devait, de ce fait, revêtir le caractère d'une épargne forcée ou
plutôt obligatoire — le terme est moins brutal et plus exact —
pour les entreprises, épargne constituée par le surplus réputé
inflationniste, selon le mécanisme mis en place par le projet
de loi.

Pour bien marquer ce caractère d'épargne obligatoire, la com-
mission des finances a assorti d'une contrainte à finalité écono-
mique le remboursement intégral : le montant des sommes
bloquées devra être consacré aux investissements de l'entreprise.

L'amendement n° 40 vise donc deux objectifs : le premier est
conjoncturel puisqu ' il s'agit de ponctionner des liquidités et de
les bloquer pendant la période inflationniste ; le second est
économique dans la mesure où le montant du prélèvement servira
à renforcer, à moderniser, à muscler s l'appareil productif
et industriel français.

Il n'altère en rien le caractère conjoncturel du projet, mais
il tend à permettre que l'opération proprement conjoncturelle
se déroule correctement et se révèle aussi efficace qu'on le
souhaite ; en outre, il place sous un autre éclairage cette opé-
ration et la rend, somme toute, acceptable en palliant les
imperfections techniques et en améliorant les mécanismes néces-
sairement grossiers — vous l'avez reconnu vous-même, monsieur
le ministre — que comporte le dispositif prévu par le Gouver-
nement.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances pour exprimer l'avis du Gouvernement sur les
amendements n" 63 et 40 et pour soutenir le sous-amendement
n° 99.

M. le ministre de l'économie et des finances . Dans l'amende-
ment n° 63, MM . Combrisson et Frelaut reprennent le système
de p rélèvement à taux progressif . que la commission d'études
avait envisagé.

Elle avait prévu, en effet, un taux progressif en fonction de
divers critères . S'agissant d 'un prélèvement provisoire, il a paru
plus simple au Gouvernement d'adopter un taux unique . Par
conséquent, je demande à l ' Assemblée de ne pas suivre
MM . Comhrisson et Frelaut et d'en rester au taux unique.

Quant à l'amendement de la commission des finances, M. le
rapporteur général l'a rappelé, il constitue le point fondamental
de l'accord intervenu entre la commission et le Gouvernement, et
ce dernier y est favolable.

Mais, comme je l'ai indiqué hier en donnant mon accord sur
ce principe de base, le prélèvement étant conjoncturel et tota-
lement remboursable, il doit garder son caractère conjoncturel
et ne faire l'objet d'un remboursement que lorsque les raisons
qui ont conduit à sa création auront disparu.

Je souhaite donc que l'Assemblée supprime l'obligation de rem-
bourser le prélèvement le 31 décembre 1976 au plus tard, de
manière à faire apparaître que la mesure répond bien à une pré-
occupation conjoncturelle.

Le prélèvement sera remboursé dès que l'indice des prix des
produits manufacturés aura connu, pendant trois mois, un taux
de progression que nous jugeons, à l'he're actuelle, relativement
satisfaisant mais que nombre de députés ont considéré comme
beaucoup trop idéaliste et nettement trop bas . Mais il serait
contraire à la logique et à l'esprit qui a animé la commission
des finances de fixer à l'avance la date du remboursement, alors
que l ' évolution de la conjoncture n'aura peut-être pas permis
de supprimer le prélèvement lui-même.

M. le président. La parole est à M . Voisin.

M . André-Georges Voisin . Vous avez indiqué, monsieur le
ministre, que le prélèvement serait remboursé dès que les raisons
qui ont conduit à sa création auront disparu.

Or, si une entreprise subit le prélèvement au cours du premier
trimestre et que les raisons dont je viens de parler ne dispa-
raissent qu'au dernier trimestre, elle sera pénalisée pendant un
an ; en revanche, si une autre entreprise fait l'objet du prélè-
vement au troisième trimestre seulement, et toujours dans l'hypo-
thèse où le prélèvement serait supprimé au dernier trimestre,
elle ne sera pénalisée que pendant un mois.

Il y a là une certaine injustice qu'il faut essayer de réparer.

libellé comme suit :
• A la fin du premier alinéa du texte proposé par l'amen-

dement n° 40, supprimer les mots :
a ou au plus tard le 31 décembre 1976 s.

La parole est à M. Combrisson pour soutenir l'amendement
n° 63.

M. Roger Combrisson. L 'interprétation qu'a faite d ' une de
nos attitudes un collègue de la majorité me conduit à préciser
que nous avons voté pour l'amendement n° 36 à l'article 8.

S 'agissant de l'article 9, notre amendement n° 63 s'inspire de
trois idées essentielles : premièrement, le caractère progressif
du prélèvement ; deuxièmement, pour les taux supérieurs, la
limitation de l'assiette aux amortissements provisionnels 'et béné-
fices ; troisièmement, le non-remboursement.

Bien que cet amendement n'ait plus maintenant de raison
d'être, compte tenu de l'état de la discussion, je tenais cependant
à en exposer les motivations et les mécanismes .
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M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M . le ministre de l'économie et des finances. Monsieur Voisin,
c' est pour répondre à votre préoccupation que nous avons prévu,
au cours de la discussion devant le Senaun système d'acomptes
assortis de taux progressifs : par exetepie, le taux du premier
trimestre est fixé à 10 p. 100 et celui du deuxième trimestre,
à 15 p . 100.

M . le président. La parole est à M. Guillermin.

M. Henri Guillermin. Monsieur le rapporteur général, l'amen-
dement n° 40 est effectivement très important.

Mais vous faites preuve, à mon avis, de beaucoup d'optimisme.
En effet, vous prévoyez le remboursement au 31 décembre 1976.
Mais si le prélèvement est toujours appliqué après 1976, quand
sera-t-il remboursé ?

M. le président. La parole est à M . Ginoux.

M. Henri Ginoux. Monsieur le ministre, je crains, avec nombre
de mes collègues, qu'il y ait un malentendu.

Nous sommes évidemment, d'accord sur le système des acomptes
progressifs. Mais beaucoup de membres de la commission des
finances avaient cru comprendre que le remboursement du pré-
lèvement effectué en 1975 aurait lieu à la fin de l'année 1976,
époque à laquelle la dépréciation des sommes prélevées sera
déjà de l'ordre de 20 p . 10C.

La ponction effectuée par le prélèyement sur la trésorerie
des entreprises auront obligé celles-ci, dans l'immédiat, à mener
une gestion prudente tout en espérant investir à la fin de 1976.

Monsieur le ministre, vous estimez que le taux moyen de
1,5 p . 100 par trimestre sera atteint très rapidement. Je serai
ravi qu'il en soit ainsi, mais je persiste à penser que ce pour-
centage de hausse est trop. faible- Il sera très difficile , à atteindre
en raison de la conjoncture internationale, et cela malgré la
tendance des entreprises à baisser leurs prix.

Si le taux d'accroissement du coût de la vie peut être ramené
à 8 p . 100, ce qui serait presque raisonnable — en réalité, il
devrait être Mus faible — le prélèvement risque de se prolonger,
les fonds de rester bloqués, et les investissements d'être encore
différés.

Il convient donc de trouver une solution intermédiaire, car
c'est faire preuve d'optimisme que d 'espérer atteindre le taux
de 1,50 p. 100 par trimestre, ce qui autoriserait le rembourse-
ment du prélèyement.

Croyez bien que je souhaite la stabilisation du coût de la vie,
qui permettrait d'affermir le franc et de rééquilibrer la balance
des paiements . Mais il faut songer aussi aux entreprises et
à l'emploi. C'est pourquoi, monsieur le ministre, je souhaite que
le seuil au-dessus duquel le remboursement sera effectué soit
fixé à 2 p . 100 par trimestre.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances.

M . le ministre de l'économie et des finances. Monsieur Ginoux,
à mon avis, le remboursement aura lieu avant le 31 décembre
1976.

Mais il faut bien s'entendre. Hier, la commission des finances
et l'Assemblée ont voulu que le prélèvement soit entièrement
remboursable . Il serait donc contraire à l'esprit qui a présidé
à notre débat et à notre accord sur ce point de dire que le
remboursement sera effectué lorsque la suppression du prélè-
vement sera constatée par l'arrêté ministériel prévu à l'article 2
et d'affirmer, en même temps, qu 'il aura lieu, au plus tard, le
31 décembre 1976. En effet, dans ce cas, le prélèvement ne serait
plus conjoncturel puisque la date ultime du remboursement serait
fixée à l'avance.

Quant au seuil que nous avons retenu, il est raisonnable car
il permet d'atteindre les objectifs que nous visons en matière
d'évolution des prix . Je ne reviens donc pas sur ce point et
je demande à l'Assemblée, conformément au contrat' que nous
avons passé hier lorsque nous avons décidé le remboursement
intégral, de bien vouloir supprimer la date du 31 décembre
1976 . Cela dit, si les résultats attendus de notre dispositif sont
obtenus à la fin de 1975, le prélèvement sera remboursé, c'est
évident, avant le 31 décembre 1976.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Maurice Papon, rapporteur général . Je tiens à répondre
à M. Guillermin.

C'est l'avenir qui dira si nous avons été optimistes ou pessi-
mistes en fixant le terme au 31 décembre 1976. En effet,
si un taux inférieur à 1,5 p. 100 par trimestre est atteint
avant cette date, nous aurons été pessimistes ; dans le cas
contraire, nous aurons été optimistes.

Au demeurant, la question est dépassée puisque M . le ministre
de l'économie et des finances avait, hier soir, assorti d'une
réserve, quant à la date, son accord de principe sur le rembour-
sement intégral .

Effectivement, conformément à la théorie que j ' ai rappelée
tout à l 'heure et qui a inspiré la majorité de la commission
des finances, .il est bien évident que le blocage des sommes
prélevées doit durer aussi longtemps que le taux d'inflation
sera réputé inacceptable.

Le sous-amendement du Gouvernement est parfaitement jus-
tifié et la commission des finances lui est favorable . Un souci
de cohérence avec la thèse qu'elle soutient ne pouvait la
conduire qu'à adopter cette attitude.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 63.
(L'amende ruent n'est pas adopté .)
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 99.
(Le sous-amendement est adopté .)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 40,

modifié par le sous-amendement n° 99.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 9, modifié par l'amendement adopté.
(L'article 9, ainsi modifié, est adopté .)

Article 10.

M. le président. c Art. 10. — Les entreprises peuvent obtenir
la dispense totale ou partielle du prélèvement en établissant
que l'excédent de marge déterminé en application des articles 6,
7 et 8 ci-dessus résulte directement, en totalité ou en partie,
de circonstances particulières, d'ordre économique ou juridique,
exclusives de tout caractère inflationniste de leur gestion.

c Les demandes adressées à cet effet font l'objet d' une
décision administrative prise par la commission du prélèvement
instituée à l'article 11 ci-après . La commission peut également
accorder des délais de paiement si des circonstances exception-
nelles le justifient.

M. Papon, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 41, cônçu comme suit :

e Compléter l'article 10 par les nouvelles dispositions
suivantes :

e La commission du prélèvement notifiera aux agents de
l'administration fiscale compétente : .

a 1° Le dépôt par une entreprise du recours en dispense
totale ou partielle ;

e 2° Les décisions qu'elle aura prises pour accorder cette
dispense ;

e 3° Les décisions qu'elle aura prises pour accorder des
délais de paiement.

e La notification aura pour effet de suspendre les délais
de procédure courant contre l'entreprise concernée au titre
des dispositions de l'article 14. »

La parole est à M. le rapporteur général.
M . Maurice Papon, rapporteur général. La commission a adopté

cet amendement pour éviter les conflits possibles entre deux
procédures.

Il est souhaitable de poser le principe que la procédure devant
la commission du prélèvement tiendra en l'état toute procédure
de droit commun entreprise par application des dispositions de
l'article 14 et de prévoir, en conséquence, que la commission du
prélèvement devra notifier à l'administration fiscale compétente
tout recours formé devant elle et toute décision prise par elle
en matière de prélèvement.

L'amendement de la commission des finances tient compte des
règles de droit commun applicables en la matière.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouvernement

est favorable à l'amendement.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 41.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 10, modifié par l'amendement n° 41.
(L'article 10, ainsi modifié, est adopté .)

Article 11.

M. le président. « Art . 11 . — Il est institué auprès du ministre
de l'économie et des finances une commission du prélèvement.
Cette commission est présidée par un magistrat de l'ordre
administratif ou judiciaire, en activité ou à la retraite, nommé
par décret.

e Les décisions de la commission sont prises en section ou
par plusieurs sections réunies . Chacune des sections comprend
deux magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, en activité
ou à la retraite, deux représentants de l'administration et deux
membres désignés sur proposition des chambres de commerce
et d'industrie et des organisations représentatives des diverses
catégories d'entreprises rentrant dans le champ d'application de
la présente loi .
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e Les sections et les sections réunies sont présidées par l'un
des magistrats membres de ces formations ou par le président
de la commission . En cas de partage égal des voix, celle du
président est prépondérante.

e Les membres de la commission autres que le président sont
désignés par arrêté ministériel.

« Les demandes doivent être adressées à la commission dans
les deux mois de la clôture de l'exercice du prélèvement.

« La commission doit se prononcer dans tes deux mois de sa
saisine, faute de quoi il est sursis sans pénalité, jusqu'à l'inter-
vention de la décision, au versement du prélèvement et des
acomptes prévus à l'article 13 exigibles „postérieurement à la
présentation de la demande.

« La décision doit être motivée.
e Les membres de la commission sont tenus au secret profes-

sionnel sous les peines édictées à l'article 378 du code pénal.
Les agents de l'administration fiscale ne peuvent opposer le
secret professionnel à une demande de renseignements émanant
du président.

e Les recours pour excès de pouvoir contre les décisions de la
commission sont portés devant le Conseil d'Etat. n

M. Papon, rapporteur général, et MivI . Marette et Ribes ont
présenté un amendement n” 42, libellé en ces ternies :

« Rédiger ainsi le début de la deuxième phrase du
deuxième alinéa de l'article 11:

e Chacune des sections comprend un magistrat de l'ordre
administratif ou judiciaire et un membre du tribunal de
commerce, en activité ou à la retraite . .. (le reste sans chan-
gement) . m

La parole est à m. le rapporteur général.
M. Maurice Papon, rapporteur général . Cet amendement tend

à faire entrer dans chacune des sections de la commission du
prélèvement un membre du tribunal de commerce.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement

est favorable à cet amendement . Les membres du tribunal de
commerce ont une parfaite connaissance de la situation des
entreprises et peuvent apporter utilement leurs conseils dans
cette opération.

Ce texte novateur, et moins rétrograde que d'aucuns le pré-
tendent, permettra de juger, dans les cas concrets, de l'utilité
de la présence, au sein de la commission, de magistrats de
l'ordre judiciaire ou administratif, de magistrats consulaires, de
représentants des professions et de l'administration.

J'attends beaucoup des travaux et des avis de la commission
prévue à l'article 11, qui constitue l'un des dispositifs essentiels
du projet qui vous est soumis.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 42.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. MM. Chassagne et Voisin ont présenté un

amendement n" 94 ainsi libellé
« Après le quatrième alinéa de l'article 11, insérer le

nouvel alinéa suivant :
e L'entreprise demanderesse de l'examen spécial devant

la commission du prélèvement, prévu aux articles 10 et 11,
alinéa 1", peut être entendue sur sa demande pour pré-
senter sa défense, soit par un de ses dirigeants, soit par
un spécialiste de son choix. D

La parole est à M. Chassagne.
M. Jean Chassagne . Cet amendement tend à permettre aux

entreprises qui seraient traduites devant la commission du
prélèvement de présenter leur défense.

Le projet de loi prévoit que la commission sera composée
d'un certain nombre de magistrats ; mais il ne précise pas
que les accusés seront entendus . Il y a là une lacune . En effet,
en droit français, ceux qui font l'objet d'une accusation doivent
toujours pouvoir se défendre.

Notre amendement prévoit que la défense pourra être présen-
tée soit par un dirigeant de l'entreprise, soit par un spécialiste
choisi par elle, car les problèmes en cause sont parfois très
épineux et les directions ne les connaissent pas toujours à fond.

Par ailleurs . un décret d'application devrait permettre la
décentralisation de la commission du prélèvement au niveau
régional ; ainsi les dossiers litigieux pourraient-ils être exa-
minés en fonction des données locales et non dans une optique
beaucoup trop éloignée des réalités.

M. le président . Quel est l'avis de la commission des finances ?
M. Maurice Papon, rapporteur général. La commission des

finances a émis un avis favorable.
Lors de la présentation de cet amendement . en commission,

par M. Voisin, nous étions tacitement convenus — la chose
nous paraissant aller d'elle-même — que si M. le ministre de
l'économie et des finances confirmait notre interprétation,
les auteurs de l'amendement pourraient reconsidérer leur
position.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances .

M . le ministre de l'économie et des finances . Le•Gouverne-
ment ne tente pas, par ce projet, de violer les princiçes
fondamentaux du droit, en vertu desquels une entreprise reut
soit se défendre elle-même, soit se faire représenter.

Par conséquent, l'amendement ne me parait pas nécessaire.
Sur la deuxième question posée par M . Chas :asne, celle

de la régionalisation, je suis plus réservé, car il s'agirait d'exa-
miner le cas de quelques-unes des 14 000 entreprises qui seront
soumises au prélèvement et dont les sièges sociaux ou les
directions sont, 'hélas! fortement concentrés dans la région
parisienne.

La structure de la commission du prélèvement rendrait assez
difficile sa décentralisation . Celle-ci ne pourrait être envisagée
qu'en raison du nombre de cas particuliers ou si des problèmes
régionaux concernant des secteurs particuliers ou des difficultés
locales se poseraient.

Le Conseil d'Etat lui-même n'est pas décentralisé, mais il
est divisé en sections . Au départ, nous avons intérêt à avoir
une commission centrale . Par la suite, si le .p:élèvement était
maintenu — ce que je ne pense pas — nous envisagerions
éventuellement une structure plus régionale.

M. le président. Monsieur Chassagne, maintenez-vous votre
amendement?

M . Jean Chassagne. Compte tenu des explications et des
assurances fournies par M. le ministre, je retire mon amen•
dement.

M. le président. L'amendement n" 94 est retiré.
M. Coulais a présenté un amendement n" 81 ainsi rédigé :

« Compléter le sixième alinéa de l'article 11 par les
nouvelles dispositions suivantes :

« Toutefois, les sociétés ont la possibilité de saisir la
commission après le délai de deux mois suivant la clôture
de l'exercice du prélèvement. Dans ce cas, il n'est pas
sursis au versement du prélèvement et des acomptes . »

La parole est à M. Coulais.
: M. Claude Coulais . Cet amendement concerne les délais de

recours devant la commission de prélèvement.
Ce délai a été fixé à deux mois par le Sénat, alors que

le texte initial du projet prévoyait trois mois . Ce délai étant
suspensif du paiement, je n'ai pas voulu reprendre la formule
initiale, afin d'éviter des erreurs ou des oublis . J'estime, en
effet, qu'il est préférabe d'ouvrir un délai de recours hors
ce délai de deux mois, mais qui ne soit pas suspensif du
paiement du prélèvement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission des

finances a émis un avis favorable.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement

est également favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 81.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 11, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 11, ainsi modifié, est adopté .)

Article 12.

M . le président. Je donne lecture de l'article 12:

e Section M.

« PAIEMENT DU PRÉLÈVEMENT. — ACOMPTES

« Art . 12 . — I . — Les entreprises liquident le prélèvement
et l'acquittent auprès de la recette des impôts dont elles
relèvent.

« Le prélèvement est versé avant la fin du quatrième mois
suivant la clôture de chaque exercice.

«II . — Tout redevable du prélèvement est tenu de remettre
à la recette des impôts, dans le délai prévu pour le versement
du prélèvement, une déclaration établie sur un imprimé conforme
au modèle fixé par le ministre de l'économie et des finances »

La parole est à M . le rapporteur général.
M. Maurice Papon, rapporteur général . Monsieur le ministre,

en commission des finances, M. Chauvet s'est préoccupé de
connaitre les conséquences pour les entreprises, en matière
d'acquittement du prélèvement, d'une suppression de celui-ci
en cours d'exercice à la suite d'une évolution favorable de
l'indice des prix des produits manufacturés, c'est-à-dire dans
une hypothèse optimiste.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. Monsieur le
rapporteur général, le Gouvernement a aussi prévu l'hypothèse
optimiste.
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Si des entreprises sont théoriquement- redevables du pré-
lèvement, lors de sa suppression, à raison des mois écoulés
de l'exercice en cours, le paiement du solde, étant donné que
l'Assemblée vient de décider que le prélèvement serait inté-
gralement remboursé; ne sera pas exigé et les acomptes déjà
versés seront remboursés.

Voilà ce qui se passera dans l'hypothèse 'heureuse, et sans
doute vraisemblable, de l'interruption du prélèvement en cours
d'année.

M . te président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix I'article 12.
(L'article 12 est adopté .)

Article 13.

M . le président. « Art. 13 . — I . — Les entreprises redevables
du prélèvement sont tenues au paièment des quatre acomptes
exigibles à l'expiration de chaque trimestre civil.

a Les paiements devront être effectués dans le mois suivant
l'expiration du trimestre.

e II . — Pour le paiement de ces acomptes, les entreprises
peuvent se référer soit au prélèvement qui sera dû au titre
de l'exercice, soit, si elles le souhaitent, au prélèvement dû au
titre de l'exercice antérieur. Les acomptes sont fixés par
application des taux suivants au prélèvement servant de base
de calcul :

— 10 p. 100 en ce qui concerne le premier acompte de
l'exercice ;

— 15 p. 100 en ce qui concerne le second acompte ;
— 25 p . 100 en ce qui concerne le troisième acompte ;
-- 30 p . 100 en ce qui concerne le quatrième acompte et

les acomptes ultérieurs, au cas où l'exercice a une durée supé-
rieure à douze mois.

e Le premier versement vaudra option pour l'un ou l'autre
de ce -mode de calcul pour la durée de l'exercice du prélève-
ment ; cette option sera, sauf dénonciation de la part du
redevable, renouvelée à chaque exercice par tacite reconduc-
tion .

« Lors de la liquidation définitive du prélèvement, les
acomptes ou fractions d'acomptes non versés aux dates prévues
font l'objet d'une majoration de 25 p . 100.

a II bis. — Pour les exercices ouverts le 1" janvier 1975 ou
en cours à cette date, les entreprises qui souhaitent exercer
l'option prévue au premier alinéa du II procèdent à la liqui-
dation du prélèvement qui aurait été exigible, dans les condi-
tions prévues aux articles 5 à 9, si le prélèvement avait été
mis en application au titre des exercices ouverts le 1" jan-
vier 1974 ou en cours à cette date . Pour le calcul de ce pré-
lèvement, le pourcentage prévu à l'article 7-II est fixé à
16 p . 100.

« III . — Lors de la liquidation définitive du prélèvement,
l'excédent éventuellement versé est restitué à l'entreprise . Si la
liquidation fait apparaitre un complément de prélèvement au
profit du Trésor, il est immédiatement acquitté.

M. Chassagne a présenté un amendement n" 95 libellé comme
suit :

« Supprimer l'article 13.»
La parole est à M. Chassagne.
M. Jean Chassagne. Il est évident que je vais avoir une

soutenance de thèse difficile.
M. le président. Ne prolongez tout de même pas votre inter-

vention au-delà de cinq minutes, monsieur Chassagne.
M. Jean Chassagne . Non, monsieur le président. Soyez rassuré !
. . .étant donné l'attitude que vous avez prise d'avance, monsieur

le ministre, d'autant que l'article - .13 constitue un des pivots de
votre projet de loi.

On s'aperçoit, à la lecture de cet article, si l'on essaie de se
mettre à la place des entreprises, que celles-ci, avant de verser les
acomptes très précis que vous avez prévus, devront connaitre
d'avance au centime près le bénéfice qu'elles feront dans l'année
qui vient, et ce, dès la fin du premier trimestre de l'année consi-
dérée. Comment les entreprises pourraient arriver à un pareil
résultat ?

En outre, si l'entreprise se trempe et prévoit des bénéfices
supérieurs à ce qu'ils seront en fait, le trop-perçu lui sera rem-
boursé, mais si elle sous-évalue ses bénéfices, une majoration
de 25 p . 100 lui sera imposée.

Telle est la raison de ma demande de suppression de cet article.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission des

finances a évidemment repoussé cet amendement.
Male président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie et des finances . M. Chassagne a

estimé qu'il aurait la partie difficile, et j'en conviens car j'ai
indiqué d'entrée de jeu que le paiement d'acomptes en 1975
était un élément essentiel du dispositif prévu par le Gouver-
nement.

Le prélèvement conjoncturel est destiné à modifier le compor-
tement des grandes entreprises . Or l'article 13, dont la rédac-
tion a déjà- tait l'objet de nombreuses discussions, prévoit que
les entreprises peuvent se dispenser du paiement de l'acompte
si elles estiment qu'elles ne seront pas redevables du prélèvement.

Nous discuterons tout à l'heure un amendement qui tend à
réduire le taux de la pénalité en cas d'erreur de ces entreprises ;
mais il est fondamental de maintenir les acomptes . Par consé-
quent, je serais heureux que M. Chassagne accepte de retirer son
amendement.

M . le président. Monsieur Chassagne, avez-vous entendu l'appel
du Gouvernement ?

M. Jean Chassagne . Oui, monsieur le président, mais je ne veux
pas capituler avant -de me battre . Je ne retire donc pas mon
amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 95.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président. M. Papon, rapporteur général, a présenté un

amendement n" 43, ainsi rédigé :
« Dans le premier alinéa du paragraphe I de l'article 13,

supprimer le mot : à quatre, »
La parole est à m. le rapporteur général.
M . Maurice Papon, rapporteur général . Si l'exercice excède

une année — cela peut arriver, même si le cas est rare —
il y aura non plus quatre acomptes, mais cinq ou six . Il est
donc préférable que le texte, pour être compréhensible et
applicable, parle simplement a des acomptes ».

M . le président . Le Gouvernement se range-t-il aux arguments
de la commission ?

M. le ministre de l'économie et des finances . Il s ' y rend
volontiers.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 43.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . M. Coulais a présenté un amendement n" 82

rédigé comme suit :
e Dans le deuxième alinéa du paragraphe I de l'article 13,

substituer aux mots : « dans le mois s les mots : e dans les
quarante-cinq jours e .

	

_

La parole est à M. Coulais.
M. Claude Coulais. Le projet de loi prévoit que les entre-

prises disposeront de trente jours pour calculer et payer
tes acomptes . Or, pour un certain nombre d'entre elles, notam-
ment pour celles qui n'assurent pas leur comptabilité par
ordinateur, mais qui devront cependant arrêter un compte
d'exploitation trimestriel, ce délai risque d'être trop court.
C'est la raison pour laquelle nous demandons qu'il soit porté
à quarante-cinq jours.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. 'Maurice Papon, rapporteur général . La commission a

émis lin avis favorable.
M. e président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre de l'économie et des finances . J'espère que

M. Coulais me pardonnera de n'être pas favorable à son
amendement.

En effet, les entreprises que nous visons sont habituées
à calculer leurs opérations . Par ailleurs, le souci du Gouver-
nement est évidemment que ces acomptes exercent un effet
conjoncturel . Il faudra par conséquent liquider les comptes
du premier trimestre et verser l'acompte à la fin du suivant.

On peut, certes, trouver le délai de trente jours trop court,
comme d'ailleurs on peut le juger trop long. Pour ma part, je ne
vois pas la nécessité de le prolonger et j'espère que M . Coulais se
laissera convaincre par mes arguments . '

M . Claude Coulais. Compte tenu de la compréhension dont
yous avez fait preuve tout au long de ce débat, monsieur le
ministre, je retire mon amendement.

M . le président. L'amendement n" 82 est retiré.
M . Papon, rapporteur général, a présenté un amendement n" 44

ainsi libellé :
e Dans le cinquième alinéa du paragraphe II de l'article 13,

supprimer les mets : « et les acomptes ultérieurs, aa cas où
l'exercice a une durée supérieure à douze mois ».

La parole est à M. le rapporteur générai.
M. Maurice, Papon, rapporteur général . Cet amendement

tend à simplifier la rédaction de l'article et va dans le même
sens que l'amendement n" 43 précédemment adopté.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouvernement

accepte cet amendement.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 44.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. M. Papon, rapporteur général, a présenté

un amendement n' 45, ainsi conçu : -
e Après le cinquième alinéa du paragraphe II de l'arti-

cle 13, insérer le nouvel alinéa suivant :
« Au cas où l'exercice a une durée supérieure à douze

mois, le montant total des acomptes versés après le

s
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quatrième ne pourra dépasser 20 p . 100 du prélèvement
servant de base au calcul.

La parole est à M. le rapporteur général.
M . Maurice Papon, rapporteur général . En application de la

règle de droit commun, le total des acomptes versés par les
entreprises, pour les exercices supérieurs à douze mois, excéderait
100 p . 100 du prélèvement servant de base à leur calcul si le
texte du Gouvernement était adopté.

L'amendement n" 45 a pour objet de combler cette lacune
du projet.
- M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie et des finances . Le Gouverne-
ment se rallie à la proposition très sage de la commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 45.
(L'amendement est adapté .)
M. le président . Je suis saisi de deux amendements n°" 68 et 46

pouvant être soumis à une discussion commune.
L'amendement n" 68 présenté par M . Julia est ainsi libellé :

a A la fin du dernier alinéa du paragraphe II de l'arti-
cle 13, substituer au pourcentage de a 25 p. 100 » celui
de < 10 p.100.D

L'amendement n" 46 présenté par M. Papon, rapporteur
général, et M . Marette est conçu en ces termes :

a A la fin du dernier alinéa du paragraphe II de
l'article 13, substituer au pourcentage de a 25 p . 100 »
celui de e 15 p . 100.

La parole est à M. Julia, pour soutenir l'amendement n° 68.
M. Didier Julia. La majoration applicable en cas d'insuffi-

sance d'acomptes en matière d'impôt sur les sociétés ou
d'impôt sur le revenu est de 10 p . 100.

Dans un souci d'unité fiscale, je propose de substituer au
taux de 25 p . 600 retenu par le Sénat celui de 10 p . 100.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général,
pour soutenir l'amendement n" 46.

M. Maurice Papon, rapporteur général . L'amendement n" 46,
proposé par M . Marette et adopté par la commission, a pour
objet de substituer au taux de majoration pour retard de
25 p . 100, qui a paru très lourd à la commission, le taux de
15 p . 100.

Nous ne sommes pas, je le rappelle, en matière fiscale.
Le taux de 15 p . 100 tient compte des taux d'intérêt de
l'argent sur le marché et ménage en même temps l'efficacité
de la pénalité.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouvernement

accepte la réduction du taux de la pénalité . Mais je rappelle
que cette pénalité est la contrepartie de la faculté donnée
aux entreprises de ne pas payer le prélèvement si elles estiment
ne pas en être redevables . Il n'est donc pas possible de
l'assimiler à la majoration de 10 p . 100 pour retard.

J'accepte donc l'amendement n° 46 de la commission, mais
je m'oppose à l'amendement n" 68 de M. Julia.

M. le président . Monsieur Julia, après les observations que
vient de formuler M . le ministre de l'économie et des finances,
maintenez-vous votre amendement?

M. Didier Julia. Je le retire, compte tenu de l'acceptation
par M . le ministre d'abaisser le taux de majoration à 15 p . 100.

M. le président. L'amendement n" 68 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 46.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . MM. Chauvet et Voisin ont présenté un

amendement, n° 7 rectifié, rédigé en ces termes :
Compléter le dernier alinéa du paragraphe H de l'ar-

ticle 13 par la phrase suivante : « Cette majoration n'est
pas applicable, lorsque l'excédent de marge ne dépasse pas
10 p. 100 . z

La parole est à M. Voisin.
M. André-Georges Voisin . Monsieur le ministre, il semble

que les entreprises éprouveront des difficultés à savoir si
elles ne sont pas redevables.

En raison du caractère approximatif des résultats auxquels
risque d ' aboutir l'application des règles retenues pour déter-
miner le comportement inflationniste des entreprises, il parait
équitable d'appliquer une sanction uniquement lorsque ce compor-
tement ne fait aucun doute, et non lorsque l'excédent de
marge ne dépasse pas 10 p . 100.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission des
finances a donné un avis défavorable à un amendement ana-
logue, mais qui n'était pas rédigé sous cette forme, j'en conviens.

M. le président . La parole est à M. Voisin.
M. André-Georges Voisin . L'amendement auquel fait allusion

M . le rapporteur général prévoyait une tolérance . d'excédent
de marge de 30 p. 100 . Ce pourcentage était sans doute un
peu fort ; c'est pourquoi M. Chauvet et moi-même avons
retenu celui de 10 p . 100.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouverne-

ment a accepté de réduire très sensiblement, de 25 à 15 p . 100,
le taux de la pénalité applicable pour non-respect du verse-
ment des acomptes prévus.

Par conséquent, il n'est pas favorable à l'amendement de
M . Voisin, estimant que de très grandes entreprises pourraient
pratiquer des dépassements de marges faibles mais qui, par
répercussion, dérégleraient un certain nombre de prix.

Le Gouvernement tient à distinguer le respect des_ for-
malités, qui donne lieu à pénalité, et le dépassement de la
marge . Il a accepté le remboursement intégral du prélève-
ment ; mais il ne souhaite pas exonérer les entreprises dont
la marge de dépassement serait faible.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 7 rectifié.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président . M. Julia a présenté un amendement n" 69

ainsi libellé :
a A la fin du paragraphe II bis de l'article 13 substituer

au pourcentage de e 16 p . 100 a celui de e 19,50 p . 100 . t
La parole cet à M. Julia.
M. Didier Julia . Compte tenu de la position du Gouvernement

sur les sous-amendements n"' 100 et 96 à l'article 7, je retire cet
amendement.

M. le président . L'amendement n" 69 est retiré.
M. Papon, rapoprteur général, a présenté un amendement

n" 47 conçu comme suit :
e Supprimer la seconde phrase du paragraphe III de

l'article 13.
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Maurice Papon, rapporteur général . L'amendement n° 47

a pour objet de mettre fin à l'ambiguïté de la dernière phrase
de l'article 13, qui parait mettre sur le même plan, une situation
exceptionnelle, l ' excédent versé par l'entreprise et constaté lors
de la liquidation du prélèvement, d'une part, et une situation
normale, le paiement d'un solde au moment de cette liqui-
dation, d'autre part.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement
espère bien que la commission des finances n'entend pas priver
le Trésor des ressources complémentaires qui proviendraient de
la liquidation complète du prélèvement, mais que, au contraire,
par cet amendement, elle propose que l'entreprise s'acquitte
du solde si elle n'a pas assez payé d'acompte.

Le cas inverse est évident . Dans ces conditions, on 'peut
effectivement supprimer cette phrase . J'accepte donc l'amende-
ment de la commission des finances.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 47.
(L'amendement est adopté .)
M . le président. .M. Papon, rapporteur général, a présenté

un amendement n" 48 ainsi rédigé :
e Compléter l'article 13 par le nouveau paragraphe sui-

vant
e IV. — Les acomptes peuvent être réduits ou supprimés

sur décision du ministre de l'économie et des finances
en fonction de la conjoncture et de la situation de trésorerie
des entreprises . a

La parole est à M. le rapporteur général.

M . Maurice Papon, rapporteur général . L'amendement n° 48
est l'un des amendements essentiels que la commission des
finances a adoptés et qu'elle propose à l'approbation de l ' Assem-
blée. Il tend à donner, à tout moment, au ministre de l'économie
et des finances la possibilité de moduler le versement des
acomptes dus au O ie: _u prélèvement exceptionnel . '

En d'autres Mimes, le ministre de l'économie et des
finances est bai-Ailé à réduire, voire à supprimer le versement '
des acomptes s ., par un retournement brutal de la ' conjoncture,
il convenait, non plus de lutter contre l'inflation et de contraindre
les entreprises, mais au contraire de relancer leur activité. Cette
supposition n'est pas une hypothèse d'école.

Il s'agit donc de mettre dans les mains du Gouvernement un
instrument qui lui permettrait de nuancer sa politique conjonctu-
relle en fonction de l'évolution de la situation.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie et des finances. Comme vient

de le préciser M. le rapporteur général, cet amendement est
important . Il permet en effet de concilier la notion de prélève-
ment conjoncturel et celle de soutien de l'activité économique.
Comme je l'ai annoncé hier, je l'accepte.

Mais pour éviter toute ambiguïté, je précise qu'il s'agit, dans
mon esprit, de réduire ou de supprimer les acomptes pour l'en-
semble des entreprises passiblès du prélèvement et non de
déléguer à l'administration le pouvoir de régler des situations
particulières.

Ce que la commission des finances a envisagé, c'est une situa-
tion conjoncturelle beaucoup plus difficile que celle que nous
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connaissons aujourd'hui, et dans laquelle le Gouvernement pour-
rait prendre, par décret, la décision de suspendre la perception
du premier, du deuxième ou du troisième acompte.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.
M. Maurice Papon, rapporteur général . Je confirme que c'est

bien dans cet esprit que la commission des finances présente cet
amendement.

M. le président . Je mets au voix l'amendement n° 48.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 13 modifié par les amendements

adoptés.
M . Dominique Frelaut. Le groupe communiste vote contre.
(L'article 13, ainsi modifié, est adopté .)

Article 14.

M. le président . Je donne lecture de l'article 14:

Section IV . — Procédure.

c Art . 14 . — Le prélèvement est établi et recouvré comme
en matière de taxes sur le chiffre d'affaires et avec les sûretés,
garanties, privilèges et sanctions applicables à ces taxes: Les
réclamations sont présentées, instruites et jugées comme pour
ces impôts . »

M. Papon, .rapporteur général, a présenté un amendement
n" 49, conçu en ces termes :

e Rédiger ainsi le début de l'article 14:
e Sous réserve des dispositions des articles 6, 6 bis, 6 ter,

7, 8, 10, 11, 12 et 13, le prélèvement . . . (le reste sans
changement).

La parole est à M. le rapporteur général.
M . Maurice Papon, rapporteur général . C'est un amendement

rédactionnel, il tend à rendre compréhensible un texte qui a
été plusieurs fois remanié.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement

accepte l'amendement.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 49.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . M . Papon, rapporteur général, a présenté un

amendement n° 50, libellé comme suit :
c Dans la première phrase de l'article 14, supprimer les

mots : e sûretés, garanties, privilèges, et s.

La parole est à M. le rapporteur général.
M . Maurice Papon, rapporteur général . Il ne s'agit plus ici

d'un amendement de forme mais d 'un amendement de fond.
En effet, le texte du Gouvernement se réfère, pour régler

les contentieux nés de l'application du prélèvement conjonc-
turel, à la législation applicable en matière de taxes sur le
chiffre d'affaires. Or les moyens juridiques prévus — sûretés,
garanties et privilèges — ont un caractère trop fiscal pour être
mentionnés dans un dispositif à finalité économique.

C'est pourquoi la commission des finances a supprimé les
mots : e sûretés, garanties et privilèges s à l' article 14, en
laissant d'ailleurs pour toutes les autres dispositions relatives
aux taxes sur le chiffre d'affaires la possibilité de régler les
difficultés qui apparaitront.

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouvernement
remercie la commission de lui avoir laissé les sanctions, puisque
c'est le seul terme qui demeure . (sourires .)

Mais, étant donné la décision prise de rembourser intégrale-
ment le prélèvement lors de l'abrogation du texte, je pense
que le système des pénalités suffit et qu'il ne sera pas nécessaire
de prendre des sûretés particulières pour des opérations spéci-
fiques.

J'accepte donc l'amendement.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 50.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 14 modifié par les amendements

n°' 49 et 50.
(L'article 14, ainsi modifié, est adopté.)

Article 15.

M. le président . e Art . 15 . — L'administration peut s'assurer
de la conformité matérielle de la déclaration prévue à l'article 12
avec Ies éléments de la comptabilité de l'entreprise . Celle-ci ne
peut se prévaloir de ce contrôle pour s'opposer à une vérifi-
cation ultérieure de sa comptabilité en invoquant les disposi-
tions de l'article 1649 septies B du code général des impôts. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15.
(L 'article 15 est adopté .)

Article 16.

M . le président . Je donne lecture de l'article 16 :

Section V . — Dispositions diverses.

e Art. 16. — Sous réserve des dispositions de l'article 18,
les entreprises nouvelles sont passibles du prélèvement à compter
de l'expiration du douzième mois suivant celui du début de leur
activité . s

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Maurice Papon, rapporteur général . A propos de l ' article 16,

je désire poser à M. le ministre de l'économie et des °?nonces
une question au nom de M. Robert-André Vivien : quel sera le
sort réservé aux nouvelles sociétés de radiodiffusion et de télé-
vision en matière de prélèvement ?

M . le président . La parole est à M . le ministre de l 'économie
et des finances.

M . le ministre de l'économie et des finances. L'article 16 pré-
voit que les entreprises nouvelles ne seront concernées par le
texte qu'à compter de l'expiration du douzième mois suivant
celui du début de leur activité . Par conséquent, nous appli-
querons le droit commun aux nouvelles sociétés de radiodiffu-
sion et de télévision . Celles-ci ne seront donc pas soumises
au prélèvement conjoncturel en 1975 . Elles n'y seront éventuelle-
ment assujetties qu'à compter du 1"' janvier 1976, dans l'hypo-
thèse où le prélèvement n'aura pas été suspendu, les effets
conjoncturels que nous recherchons n'ayant pas été obtenus.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 16.
(L'article 16 est adopté .)

Article 17.

M . le président . Art . 17. — En cas de cession ou cessation
d'entreprise, le prélèvement est immédiatement exigible. s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17.
(L'article 17 est adopté.)

Article 18.

M . le président. c Art . 18 . — I . — En cas de cession partielle
d'entreprise, fusion, scission ou apport partiel 'd'actif, la ou
les entreprises cessionnaires ou bénéficiaires des apports sont
.passibles du prélèvement dans les conditions prévues à l'article 4
dès le premier exercice clos après le transfert . Toutefois, pour
cet exercice, le prélèvement leur est applicable même si leur
chiffre d'affaires annuel ou leurs effectifs sont inférieurs aux
limites prévues au même article, lorsqu'une ou plusieurs des
entreprises cédantes ou apporteuses étaient passibles du prélè-
vement à la date du transfert.

e II, — Dans les cas visés au I, pour le calcul du pourcentage
de variation des équipements servant à corriger la marge du
premier exercice clos après l'opération, les immobilisations ayant
fait l'objet de la cession ou de l'apport sont retenues pour la
valeur nette qu'elles avaient avant leur transfert, sous déduction
des amortissements pratiqués au titre de l'exercice . La base de
ces amortissements est constituée par la valeur d'origine ou
la valeur nette des immobilisations avant leur transfert, selon
qu'elles étaient amorties suivant le mode linéaire ou dégressif.

e III . — Lorsque l'entreprise cessionnaire ou bénéficiaire des
apports n'a pas de marge de référence au sens de l'article 5,
la marge de référence utilisée pour l'assiette du prélèvement
au titre du premier exercice du prélèvement est égale à la
marge ou à la somme des marges afférentes aux activités cédées
ou apportées des entreprises ayant participé à l'opération.
Chacune de ces marges est évaluée au prorata de la valeur
nette comptable des actifs amortissables cédés ou apportés par
rapport à l'ensemble des actifs amortissables avant l'opération.

e Dans ce cas, le pourcentage de variation du volume de
l'emploi est calculé, par référence aux heures de travail effec-
tuées' dans chaque entreprise ayant participé à l'opération, au
prorata de la valeur nette comptable des actifs amortissables
cédés ou apportés par rapport à l'ensemble des actifs nets
amortissables avant l'opération . s

M. Papon, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 51, ainsi libellé :

e Après les mots : c de la cession ou de l'apport s, rédiger
ainsi la fin du paragraphe Il de l'article 18 : e sont retenues
pour la valeur brute qu'elles avaient avant Ieur transfert .»

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Maurice Papon, rapporteur général . Si vous le permettez,

monsieur le président, je défendrai également les amende-
ments

	

52, 53 et 54.
M. le président. Je suis en effet saisi de trois• autres amende-

ments présentés par M. le rapporteur général.
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L'amendement n° 32 est conçu en ces termes :
c Dans la deuxième phrase, du premier alinéa, du para-

graphe III, de l'article 18, substituer aux mots : c valeur
nette a, les mots : c valeur brute ,.

L'amendement n° 53 est ainsi libellé :
c Dans le deuxième alinéa, du paragraphe III, de l'arti-

cle 18, substituer aux mots : c valeur nette a, les mots :
c valeur brute a.

L'amendement n" 54 est rédigé comme suit :
c A la fin du deuxième alinéa, du paragraphe III, de

l'article 18, substituer aux mots : c actifs nets », les mots :
e actifs bruts a.

La parole est à M. le rapporteur général
M. Maurice Papon, rapporteur général . Ces quatre amende-

ments ont le même objet : harmoniser les dispositions en cause
avec la décision prise à propos de l'article 8 au sujet des valeurs
nettes et des valeurs brutes.

Il s'agit de substituer partout aux mots : *valeur nette»,
la formule e valeur brute a que nous avons retenue.

M. le président: Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie et des finances . Le Gouvernement

accepte les quatre amendements.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 51.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 52.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 53.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement- n° 54.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 18, ainsi modifié . est adopté .)

Articles 19 et 20.
M. le président. c Art. 19 . — Le prélèvement n'est pas admis

dans les charges déductibles pour l'établissement de l'impôt
sur les sociétés ou de l'impôt sur le revenu .»

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 19.
(L'article 19 est adopté .)
c Art. 20. — L' administration chargée du recouvrement du

prélèvement communique à l'administration chargée de la régle-
mentation et du contrôle des prix le montant du prélèvement
dû par les entreprises.» — (Adopté .)

Après l'article 20.
M. le président. M. Emile Durand a présenté un amende-

ment n° 8 corrigé, libellé comme suit :
c Après l'article 20, insérer le nouvel article suivant :
t Il ne pourra être fait référence à la présente loi pour

déterminer le champ d'application de la réglementation fis-
cale .»

La parole est à M. Durand.
M. Emile Durand . Le projet, dans sa globalité, concerne à

la fois des organismes à but non lucratif et des organismes
à but lucratif. Il ne faudrait pas qu'à l'avenir ce champ d'ap-
plication élargi serve de référencé pour l'application de nou-
velles dispositions fiscales.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Maurice Papon, rapporteur général . La commission des

finances a émis un avis favorable en attendant les explications
de M. le ministre de l'économie et des finances.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. L' amendement
de M . Durand est évidemment inspiré de la théorie du précé-
dent administratif.

Je comprends très bien qu'il craigne qu 'après que le Parle-
ment aura adopté un texte qui ne comporte aucune exception,
ou ne puisse faire état de ce précédent pour d'autres mesures
fiscales concernant certaines exonérations.

Je donne à M. Durand l'assurance que, s'agissant d'un pré-
lèvement exceptionnel, donc global et sans aucune faille, le
Gouvernement n'en tirera pas argument pour modifier le régime
fiscal de telle ou telle catégorie d'entreprises ou d'activités.
Je souhaite, que, dans ces conditions, il accepte de retirer son
amendement.

M. Emile Durand. Je le retire.
M. le président. L'amendement n° 8 corrigé est retiré.

M. Papon, rapporteur général, et M. Sellé ont présenté un
amendement n° 55 rédigé en ces ternies :

c Après l'article 20, insérer le nouvel article suivant :
a I. — Un rapport déposé par le Gouvernement avant le

1°' octobre 1975 rendra compte de l'application du prélève-
ment conjoncturel et de l'activité de la commission du pré-
lèvement au cours des deux premiers trimestres.

c II. Le Gouvernement déposera avant le 1°' juin 1976
un rapport sur les conditions d'application du prélèvement
conjoncturel en 1975 portant notamment sur le nombre et
la répartition par branche et par taille des entreprises assu-
jetties et sur le montant des sommes dues et recouvrées, ainsi
que de chacun des acomptes versés . Ce rapport sera accom-
pagné d'un compte rendu d'activité de la commission du
prélèvement a.

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Maurice Papon, rapporteur général. L'amendement n° 55 a
pour objet d'assurer au Parlement une information aussi précise
et aussi proche que .possible de l'application de ce texte.

Ainsi, un premier rapport serait déposé avant le 1" octobre
1975, qui relaterait les conditions dans lesquelles le prélèvement
conjoncturel a été appliqué et les premiers résultats obtenus
pendant les deux premiers trimestres de l'année, au moins sous
'la forme des acomptes versés.

Un deuxième rapport serait déposé le 1" juin 1976, qui
serait plus exhaustif . Il devrait comporter par branche et par
taille d'entreprises assujetties les renseignements que nous.
pouvons souhaiter.

De tels renseignements vont au-delà de l'intérêt que doivent
susciter les conditions d'application du prélèvement conjonc-
turel . Ils sont susceptibles de constituer une information écono-
mique dont nous pourrions tirer parti sur le plan général.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie et des finances . Je .comprends

le souci de la commission des finances d'être parfaitement
informée des conséquences de ce texte. De toute manière, je
lui aurais rendu compte de l'application de ces dispositions.

Le seul point qui me fait hésiter est le problème des dates.
En effet, il me parait difficile d'établir pour le 1" octobre

1975 un rapport de l'acti,ité de la commission du prélèvement
puisqu'il ne s'agira encore que d'acomptes et que les premiers
dossiers soumis à la commission ne le seront qu ' à la fin du mois
d'avril 1976. Par conséquent, les délais seront un peu limités.

La date du 1" juin 1976 est également trop proche, la liqui-
dation se faisant en général à la clôture des comptes de
l'exercice 1975, c'est-à-dire le 31 mars suivant . D'autre part, les
entreprises ont un délai de deux mois pour déposer leurs reven-
dications, ce qui nous conduira à la fin du mois de mai . Je crois
donc très honnêtèment que nous serons dans l'incapacité de
saisir le Parlement d'un rapport détaillé avant le 1°' juin 1976.

Il y a alors deux solutions : soit on adopte l'amendement tel
quel, mais je dis dès maintenant que je ne pourrai pas respecter
les dates prévues ; soit M . Papon accepte de les modifier.
On pourrait retenir la date du 31 décembre pour le premier
rapport, et préciser que le second sera déposé en même temps
que la loi de finances pour 1976, puisque nous devrons, à
cette occasion, revoir le sort du prélèvement.

Cela me parait correspondre à l'esprit de la demande de
la commission des finances tout en nous mettant dans la pos-
sibilité de préparer ces rapports.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur général.
M. Maurice Papon, rapporteur général. Si M. Sellé, auteur

de l'amendement, en est d ' accord, j'inclinerai personnellement
à la recherche de dates plus adéquates.
. Je pense qu'au 1" octobre 1975 nous pourrions tout de
même avoir déjà les premiers reflets de l'opération, sans exi-
ger les précisions que vous semblez avoir à l'esprit, monsieur
le ministre . Il ne serait pas inutile, au moment où nous abor-
derons l'étude du projet de loi de finances pour 1976 et, par
conséquent, où nous aurons l'occasion d'examiner au préalable
les hypothèses économiques du Gouvernement et ses comptes
prévisionnels, de savoir quelle a été l'activité des entreprises,
telle qu'elle a été saisie par le jeu du prélèvement conjoncturel.

Je demande donc à M . le ministre de bien vouloir maintenir
cette date du 1°' octobre, étant entendu que les renseignements
fournis ne seront qu'approximatifs.

En revanche, je reconnais très volontiers qu'un rapport exhaus-
tif et aussi précis que nous le demandons ne saurait être fourni
le 1" juin 1976, pour les raisons que M. le ministre vient de
rappeler . Nous pourrions alors arrêter la date du 1" octobre 1976
ce qui nous permettrait d'ouvrir d'une manière faste la session
budgétaire.

M. le président . Quel esi l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie et des finances . Le Gouverne-

ment accepte la substitution, dans le paragraphe II de l'amen -
dement n° 55, de la date du 1" octobre 1976 à celle du 1°' juin
1976.
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M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 55, compte En effet, nous avons toujours considéré que, malgré l'apparente
tenu de la modification proposée par la commission et acceptée séduction d'une innovation dans la technique économico-fiscale,
par le Gouvernement. nous étions en face d'une police des salaires. Certes, il s'agit

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

	

-

Article 21.

M . le président. s Art. 21 . — Les conditions d'application de
la présente loi, et notamment des articles 6, 8, 10, 11 et 13,
sont, en tant que de besoin, fixées par décret en Conseil d'Etat.

M. Papon, rapporteur général, a présenté un amendement
n° 56, libellé comme suit :

• Rédiger ainsi l'article 21:
Les conditions d'application de la présente loi sont fixées

par décret en Conseil d'Etat.
La parole est à M. le rapporteur général.
M . Maurice Papon, rapporteur générai . Cet amendement est

un amendement de style. La formule proposée est de droit
commun et elle ménage toute la souplesse nécessaire pour
remédier aux difficultés d'application éventuelles.

M . la président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie et des finances . Il accepte l'amen-

dement.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 56.
(L'amendement est adopté-)
M. le président. En conséquence, ce texte devient l'article 21.
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Maurice Papon, rapporteur général . Monsieur le président,

je voudrais revenir sur le titre du projet de loi . Ainsi . confor-
mément à la procédure parlementaire finirons-nous par le
commencement, c'est-à-dire le titre !

Ce titre a déjà une histoire. Il avait été libellé par le
Gouvernement sous, une . forme qui faisait peser une certaine
culpabilité sur les entreprises françaises. Cela ne nous a pas
paru convenable. La commission des finances s'en est émue,
après le Sénat qui a adopté le titre suivant : e projet de loi
instituant un prélèvement conjoncturel e.

Je demande à l'Assemblée de se prononcer en faveur de
cet intitulé.

M. le président. Vous avez par avance satisfaction, monsieur
le rapporteur général, puisque le titre du projet de loi demeure
inchangé dans la rédaction du Sénat.

Nous arrivons aux explications de vote sur l'ensemble du
projet de loi . La parole est à M. Boulloche.

M. André Boulloche. Monsieur le ministre, alors que ce
débat s'achève d'une façon nettement plus morne qu'il n'a
commencé, votre majorité s'apprête à voter, sans grand enthou-
siasme, un texte qui porte de nombreuses cicatrices.

Je ne sais si ses auteurs le reconnaîtront. On peut même
se demander s'il a encore un sens, s'il justifiera l'énorme travail
des fonctionnaires qui vont avoir à l' appliquer, sans parler rie
ses effets- pervers sur l'économie à laquelle il imposera sans
aucun doute des distorsions importantes.

Votre projet se trouve donc profondément modifié par rapport
à celui qui est sorti de votre ministère. Son application est
maintenant si limitée dans le temps qu'il cessera d'avoir effet
avant même que les premiers prélèvements aient été opérés.

Vous avez admis le principe du remboursement intégral.
Vous avez accepté également de réduire fortement 1 champ
d'application du texte puisque des trente mille entreprises dont
il était , question au début, il n'en reste que là moitié : on a
cité le chiffre de 14 600.

Monsieur le ministre, vous vous êtes ainsi rapproché d'une
formule qui vise essentiellement les grandes entreprises, mais
vous avez certainement réfléchi au fait qu'elles sont les mieux
placées pour échapper aux contraintes que l'Assemblée s'appréte
à voter. Grâce à leurs filiales, elles ont la possibilité de ne
pas se plier aux obligations auxquelles vous souhaitez les
soumettre et votre texte ne prévoit pas les parades propres
à empêcher de tels agissements.

De ce point de vue, les grandes entreprises multinationales
me semblent les plus favorisées de toutes, alors qu'elles devraient
être les premières assujetties. •

Quant à la fameuse marge, nous l'avons vue s'amenuiser
tout au long de l'examen du projet . Qu'est-ce que cette marge ?
Pour employer une définition positive au lieu de la définition
négative contenue . dans votre texte, nous dirons que ce sont
les frais de personnel, les profits, les amortissements et les
provisions . Or nous avons constaté que cette marge avait été
réduite de plus en plus aux salaires . Tandis qu'on excluait
les comptes courants d'associés, que l'on remplaçait la valeur
nette par la valeur brute, que l'on éliminait les produits
financiers et les taxes parafiscales, le pourcentage des frais
de personnel ne cessait d'augmenter.

En fait, la pression se concentre sur les salaires . Cela nous
confirme dans l'opinion que le groupe du parti socialiste et
des radicaux de gauche a toujours eue en présence de ce projet .

d'une police des salaires décentralisée qui cherche à ne pas dire
son nom, qui se camoufle plus ou moins bien, mais au terme
de nos longs débats, telle est bien la caractéristique essentielle
du texte.

Oh ! je sais, les entreprises se plaignent et on a largement
entendu leur voix ici même. Cependant le projet gouvernemen-
tal est bel et bien dirigé contre les travailleurs . On cherche à
travers lui à limiter la masse salariale . Mais ne croyez pas que
les travailleurs se laisseront davantage faire en 1975 qu'en 1974.

M. Claude Coulais. La lutte contre l'inflation les intéresse
aussi

M. André Boulloche. On comprend alors que dans le rapport
économique et financier vous estimiez que la hausse des salaires
serait en 1975 de 13,5 p. 100 contre 20,6 p. 100 en 1974.

Nous avons déjà eu, monsieur le ministre, une discussion à
ce sujet . Vous prétendez que c'est là le prix à payer pour
assurer le plein emploi et lutter contre l'inflation.

Ce raisonnement est peu convaincant car indépendamment du
fait que certaines entreprises bien organisées pourront échapper
facilement par la fraude aux dispositions du texte, ce sont
toujours les mêmes qui seront victimes.

Mais nous avons d'autres raisons d'être en net désaccord avec
vous, car vous faites fausse route, totalement . II s'agit, avez-
vous dit, d'un instrument spécifique nouveau qui s'attaque aux
causes de l'inflation . Mais ne croyez-vous pas qu'il vienne vrai-
ment à contretemps ? Un certain nombre de vos amis de la
majorité le pensent . Vous vous attaquçz essentiellement aux
salaires que vous désignez comme les grands responsables de la
situation actuelle . Ce faisant, vous commettez deux erreurs.

D'une part, l'inflation française possède un caractère spéci-
fique car notre société est la plus inégalitaire et la plus injuste
de l'Occident . Or vous négligez le rôle important de ce facteur.

D'autre part, vous faites une politique globale, une politique
qui ne porte pas de référence à un secteur d'activité ou à un
autre, qui n'est marquée par aucune sélectivité, parce que telle
est votre doctrine économique . Et là aussi, vous avez tort.

Pour servir effectivement la justice, pour parvenir à une
lutte efficace contre l'inflation, il faut faire une politique écono-
mique très différente de celle que vous proposez, une politique
économique sélective et cohérente, donc une politique de pla-
nification véritable comportant la fixation d'objectifs conformes
à l'intérêt général ; d'objectifs de restructuration industrielle, de
plein emploi, en utilisant le crédit comme arme d'exécution du
Plan et par la diminution du taux d'autofinancement qui est
actuellement aberrant et nocif.

Vous tournez le dos aux solutions qui pourraient nous per-
mettre de sortir de la crise actuelle et vous vous référeriez
utilement en ce sens au programme commun de la gauche.
(Exclamations sur plusieurs bancs de l'union des démocrates
pour la République, des républicains indépendants et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

M . André Boulloche. J'y viens parce que ce n'est pas un docu-
ment de circonstance.

M . Robert Wagner. Si !
M . André Boulloche. C'est un document qui a toute sa valeur

dans la situation actuelle . Tout votre arsenal pseudo-moderne
aboutit à faire supporter au t travailleurs les' conséquences
d'une inflation que votre politi lue globaliste et laxiste laisse se
développer sans entrave et aboutit même à aggraver.

Le groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche votera
donc contre votre projet, monsieur le ministre. (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et
des communistes.)'

M. le président . La parole est à M. Cousté.
M. Pierre-Bernard Cousté. Monsieur le ministre, lorsque ce

débat a commencé, de nombreux membres de notre groupe
éprouvaient une' certaine prévention à l 'égard de votre projet.
Nous trouvions ce texte à la fois complexe, d'inspiration diri-
giste, parfois arbitraire, voire inopportun. Il nous semblait, en
effet, qu'il y avait contradiction entre la lutte contre l'inflation
et les besoins sectoriels évidents de relance.

Nous devons cependant constater que les améliorations finale-
ment adoptées, qui sont le fruit du travail du Sénat mais surtout
de celui de notre commission des finances, dont il faut féliciter
tous les membres, et singulièrement le rapporteur général.
(Applaudissements sur plusieurs bancs de l'union des démocrates
pour la République, des républicains indépendants et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

Nous remarquons aussi que sur les cent cinq amendements
qui ont été présentés, plus de la moitié ont été adoptés grâce
à la coopération et à la compréhension du ministre de l'économie
et des finances. (Applaudissements sur les mêmes bancs.)
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La presse a parlé des attaques des députés . Ce fut en réalité
une coopération exemplaire entre le Gouvernement et l'Assem-
bleé nationale et nous souhaitons connaître le même climat pour
les travaux ultérieurs. Des réponses que vous avez fournies à
M. le rapporteur général se dégage une interprétation qui, j'en
suis sûr, sera illustrée par les décrets d'application que vous
prendrez, monsieur le ministre.

Les améliorations résultant de l'adoption des amendements,
c'est d'abord l'annualité . L'application du texte est limitée à 1975,
et nous discuterons de son opportunité pour 1976 . Le rembour-
sement est intégral, ce n'est donc pas un impôt nouveau.
Grâce au relèvement des seuils — 30 millions de francs et
150 salariés — les entreprises industrielles ou commerciales,
petites et moyennes, sont exclues du champ d'application de
la loi.

Autres améliorations : la possibilité d'option entre les deux
pour .entages pour les exercices de références, 1974 et 1973,
l'acceptation, pour des raisons sociales évidentes, que la marge
de référence ne prenne pas en compte les sommes versées aux
personnels des entreprises au titre de la participation, le fait
que la nécessaire croissance de nos exportations, les gains de
productivité, l'évolution des moyens de production des entre-
prises soient pris en compte, que les acomptes puissent être
réduits et même supprimés en fonction de la conjoncture et
de la situation de trésorerie des entreprises.

Ce bilan positif permettra donc à la plupart d'entre nous de
voter le projet de loi.

Vous n'avez pas opté pour une politique conjoncturelle de
blocage des prix et des salaires, comme ce fut le cas dans
certains pays, mais pour une politique cohérente, dont les
moyens ont été notamment définis dans le plan de refroidisse-
ment du 12 juin . Il faut évidemment poursuivre cette politique
avec vigilance et avec discernement . La future loi ne peut avoir
d'efficacité que si elle permet d'aller dans le sens de la modé-
ration des comportements inflationnistes, c'est-à-dire si elle fait
appel au bon sens des salariés et des syndicats de travailleurs,
mais aussi des dirigeants d'entreprises . En définitive, il faut
faire confiance à tous les Français . N'oublions pas d'ailleurs
que dans la lutte contre l'inflation, les consommateurs, eux
aussi, ont leur mot à dire et leur responsabilité.

Au-delà donc du caractère conjoncturel et technique du texte
que la plupart des députés de notre groupe adopteront. il faut
souligner son caractère politique.

L'action du Gouvernement dans la lutte contre l'inflation reste
fondamentale. C'est la priorité des priorités. Mais l'inflation
n'est pas un phénomène propre à notre pays . C'est un phéno-
mène mondial.

J'espère, monsieur le ministre, que vous pourrez convaincre
les pays de la Communauté économique européenne d'adopter
la même politique conjoncturelle et le même prélèvement, car
alors véritablement, les conditions de la concurrence entre les
entreprises européennes seront égales et équitables.

La confiance que nous portons au Gouvernement nous conduit
à lui demander de veiller à la bonne application de ce texte
et, en particulier, au rôle éclairé que doit jouer la commission
du prélèvement . La lutte contre l'inflation est inséparable du
maintien des investissements des entreprises et du maintien,
voire de la création, des emplois.

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Cousté.

M. Pierre•Bernard Cousté. Si le chômage devient trop impor-
tant, si la vie des entreprises saines est menacée, nous comptons
sur vous pour relancer, notamment par l'indispensable crois-
sance des exportations déjà annoncée, l'activité de notre écono-
mie, en poursuivant votre politique de libéralisation des prix
par secteurs, qui, à vrai dire, est une politique de vérité des
prix . C'est reconnaître ainsi que le prélèvement ne peut pas
avoir, contrairement à ce que nous avons cru, un caractère
inflationniste . Mais il faut aussi poursuivée énergiquement la
politique de réduction du taux d'intérêt.

Grâce à votre compréhension, monsieur le ministre, le texte
est profondément modifié, M. Boulloche, lui-même, l'a reconnu.
Mais sa vertu essentielle devra être de dissuader de jouer avec
l'inflation, de dissuader de poursuivre la course infernale des
salaires et des prix et donc de modifier en profondeur la
psychologie des Français, producteurs, travailleurs et consom-
mateurs.

Nous vous soutiendrons par notre vote, car il s'agit d'un prélè-
vement provisoire à finalité économique, qui doit, en fin de
compte, sauvegarder les chances de la France . (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union des démocrates pour . la
République, des républicains indépendants, des réformateurs,
des centristes et des démocrates sociaux .)

M . le président . La parole est à M. Ginoux.
M . Henri Ginoux . Il n'est pas facile, pour un ministre de

l ' économie et des finances, de présenter, un texte dont l'objet
est de combattre l'inflation .

Au départ, vous vous heurtiez à l'hostilité indiscutable des
syndicats . Le patronat et les chefs d'entreprise ne semblaient
pas non plus apprécier à sa juste valeur le prélèvement conjonc-
turel. Du reste, je ne suis pas sûr qu'ils l'apprécient davantage
à l'heure actuelle. Il sera donc nécessaire de les informer des
modifications qui ont été apportées au projet.

Ce sera notre rôle de démontrer, dans nos circonscriptions,
toute l'importance de ce texte dans la lutte contre l'inflation.
Il nous appartiendra également de souligner avec quelle compré-
hension, avec quel esprit de concertation, l'exécutif a voulu
travailler en commun avec le législatif, tant devant le Sénat
que devant la commission des finances et en séance publique.
Cela nous semble de bonne augure pour l'avenir des travaux
parlementaires.

Aujourd'hui, monsieur le ministre, par votre volonté, votre
conviction, vous avez levé en partie les réserves de l'Assemblée,
grâce aussi, il faut bien le dire, aux modifications que vous
avez acceptées et que je voudrais en quelques mots rappeler.

Ces améliorations concernent les seuils de 150 salariés et
de 30 millions de francs, la prise en compte des intérêts des
actionnaires, de la participation des travailleurs, le calcul- de
la marge avec une majoration de 5 p . 100 de tous les salaires
inférieurs à 120 p . 100 du S.M.I.C., la variation des valeurs
brutes comptables des équipements . (Exclamations sur les bancs
de l'union des démocrates pour la République .) Mais tout cela
est vrai, messieurs, et heureusement ! Car demain, devant la
campagne qui sera menée, si vous n'utilisez pas ces arguments,
vous ne serez pas capables, face aux travailleurs et aux chefs
d'entreprise, de leur montrer l'intérêt de ce texte qui doit
nous aider, j ' en suis certain sinon je ne le voterais pas, à
lutter contre l'inflation, à maintenir la valeur du franc et à
éviter cette hausse infernale des salaires et des prix.

Et là, je me sépare complètement de M . Boulloche. Les tra-
vailleurs en ont assez des fausses promesses et de voir, à chaque
fois qu'ils obtiennent 5 p. 100 d'augmentation de leurs salaires,
la vie enchérir de 10 p . 100 . Ils veulent retrouver la stabilité,
comme le veulent aussi l'ensemble des entreprises de ce pays,
cette stabilité si nécessaire sur le plan extérieur pour la défense
du franc et l'équilibre de notre balance commerciale . (Applau-
dissements sur les bancs des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux et des républicains indépendants).

M . le président. La parole est à M. Frelaut.
M. Dominique Frelaut. Sans revenir sur les considérations que

nous avons longuement développées au cours de ce débat, je
me bornerai à faire remarquer qu'au fond le diminutif dont on
a baptisé ce projet de loi anticipait assez bien sur le caractère
de l'enfant auquel l'Assemblée va donner le jour : c'est bien
d'une mini-loi qu'il s'agit.

De surcroît, c'est une loi faite de faux-semblants en ce qui
concerne les mesures prises à l'égard des profits . C'est une
véritable passoire à profits qui a été fabriquée comme nous
l'avons souligné, et les débats sont très révélateurs de ce
point de vue ; le prélèvement est maintenant remboursable en
totalité et la liste est longue de toutes les déductions, de tous
les mécanismes qui font que les investissements, les provisions,
les bénéfices, échapperont au prélèvement.

Non, votre texte ne touche pas aux sources inflationnistes
du profit comme certains ont voulu le faire croire . Il faudrait
d'autres mesures, celles qui ont le don de vous irriter chaque
fois que nous parlons du programme commun et notamment
des mesures de nationalisation des grands monopoles qui domi-
nent ce pays.

M. André-Georges Voisin . Parlez-en aux Français !
M . Dominique Frelaut . En revanche, la rigueur est présente

dès qu'il s'agit des salaires, comme le montre le rejet au niveau
de la commission des finances, de la quasi-totalité des amen-
dements que nous avions présentés.

Oui, nous l'affirmons, ce texte est pour l'essentiel une police
des salaires . C'est pourquoi le groupe communiste votera contre.
(Applaudissements sur les bancs des communistes et des socia-
listes et radicaux de gauche .)

M . Jacques Cressard. C'est une police, ou c'est une passoire ?
M. le président. La parole est à M . le ministre de l'économie

et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finances . A cette heure

avancée de la nuit, je me bornerai à deux observations.
D'abord, il est réconfortant pour un ministre de l'économie

et des finances de rencontrer la compréhension et de bénéficier
du -soutien efficace de sa majorité.

M . Raoul Bayou . Ce n'est pas sûr!
M. le ministre de l'économie et des finances. Ensuite, le

texte que vous allez voter dans quelques instants, après les
travaux, auxquels je dois rendre hommage, de la commission
des finances et de M . le rapporteur général, qui avait déjà
participé à la conception du projet en compagnie de M . le
rapporteur général du Sénat . ..

M . Pierre-Bernard Cousté . Vous faites là, à M . Papon, un
cadeau empoisonné !



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 5 DECEMBRE 1974

	

7481

M. Maurice Papon, rapporteur général . Cette affirmation
doit être quelque peu nuancée !

M. le ministre de l'économie et des finances. .. . ce texte, donc,
n'est absolument pas la passoire à profits, dont a parlé M . Frelaut,
ou un instrument inefficace de lutte contre l'inflation.

M. Roger Combrisson. Nous verrons !
M . le ministre de l'économie et des finances . Il apportera

la - preuve qu'un pays moderne comme le notre peut, alors
que la plupart des pays industriels nous donnent la démonstra
tion du contraire, revenir à un taux normal d'inflation sans
porter atteinte à la croissance.

M. Charles Josselin. Vous êtes un incorrigible optimiste !
M . le ministre de l'économie et des finances . C'est un pari

que nous prenons, une politique que nous menons. Et cette poli-
tique nous ne pouvons la conduire que parce que nous avons
des institutions politiques stables, et parce que le Gouvernement
peut s'appuyer sur une majorité solide . ..

M . Marc Bécam . C'est vrai !
M. le ministre de l'économie et des finances. . . . ainsi que la

démonstration en sera faite dans quelques minutes.
Je tiens à vous assurer que ce texte sera appliqué avec le

souci de préserver les rèssorts de la croissance, mais aussi de
répondre à l'attente générale du pays qui souhaite voir s'arrêter
l'inflation.

C'est là le grand problème, et je remercie l'Assemblée, et plus
spécialement la majorité, de l'avoir compri t.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Peyret une proposition de
loi relative à la mbdification du régime d'assurance vieillesse
des travailleurs non salariés des professions industrielles et
commerciales.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1354, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Peyret une proposition de loi relative à
l'extension du régime de protection sociale des étudiants aux
lycéens âgés de dix-huit ans.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1355, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M . Vizet et plusieurs de ses collègues une propo-
sition de loi tendant à instituer un régime de protection sociale
au niveau des exigences humaines de notre époque, pour les
artisans, les commerçants et petits et moyens industriels.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1356, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Jans et plusieurs de ses collègues une propo-
sition de loi tendant à améliorer la situation économique des
petites et moyennes entreprises.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1357, dis-
tribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Maujoüan du Gasset une proposition de loi
tendant à la création d ' un secrétariat d'Etat à la famille.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1358, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de MM. Andrieu, Denvers et Raymond une propo-
sition de loi tendant à modifier la composition des conseils
d'administration des offices publics d'H .L.M.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1359, dis-
tribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai recu de M. Mesmin une pro position de loi portant
réforme des institutions de la région parisienne.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1360, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
olique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .

J'ai reçu de M. Maujoüan du Gasset une proposition de loi
tendant à ia création d'un institut supérieur de l'adoption.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1361, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de MM . Voisin, Chassagne et Delaneau une propo-
sition de loi tendant à réserver l'emploi du mots crémant a aux
vins mousseux et vins pétillants d'appellation d'origine.

La proposition de-loi sera imprimée sous le numéro 1362, dis-
tribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Defferre et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à assurer une p articipation publique à
la sauvegarde de l'environnement.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1363, dis-
tribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Barberot une proposition de loi tendant à faire
figurer la mention du groupe sanguin sur le .permis de conduire.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1354, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai revu de M. Foyer une proposition de loi tendant à modifier
les articles 1152 et 1231 du code civil sur la clause pénale.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1365, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Garcin et plusieurs de ses collègues, une nui-
position de loi tendant à étendre aux expertises pénales les
règles relatives aux droits de la défense.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1366, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République,-à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. André Glon une proposition de loi tendant à
assurer le développement de l'emploi et la promotion de l'entre-
prise.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1367, dis-
tribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-4

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M. Papon, rapporteur général, un
rapport fait au nom de la commission des finances, de l'écono-
mie générale et du Plan, sur le projet de loi de finances rectifi-
cative pour 1974- (n" 1340).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1352 et distribué.
J'ai reçu de M . Jacques Blanc un rapport fait au nom de la

commission des affaires culturelles, familiales et sociales, sur le
projet de loi d'orientation en faveur des personnes handicapées
(n" 951).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1353 et distribué.
J'ai reçu de M. Bizet un rapport fait au nom de la commission

de la production et des échanges, sur le projet de loi portant
modification du statut du fermage (n" 1171).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1369 et distribué.
J'ai reçu de M. Baudouin un rapport fait au nom de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République, sur le projet de loi, adopté
par le Sénat, modifiant l'article 3 de la loi n" 67-5 du 3 janvier
1967 portant statut des navires et autres bâtiments de mer
(n" 1105).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1370.
J'ai reçu de M . Rivierez un rapport fait au nom de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République, sur les propositions de loi :
1" de M. Cermolacce et plusieurs de ses collègues, tendant à
abroger les dispositions de la loi n" 64-650 du 2 juillet 1964 et
de la loi n" 71-458 du 17 juin 1971 portant atteinte au droit de
grève des personnels de la navigation aérienne ; 2" de M. Par-
trat et plusieurs de ses collègues, relative à certains personnels
de la navigation aérienne (n"" 468, 742).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1371 .
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Jai reçu de M. Krieg un rapport fait au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sur le projet de loi organique, adopté
par le Sénat, modifiant l'ordonnance n" 58-1067 du 7 novembre
1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel
(n" 1329).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1373 et distribué.
J'ai reçu de M. Charles Bignon un rapport fait au nom de la

commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, sur les propositions
de loi : 1" de M . Lafay, tendant à modifier l'article 22 bis de la
loi n" 48-1360 du 1 septembre 1948 relatif à l'exercice du droit
de reprise à l'égard de certains occupants *âgés ; 2" de M . Pierre
Bas, tendant à modifier l'article 22 bis de la loi n" 48-1360 du
1" septembre 1948 relative à l'exercice du droit de. reprise à
l'égard de certains occupants âgés ; 3" de M. Médecin et plu-
sieurs de ses collègues, tendant à modifier l'article 22 bis de la
loi n" 48-1360 du 1" septembre 1948 portant modification et
codification de la législation relative aux rapports des bailleurs
et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel et instituant des allocations de logement, afin
d'assurer aux locataires ou occupants invalides la sécurité du
logement ; 4" de M. Frédéric-Dupont, tendant à modifier l'arti-
cle 22 bis de la loi n" 48-1360 du P" septembre 1948 portant
modification et codification de la législation relative aux rap-
ports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habita-
tion ou à usage professionnel, relatif aux conditions d'exercice
du droit de reprise contre certains occupants âgés ; 5" de
M . Krieg, tendant à modifier l'article 22 bis de la loi du 1" sep-
tembre 1948, relatif au droit de reprise contre certains occupants
âgés (n"' 71, 84, 671, 885, 1313).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1374 et distribué.

- 5—

DEPOT D'AVIS
M. le président . J'ai reçu de M . d'Aillières un avis présenté au

nom de la commission de la défense nationale et des forces
armées, sur le projet de loi de finances rectificative pour–1974
(n" 1340).

L'avis sera imprimé sous le numéro 1368 et distribué.
J'ai reçu de M. Charles Bignon un avis présenté au nom de la

commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, sur le projet de loi
de finances rectificative pour 1974 (n" 1340).

L'avis sera imprimé sous le numéro 1372 et distribué.

- 6—
ORDRE DU JOUR

M . le président. Aujourd'hui, à dix heures, première séance
publique:

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 949 portant diverses mesures de protection sociale
de la mère et de la famille . (Rapport n" 1341 de M. Pierre
Weber au nom de la commission des ntfaires culturelles, fami-
liales et sociales .)

A quinze heures, deuxième séance publique :
Discussion du projet de loi organique, adopté par le Sénat,
n° 1329, modifiant l'ordonnance n" 58-1067 du 7 novembre 1958
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel . (Rapport
n" 1373 de M. Krieg au nom de la commission des lois - constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de la
République .)

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n" 1268,
modifiant la loi n" 72-10 du 3 janvier 1972 relative à la préven-
tion et à la répression des infractions en matière de chèques.
(Rapport n" 1335 de M. Gerbet au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.)

La séance est levée.
(La séance est levée le vendredi 6 décembre à une heure dix .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.

Nomination de rapporteurs.
COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

Mme Chonavel a été nommée rapporteur- de la proposition de
loi de M. Bordu et plusieurs de ces collègues, tendant à améliorer
les conditions de travail des femmes (n" 1206).

M . Gilbert Faure n été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Philibert èt plusieurs de ses collègues, tendant
à autoriser les anciens déportés ou internés résistants ou poli-
tiques à faire liquider leur retraite n 'âge de 55 ans au taux
applicable à l ' âge de 65 ans (n° 1223) .

M. Pierre Bas a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de' M. Pierre Bas tendant à élargir le champ d'application,
de l'assurance maladie (n" 1264).

M. Pierre Weber a été rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, relatif aux institutions sociales et médico-sociales
(n" 1285).

M. Brocard a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Frêche portant création d 'un code de déontologie des
psychologues (n" 1322).

	

_
M. Macquet a été nommé rapporteur de la proposition de loi

de M. Michel Debré tendant à reconnaître certains droits supplé-
mentaires à la femme, mère de famille (n° 1323).

M . Aubert a été nommé rapporteur pour avis du projet de
de loi de finances rectificative pour 1974 (n" 1340), dont l'examen
au fond a été renvoyé à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan.

M. René Caille a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif aux licenciements pour cause économique (n" 1346).

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES

M. de Bennetot a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M . Mayoud tendant à modifier la loi n" 70-596 du 9 juil-
let 1970 relative au service national (n" 1225).

M. d'Aillières a été nommé rapporteur pour avis du projet
de loi de finances rectificative pour 1974 (n" 1340), dont l'examen
au fond a été renvoyé à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale'bt du Plan.

M. Allainmat a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Voilquin tendant à créer un contingent spécial de
croix de la Légion d'honneur et de l'ordre national du Mérite
pour le trentième anniversaire de la Victoire et le trentième
anniversaire de la libération des camps de concentration (n" 1347).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Tibéri a été nommé rapporteur de la proposition de réso-
lution de M. Gaston Defferre tendant à la création d'une
commission d'enquête sur la présence de parlementaires fran-
çais dans les conseils d 'administration, directoires ou conseils
de surveillance de firmes multinationales ou de sociétés étran-
gères (n" 1287).

M. Donnez a été nommé rapporteur de la proposition de loi
organique de M . Donnez tendant à modifier les articles L . O. 119,
L. O . 336, L. O . 176, L. O. 177 et L. 0 . 178 du code électoral,
relatifs au nombre des députés et à leur remplacement (n° 1308).

M. Krieg a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M. Alain Terrenoire tendant à modifier l'article 5 de la loi
n" 52-893 du 25 juillet 1952 portant création d'un office fran-
çais de protection des réfugiés et apatrides (n" 1312).

M . Piot a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M. Piot tendant à compléter la loi n" 67-523 du 3 juillet 1967
relative à la Cour de cassation (n" 1348).

M . Gerbet a été nommé rapporteur du projet de loi relatif
aux forclusions encourues durant la période d'interruption du
service postal, ainsi qu'à la prorogation et à la suspension de
divers délais (n" 1350).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Maujoüan du Gasset a été nommé rapporteur de la pro-
position de loi, adoptée par le Sénat, tendant à interdire la vente
des produits de la pêche effectuée par les pêcheurs de plaisance
ou les pêcheurs ama eurs, dans la zone des eaux mixtes du
domaine fluvial (n" f.8~8) (en remplacement de M . Cermolacce).

M. de Poulpiquet a été nommé rapporteur pour avis du projet
de loi de finances rectificative pour 1974 (n" 1340), dont l'exa-
ment au fond a été renvoyé à la commission des finances, de
l'économie générale et du Plan.

Modifications à la composition des groupes.
(Journal officiel [Lois et Décrets] du 6 décembre 1974 .)

GROUPE DU PARTI SOCIALISTE' ET DES RADICAUX DE GAUCHE

(104 membres au lieu de 103 .)

Ajouter le nom de M. Masquère.

LISTE DES DÉPUTÉS N'APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(18 au lieu de 19.)

Supprimer le nom de M . Masquère .
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT
(Art. 133, 134, 135 et 137 du règlement.) t

Préfecture (transfert autoritaire
de la préfecture du Var à Toulon).

15343 . - 6 décembre 1974. — M. Gaudin demande à M . le Premier
ministre pour quels motifs le Gouvernement a décidé, sans avoir
encore reçu tous les avis requis par la loi, alors que le conseil
municipal de Draguignan s'apprêtait à statuer à ce sujet et alors que
le ministre de l'intérieur était à l'étranger, de transférer immédiate-
ment la préfecture du Var de Draguignan à Toulon et qu' est-ce
qui justifie cette précipitation qui parait aux élus et à la population
comme ayant été inspirée par les pires conceptions autoritaires dont
on a également reconnu la trace hier dans la répression des manifes-
tations de Draguignan. En outre, au moment où le Gouvernement
s 'avère incapable de juguler la crise économique, d 'arrêter l'inflation
et de garantir la population contre le chômage, il lui demande
s'il ne lui parait pas nécessaire d'utiliser enfin, l'autorité de 1' Etat
pour assurer le bonheur du pays et non pour détruire l'économie
d'un département et frapper avec sauvagerie sur des citoyens qui
manifestent leur désir de travailler en paix.

Emploi (dégradation de la situation).

1534S. — 5 décembre 1974 . — M. -Cabanel attire l'attention de
M. le miaisire du travail sur la préoccupation croissante des Fran-
çais en ce qui concerne les risques de chômage. Compte tenu de
la conjoncture présente, il lui demande quelles mesures il propose
pour faire face à la situation .de l' emploi.

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement.)

Art. 139 du règlement
1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l'article 133. ? En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d ' ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés ;

« 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte
aucune interruption ;

• 3 . Dans ce délai les ministres ont toutefois la faculté soit
de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

« 4. Lorsqu 'une question écrite n 'a pris obtenu de réponse dans
tes délais susvisés, son auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire connaitre s ' il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplémentaire d'un mois ;

s-5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133 ;

« 8. Font l' objet d 'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n 'a pas été répondu dans les délais prévus
aux articles 2, 3 et 4 du présent article ;

« 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . s

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLES NATIONALE

Assurance maladie (maintien des prestations
au bénéfice des femmes divorcées pendant deux ans).

15331 . — 6 décembre 1974. — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
du travail que le conjoint d' un assuré du régime général de sécu-
rité sociale bénéficie des prestations en nature de l'assurance mala-
die . Le droit aux prestations en qualité de conjoint cesse avec la dis-
solution du mariage. Cependant, en cas de décès de l 'assuré les
veuves peuvent prétendre aux prestations en nature pendant une
période d'un an après le décès du mari . Un projet de loi qui sera
incessamment examiné par le Parlement prévoit d 'ailleurs de porter
ce délai à deux ans . Par contre, lorsque le mariage est dissous à la
suite d ' un divorce le conjoint divorcé cesse d 'avoir droit aux presta-
tions maladie à la date où, le divorce est prononcé définitidement.
Cette cessation brutale des -droits place les femmes divorcées
dans des situations souvent extrêmement graves . Il lui demande si,
au moins lorsqu 'il s' agit de divorce prononcé aux torts du mari,
les droits aux prestations maladie ne pourraient pas être maintenus à
l' épouse divorcée pendant une période qui pourrait, par exemple, être
d'un an.

Conseils juridiques (représentation des parties
devant les juridictions sociales).

15332. — 6 décembre 1974 . — M. Guéna demande à M. le ministre
de la justice quelles sont les juridictions et organismes juridiction-
nels mentionnés par l ' article 47 du décret n' 72-670 du 13 juillet
1972 devant lesquels les conseils juridiques peuvent assister et repré-
senter les parties. R souhaiterait en particulier savoir si les
conseils juridiques sont admis à représenter les parties devant les
juridictions sociales prud 'hommes et contentieux de la sécurité
sociale:

Invalides de guerre (prêts qui peuvent être consentis
par l 'office national à ses ressortissants).

15333. — 6 décembre 1974 . — .M. Le Tac demande à M . le secré-
taire d'état aux anciens combattants quels sont présentement les
droits des invalides de guerre et généralemenrt des ressortissants
de l'office national par rapport aux prèts susceptibles de leur être
consentis par cet organisme, notamment : nature et montant des
prêts, taux d 'intérêt, démarches devant être entreprises par les
demandeurs . Les questions relatives aux prêt; ont évolué d' une
façon très sensible depuis un certain temps, aussi apparait-il néces-
saire de fixer les anciens combattants et victimes de guerre eu
égard à des sujets très importants pour nombre d 'entre eux.

Diplômes (brevet élémentaire de mécanicien d' aéronautique déli•
vré par une commission d'examen du centre écr i s de l'aéronau-
,tique navale de Rochefort).

15334. — 6 décembre 1974 . — M . Braun rappelle à M . le ministre
de l'éducation que des équivalences ont été établies par arrêté minis-
tériel en ce qui concerne certains certificats d ' aptitude profession-
nelle délivrés par le ministère de l' éducation et certains diplômes
militaires techniques délivrés -par le ministère de la défense . Il lui
demande si le brevet élémentaire de mécanicien d' aéronautique
délivré par une commission d ' examen du centre école de l' aéro-
nautique navale de Rochefort est équivalent à l ' un des C. A. P.
de l 'éducation .
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Instituteurs
(logements construits par les municipalités : garages).

15335 . — 6 décembre 1974 . —. M. La Combe demande à M. le
ministre de l'éducation, s'il est exact, lorsqu'une municipalité
construit un logement pour les instituteurs de la commune, que ce
logement ne doit pas comprendre de garages. Si cette question
comporte une réponse affirmative il lui demande les raisons pour
lesquelles de telles constructions ne sont pas prévues, ce qui serait
actuellement parfaitement anormal.

Alsace-Lorraine (assurance vieillesse
des employés : modification des modes de calcul).

15336. — 6 décembre 1974 . — M. Weisenhorn rappelle à M . le
ministre du travail que le régime local appliqué en Alsace-Lorraine
garantit, en matière d'asurance vieillesse, une pension constituée
d'une somme de base et de majorations proportionnelles aux cotisa-
tions et aux salaires . II appelle son attention sur la conception qui
a guidé à l' origine l'élaboration du mode de calcul des pensions des
ouvriers d 'une part, de celles des employés d ' autre part : 1' pour
les ouvriers, une petite somme de base diminuant progressivement
au fur et à messire que l 'on s ' éloigne du 1 a, juillet 1942 (elle
n'existe d'ailleurs plus pour les liquidations actuelles) et une forte
majoration relative aux salaires ; 2" pour les employés, une forte
somme de base et des majorations faibles relatives aux salaires.
Traduite en chiffres, cette procédure aboutit aux données sui-
vantes : 1" pour les ouvriers : 22 p . 100 des cotisations et 1,33 p. 100
des salaires à compter du 1', juillet 1942 ; 2 " pour les employés :
20 p. 100 des cotisations et 0,84 p . 100 des salaires . La disparité entre
les pensions des ouvriers et celles des employés existe toujours,
alors que les seconds ont payé des cotisations beaucoup plus fortes
que les premiers. L'origine de cette disparité semble provenir en
grande partie des dispositions de la loi du 23 août 1948 qui ont prévu,
pour l' assurance ouvrière, un coefficient de revalorisation de 9,5
et pour l'assurance des employés un coefficient de 6,7 . Depuis,
ces coefficients ont été eux-mêmes revalorisés de façon identique
chaque année, de sorte que pour les pensions liquidées en 1974 les
coefficients respectifs sont de 157,54 et 111,1 . D'autre part, cette
inégalité a son prolongement dans la détermination de la pension
de réversion laquelle, pour la veuve d'un ouvrier, est égale à la
moitié de la pension du salarié, alors que celle de la veuve d 'un
employé n ' atteint que les deux cinquièmes de la pension prin-
cipale. Il lui demande s 'il n'estime pas équitable de reconsidérer
les modes de calcul appliqués actuellement dans le régime local
d ' assurance vieillesse d ' Alsace-Lorraine afin que, sans diminuer en
aucune façon les droits des ouvriers, ceux des employés cessent
d'être moindres et que soit supprimée ainsi toute disparité difficile-
ment compréhensible entre ces deux catégories de salariés.

Collectivités locales (personnel' : avances sur frais de déplacement).

15337. — 6 décembre 1974 . — M. Barberot expose à M . le ministre
d 'Etat, ministre de l'intérieur que l 'arrêté ministériel du 28 avril 1968,
relatif aux frais de déplacement des agents communaux, étend à
ces derniers un certain nombre de dispositions prévues pour les
fonctionnaires de l 'Etat par le décret n" 66 .619 du 10 août 1966, sans
toutefois reprendre les dispositions de l 'article 46 dudit décret
permettant d 'accorder aux fonctionnaires des avances sur frais de
déplacement . B lui demande s'il ne lui paraît pas souhaitable d 'envi-
sager l' extension, aux personnels de collectivités locales, de cette dis-
position, permettant de leur attribuer des avances dans les mêmes
conditions que pour les fonctionnaires de l 'Etat, ce dont bénéfi-
cient d 'ailleurs, dès à présent, les fonctionnaires des offices de
H .L .M .

Droits d'auteurs
(Perception pour l ' exécution de a La Marseillaise u).

15338. — 6 décembre 1974. — M. Lafay exprime à M . le secrétaire
d'Etat à la culture le sentiment de vive surprise qu'il a éprouvée
en apprenant que l' exécution de La Marseillaise dans des manifes.
tations dont les entrées sont payantes, donne prise à la perception
de droits d 'auteurs . S 'il est des plus logiques et des plus justifiés
que les réalisations de l'esprit soient entourées d 'une protection et
fassent, lorsqu'elles sont diffusées, bénéficier leurs auteurs de rede-
vances, il est difficile d 'admettre que La Marseillaise puisse connaître
le_ sort commun à l'ensemble des oeuvres musicales . Hymne national
aux termes de notre Constitution, elle appartient au patrimoine de
la France et ne saurait en conséquence et quels que soient les
talents et les mérites de ceux qui, depui.: sa création le 26 avril 1792,
ont ' contribué à son orchestration ou modifié sa mélodie, son

harmonie ou son rythme, être considérée comme la propriété,
même partielle, de ces compositeurs ou de leurs descendants . Certes,
ceux-ci doivent jouir pleinement du droit moral que la loi du
11 mars 1957 attache, en lui donnant d'ailleurs un rang prééminent,
aux oeuvres littéraires et artistiques afin que ces productions ne
cessent pas de porter l'image de la personnalité de leur créateur.
Les intéressés doivent ainsi, sous la protection de cette loi,
que les pouvoirs publics ' souligneraient éventuellement par des
mesures personnelles, pouvoir tirer le légitime honneur de la part
qu'ils ont prise à la vie et au rayonnement de La Marseillaise.
Mais, devant ce droit moral intangible, les droits patrimoniaux
générateurs de redevances ne peuvent que s 'effacer car il y aurait
quelque indéce,sce à ce que ce chant patriotique, composé pour que
l'âme de la France puisse s'y reconnaître, demeure dans le
domaine des biens monneyables dont le séparent la gloire de notre
patrie, l'histoire et les traditions de la République . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre s 'il envisage de prendre des
initiatives dans le sens des observations qui précèdent.

Baptême civils (refus de certaines mairies d'y consentir).

15339. — 6 décembre 1974. — M . Notebart appelle l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur le fait que
certaines mairies refusent de procéder à des baptêmes civils . II
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles instructions il
compte, donner pour que les maires appliquent la loi concernant
le baptême civil.

Communes (cadres supérieurs retraités : extension à leur profit
des avantages matériels accordés aux actifs).

15340. — 6 décembre 1974 . — M . Main Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur sur la situation
des cadres supérieurs des collectivités locales (S .G.-S. G. A .-D.S. A .)
au regard-des avantages matériels autres qu 'indiciaires susceptibles
de leur être accordés. Il lui demande si dans le cadre de la réforme
comtmunale il est actuellement envisagé d ' accorder à ce personnel
de qualité, l 'extension automatique aux retraités des avantages
obtenus par les actifs de leur dernier poste d 'activité postérieure-
ment à leur départ à la retraite.

Communes (cadres supérieurs retraités :
prime de départ à la retraite).

15341 . — 6 décembre 1974. — M. Alain Vivien appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur sur la situation
des cadres supérieurs des collectivités locales (S .G .-S . G . A : D . S . A.)
au regard des avantages matériels autres qu'indiciaires susceptibles
de leur être accordés. Il lui demande si dans le cadre de la réforme
communale il est actuellement envisagé d 'accorder à ce personnel
l 'institution légale d' une prime égale aux trois mois du dernier
traitement total d ' activité à l ' occasion du départ en retraite.

Communes (cadres supérieurs : garanties d 'emplois
en cas de création d 'organismes intercommunaux).

15342. — 6 décembre 1974 . — M. Alain Vivien attire l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur sur la situation
des cadres supérieurs des collectivités locales (S.G.-G . A : D. S . A.)
au regard des avantages matériels autres qu 'indiciaires susceptibles
de leur être accordés . Il lui demande si dans le cadre de la réforme
communal il est actuellement envisagé d'accorder à ce personnel
la garantie des emplois communaux, en cas de création d ' organismes
intercommunaux.

Assurances (couverture du risque Inondations).

15344. — 6 décembre 1974 . — M . Becam, constatant les consé-
quences graves qui découlent des inondations dont la région
Bretagne a été victime au début de 1974 et en novembre de la
même année, demande à M . le ministre de l 'économie et des
finances s' il ne lui parait pas souhaitable de prendre des dispo-
sitions pour que ce risque soit couvert par les primes d'assurances.
Il estime qu ' un risque qui est assurable dans d ' autres pays de la
Communauté européenne tel que la Grande-Bretagne, pourrait
l' être légalement en France.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Fonction publique.

Assurance vieillesse (auriliaire titularisé
- quittant la fonction publique sans avoir droit à pension).

14214. 16 octobre 1974 . M. Lampe expose à M . te Premier
ministre (Fonction publique) que la réponse faite à la question
écrite n° 9319 concernant la situation au regard de l'assurance
vieillesse des auxiliaires titularisés tardivement dans un emploi de
la fonction publique et qui quittent le service sans -avoir droit à
pension ne réscad pas la contradiction qui existe entre les dispo-
sitions de l'article L. 65 du code des pensions et celles de l'arti-
cle D . 31 dudit code (même si ces dernières reproduisent le texte
de l' article 1" du décret n" 58-984 du 6 octobre 1958 modifiant
le décret n° 5 2133 du 20 janvier 1950) . En effet, l 'article L . 65 du
code des ' pensions (disposition législative) prévoit que le fonction-
naire qui 'quitte le service sans pouvoir obtenir une pension est
rétabli, en ce qui concerne l' assurance vieillesse dans la situation
qu'il aurait eue s'il avait été affilié au régime général des
assurances sociales pendant la période où il - a été fonctionnaire.
Mais l ' article D . 31 du code des pensions (mesure réglementaire)
prévoit qu 'à cet effet, un versement sera effectué par l'Etat à
la caisse primaire de sécurité sociale du dernier lieu de travail
de l 'intéressé, versement calculé sur la base des derniers émolu-
ments soumis à retenue pour pension. Cr, la cotisation de l ' auxiliaire
est calculée sur le montant du traitement augmenté de l'indemnité
de résidence et des primes. L 'auxiliaire titularisé et qui quitte le
service sans droit à pension n'est donc pas rétabli dans la totalité
de ses droits en ce qui concerne l 'assurance vieillesse . En consé-
quence, il llii demande s 'il peut reconsidérer le problème dont
la solution équitable résiderait dans la reconstitution de carrière
des intéressés comme s'ils n ' avaient pas été titularisés et le calcul
des cotisations d 'assurance vieillesse sur la base de là rémunération
qui aurait été la leur.

Réponse. — L'honorable parlementaire établit une comparaison, au
regard de l'assurance vieillesse du régime général de la sécurité
sociale, entre l'ancien agent auxiliaire titularisé tardivement qui
quitte le service sans avoir droit à une pension et l ' agent qui,
demeuré auxiliaire, n'a pas cessé de cotiser au régime général
de la sécurité sociale . Cette manière d'envisager le problème ne
semble pas devoir être retenue . En effet, l 'agent auxiliaire titularisé,
dont les services qu 'il a accomplis antérieurement à sa titularisation
ont été validés sur la base d 'un traitement soumis à retenue pour
pension, à la qualité de fonctionnaire depuis sont entrée dans la
fonction publique. Il ne saurait donc être fait référence à un état
abandonné en connaissance de cause . Aussi, l 'application des dispo-
sitions de l 'article L. 65 ne peut-elle cümporter aucune distinction
liée à l'origine des fonctionnaires car il ne serait pas concevable
que des services de nature identique fussent traités de façon
différente. Enfin, la reconstitution fictive de la carrière d ' un
auxiliaire en prenant en considération tous les éléments de la
rémunération qu'il aurait dû percevoir s ' avérerait impossible en
raison du caractère facultatif de certaines indemnités ou primes
et risquerait d 'ailleurs de n ' être pas toujours favorable à l 'intéressé.

Horaires du travail (journée continue dans les administrations
pour économiser l'énergie).

14421 . — 23 octobre 1974 . — M . Médecin demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique)'s 'il ne serait pas possible, dans le but
de nécessaires économies d'énergie, d 'appliquer le principe de la
journée continue du travail à l 'ensemble des administrations de
l'Etat et des collectivités publiques.

Réponse . — Ainsi que l'a rappelé récemment la réponse à la
question écrite n" 12774 qu ' avait posée le 3 août dernier Mme Crépin,
député, la généralisation de la journée de travail, dite continue,
depuis 1966 dans la plupart des administrations centrales de l' Etat,
faisait suite à des demandes du personnel tendant à réduire à
cinq jours la semaine de travail . En province, cette amplitude
reste souvent variable et semble liée à l 'importance des agglomé-
rations. Il faut aussi tenir compte d'habitudes locales . Ces considé-
rations, ainsi que les délais de mise en place des restaurants
administratifs, ont conduit à déconcentrer au niveau des préfets
toute décision d'application dans les services administratifs de l ' Etat
dq principe dé la journée continue, étant entendu que cettg
application ne saurait justifier une diminution de la durée hebdo-
madaire du travail. La nécessité d'économise, l 'énergie constitue,
ainsi que le souligne l ' honorable parlementaire, une donnée supplé-
mentaire qui peut infléchir une telle décision sans pour autant
suffire à renoncer à la faire prendre par l 'autorité préfectorale.

Vétérinaires (docteurs vétérinaires agents contractuels
de la coopération reçus au concours de vétérinaires inspecteurs).

14554. — 26 octobre 1974 . — M. Fouchier demande à M. le Premier
ministre (Fonction publique) comment se fait-il que les docteurs
vétérinaires agents contractuels . de la coopération et reçus au
concours de vétérinaires inspecteurs ne peuvent voir valider pour
la retraite leurs services quand ceux-ci ont été exercés en Afrique
francophone, alors que ceux qui ont servi en Algérie, en Tunisie
ou au Maroc peuvent bénéficier d ' une telle mesure en vertu des
textes promulgués en leur faveur en 1965 pour l 'Algérie et en
1973 pour le Maroc et la Tunisie.

Réponse . — _ L'article 8 de la loi n° 72. 659 du 13 juillet 1972
relative à la situation du personnel civil de coopération culturelle,
scientifique et technique auprès d ' Etats étrangers précise que les
services accomplis en coopération par des agents non titulaires sont
assimilés à des services accomplis en France par ces mêmes
personnels, notamment ' en ce qui concerne la nomination ou la
titularisation en qualité de fonctionnaires. Il a paru possible, dans
ces conditions, de prendre en compte pour la retraite les services
accomplis en coopération par des agents contractuels titularisés par
la suite dans un corps de fonctionnaires. C 'est à cette fin qu ' un
arrêté, pris conformément aux dispositions de l'article L . 5 du code
des pensions civiles et militaires, autorisant la validation pour la
retraite des services de l ' espèce, sera publié prochainement au
Journal officiel de la République française. Cette décision devrait
donner satisfaction aux docteurs vétérinaires agents contractuels de
la coopération dans le mesure où ils répondent bien à la définition
énoncée par la loi susvisée.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

D .O. M . (fonctionnaires).

14882 . — 14 novembre 1974. — M. Alain Vivien expose à
M. le secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer
que sa réponse à la question n° 12992 (deuxième partie) ne répond
en rien à ses préoccupations et qu ' elle semble procéder d'une
lecture inattentive de sa part. En effet, dans le conflit qui opposait
M. le maire de la commune du François à un rédacteur des
services municipaux, la décision du tribunal administratif de Fort-de-
France infirmant l 'avis du conseil départemental de discipline et,
conséquemment, confirmant la légalité de l 'arrêté de révocation
pris par le maire, a été rendue le 28 juin 1974 . Elle était donc
connue des services de la préfecture . Or, le 7 juillet de la
même année, le préfet de la Martinique arrêtait les faits retenus
à l'encontre du rédacteur n ' ayant donné lieu à aucune sanction
disciplinaire (Sic .), le mandatement d'office du traitement du fonc-
tionnaire était ordonné à compter du 1'' juin 1974 . Que, suite à
ma question déposée le 10 août 1974, ledit préfet ait dû reculer
abandonnant ses préventions à l ' égard du maire du François et
corriger, par un nouvel arrêté pris le 24 septembre, le déni de
justice caractérisé dont il était responsable, ne répond en rien
à la question . Il lui demande, en conséquence, si une enquête
administrative ne parait pas nécessaire pour examiner un compor-
tement qui semble traduire de la part du préfet une hostilité
inadmissible à l'égard d'une municipalité d'opposition.

D.O.M . (préfet de la Martinique).

14883. — 14 novembre 1974 . — M. Alain Vivien expose à
M . le secrétaire d ' Etat aux départements et territoires d'outre-mer
que la réponse apportée à se question n°12966 ne répond en rien
à ses préoccupations et semble procéder d' une lecture inattentive
de sa part . En effet, dans le conflit qui opposait M . le maire de
la commune du François à un rédacteur des services municipaux,
la décision du tribunal administratif de Fort-de-France infirmant
l ' avis du conseil départemental de discipline et, conséquemment,
confirmant la légalité de l'arrêté de révocation pris par le maire,
a été rendue le 28 juin 1974 . Elle était donc connue des services
de la préfecture . Or, le 7 juillet de la même année, le préfet
de la Martinique arrêtait les faits retenus à l'encontre du rédacteur
n'ayant donné lieu à aucune sanction disciplinaire (Sic .), le manda-
tement d ' office du traitement du fonctionnaire était ordonné à
compter du 1'" juin 1974 . Que, suite à ma question déposée le
10 août 1974, ledit préfet ait dû reculer, abandonnant ses préven-
ions à l' égard du maire du François et corriger, par un nouvel

arrêté pris le 24 septembre, le déni de justice caractérisé dont
il était responsable, ne répond en rien à la question . Il lui demande,

conséquence, quelles mesures seront prises à l'encontre de ce
haut fonctionnaire qui s 'est rendu coupable d ' une faute profession-
nelle pouvant être qualifiée de lourde et quelles mesures seront
prises, à l'échelon de responsabilités compétent, pour que l'arrêt
du' tribunal administratif fasse immédiatement l'objet du respect
dtl aux décisions de justice .
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Réponse. — Ces nouvelles questions posées par l'honorable par-
lementaire appellent tin examen chronologique détaillé des faits
évoqués, examen qu 'il n'avait pas paru indispensable de développer
dans les réponses précédentes (n°' 12992 et 12996) puisque le
problème était réglé au fond sans équivoque . Sous réserve de cette
observation liminaire, il est précisé que : 1° le jugement du
tribunal administratif en date du 28 juin a été communiqué au
préfet pour information par bordereau du 29 juin parvenu dans
les services de la préfecture le 8 juillet ; 2° la copie de la notifi-
cation du jugement au maire du François, seule pièce susceptible
réglementairement de modifier la procédure en cours, n'est parve-
nue à la préfecture que le 24 aoùt. Les arrêtés de mandatement
d ' office signés par le préfet le 8 et le 31 juillet sont donc
antérieurs à la notification officielle et réglementaire du jugement
au préfet. Les réserves naturellement exprimées par le percep-
teur du François quant à l 'opportunité d 'exécuter ces deux arrêtés
dès qu ' il a eu connaissance de la notification du jugement ont
d ' ailleurs conduit le préfet à demander de son côté au trésorier-
payeur général, par lettre du 24 septembre, de ne pas donner
suite à ses arrêtés postérieurs au 28 juin. En conséquence, on
ne peut que souligner une nouvelle fois que la décision du tribunal
administratif a été respectée puisque aucun paiement n'est intervenu
après la date du jugement et que la procédure suivie dans cette
affaire a été à tout moment régulière et conforme aux textes
en vigueur.

ECONOMIE ET FINANCES

Anciens combattants et mutilés de -guerre de l 'ex-Union française
(revalorisation de leurs pensions).

13673 . — 28 septembre 1974 . — M. Tourné expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que parmi les très graves
injustices qui frappent d 'authentiques anciens combattants et mutilés
de guerre figurent les soldats des pays de l'ex-Union française.
Parmi d 'anciens soldats, originaires du Dahomey, de Haute-Vclta,
de Mauritanie, du Niger, de Côte-d'Ivoire, du Sénégal, -du Mali,
du Togo, du Cameroun, etc ., auxquels s 'ajoutent les ressortissants
d'Algérie, de Tunisie et du Maroc qui furent, la plupart du temps,
exposés en première ligne, on trouve des titulaires de la carte du
combattant et des titulaires de brevets de pension d'invalidité
de guerre . Beaucoup de ces titulaires de pensions de guerre sont
aussi titulaires de citations élogieuses et de décorations de tout
ordre . A ces hommes qui ne marchandèrent pas leur sang pour
sauver leur patrie d 'adoption, s 'ajoutent des veuves, des orphelins
et des ascendants. D ' où proviennent les injustices qui frappent
toutes ces victimes de guerre ? Ce sont les dispositions de l 'article 71
de la loi n" 59-1459 du 26 décembre 1959 portant loi de finances
pour 1960 qui les- ont engendrées . Cet article bloque en effet le
montant des pensions des soldats de l 'ex-Union française au taux
où elles étaient au moment de l'accession à l 'indépendance des
pays qui la composaient . Le montant du point des pensions de
guerre qui sera pour les ressortissants français de 16,07 à partir
du 1" novembre 1974 reste «bloqué • à l' encontre des ex-combattants
de couleur au taux de l ' époque, soit 4,57 .•A la suite de petits
aménagements intervenus au 1°' janvier 1962, on a porté la valeur
du point à 5,24 pour certains ressortissants pensionnés de guerre
de ces pays . Il en a été de même pour d'anciens combattants
de l 'armée française d 'origine algérienne . A partir du juillet 1962,
la valeur du point pour ces derniers a été arrêtée à 5,31. Dans
tous les cas, ces taux ne représentent même pas le tiers de la
pension qui devrait être servie à ces soldats qui furent cependant
de glorieux combattants au service de la France. Une telle situation
est inconcevable . Elle dénature notre patrie aux yeux d'hommes
qui crurent cependant à elle aux jours les plus sombres des
guerres qu 'elle a subies. Il apparaît nécessaire de reconsidérer
les injustes dispositions de l' article 71 de la loi de finances
pour 1960.- En conséquence, il lui demande : 1° ce qu 'il pense
des injustices découlant de l ' article 71 précité et qui frappent
les mutilés de guerre et anciens combattants de l'ex-Union fran-
çaise ; 2° ce qu'il envisage pour y mettre enfin un terme, sinon
en une seule fois, du moins par étapes.

Réponse. — Aux termes de la législation existante aussi bien
dans le code des pensions civiles et militaires de retraite que
dans le code des pensions militaires d ' invalidité, la perte de la
nationalité française entraine, ipso facto, la suppression de tout
droit à pension. C' est pour éviter une mesure aussi brutale que
le Parlement. a approuvé les dispositions de l 'article 71 de la loi
de finances pour 1960 aux termes duquel sont consenties aux
titulaires de pensions concédées à la date de l'indépendance des
différents Etats des allocations viagères calculées sur la base des
tarifs en vigueur au moment de l ' accession à l ' indépendance.
Usant de la possibilité qui lui était offerte par Je paragraphe 111
de l'article 71, le Gouvernement a consenti des dérogations aux
dispositions édictées par le paragraphe I en accordant notamment
le droit à réversion au profit des veuves et des orphelins, le droit
à revision pour aggravation des invalidités pensionnées et les

droits annexes aux pensions militaires d'invalidité (appareillage, etc.).
Ainsi corrigé dans ce qu'il avait de plus rigoureux, l' article 71
de la loi de finances pour 1960 apparaît donc comme parfaitement
justifié et il n'entre pas dans les intentions du Gouvernement d'y
apporter de modifications.

EDUCATI ON

Orientation scolaire (anciens instituteurs
devenus conseillers d'orientation : détérioration de leur situation).

9421 . — 16 mars 1874. — M. Jean Briane, se référant à la réponse
donnée par M. le ministre de l'éducation à la question écrite n " 6958
(Journal officiel, Débats Assemblie nationale du 2 février 1974,
p. 540) croit devoir préciser que cette question n 'avait pas pour
objet d'obtenir une dérogation au statut général de la fonction
publique, mais qu'elle tendait au contraire à assurer l'application
de ce statut, dans le cas particulier évoqué. En outre, le geoblème
posé concernait, non pas les indices de carrière attribués aux
conseillers d'orientation mais 'les modalités d'intégration des insti-
tuteurs dans le corps des conseillers d'orientation . Etant donné que
sa réponse n ' apporte aucune solution au problème ainsi posé, il
lui demande s 'il n 'envisage pas l'ouverture d' une enquête sur les
faits signalés afin de redresser les anomalies que l 'on constate
à l'heure actuelle étant fait observer qu'une telle enquête n ' entraî-
nerait aucune difficulté du fait des effectifs réduits des conseillers
d'orientation anciens instituteurs.

Réponse . — Les instituteurs devenus conseillers d'orientation
scolaire et professionnelle en vertu des dispositions des articles 9,
17 et 18 du décret n° 56-356 du 6 avril 1956 ont été nommés ou
intégrés à l'échelon doté d ' un indice égal, ou à défaut immédiate-
ment supérieur à celui détenu dans leur ancien corps. Les revenus
de ces fonctionnaires appréciés à la date de leur changement de
corps ne pouvaient donc être inférieurs à ceux perçus dans leur
corps d 'origine . Toute revalorisation du corps d' origine (cadre B)
survenue à une date ultérieure à ces nominations ou intégrations
prononcées dans un corps du cadre A, ne peut en toute logique
être prise en considération, puisque ces mesures ont eu pour effet
de faire sortir ces personnels du corps des instituteurs (cadre B)
et de les faire dépendre d' un nouveau statut . Ces derniers n' ont,
semble-t-il, pu être défavorisés par uné intégration du cadre B dans
le cadre A. Néanmoins, compte tenu de la date ancienne des faits
et de la complexité du problème ainsi posé, il est envisagé d ' ouerir
une enquête.

Psychologues scolaires (académie de Caen : revendications).

11761 . — 26 juin 1974. — M. Mexandeau appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les dificultés rencontrées par les
psychologues scolaires de l'académie de Caen dans l ' exercice de
leur profession. L' action de ces personnels se situe dans le cadre
de l'institution scolaire mais leurs interventions de psychologues
ne peuvent être confondues avec des interventions de nature péda-
gogique ou rééducative. Leué activité n'étant qu ' une spécialisation
de la fonction de psychologue, ils souhaitent l'obtention d'une
troisième année de détachement en U.E.R. d'université leur per-
mettant de suivre le cursus universitaire normal. L'obtention de la
licence de psychologie et du diplôme de psychologie scolaire, trans-
formé en diplôme d' Etat, garantirait leur qualification professionnelle.
Afin que les modalités de leurs interventions, le choix de l'inter-
prétation des techniques d'investigations puissent • être établis ou
conduits en respect du code de déontologie élaboré par la Société
française de psychologie en 1961, ils souhaitent que des instructions
officielles définissent rapidement la fonction de psychologue en
milieu scolaire, conformément aux travaux de la commission minis-
térielle en 1971 et 1973. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que ces voeux soient pris en considération.

Réponse . — 1° L' importance du rôle des psychologues scolaires
n' a pas échappé à l ' attention du ministre de l 'éducation mais, actuel .
lement, il n ' est pas possible de porter la durée de la formation
à trois ans. En effet, une telle décision ne pourrait 5tre prise que
dans le cadre d' une mesure générale applicable à d ' autres catégories
de personnels. Toutefois, le min istère de l 'éducation étudie la pos-
sibilité d 'organiser à l ' intention des psychologues scolaires qui
termineront leurs deux années d'études en 1975, . des stages de
courte durée au cours desquels les intéressés seront regroupés
dans les instituts chargés de la préparation au diplôme de psycho-
logie scolaire. 2' Les textes actuellement en vigueur précisent que
seul le diplôme de psychologie scolaire délivré par les instituts est
exigé pour exercer la fonction de psychologue scolaire . 3 ' La défi-
nition du service demandé aux psychologues scolaires s 'inscrit
désormais, sauf exception, dans le cadre des groupes d 'aide psycho-
pédagogique. Ceux-ci sont composés de trois personnels (un psycho-
logue scolaire, un rééducateur en psycho-pédagogie, un rééducateur
en psychomotrocité) .
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Etablissements scolaires (rétablissement et création
de postes d'enseignants dans l'Allier).

12191 . — 10 juillet 1974 . — M. Villon signale à M. le ministre de
l'éducation que les enseignants et parents d 'élèves prévoient que la
rentrée scolaire de septembre prochain sera, dans le département
de l' Allier, la plus difficile depuis la Libération et que 130 jeunes
instituteurs sortant de l 'école normale ou des remplaçants remplis-
sant les conditions de stagiarisation seront dépourvus de poste, de
mérite que, dans le secondaire, une trentaine de maîtres auxiliaires
seront mis au chômage par suite de suppressions ou de transfor-
mations de postes. Il lui demande s' il n' estime pas devoir rétablir
les postes supprimés et procéder aux créations indispensables pour
que la rentrée prochaine réponde aux besoins d ' un enseignement
efficace et pour permettre de diminuer les effectifs des classes
à des normes pédagogiques valables et de réduire ainsi le nombre
des enfants qui redoublent.

Réponse . — Les normaliens sortants et les instituteurs rempla-
çants ne peuvent être titularisés que dans la mesure où il existe
des postes budgétaires disponibles. Ces disponibilités résultent, soit
de modifications apportées à la situation des personnels en fonctions
)retraites, détachements, mutations à l 'extérieur du département, etc.)
soit de la création d 'emplois nouveaux. Les créations interviennent
en fonction de l' évolution des effectifs d ' élèves, c ' est-à-dire des
besoins du service public de l 'enseignement. Or, depuis la rentrée
scolaire de septembre 1972, le département de l'Allier a perdu
2 800 élèves environ au niveau élémentaire et n'a accueilli que
1 750 élèves supplémentaires au .niveau de l' enseignement préscolaire.
Cette situation ne justifiait donc pas d 'emplois nouveaux et néan-
moins deux postes ont été créés pour permettre de régler des
situations particulières En fait, le retard dans la délégation des
remplaçants en qualité de stagiaire est un problème qui se pose
au plan national et qui nécessite une étude d ' ensemble menée en
liaison avec les autres départements ministériels intéressés. Cette
étude est complexe car elle doit intégrer de multiples flux d'effectifs
et s'articuler avec l' évolution des instituteurs remplaçants remplis-
sant les conditions requises pour être délégués stagiaires . D 'ores
et déjà il est apparu qu'une solution partielle pouvait être apportée
à ce problème en transformant les traitements de remplaçants en
postes budgétaires . C ' est ainsi que 2 000 traitements de remplaçants
ont été transformés en postes à la rentrée 1973 et 2 000 à la
rentrée 1974 Il est en outre décidé que 2 000 transformations
seront autorisées au Pt janvier 1975 et 2 000 à la rentrée 1975.
Ces mesures, dont l'importance est significative, marquent la volonté
du Gouvernement de régler dans un sens favorable le problème
soulevé.

Instituteurs et institutrices (respect des délais réglementaires
de stagiarisation ou de titularisation des élèves maîtres).

12680 . — 2.7 juillet 1974. — M. .Denvers demande à M. le ministre
de l'éducation quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour
mettre fin au plus tôt à la situation inadmissible des jeunes insti-
tutrices et instituteurs qui, par manque de postes budgétaires, ne
peuvent être délégués stagiaires, puis titulaires dans les délais
réglementaires . Il lui signale que cette injustice frappe et affecte de
nombreux jeunes enseignants.

Réponse . — Les normaliens sortants et les instituteurs rempla-
çants ne peuvent être délégués stagiaires et ensuite titularisés que
dans la mesure où il existe des postes budgétaires disponibles . Ces
disponibilités résultent, soit des mouvements intervenant dans la
situation des personnels en fonction (retraites, détachements, muta -
tions à l'extérieur du département, etc .) soit de la création d 'em-
plois nouveaux . Les .créations interviennent en fonction de l'évolu-
tion des effectifs d'élèves, c'est-à-dire des besoins du service public
de l ' enseignement . Cependant . afin d 'accroître les possibilités de
-titularisation à la rentrée 1974, 2000 traitements de remplaçants
ont été transformés en postes budgétaires, ce qui a permis de
prononcer 2000 délégations supplémentaires en qualité de stagiaires.
Le nombre total de stagiarisations intervenues a ainsi dépassé
6 000 . Pour l ' avenir, cette politique de résorption de l 'auxiliariat sera
poursuivie. Le Gouvernement a l'intention de proposer en 1975 la
création de 4 000 postes supplémentaires par transformation de tral-
tements de remplaçants . Les nouveaux postes de titulaires ainsi
créés permettront soit de régulariser des classes ouvertes sur
crédits de remplacement soit d'assurer dans de meilleures conditions
par des titulaires mobiles la satisfaction des divers besoins de rem-
placement . Il faut signaler en particulier qu 'en 1975, 4 600 postes de
titulaires auront au total été créés pour le remplacement des insti-
tuteurs en stage de formation continue .

Transports scolaires (participation financière de l ' Etat : réduire la
distance exigée pour l'ouverture du droit à la subvention de
l'Etat).

12987 . — 10 a,ilt 1974 . — M. Besson attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation, sur les difficultés liées à une application
rigoureuse de la règle des 3 kilomètres de distance pour l ' ouver-
ture du droit à subvention d 'Etat pour les services de transports-
scolaires . Il lui signale en particulier le cas de communes dans
lesquelles certains hameaux sont entre 2 kilomètres et 2,900 kilo-
mètres alors que la voie d' accès à l 'école la plus proche est une
route à grande circulation . Pour des raisons de sécurité évidentes,
ces communes sont dans l'obligation d'organiser un transport col-
lectif, surtout lorsque de très jeunes enfants sont concernés, et
cela entièrement à leur charge. Il lui demande si, dans le cadre
de ses engagements en faveur du développement de la pré-scola -
risation en milieu rural, le Gouvernement ne pourrait pas envi-
sager de réduire la distance exigée pour apporter son concours
financier aux communes ou autres organisateurs de circuits de
transports d 'élèves.

Réponse . — Le décret n " 69520 du 31 mai 1969 précise l 'en-
semble de la réglementation actuellement en vigueur en matière
de transports scolaires et notamment les normes, strictes, qui
concernent leur financement . Ainsi l'Etat : 1" ne subventionne les
services de ramassage scolaire que si la distance à parcourir est
au moins égale à 3 kilomètres en milieu rural et à 5 kilomètres
en milieu urbain ; 2 " exclut du bénéfice des subventions les enfants
non soumis à la scolarité obligatoire . Cependant, l'important effort
soutenu par l'Etat dans le domaine des transports scolaires lui a
permis de consacrer, au cours de la campagne 1973-1974, un crédit
exceptionnel de 536 000 francs, réservé aux enfants d 'âge pré-sco-
laire. Cette somme destinée uniquement à soutenir des expériences
ponctuelles a, par exemple, donné la possibilité dans quelques
régions : de regrouper des élèves d'âge pré-scolaire en milieu rural ;
de transporter de jeunes enfants en même temps que leurs aînés
fréquentant l 'école primaire . Afin de poursuivre ces expériences, le
Gouvernement a décidé de reconduire et d 'accroître son aide excep-
tionnelle en faisant inscrire au projet de loi de finances pour 1975,
actuellement étudié par le Parlement, un crédit de 1 300 000 francs.
Comme cela a déjà été indiqué tout récemment, il est possible que
cette expérience soit étendue à l ' ensemble du pays, ce qui pour-
rait, le cas échéant, permettre aux enfants d 'âge pré-scolaire de
bénéficier de mesures dérogatoires aux normes actuellement appli-
cables en matière de distance . Le ministère de l ' éducation mène
en ce moment des études afin d 'améliorer encore le service des
transports scolaires.

Etablissements scolaires (C. E. T . d ' Auboué (Meurthe-et-Moselle) t
réfection et construction d'un nouvel établissement).

13670 . — 28 septembre 1974 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à M. le
ministre de l'éducation que le C .E .T. d ' Auboué (Meurthe-et-Moselle),
qui a été endommagé au mois de décembre 1973, suite à l'éclatement
de la chaudière du chauffage central provoqué par les effondrements
miniers, n 'est toujours pas en mesure de recevoir les 400 élèves
qui devraient être scolarisés depuis le 16 septembre 1974, que les
travaux de réfection en sont seulement au démontage des cuves de
fuel-oil, travaux qui ont débuté le 17 septembre 1974 ; donc le
chauffage central ne recommencera à fonctionner que le 6 décem-
bre 1974 ; qu 'en fonction de la non-sécurité pour les élèves : la
détérioration de la toiture, ce qui entraîne celte de nombreuses
gouttières, la non-réparation de la chaudière ; l 'insuffisance des
sanitaires (2 w. c. pour 200 filles et 2 w . c. pour 200 garçons), le
maire de la commune d 'Auboué a pris un arrêté municipal de péril
qui a pris effet à compter du 16 septembre 1974 ; que Sidélor
est prêt à verser la somme de 1 600 000 francs au titre des dom-
mages pour la construction d'un nouveau C . E . T., à condition que
l'Etat verse le complément ; que, d ' autre part, les élèves, les ensei-
gnants, les parents d 'élèves, tout au long du deuxième et du
troisième trimestre 1974, ont manifesté pour de meilleures condi-
tions de travail et d 'hygiène dans le C . E . T . existant . Il lui
demande : à quelle date il pourrait fixer le démarrage -tes travaux
pour la reconstruction du nouveau C . E. T., quelles mesures il
compte prendre pour accélérer la mise en place de toutes les
mesures de sécurité, en particulier dans les ateliers, et pour la
reconstruction de nouveaux sanitaires pour les filles et les garçons.

Réponse . — Les travaux liés à la réfection de la chaufferie détruite
par l'incendie de décembre 1973 ou à la sécurité ont fait l'objet
d' une autorisation de programme exceptionnelle par délégation au
préfet de région . Les travaux de maçonnerie et de protection
contre l' incendie sont exécutés à l'heure actuelle à 40 p . 100 mais
l'achèvement de la chaufferie dépend de la livraison des chau-
dières . En ce qui concerne la reconstruction du C. E. T ., les opé-
rations administratives préalables et la convention afférente au
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règlement des indemnités entre l'Etat et la société Sacilor sont en
voie de règlement . Le financement de l'opération sera assuré sur
les crédits délégués à -la région Lorraine pour l'ensemble des cons-
tructions du second degré.
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Etablissements scolaires
(rénovation du C.E.S . Diderot, à Aubervilliers.)

13806 . — 3 octobre 1974. — N.. Ralite attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur un établissement scolaire d ' Aubervilliers,
le C .E.S . Diderot. En effet, ce C .E .S . résulte de la transfor-
mation d'un groupe scolaire qui comprenait un C . E. G ., une école
élémentaire et un C . E .1 . garçons . Cette transformation a été faite
pour la rentrée scolaire 1970-1971 . L'établissement comprenait, à
l' époque, dix-sept classes provisoires et la transformation en C.E .S.
s 'était accompagnée d 'un engagement de l 'éducation nationale de
procéder à sa mise en conformité dans les trois ans ; précisons
que les effectifs progressant, deux classes provisoires ont été
construites depuis. Conformément à l 'engagement de l ' éducation
nationale, la ville d'Aubervilliers a déposé un projet de mise en
conformité qui n'a pas encore été financé . Devant la difficulté
d ' obtenir ce financement, la ville a déposé, dans le cadre de crédits
déconcentrés, une demande beaucoup plus modeste mais urgente;
la transformation d'un atelier en deux classes. Cette demande, après
deux ans d 'actions incessantes des parents d 'élèves, des enseignants,
de la direction de l'établissement et de la municipalité• vient d'être
enfin satisfaite, mais ne résoud qu'un des aspects les plus criants
des difficultés de fonctionnement que connaît ce C .E.S. L'inspection
académique de SeineSaint-Denis a visité par deux fois l 'établissement
et son rapport est tout à fait favorable à la requête municipale.
Le dossier des travaux prévoyant un C . E . S . 600 + S . E . S. a été
voté par l'assemblée communale après étude concertée avec l ' inspec-
tion académique, mais demeure sans financement . Or le plan triennal
qui prévoit ces rénovations scolaires est maintenant considéré ccmme
glissant ? Le C . E. S . Diderot, malgré les engagements pris, 's'étant
pas inscrit dans la première version de ce plan, une léCitime
émotion habite les amines, les enseignants et le conseil municipal.
11 est urgent d'envisager son financement . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer le respect des engagements
pris quant à la rénovation de cet établissement voici quatre ans
révolus.

Réponse . — Dans le cadre des travaux de revision de la carte
scolaire du département de la Seine-Saint-Denis, il a été prévu
d ' effectuer la mise en conformité de l ' établissement actuel en un
collège d'enseignement secondaire de type 600 . Le financement des
constructions scolaires du premier cycle du second degré ayant été
déconcentré entre les mains des préfets de région et cette opération
ne figurant pas au programme prioritaire régional, il importe que
l' honorable parlementaire saisisse le préfet de la région parisienne
de l'intérêt qu'il porte à cette réalisation. Le préfet de région
étudiera l 'opportunité d 'inscrire cette opération dans un tout pro-
chain programme.

Enseignement primaire
(Bouches-du-Rhône : difficultés résultant de manque de crédits).

13904 . — 3 octobre 1974 . — M . Loo appelle l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les conditions particulièrement préoccu-
pantes dans lesquelles s 'est effectuée la rentrée scolaire dans le
département des Bouches-du-Rhône . Alors que de nombreuses
constructions scolaires accusent un retard de plusieurs mois, pas
un seul poste primaire supplémentaire n 'a été prévu et six postes
préscolaires seulement sont envisagés . D' autre part, 135 postes
jugés indispensables par l ' administration académique pour assurer
les normes d 'effectifs ont été refusés par le ministère et 357 insti-
tuteurs remplaçants ne pourront être titularisés faute de postes
budgétaires alors que 219 classes fonctionnent sur des crédits de
suppléance . Cette situation est aggravée par les répercussions des
hausses de prix sur le volume et la quantité du matériel mis à la
disposition des écoles par les communes . En effet, de nombreuses
commandes passées en juin vont être sérieusement amputées et
fortement réévaluées au détriment des budgets communaux . En
conséquence il lui demande de lui indiquer rapidement les mesures
qu' il compte prendre pour permettre à l ' année scolaire de s'effectuer
normalement dans le département en débloquant le nombre de
postes suffisants en titularisant les instituteurs remplaçants et en
permettant une réelle gratuité des fournitures scolaires, soit par
une baisse des taux de T.V.A. sur ces matériels . soit par une
aide supplémentaire aux communes.

Réponse . — Les créations de postes d'instituteurs interviennent
en fonction de l'évolution des effectifs d'élèves, c'est-à-dire des
besoins du service public de l 'enseignement . Compte tenu des prévi-
sions d'évolution des effectifs établies par l'échelon statistique
rectoral (augmentation de 3 840 élèves du niveau préscolaire et
de 1081 élèves dans l'enseignement élémentaire), 122 postes supplé -
mentaires pour les classes primaires ont été mis à la disposition

des autorités académiques des Bouches-du-Rhône lors de la prépa-
raient de la rentrée scolaire 1974. Par ailleurs sont venus s' ajouter
à la dotation du département deux postes pour l'ouverture de
classes en vue de la scolarisation des jeunes Français musulmans
rapatriés d ' Algérie et vingt-trois postes supplémentaires d ' insti-
tuteurs spécialisés pour l ' enfance inadaptée . Par la suite, des
moyens supplémentaires ayant été accordés au titre de l 'enseigne-
ment préscolaire, six postes nouveaux ont été mis à la disposition
des Bouches-du-Rhône pour améliorer l 'accueil dans les classes
maternelles et enfantines . En outre, pour tenir compte des diffi•
cuités signalées, quinze postes primaires supplémentaires ont été
attribués hors contingent à ce département . Enfin, cinq traitements
de remplaçants sur lesquels fonctionnaient des classes primaires
ont été transformés en postes budgétaires. Le département des
Bouches-du-Rhône a ainsi obtenu, pour la rentrée 1974, 173 postes
budgétaires d'instituteurs . Dans la limite des autorisations budgé-
taires votées par le Parlement, il ne parait pas possible d 'aller
au-delà . D'autre part afin de réaliser, dès la rentrée 1974, une
première étape dans l 'aide apportée aux parents d ' élèves en matière
de dépenses d ' enseignement, un crédit spécial de 60 millions de
francs a été ouvert par le budget de 1974 à la suite d 'un amende-
ment déposé lors des débats budgétaires et voté par le Parlement.
Conformément aux engagements pris par le Gouvernement, il avait
été envisagé de consacrer la totalité de ce crédit à l 'achat de
manuels scolaires . Mais le projet de réforme de l ' enseignement
du second degré, actuellement à l 'étude, a conduit le ministre
à revenir sur l' affectation de ce crédit . Il convenait, en effet,
d 'éviter l' achat d'ouvrages que l' application de la réforme de
l'enseignement du second degré rendrait inutilisables. Aussi a-t-il
été décidé de consacrer ces 60 millions de francs pour moitié à
l' achat de manuels et de fournitures scolaires, et pour moitié à
la prise en charge d ' une partie du coût des transports scolaires,
cette mesure répondant également au souci d'alléger l 'ensemble
des charges scolaires supportées par les parents d 'élèves. La somme
consacrée à l 'achat de manuels (30 millions de francs) a permis
de porter de 15 francs à 45 francs, pour l ' année scolaire 1974-1975,
l' allocation accordée aux établissements pour chaque élève de la
classe de sixième. Toutes les instructions utiles à la mise en place
de cette mesure cnt été transmises aux directeurs de collège dans
deux circulaires n" 74248 du 28 juin 1974 et n" 74-251 du 5 juil-
let 1974, respectivement publiées au Butlelin officiel de l ' éducation
du 4 juillet et du 11 juillet.

Instituteurs et institutrices (augmentation des avantages attachés
aux postes ruraux).

13909 . — 3 octobre 1974. — M . Mayoud attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des instituteurs
exerçant dans les communes rurales . L 'attrait des centres a ;bains
par les possibilités de vie culturelle et de loisirs qu ' ils offrent,
entraîne un manque d 'intérêt des enseignants pour les postes
ruraux. Certes, un appartement est généralement mis à leur dispo-
sition, mais cet avantage est parfois diminué par le manque de
confort de ces logements, les petites communes ne pouvant dis-
traire de leur faible budget les sommes nécessaires à leur rénova-
tion . En outre, la nécessaire mise à jour des connaissances, oblige
ces enseignants à de fréquents déplacements, puisqué les réunions
pédagogiques ou autres contacts professionnels ont lieu dans les
chefs-lieux. Or, malgré ces désavantages certains, les indemnités
de résidence des ces agents de l 'Etat sont calculées sur la base
du taux le plus faible en raison de l'existence , de « zones de
salaire u . Il résulte de cet état de choses une rotation très impor-
tante du personnel enseignant qui, après une ou deux années
scolaires, sollicite une affectation dans les villes plus importantes.
Ces changements d 'instituteurs sont préjudiciables aux jeunes ruraux
déjà défavorisés dans de nombreux domaines . C 'est pourquoi, il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin de rendre
plus attractifs les postes d ' enseignement en milieu rural et,
notamment, s ' il envisage la possibilité de supprimer les abatte-
ments de zone et de créer une prime de ruralité.

Réponse. — Le problème des zones de salaire qui conduit
notamment à s' interroger sur la situation des fonctionnaires du
ministère de l' éducation en poste dans les communes rurales
intéresse l 'ensemble des fonctionnaires. Par conséquent, il relève,
au premier chef, de la compétence du secrétariat d 'Etat auprès
du Premier ministre (Fonction publique). Au demeurant, le Gou-
vernement a pris, depuis quelques années, les mesures nécessaires
afin de réduire le nombre de ces zones de salaire ainsi que la
différence existant entre elles . Elles ont été ramenées : 1 0 de six
à cinq -le 1"• octobre 1970 ; 2" de cinq à quatre le lu octobre
1972, par fusion de la quatrième et de la troisième zone ; 3" de
quatre à trois le lu novembre 1974, par fusion de la troisième et
de la quatrième zone, Enfin, il convient de rappeler que le décret
n" 68-1261 du 31 décembre 1968 modifiant et complétant le décret
n° 48-1108 du 10 juillet 1948 fixant le classement indiciaire de
certains grades et emplois de personnels civils de l 'Etat a institué
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de nouveaux indices en faveur des directeurs d ' école mixte à
classe unique . L 'échelonnement indiciaire applicable à cette caté-
gorie de personnel à compter du l''' juillet 1974 est le suivant
(arrêté du 28 février 1973) : moins de cinq ans dans l 'emploi
(indices bruts : 255 à 518 ; indices majorés 219 à 412) ; plus de
cinq ans dans l' emploi (indices bruts : 265 à 529 ; indices majorés
226 à 420) . Alors que pour les instituteurs chargés d ' une classe
à l' intérieur d 'une école à plusieurs classes, il n' est que de:
249 à 513 (indices bruts) ; 215 à 408 (indices majorés) . Les
directeurs d'école rurale à classe unique, qui exercent essentielle-
ment en milieu rural, bénéficient donc d'un avantage financier
par rapport à leurs collègues citadins.

Carte scolaire (classes maternelles et élémentaires dans les Ardennes:
ouverture de la S . E .S . de Nou_onville).

13945. — 4 octobre 1974 . — M. Lebon a bien reçu ' de M. le
ministre de l 'éducation sa lettre du 19 septembre 1974 et les docu-
ments qui y étaient annexés. Il lui demande s 'il peut lui préciser
le lieu d 'implantation des onzes classes élémentaires et des dix-
huit classes maternelles livrées dans le département des Ardennes
entre le 1°' octobre 1973 et le 1'' octobre 1974 . En ce qui concerne
l'enseignement du second degré, il s'étonne que soit portée ouverte
la S .E .S . de Nouzonville, attendu que le non-fonctionnement de
cette section d ' enseignements spécialisé a provoqué des protesta-
tions de la population de Nouzonville . Il désire avoir des précisions
sur ce point.

Réponse . — Les clasess suivantes, financées par l 'Etat, ont été
mises en service entre le 1" octobre 1973 et le octobre 1974
dans le département des Ardennes. Charleville : huit classes mater-
nelles ; Sedan : quatre classes maternelles ; Nouzonville : deux
classes maternelles, soit quatorze classes maternelles, et Rethel:
six classes primaires. D 'autre part, les classes suivantes ont été
financées ou doivent l ' être sur les fonds départementaux . Une
partie d'entre elles a été mise en service pendant la même période.
En 1973, Joigny-sur-Meuse : une classe maternelle et trois classes
primaires ; Sedan (Torcy-Cité) : deux classes maternelles ; Vouziers
trois classes maternelles ; Sault-lès-Rethel : trois classes maternelles.
En 1974, Viziers-Haut-Court : six classes maternelles ; Vireux-Mol-
bain : deux classes maternelles et une classe primaire ; Sault-lès-
Rethel : 3 classes primaires ; Margut : cinq classes primaires
Aiglemont : trois classes maternelles ; Mouton : trois classes mater-
nelles ; Charleville-Mézières (Citadelle) : deux classes maternelles
Nouzonville : deux classes maternelles et huit classes primaires,
soit, au total, vingt-sept classes maternelles et douze classes pri-
maires . D'autre part, la S .E .S . de Nouzonville a été financée le
10 mai 1974 et sa mise en service est envisagée en janvier 1975.

Instituteurs (rétablissement des trois postes
mis à la disposition de la fédération des oeuvres laïques du Cantal).

14001 . — 5 octobre 1974 . — M. Pranchère attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les conséquences de la suppression à la
rentrée scolaire 1974 de trois postes d'instituteurs mis à la disposi-
tion de la fédération des oeuvres laïques du Cantal . Cette décision
a entraîné : 1" la suppression du poste de responsable du secteur
audio-visuel et la cessation complète des activités de ce secteur qui
avait connu depuis quatre ans un développement important et suscité
un intérêt croissant de la part des jeunes et des enseignants ; 2" la
suppression du poste de Saint-Flour et la cessation dt l'animation
générale des oeuvres péri et post-scolaires de cette région ; 3 " la sup-
pression du poste de directeur du centre d ' accueil de la fédération
des oeuvres laïques du Cantal à Super-Lioran . Ce centre recevait:
colonies de neige, colonies de vacances, classes transplantées, stages
départementaux et régionaux, etc . Depuis sa création, le 20 décem-
bre 1973, il a ainsi accueilli 1 258 personnes et assuré 12 055 jour-
nées/enfants de séjour en montagne. Son directeur participait éga-
lement à l 'animation de la station de ski de Super-Lioran . Les acti-
vités de ce centre d ' accueil sont menacées et les incertitudes quant
à son avenir ont déjà amené la suppression de cinq emplois parmi
le personnel de service. Par ailleurs, la fédération des oeuvres laïques
du Cantal, dans l ' obligation de consacrer tous ses efforts à la sauve-
garde du centre d'accueil de Super-Lioran, a été contrainte d ' aban-
donner toute une partie de son secteur plein-air : cyclotourisme.
voile, natation, randonnées pédestres, etc . En conséquence, il lui
demande s'il n' estime pas indispensable d-e revenir d'urgence sur la
suppression des trois postes d 'instituteur mis à la disposition de la
fédération des oeuvres laïques du Cantal, suppression dont les effets
apparaissent extrêmement préjudiciables aux intérêts des enfants
et de la jeunesse du Cantal et qui, de surcroît, lèse trois enseignants
dévoués à leur mission.

Réponse . — Le souci d'une saine gestion des emplois budgétaires
autorisés par la loi de finances fait obligation au ministère de l 'édu-
cation de veiller à une implantation régulière des emplois, confor-
mément aux diverses rubriques inscrites au budget. Dans le dépar-
tement du Cantal, il se trouve que plusieurs emplois supplémen-
taires ont été affectés pour les besoins des oeuvres péri et post-

scolaires en dépassement des autorisations ministérielles . Ces emplois
font éminemment défaut à l ' accueil des élèves et au remplacement
des maîtres en congé de maladie . C'est pourquoi il a été demandé
aux autorités académiques de réaffecter ces emplois à la rubrique à
laquelle ils sont imputés . Cependant, compte tenu des difficultés
que peut présenter un retour brutal à la situation antérieure, l 'auto-
risation d' utiliser à titre exceptionnel un emploi supplémentaire pour
les oeuvres a été accordée . Cet emploi s'ajoute aux cinq postes régu-
lièrement mis à la disposition des oeuvres péri et post-scolaires du
département du Cantal.

Instituteurs (maintien dans son emploi d'un instituteur détaché
auprès de l'association départementale du Cantal des pupilles de
l'école publique).

14003. — 5 octobre 1974. — M . Pranchère expose à M. le ministre
de l'éducation que la suppression par le ministère de l 'éducation
d ' un poste d 'instituteur mis à la disposition de l'association dépar-
tementale du Cantal des pupilles de l 'école publique a entraîné la
disparition du poste de responsable des classes transplantées et risque
d' amener la cessation de l'ensemble des activités de ce secteur . Cette
association ne serait plus alors en mesure d'assurer l'animation de
la station de ski de Super-Blaise, à Saint-Urcize (Cantal) ; cette déci-
sion murait des conséquences très préjudiciables pour l'emploi dans
cette commune de montagne (suppression d 'une dizaine d'emplois
temporaires), pour le commerce local et pour l'avenir même de
cette petite station. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour assurer l 'animation de la station de Super-Blaise, à
Saint-Urcize, garantir les emplois temporaires menacés et préserver
les intérêts du commerce local.

Réponse . — Le souci d'une saine gestion des emplois budgétaires
autorisés par la loi de finances fait obligation au ministère de l 'édu-
cation de veiller à une implantation régulière des emplois, confor-
mément aux diverses rubriques inscrites au budget. Dans le dépar-
tement du Cantal, il se trouve que plusieurs emplois supplémen-
taires ont été affectés pour les besoins des oeuvres péri et post-
scolaires en dépassement des autorisations ministérielles . Ces emplois
font éminemment défaut à l 'accueil des élèves et au remplacement
des maîtres en congé de maladie . C'est pourquoi il a été demandé
aux autorités académiques de réaffecter ces emplois à la rubrique
à laquelle ils sont imputés. Cependant, compte tenu des difficultés
que peut présenter un retour brutal à la situation antérieure, l'auto-
risation d' utiliser à titre exceptionnel un emploi supplémentaire pour
les oeuvres a été accordée . Cet emploi s' ajoute aux cinq postes régu-
lièrement mis à la disposition des oeuvres péri et postscolaires du
département du Cantal.

Instituteurs (maintien dans son emploi d'un instituteur détaché
auprès de l' association départementale du Cantal des pupilles de
l' école publique).

14005 . — 5 octobre 1974 . — M . Pranchère attire l 'attention de M. I.
ministre de l ' éducation sur les conséquences de la suppression à la
rentrée scolaire 1974 d'un poste d 'instituteur mis à la disposition de
l'association départementale du Cantal des pupilles de l ' école publique.
Cette décision a entraîné la suppression du poste de responsable
des classes transplantées (classe de neige, classe de mer, classes
vertes) et risque d 'amener la cessation de l 'ensemble des activités
de ce secteur. Cette cessation serait extrêmement préjudiciable à
de très nombreux enfants à qui l 'association départementale de
pupilles de l 'école publique a offert en 1973 9 300 journées/enfants
en classes de mer, 8500 journées/enfants en classes de neige et
800 journées/enfants en classes vertes . Elle aurait également des
conséquences regrettables sur l'emploi dans le Cantal, département
qui manque déjà de débouchés pour sa main-d ' oeuvre, puisqu ' elle
entraînerait la suppression de cinq emplois permanents (moniteur
de voile et de ski, gestionnaire, secrétaire, cuisinière, factotum) et
d'une quinzaine d'emplois temporaires (personnel de cuisine et de
service). Elle amènerait également la revente de matériel désormais
inutilisé pour lequel l'oeuvre des pupilles de l ' école publique avait
investi environ 150 000 francs. Elle porterait enfin une atteinte non
négligeable au commerce local puisqu 'elle peut être chiffrée de 500
à 600 000 francs . En conséquence, il lui demande s 'il n' estime pas
indispensable de revenir d ' urgence sur la suppression du poste d 'ins-
tituteur mis à la disposition de l'association départementale du Cantal
de l 'oeuvre des pupilles de l'école publique, suppression dont les
effets apparaissent préjudiciables aux enfants que cette mure
accueillait dans ses classes transplantées, à l'économie du Cantal, et
qui, de surcroît, lèse un enseignant dévoué à sa mission.

Réponse . — Le souci d'une saine gestion des emplois budgétaires
autorisés par la loi de finances fait obligation au ministère de l ' édu-
cation de veiller à une implantation régulière des emplois, confor-
mément aux diverses rubriques inscrites au budget . Dans le dépar-
tement du Cantal, il se trouve que plusieurs emplois supplémen-
taires ont été affectés pour les besoins des oeuvres péri et post-
scolaires en dépassement des autorisations ministérielles . Ces emplois
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font éminemment défaut à l'accueil des élèves et au remplacement
des maitres en congé de maladie . C'est pourquoi il à été demandé
aux autorités académiques de réaffecter ces emplois à la rubrique
à laquelle ils sont imputés . Cependant, compte tenu des difficultés
que peut présenter un retour brutal à la situation antérieure, l'auto-
risation d'utiliser à titre exceptionnel un emploi supplémentaire pour
les oeuvres a été accordée . Cet emploi s 'ajoute aux cinq postes régu-
lièrement mis à la dis p osition des oeuvres péri et postscolaires du
département du Canta ' .

Etablissements sco 'aires (insuffisance des crédits destinés
au chauffage des locaux .,

14054 . — 9 octobre 1974 . — M . Stehlin attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les contradictions que l 'on constate
entre la décision de .imiter la température à 20" dans les salles
de classe, bureaux et autres pièces habités, des établissements sco-
laires et le montant des crédits alloués à cet effet. Dans l'état
actuel de ces crédits il est à prévoir que ceux-ci seront épuisés
dans un délai plus ou moins rapproché . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que ces. crédits soient rajustés
en fonction des prix du combustible et que les chefs d'établissement
puissent assurer la continuation des cours pendant toute la
période au cours de laquelle les locaux doivent être chauffés.

Réponse . — Des dotations complémentaires destinées à pallier,
dans les établissements publics scolaires, les insuffisances de
crédits consécutives aux hausses successives des produits pétroliers
ont été mises à 4a disposition des recteurs d'académie chargés,
en application des mesu,'es de déconcentration, de la tutelle finan-
cière des établissements . Les moyens ainsi mis en place devraient
permettre aux administrations collégiales de résoudre les difficultés
auxquelles elles se trouvent confrontées.

Enseignants (service de vingt et une heures hebdomadaires
à tout le personnel enseignant des C .E .S .).

14055 . — 9 octobre 1974 . — M. Muller attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que, faute de décret
d' application, la promesse faite en juin 1974 d'accorder un service
de vingt et une heures à tout le personnel enseignant dans les
collèges d'eneeignement secondaire qui n 'en bénéficiait pas encore
(maitres de classes de transition, pratiques, C .P .P .N .1 n'a pu
être que partiellement suivie par quelques chefs d'établissement qui
en ont pris l ' initiative personnelle . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin que cette promesse puisse être suivie
d'effet pour toits les enseignants concernés.

Réponse . — Il n'entre pas dans les intentions du ministre de
revenir sur sa volonté de réduire les obligations de service des
instituteurs de la voie lit de vingt-quatre heures à vingt et une
heures. Ce projet fait actuellement l'objet d ' une étude attentive
portant à la fois sur le coût de l'opération et sur les modalités
de cette réduction qui pourrait s 'accompagner d ' une intégration,
sous réserve d'une vérification d'aptitude, dans le corps des
P .E . G . C . Cette étude se conduit dans la perspective de la réforme
dont le proiet sera présenté au Parlement, projet qui comportera
une modification des contenus et des méthodes denseignement dans
le premier cycle, modification dont on devra tenir compte dans
la formation des maitres et, par voie de conséquence, dans la
reconversion des maitres de la voie III . Cette mesure est donc
liée au calendrier d'élaboration du projet de réforme.

Examens (report au mois de juillet des examens unieeretteires).

14056 . — 9 octobre 1974 . — M . Stehlin expose à M . le ministre
de l ' éducation que, dans certains établissements du second degré,
les dates auxquelles ont lieu les examens obligent à fixer la fin
des cours eux environs du 10 juin . La cause de cette situation
provient du fait qu 'il est impossible pour un grand nombre de
professeurs d 'assurer à la fois leurs cours et de faire passer
les examens, ainsi que de la nécessité de disposer pour ces
examens d ' un certain nombre de salles de classe . Dans ces condi-
tions les vacances d 'été dans l ' enseignement du second degré ont
une durée supérieure à trois mois . ce qui, de toute évidence, est
excessif. Il lui demande si, pour remédier à cette situation, il ne
conviendrait pas de reporter les dates des examens au mois de
juillet de façon que l ' année scolaire dans tous les lycées prenne
effectivement fin le 30 juin.

Réponse . — En raison de l ' augmentation constante du nombre
des candidats non seulement au baccalauréat, mais également aux
autres examens, ceux de l 'enseignement technique en particulier,
la nécessité de concentrer les épreuves sur quelques semaines et
l'organisation matérielle des examens présentent des difficultés
plus Importantes chaque année . Le calendrier des épreuves des
examens du baccalauréat de l ' enseignement du second degré, du
baccalauréat de technicien et du brevet de technicien a été fixé

après concertation entre les divers bureaux intéressés . Pour arrêter
les dates de ces examens, il a fallu tenir compte de plusieurs
données dont la conciliatio z a soulevé de nombreux problèmes
fixer les dates dans le courant du mois de juin afin de ne pr,s
déC-."ganiser l ' année scolaire, et avant le 30 juin afin, d ' une part,
de n: . pas reporter au-delà du 13 juillet le déroulement de certaines
épreuves orales, et d 'autre part, de ne pas causer de sérieux
préjudices aux enseignants car il faut tenir compte des sujétions
particulières imposées en raison de la nature de leur profession
Enfin l' établissement du calendrier des épreuves des examens
est conforme à la volonté d'étalement des vacances affirmée par
le Gouvernement . L' achèvement de ces épreuves dans le cour ant
du mois de juillet et la fixation de la rentrée dans l ' enseignement
primaire début septembre gêneraient de nombreuses familles et
empécheraient certaines d 'entre elles de bénéficier de la possibilité
de location sur l'ensemble du mois de juillet .

Enseignants [création de postes
eu vue de la titularisation des auxiliaires et remplaçants).

14187. — 12 octobre 1974. — M . Charles Bignon demande à
M . le ministre de l'éducation si, tant en matière d 'enseignement
du second cycle que du premier cycle . il ne serait pas préférable
de convertir un certain nombre d ' heures supplémentaires en
création de postes budgétaires, permettant ainsi d ' accélérer la
titularisation des auxiliaires ou des remplaçants.

Réponse. — La transformation d ' une partie des crédits pour
heures supplémentaires en postes budgétaires ne petit constituer le
principal moyen utilisé pour accélérer la titularisation des maitres
auxiliaires . A cette fin, il est notamment prévu d ' organiser, parallè-
lement aux concours externes de recrutement auxquels pourront
toujours se présenter ces personnels, des concours spéciaux qui
permettront à un nombre appréciable d 'entre eux d'accéder au
corps des professeurs certifiés ou à celui des professeurs d ' ensei-
gnement général de collège.

Constructions scolaires (C .E .S . dans la Z .A .C.
du Plcssis-le-Roi à Savigny-le . Temple1.

14305. — 17 octobre 1974 . — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de l'éducation que la carte scolaire ne prévoit pour la
Z .A .C . du Plessis-le-Roi à Savigny-le-Temple que la construction
d ' un premier C .E .S . opérationnel à la rentrée 1977-1978 alors
que le flot des nouveaux habitants de ce secteur de la ville nouvelle
de Melun-Sénart exige que cet établissement soit entrepris dès
cette année afin d'accueillir la population scolaire, ne serait-ce
que partiellement à la rentrée 1975-1976. Il lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre pour que les
promesses du Gouvernement en matière d 'infrastructures sco-
laires soient tenues dans le cadre de la ville nouvelle précitée.

Réponse . — La construction d ' un C.E .S . pour 900 élèves à
Savigny-le-Temple, a été inscrite à la programmation financière 1974.
La procédure administrative et technique de cette opération est
maintenant achevée et la subvention de l'Etat d' un montant de
6,680 millions de francs a été subdéléguée le 16 octobre 1974
au préfet de Seine-et-Marne . Les travaux commenceront très pro-
chainement et l ' entreprise désignée pour la réalisation de ce
projet a donné toutes assurances sur l'ouverture de l ' établissement
à la rentrée de septembre 1975.

Assurance scolaire (confusion entre l 'assurance et l 'affiliation
à une fédération de parents d'élèresl.

14366. — 19 octobre 1974 . — M . Pujol attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation sur une pratique qui lui parait anormale:
dans les écoles primaires, en début d ' année, les instituteurs doivent
distribuer aux élèves des imprimés relatifs aux assurances sco-
laires . Or, les imprimés qui leur sont adressés émanent d'une fédé-
ration de parents d'élèves et ils sont accompagnés de bulletins
d' inscription à cette fédération . Cette façon de procéder impose
presque aux parents leur inscription a la fédération en cause . Elle
est donc choquante sur le plan de l' honnéteté morale. En outre . il
faut signaler que les enseignants sont chargés de recueillir les
fonds correspondant aux assurances et, également, aux inscriptions
à la fédération . Cette coutume parait tout à fait contraire au prin-
cipe de laïcité de l'enseignement français et du libre choix des
parents . Il lui demande ce qu ' il pense de cette question.

Réponse . — Les propositions d ' assurance scolaire jointes ou non
au document d ' adhésion à une fédération de parents d ' élèves peu-
vent être distribuées aux élèves pour être remises à leurs parents,
les familles restant libres du choix de l ' organisme assureur (circu-
laire du 27 juillet 1972(. Cette remise aux parents se fait en une
seule fois pour toutes les fédérations qui peuvent faire parvenir
aux directeurs d ' école, avant la rentrée scolaire, l 'ensemble des
documents à distribuer. Toutes les fédérations sont de ce fait égale-
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ment traitées. Les instituteurs ne peuvent, pendant leur temps de
service, être les correspondants des associations de parents d'élèves,
qu'il s' agisse de recueillir des adhésions ou de procéder à la collecte
de cotisations. En revanche, en dehors de la classe, à titre bénévole
et strictement privé, l'administration de l'éducation ne peut s'opposer
à ce qu 'un instituteur serve de correspondant à une association rie
parents d 'élèves. Cette possibilité a été admise par la circulaire du
30 octobre 1946.

Enseingement privé (relèvement du forfait d 'externat
versé aux écoles privées).

14547. — 26 octobre 1974. — M . Durand expose à M. le ministre
de l'éducation que le forfait d 'externat versé aux écoles privées
sous contrat d'association n' a fait l ' objet que d' un relèvement de
10 p. 100 pour l'année 1973-1974. Il lui demande s 'il n 'estime pas
souhaitable que pour l'année 1974-1975 ce forfait soit très sensible-
ment augmenté afin de correspondre réellement aux frais consi-
dérables de fonctions que supportent ces établissements.

Réponse . — L'action du Gouvernement a confirmé, en ce qui
concerne l 'évolution du forfait d'externat versé aux établissements
d 'enseignement privé sous contrat d ' association, l 'esprit et la lettre
de la loi du 31 décembre 1959 et de ses textes d 'application. Une
commission a réuni en 1972, à l ' initiative du ministère de l 'éduca-
tion nationale, les représentants de l 'administration et ceux de
l 'enseignement privé, pour faire le point de l ' évolution de ce forfait.
L'existence d' un certain retard par rapport au mouvement des
salaires et des prix ayant été constatée, il a été décidé, dès l' année
scolaire 1972-1973, une majoration du forfait d'externat de 7 p. 100
alors que, , Ies années précédentes, ces majorations n'avaient été
que de 4 p . 100 . Pour l'année scolaire 1973-1974, l'augmentation
prévue dans le budget de 1974 a été fixée à 10 p . 100 pour les
différentes catégories d'établissements, à l'exception des établisse-
ments correspondant aux collèges d ' enseignement général, pour
lesquels cette augmentation a été fixé à 14 p . 100 . D'autre part,
les répercussions du coût de l'énergie sur les charges des établis-
sements scolaires ont fait l'objet d ' une inscription particulière de
crédits, d 'un montant de 15 millions de francs, dans la loi de
finances rectificative n' 74-644 du 16 juillet ' 1974 . Cette dotation
supplémentaire, applicable à compter du 1" janvier 1974, a permis
de majorer de 3,9 p . 100 chacun des taux correspondant aux diffé-
rentes catégories d'établissements. Le projet de loi de finances pour
1975, actuellement soumis au vote du Parlement, a prévu la recon-
duction de cette dotation à laquelle s'ajouteront 25 millions de
francs qui permettront d' ajuster le forfait d'externat de 6 p . 100
et d'en aligner ainsi la progression sur celle des crédits de fonction-
nement des établissements publics et 17 millions de francs pour
faire face aux nouveaux contrats d'association passés par les éta-
blissements.

Allocation scolaire (attribution aux élèves des écoles libres
sous .contrats simple).

14548 . — 26 octobre 1974 . — M. Durand expose à M. le ministre
de l'éducation que les écoles libres sous contrat simple sont les
seules à ne pas percevoir l 'allocation scolaire versée à tous les
autres établissements d 'enseignement publics ou privés. Il lui pré-
cise que cette mesure touche essentiellement les écoles primaires
qui, fréquentées le plus souvent par des enfants dont les familles
sont de condition modeste, connaissent de graves difficultés finan-
cières, et lui demande s 'il n 'estime pas qu'il serait souhaitable que
les familles des enfants fréquentant ces écoles perçoivent elles aussi
l'allocation scolaire.

Réponse. — Aux termes de l'article 3 du decret n° 70-796 du
9 septembre 1970, les crédits du fonds scolaire des établissements
sous contrat simple ont été affectés à la couverture des charges
fiscales et sociales afférentes au traitement des maîtres agréés,
l'excédent de charges éventuel étant payé par l 'Etat. En application
de cette disposition, les crédits d'allocation scolaire ne sont pas,
depuis 1971, versés aux fonds scolaires départementaux mais direc-
tement affectés par l'Etat aux charges correspondantes . Toutefois,
à la suite du souhait exprimé par de nombreux parlementaires de
voir s 'améliorer la situation des établissements sous contrat simple,
le Gouvernement a déposé à l' issue des débats en première lecture
du projet de loi de finances pour 1975 un amendement en vue de
majorer de 15 millions de francs les crédits accordés au ministère
de l'éducation. Cette dotation supplémentaire, approuvée par les
députés, sera versée aux fonds scolaires départementaux afin de
permettre un rétablissement partiel de l ' allocation scolaire en faveur
des établissements sous contrat simple au titre de l'année scolaire
1974-1975 .

EQUIPEMENT

Urbanisme
(projets d ' urbanisme : réalisation dans des délais raisonnables).

12764 . —. 2R juillet 1974 . — M. Bégault attire l ' attention de M . le
ministre de l'équipement sur les difficultés que rencontrent les pro-
priétaires des immeubles et terrains ' frappés d ' alignement » en
vertu de plans d ' urbanisme . Lorsqu' une maison est frappée d'ali-
gnement, il est très difficile de la donner en location, pratiquement
impossible de la vendre, et si le propriétaire y habite, il ne peut plus
l ' aménager à sa guise. Il serait donc souhaitable que les plans d'urba-
nisme soient mis à exécution dans les meilleurs délais possible.
Or, on peut citer le cas de décisions d 'alignement qui ont été prises
il y a vingt, trente et même quarante ans et pour lesquelles la
réalisation des plans envisagés n' a pas encore été effectuée. D'autre
part, le classement en zones d'aménagement différé a pour les petits
propriétaires des conséquences analogues . la vente de leur
maison devient impossible ou très difficile à réaliser ; leur immeuble
est déprécié ; la location est délicate et tous les habitants vivent
dans l ' incertitude . La vente est d'ailleurs subordonnée à l 'auto-
risation du préfet et une demande d'autorisation peut rester long-
temps sans réponse . Il lui demande s 'il n ' estime pas nécessaire de
prendre toutes mesures utiles afin que les projets d 'urbanisme
soient exécutés ou annulés dans les meilleurs délais et que les pro-
priétaires intéressés ne vivent pas de longues années dans des situa-
tions inextricables.

Réponse. — Il y a lieu d'établir une distinction entre la servitude
de reculement résultant d' un plan d' alignement et l' institution par
un plan d'urbanisme approuvé ou un plan d'occupation des sols
rendu public ou approuvé d ' un emplacement réservé en vue de
l ' élargissement d 'une voie. La servitude de reculement grève en
effet les propriétés bâties quel que soit le délai écoulé depuis
l 'approbation du plan d'alignement, mais la jurisprudence a limité
les effets de l'alignement aux élargissements et redressements de
faible importance et à la condition que l 'utilisation de l'immeuble
ne soit pas rendue impossible ou même malaisée, faute'de quoi il est
nécessaire de recourir à l 'expropriation . L' institution d'un emplace-
ment réservé sur un terrain bâti ou non permet au bénéficiaire de
l'emplacement réservé de l'acquérir à l'amiable ou par voie d 'expro-
priation . Pour sa part, le propriétaire peut exiger du bénéficiaire
l ' acquisition du terrain dans un délai maximum de trois ans à
compter du jour de la demande . A défaut d 'accord amiable à l 'expi-
ration de ce délai le juge de l'expropriation saisi par le propriétaire,
prononce le transfert de propriété et fixe le prix du terrain. Ce prix
est fixé comme en matière d 'expropriation, le terrain étant consi-
dèré comme ayant cessé d'être compris dans un emplacement réservé
(art. L. 123-9 du code de l' urbanisme) . Le terrain est donc évalué
comme terrain constructible, en fonction des possibilités de cons-
truire afférentes à la zone dans laquelle il est situé . Une circulaire
n" 73-126 du 24 juin 1973 relative aux emplacements réservés a
précisé que si un plan d'occupation des sols prévoit un élargisse-
ment plus important que celui déjà prescrit par un plan général
d 'alignement l' emplacement réservé recouvre toute la partie à élargir,
y compris celle frappée d 'alignement . En ce qui concerne les zones
d'aménagement différé, leur création n 'a nullement pour consé-
quence de rendre incessibles les terrains qui se trouvent compris
dans leur périmètre . Les textes en vigueur se bornent en effet à
disposer que tout propriétaire désirant céder un bien immobilier
doit adresser au préfet du lieu de situation de celui-ci une décla-
ration d' intention d'aliéner qui doit être transmise dans les trois
jours au bénéficiaire du droit de préemption . Celui-ci dispose alors
d'un délai de deux mois à dater de la réception de cette déclaration
par le préfet pour faire connaître sa décision au propriétaire. II
s'agit donc de délais extrêmement courts qui permettent à un pro-
priétaire d 'être fixé rapidement sur les intentions du préempteur.
Dans le cas où celui-ci n ' exerce pas son droit, la vente peut être
réalisée aux conditions envisagées dans la déclaration d'intention
d 'aliéner. En outre, l'article 9 de la loi modifiée n" 62 .848 du
26 juillet 1962 (L. 212-3 du code de l'urbanisme) dispose : « Tout
propriétaire, à la date de publication de l'acte instituant une zone
d'aménagement différé ou portant délimitation de son périmètre
provisoire, ainsi que ses ayants cause universels ou à titre universel,
peut à l 'expiration d ' un délai d'un an à dater de l ' un ou l ' autre de
ces actes, demander au titulaire du droit de préemption de procéder
à l 'acquisition de son bien à un prix fixé, à défaut d 'accord
amiable, comme ' en matière d ' expropriation . Le délai d'un an ci-
dessus, n 'est pas opposable en cas d ' aliénation pour payer des droits
de mutation à titre gratuit ou des soultes de partage » . Ce texte
appelle quelques commentaires : le délai à partir duquel le droit de
délaissement peut être exercé était à l 'origine de deux ans à
compter de l ' acte créant la Z . A. D . La loi du 16 juillet 1971 modi-
fiant celle du 26 juillet 1963 a réduit ee délai à un an : en outre,
aucun laps de temps n 'est plus imposé lorsque l'aliénation est né-
cessaire au paiement de droits de mutation à titre gratuit ou de



7492

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 5 ' DECEMBRE 1974

soultes de partage . L' évolution législative s'est faite dans un sens
favorable au propriétaire d'immeuble situé en Z .A.D . ; si le titulaire
du droit de préemption refuse, expressément ou tacitement, d'acqué-
rir le bien, celui-ci, bien que restant dans la Z.A.D ., cesse cependant
d ' être soumis au droit de préemption. Il en résulte d'une part que son
propriétaire peut le vendre librement sans avoir à formuler de
déclarati;û d'in 'ntion d ' aliéner et d 'autre part que le titulaire du
droit de préemption perd définitivement la possibilité d ' exercer
ce droit, que l les que soient par ailleurs les transmissions successives
dont le bien fera l'objet ; enfin le propriétaire d'un bien situé en
Z .A.D. peut effectuer sur celui-ci toutes les améliorations telles
que constructions, plantations, installations ; anté: ieurement à la
loi du ''L6 juillet 1971, celles-ci n 'étaient pas expressément inter-
dites, usais le propriétaire qui les réalisait risquait de ne pas les
voir prises en compte s 'il était exproprié ; la nouvelle rédaction de
l'article 8 supprime ce risque, puisqu 'elle ouvre la possibilité de
tenir compte de ces améliorations dans la fixation de l 'éventuelle
indemnité d 'expropriation. C ' est ainsi notamment que la délimita-
tion d ' une Z .A.D. ne fait pas obstacle à la délivrance d' un permis
de construire soit au propriétaire initial, soit dans l ' hypothèse où le
titulaire du droit de préemption n 'a pas exercé ce droit, à l 'acquéreur
d'un terrain ayant fait l ' objet d' une déclaration d'intention d' aliéner.

JUSTICE

Prisons (personnel).

1291e. — 10 août 1974. — M. Jourdan appelle l 'attention de M. le
ministre de la justice sur les suites de la mutinerie qui a affecté
la maison centrale de Nîmes . Il lui demande de bien vouloir pré-
ciser quelles dispositions il compte arrêter pour garantir les avan-
tages acquis par le personnel administratif et de surveillance de
l'établissement et, en particulier, son droit à l 'emploi sur place,
rendu plus précaire par l'état inhabitable et la fermeture pour une
durée indéterminée des locaux pénitentiaires . De façon plus géné-
rale, il lui demande quelles sont les orientations que développera
le Gouvernement pour améliorer les conditions morales et maté-
rielels du travail des agents pénitentiaires.

Réponse. — Il importe tout d ' abord de rappeler que le personnel
n'a aucun droit acquis à une affectation déterminée . Mais il va
de soi que dans toute la mesure où les nécessités du service le
permettant, l ' administration tient le plus grand compte des souhaits
exprimés par les agents quant à leur affectation . A cet égard et
pour ce qui concerne la maison centrale de Nimes presqu'entière-
ment détruite, les solutions qui viennent d 'être adoptées permettent
de donner une très large satisfaction au personnel qui était en
fonction dans cet établissement. En effet, il a été décidé d ' aménager
un centre pénitentiaire de 150 places dans l ' enceinte de la maison
centrale d'une part en utilisant les locaux qui ont pu étre remis en
état et en particulier la cuisine, les anciens dortoirs (qui seront
transformés en réfectoires et en salles d 'activités) et l' atelier exploité
par la régie industrielle, d ' autre part en y installant de nouveaux
bâtiments de détention . Grâce à cette mesure, soixante-seize agents
pourront être maintenus sur place . De plus, la désaffectation de
l 'ancienne maison d' arrêt et la mise en service, fin novembre 1974,
de la nouvelle maison d' arrêt de Nimes, d ' une capacité sensible-
ment plus importante et qui exige un personnel plus nombreux,
va entraîner la mutation de l ' ancienne maison centrale dans cette
nouvelle prison de quarante agents . Il convient d'ailleurs de pré-
ciser qu' il a été décidé de surseoir à la désaffectation de la maison
d'arrêt d ' Alès qui devait intervenir quand cet établissement neuf
entrerait en service, ce qui aurait entraîné la mutation à Nîmes
du personnel en fonction à Alès. Dans ces conditions, la quasi
totalité du personnel de la maison centrale de Nimes va pouvoir
rester sur place. Seuls seize fonctionnaires seront mutés par néces-
sité de service, mais ils seront à peu près tous affectés dans un
poste de leur choix . Sur un plan plus général, indépendamment
des actions conduites par l'administration dans le domaine social
(logements, colonies de vacances, etc .), des mesures ont été prises
récemment pour améliorer substàntiellement la situation indiciaire
et indemnitaire des fonctionnaires pénitentiaires . Les premiers
textes d'application de ces mesures viennent de paraître au Journal
officiel, les autres seront publiés prochainement.

ne_

Copropriété )coexistence d' une rubrique ° questions diverses s
avec t 'obligation d'un ordre du jour précis pour les assemblées
de copropriétaires).

1460$. — 31 octobre 1974 . — M. Lafay expose à M . le ministre
de la justice qu 'il résulte de l'article 9 du décret n° 67-223 du
17 mars 1967 que chacune des questions soumises à la délibération
d'une assemblée générale de copropriétaires doit étre précisée sur
l'ordre du jour dont fait mention la convocation que reçoivent
les membres de ladite assemblée . L'article 11 du même décret ajoute
qu'une délibération de l'assemblée n'est valable qu'à la condition
qu'elle porte sur l'une des questions inscrites à l'ordre du jour.

Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître comment peut
se concilier avec ces dispositions la pratique, habituelle dans les
assemblées générales de copropriétaires, qui fait figurer sur l ' ordre
du jour une rubrique de questions diverses, qui, en raison de son
imprécision, pourrait ne pas cadrer parfaitement avec - les pres-
criptions réglementaires susrappelées et soulever en conséquence,
sur le plan juridique, certaines difficultés.

Réponse . — Aux termes de l 'article 13 du décret n° 67-223 du
17 mars 1967, l'assemblée générale des copropriétaires ne délibère
valablement que sur les questions inscrites à l 'ordre du jour (art. 9)
ou à l 'état complémentaire (art. 10) et dans la mesure où les noti-
fications ont été faites conformément aux dispositions des articels 9
à 11 du décret précité. Ces dispositions n 'interdisent pas expres-
sément de prévoir dans l'ordre du jour l ' examen des questions
diverses. L 'assembiée peut les examiner et en discuter, mais ces
questions diverses ne peuvent donner lieu à un vote ou à une
décision. Tout copropriétaire opposant ou défaillant serait donc
fondé à contester les décisions prises par l ' assemblée générale en
méconnaissance de ces règles.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Poste (maintien des distributions' de courrier l'après-midi).

14255 . — 16 octobre 1974. — M . Juquin signale à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications l 'inquiétùde provoquée chez
les usagers et les postiers par l ' éventuelle suppression de la dis
tribution du courrier l'après-midi dans un grand nombre de villes
de moins de 50 000 habitants sur la deuxième couronne de Paris
et en province . Il s'agirait, sous prétexte d'économies, d'une mise
en application rigoureuse .d ' une circulaire antérieure de la direction
générale des postes et télécommunications . Par exemple, dans
l'Essonne, une tournée sur sept serait, en moyenne, supprimée, ce
qui affecterait particulièrement les concentrations urbaines, abouti-
rait à la suppression d 'une centaine d ' emplois dans la distribution
et à la non-création d' une cinquantaine d ' autres. Ces restrictions
auraient donc pour conséquences générales : une nouvelle détério-
ration de la qualité du service à la distribution, notamment pour
les journaux ; une surcharge de travail pour une partie des postiers;
des suppressions d'emplois . En même temps, l ' administration semble
renoncer aux dispositions qui prévoyaient a la consultation préalable
obligatoire des autorités locales et des organismes représentant des
collectivités d ' usagers » ; elle remplacerait cette procédure par une
simple information unilatérale . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1° pour renoncer à cette nouvelle dégradation
d'un service public essentiel à la vie de la population et à l ' écono-
mie ; 2° pour garantir l 'emploi et améliorer les conditions de travail
des postiers, notamment par la création des effectifs nécessaires
à la bonne marche du service ; 3° pour assurer la concertation
démocratique :mec les collectivités locales et les usagers.

Réponse . — En période normale, les améliorations intervenues en
matière .d 'acheminement du courrier ont permis d' incorporer dans
la distribution du matin la quasi totalité des objets de correspon-
dance de première catégorie . qui, antérieurement, ne pouvaient être
remis que l'après-midi . En raison du nombre très faible de corres-
pondances susceptibles d'en bénéficier, l'administration des P .T . T.
a été conduite à supprimer la plupart des secondes distributions,
sauf .dans les chefs-lieux de département et les autres villes — ou
agglomérations multicommunales desservies par un bureau distri-
buteur unique — dont la population agglomérée atteint 50 000 habi-
tants au moins. Pour le personnel, ces mesures ont l'avantage de
se traduire la plupart du temps par une réduction de l ' amplitude
de la journée de travail des préposés et par une amélioration de
leurs conditions de travail (meilleur équilibre des charges, facilité
de remplacement .des agents en congé par du personnel qualifié).
II n'en reste pas moins que le service de la distribution recevra,
au titre du budget de 1975, plus de 1 000 emplois nouveaux : agents
d 'administration principaux, agents d'exploitation des services de la
distribution et de l'acheminement, préposés chefs essentiellement.
Par ailleurs, l 'administration des P .T.T. n ' a nullement abandonné la
consultation .des élus locaux et des usagers concernés . Cependant,
au cas particulier, s ' agissant de l' accélération de mesures proposées
en 1969, appliquées .progressivement depuis lors et rendues désor-
mais nécessaires par le contexte économique général, une période
transitoire de cinq ans semble avoir été suffisante pour laisser place
à une concertation avec les collectivités locales et les usagers.

Poste (courrier recommandé : conservation un mois
au bureau distributeur pendant les vacances d ' été).

14607. -- 31 octobre 1974. — M. Lafay expose à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications qu 'il advient que des per-
sonnes absentes de leur domicile pendant la période des congés
annuels soient matériellement privées du moyen d 'établir une pro-
curation habilitant un tiers à recevoir en leur lieu et place le
courrier qui leur est destiné et à en donner éventuellement décharge
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aux services chargés d 'en assurer la distribution. Lorsque des lettres précises pour que l' accès de ces locaux soit aménagé de manière
ou des paquets recommandés sont adressés durant ce laps de temps à permettre aux handicapés d'y accéder facilement et de pouvoir
aux personnes en cause, ces objets restent donc en instance dans
les bureaux de poste qui ne les conservent que pendant quinze
jours. A l'expiration de ce délai, les lettres ou les paquets dont
il s 'agit sont renvoyés à leur expéditeur ou mis au rebut lorsque
ces derniers ne peuvent être identifiés. Dans l'un et l'autre cas,
il en résulte, notamment pour les destinataires, des désagréments
qui seraient évités si le délai sus-indiqué était porté à un mois
pendant la période habituelle des vacances, c'est-à-dire du 1" juil-
let au 31 août de chaque année . Il lui saurait gré de bien vou-
loir faire mettre cette suggestion à l'étude en le tenant informé
de la suite qu'elle sera susceptible de comporter.

Réponse . — Comme l 'expose l' honorable parlementaire, les lettres
et les paquets recommandés mis en instance au guichet d' un bureau
de poste, après une présentation infructueuse au domicile indi-
qué en adresse sont, en l'absence du destinataire, conservés quinze
jours à la disposition de celui-ci . Ce délai a été fixé avec le souci
de concilier au mieux l 'intérêt des destinataires et celui des expé-
diteurs qui, dans une certaine mesure, lui est opposé. En effet,
si les premiers souhaitent disposer, pour venir retirer les objets
recommandés, d 'un délai qui ne soit pas trop court, les seconds,
au contraire, tiennent à être renseignés le plus tôt possible sur
le sort de ces correspondances, c ' est-à-dire qu' ils désirent savoir
au bout d'un laps de temps raisonnable si la livraison au desti-
nataire a pu avoir lieu ou non et être avisés, dans ce dernier
cas, du motif de non-remise . Actuellement, les expéditeurs ne
peuvent compter obtenir cette information avant une vingtaine de
jours, lorsque leurs envois mis en instance au guichet ne sont
pas réclamés par le destinataire, soit quinze jours pour le délai
de garde auxquels s'ajoutent cinq jours environ pour l 'achemine-
ment à l ' aller et au retour . Jusqu'à présent, la longueur du délai
de garde n 'a pu susciter de véritables critiques et elle semble même
satisfaire l'ensemble des usagers. En fait, un problème ne se pose
que si le destinataire n ' a pris aucune disposition au sujet de son
courrier — ordinaire ou recommandé — avant de partir en congé.
A cet égard, plusieurs possibilités s ' offrent à lui . ll peut, par
exemple, faire suivre ses correspondances à son adresse de vacances,
soit gratuitement s'il en a chargé une personne de son entou-
rage, soit moyennant le paiement d'une taxe, s ' il en a confié le
soin au service postal . Il peut également demander que son cour-
rier soit gardé au bureau - tle poste qui dessert son domicile habi-
tuel, pendant un délai d 'un mois, moyennant le paiement d ' une
taxe d'un montant égal à celle perçue pour un ordre de réexpé-
dition et destinée à rémunérer les travaux supplémentaires qu'im-
plique l 'exécution de ce service particulier. Il s'agit, certes, d 'une
dérogation aux dispositions fixant le délai d'instance réglementaire,
mais, dans ce cas, le destinataire ayant spécialement formulé une
demande de garde, on peut avoir la certitude que le courrier ainsi
conservé n ' aura pas le sort indéterminé des objets qui, après
avoir été mis en instance au guichet, n'y sont jamais réclamés.
Enfin, il convient de souligner que les usagers ont toujours la
facilité, s 'ils le souhaitent, d 'établir gratuitement au guichet de
n 'importe quel bureau de poste, une procuration postale au profit
d'une personne de leur choix, qui pourra aller retirer en leur
absence les envois recommandés qui leur sont destinés . L'allon-
gement, jusqu 'à un mois ou plus, du délai d 'instance des objets
recommandés, même limité à la période juillet-août, ne manquerait
pas d 'avoir, dans de nombreux domaines de la vie sociale, des
répercussions importantes sur le jeu de certains rapports de droit
et, plus précisément, sur le déroulement des procédures qui com-
portent initialement ou à un stade ultérieur, l'envoi d 'une lettre
recommandée, souvent avec demande d 'avis de réception : mises
en demeure, dénonciations de contrats, notifications de décisions
administratives ou judiciaires, citations à comparaftre devant les
juridictions pénales, etc . Une telle disposition, si elle était prise,
pourrait donner ainsi lieu à de vives protestations, dans la mesure
où elle irait à l ' encontre de l 'intérêt de beaucoup de personnes
tant privées que publiques, d 'autant que nombre de destinataires
attendent l ' extrême limite du délai d 'instance pour retirer leurs
envois. sans autre raison que celle de retarder certaines échéances,
la date d'effet de certains actés ne commençant qu 'à partir du
jour de la remise du pli recommandé. En conséquence, l ' oppor-
tunité d'une telle mesure ne semble pas certaine pour le moment,
mais si une vonnté contraire venait à se manifester notamment
de la part des expéditeurs importants de lettres recommandées,
entreprises industrielles et commerciales, banques, compagnies d'as-
surances, qui l ' exprimeraient par l 'intermédiaire de leurs organismes
représentatifs, le problème pourrait, bien entendu, être réexaminé.

Handicapés (aménagement des accès aux bureaux de poste).

14$15. — 9 novembre 1974. — M. Briane attire l ' attention de
M. le secrétaire d 'état aux postes et télécommunications sur le fait
que les handicapés éprouvent des difficultés particulières pour
accéder aux locaux de certains bureaux de poste. Il lui demande
s 'il ne pense pas qu ' il serait opportun de donner des instructions

effectuer normalement toutes opérations (aménagement de plans
inclinés avec points d'appui par exemple).

Réponse. — Dans un certain nombre de bâtiments des P.T.T.
existants, des aménagements, semblables à ceux préconisés par
l'honorable parlementaire, ont été réalisés en vue de faciliter l'accès
des handicapés physiques aux salles du public Pour les bâtiments
existants non encore aménagés, mes services s'efforcent de réali-
ser progressivement les dispositifs nécessaires ; les études sont faites
en priorité pour les établissements desservant les stations bal-
néaires ou thermales ou implantés près d 'établissements pour han-
dicapés physiques, hospices de vieillards, maisons de repos et de
convalescence . En ce qui concerne les établissements à construire,
des normes viennent d'être établies, prévoyant notamment la réa-
lisation de plans inclinés, rampes, mains courantes, guichets sur-
baissés, taxiphones à hs.uteur appropriée, en vue de faciliter aux
handicapés moteurs et spécialement à ceux qui sont contraints de
se déplacer en fauteuil roulant, l ' accès aux bureaux et l 'exécu-
tion des opérations p: stales . Ces normes seront incessamment mises
en application.

SA NTE

Vaccination obligatoire (bien-fondé_et sanctions).

4203. — 22 août 1973 . — M. Charles Bignon demande à Mme le
ministre de la santé si elle peut le tenir au courant de la situation
actuelle des vaccinations obligatoires dont les amendes seraient
augmentées en cas de refus . Il aimerait également connaitre les
intentions . du Gouvernement en ce qui concerne la revision éven-
tuelle de la loi de 1902, et notamment si le Gouvernement est
toujours convaincu de la nécessité de la vaccination obligatoire.
(Question orale renvoyée au rote. Question écrite le 2 octobre 1974.)

Réponse. — Les obligations vaccinales en France sont déterminées
par les articles L . 6 à L. 7, L. 10 et L . 215 à L. 217 du code de
la santé publique . Elles sont au nombre de quatre : vaccination
antivariolique, vaccination D . T. (antidiphtérique et antitétanique en
association) ; vaccination antipoliomyélitique ; vaccination par le
B . C . G . L' obligation vaccinale s 'applique soit à la totalité de la
population à un âge donné, c'est le cas des vaccinations anti-
poliomyélitique, D . T . et antivariolique soit à certaines catégories de
sujets, dans le cas du B . C . G . Enfin, certains groupes de personnes
particulièrement exposées à la contamination du fait de leur pro-
fession sont assujettis en application de l 'artiçle L. 10 du code
de la santé publique aux vaccir nions énumérées plus haut, ainsi
qu ' à la vaccination antityphoparatyphoïdique . Les sanctions en cas
de refus de vaccination ont été récemment aggravées, sauf en ce
qui concerne le B . C . G . Le décret n" 73-502 du 21 mai 1973 modifiant
le décret n° 65-34 du 11 janvier 1965 ne sanctionne pas que les
seules obligations vaccinales, il concerne également les infractions
à différentes dispositions contenues dans le titre 1" livre du
code de la santé publique et relatives principalement à la décla-
ration obligatoire à l'autorité sanitaire de certaines maladies trans-
missibles, aux mesures obligatoires de désinfection, à l'évacuation
des eaux usées. Les sanctions prévues par le décret du Il janvier
1965 se révélaient inopérantes en raison de leur modicité . 11 est
donc apparu nécessaire d ' en modifier le montant et cela d 'autant
plus que la loi n' 70-6612 du 10 juillet 1970 les avait considéra-
blement augmentées dans le domaine de la lutte contre l' habitat
insalubre. Quant au principe même de l ' obligation vaccinale, il
convient de rappeler que la politique adoptée dans ce domaine l 'a
été en fonction de l ' avis de l'académie nationale de médecine et
du conseil supérieur d 'hygiène publique de France et que toutes
les dispositions législatives dans ce domaine ont été soumises
préalablement à ces deux assemblées.

Les vaccinations obligatoires ont permis la régression spectaculaire
de maladies infectueuses graves telles que la variole (plusieurs cen-
taInes de décès par an en France au début de ce siècle), la diphtérie
(13368 cas en 1940, 43 cas en 1972) et la poliomyélite (553 cas
en 1964, 37 cas en 1972) . La vaccination par le B . C . G . associée
aux autres mesures de lutte antituberculeuse et à l ' amélioration
considérable des conditions socio-économiques des Français, a
largement contribué au recul de la maladie tuberculeuse, tout
particulièrement chez l 'enfant . Il est absolument nécessaire, afin
de ne pas compromettre les résultats acquis, de maintenir la
couverture immunitaire globale de la population à un taux suffisant
(80 p. 100 environ) . Or seule l ' obligation vaccinale peut permettre
d 'atteindre ce seuil immunitaire . L'abandon de l ' obligation vaccinale
pour une maladie donnée laisserait planer le discrédit sur l ' efficacité
de la vaccination correspondante ou donnerait à penser que tout
risque de contamination de cette maladie est désormais écarté . Se
qui n 'est pas le cas pour aucune des maladies donnant lieu à une
vaccination obligatoire . Dans les deux hypothèses le nombre des
vaccinations diminuerait d ' une façon importante et la maladie
risquerait de réapparaître sous forme épidémique . En ce qui
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concerne plus particulièrement la vaccination anti-variolique, son
obligation a été contestée par certains, en raison de l 'attitude
adoptée par les Etats-Unis et la Grande-Bretagne. En effet, les
autorités américaines avaient opté en faveur de la suppression
de l 'obligation vaccinale pour la variole, tandis que les autorités
britanniques décidaient de ne plus recommander cette vaccination
de façon systématique . A la demande du ministre de la santé publique
de l 'époque, dès octobre 1971, un groupe de travail de l 'académie
nationale de médecine a été constitué pour examiner l 'opportunité
du maintien de l 'obligation de cette vaccination. Ce groupe de travail
a recommandé de a suivre les probrès de la campagne d'éradication
de la variole de l 'Organisation mondiale de la santé avant de
suspendre l 'obligation légale de la vaccination s . Il serait en effet
prématuré de supprimer actuellement l 'obligation vaccinale pour
deux raisons : la persistance de la maladie dans un certain nombre
de foyers, d ' une part, et le risque d 'importation de la maladie
comme cel, s 'est produit au cours du premier semestre 1972 en
Yougoslavie . La section d'épidémiologie du conseil supérieur
d 'hygiène publique de France, lors de sa séance da 10 janvier 1972,
a approuvé sans réserve les conclusions du groupe de travail.

L' obligation de la vaccination antivariolique est effective non seule-
ment en France . mais aussi dans de nombreux pays européens qui
ont estimé que la su p pression de l 'obligation vaccinale en matière
de variole était prématurée en l ' état actuel de la situation. Il n ' est
donc pas envisagé dans la situation actuelle de supprimer une des
obligations vaccinales . Cette attitude, dictée par le souci de la
protection de la santé publique, est évidemment révisable en fonction
des données épidémiologiques concernant chacune des maladies
considérées . Les services compétents suivent l 'évolution de ces
questions avec l'appui des différents organismes qui conseillent
le ministère de la santé en cette matière.

.4ssi'autes dentaires !assimilation de leur statut
à celai des autres auxiliaires médicaux).

14647. — 1" novembre 1974 . — M. André Billoux attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé sur la situation très particulière
qui est actuellement faite à la catégorie de personnel paramédical
que sont les assistantes dentaires . Alors qu'il existe pour la plupart
des professions des titres ou des diplômes dont le plus courant
se trouve être le C . A . P., il semble évident que cette branche
d'activité en soit exclue . Ainsi, ce personnel est tributaire de
dispositions particulières qui déeutilent d'une convention collective
qui, de toutes manières, n 'est pas applicable au personnel de
même nature des autres organ ismes. En outre, alors que pour pré-
parer le concours d 'entrée au: : écoles d 'infirmières aucun diplôme
d'aucune nature n ' est exigé, i1 est fait obligation aux personnes
remplissant les fonctions d ' assistantes dentaires et souhaitant obte-
nir le diplôme de qualification, d 'avoir au minimum le B.E.P .C .,
ce qui parait excessif . En conséquence, il lui demande quelles
mesures peuvent être ' prises pour faire cesser la discrimination
dont sont victimes les assistantes dentaires par rapport aux autres
personnels paramédicaux.

Réponse . — Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que les
assistantes dentaires ne constituent pas un personnel paramédical
dans la mesure notamment où leurs fonctions ne consistent pas
à appliquer un traitement sur prescription médicale . De ce fait,
le ministère de la santé n'a pas compétence pour organiser cette
profession dont les conditions de recrutement et de formation
sont contenues dans une convention collective signée le 27 juin 1967,
modifiée par les avenants des 28 fév rier 1970, 16 octobre 1971,
2 juin 1973 et 19 janvier 1974 et qui a ^eçu l 'accord de la confé-
dération nationale des syndicats dentaires, du syndicat national
des médecins stomatologistes qualifiés, de la fédération nationale
des syndicats de mécaniciens en prothèses dentaires et d'assistants
dentaires, du syndicat autaaome des assistantes dentaires au
fauteuil .

Psychologues de la santé (octroi d ' un statut).

14696. — 5 novembre 1974 . — M. Baimigére expose à Mme le
ministre de la santé que la situation des psychologues de la santé
est très précaire du fait de la non-existence d'un statut légal de la
profession qui aurait en vue de protéger le praticien mais aussi
les usagers de la psychologie appliquée . Il lui demande s'il n 'en-
visage pas !a création d ' une commission pour l 'étude d ' un tel
statut qui s'avère indispensable.

Réponse . — Compte tenu des modes d ' exercice très divers de
la profession de psychologue, qui intervient non seulement dam
le domaine médical mais également dans de nombreux autres
secteurs tels que la publicité, le recrutement de personnel dans
les entreprises, par exemple, le ministre de la santé ne peut
envisager l ' organisation de cette profession, dans le cadre de ses
propres attributions, que sous son aspect de psychologue de santé .

D'ores et déjà, le statut des psychologues exerçant dans les éta-
blissements d'hospitalisation de soins et de cure publics a été
fixé par le décret n" 71-988 du 3 décembre 1971 . Toutefois, une
mesure plus générale qui tendrait à la réglementation de la pro-
fession hors du secteur hospitalier impliquerait que soit définie
avec précision l 'activité du psychologue, notamment dans ses rap-
ports avec le corps médical . L' intervention de dispositions légis-
latives en ce sens ne peut être envisagée que lorsque les questions
posées par la formation du " psychologue de santé v auront trouvé
un règlement. Cette affaire est actuellement en cours d 'étude en
liaison avec le ministère de l 'éducation.

Ambulanciers (certificat de capacité).

14713 . — 6 novembre 1974 . — M. Boyer expose à Mme le ministre
de la santé qu ' un arrêté en date du 26 avril 1973 de \I: le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale a institué un certificat
de capacité pour les ambulanciers. lI lui précise, d'une part, qu ' un
tel certificat n 'avait pas été jusqu ' à cette date rendu obligatoire sur
le plan national et que, d'autre part, un certain nombre d 'arrêtés
préfectoraux, dont notamment celui du préfet de l 'Isère en date du

.9 novembre 1973, ont institué un certificat de capacité pour les
intéressés . Il lui demande si les ambulanciers qui n'ont pas obtenu
un certificat de capacité professionnelle en application d ' un arrêté
préfectoral ne doivent pas, compte tenu de la notion de droits
acquis, être dispensés des épreuves instituées par l'arrêté ministériel
du 26 avril 1973.

Réponse . — Le ministre de la santé précise que le certificat de
capacité d ' ambulancier , a été institué par l' article 2 du décret
n" 73-384 du 27 mars 1973 complété par l'arrélé du 26 avril 1973
et que, en application de l ' article 15 de ce même décret un arrêté
ministériel en date du 20 février 1974 a fixé la liste des titres
ouvrant droit à l' obtention dudit certificat par équivalence. Aucun
autre titre que ceux qui fi gurent sur cette liste ne peut actuelle-
ment être pris en considération . Par ailleurs, les ambulanciers qui
ne bénéficient pas d'une équivalence avaient, s 'ils justifiaient de
deux années d 'exercice de leur, profession en étant en outre titu-
laires du brevet national de secourisme et de la carte d' auxiliaire
sanitaire, la faculté de s ' inscrire pour une des sessions spéciales
d ' examen organisées à leur intention et d 'acquérir ainsi le certificat
de capacité sans être astreints à une scolarité préalable . Le ministre
de la santé souligne qu 'en tout état de cause, l 'exercice de la pro-
fession d 'ambulancier n' est pas subordonnée à la possession du
certificat de capacité : celui-ci n'est exigé que de l'un des membres
de l'équipage des véhicules des entreprises agréées . Les ambulan-
ciers qui n ' en seront pas titulaires garderont donc la possibilité
d'exercer leur activité soit dans une entreprise non agréée, soit en
qualité de deuxième membre de l 'équipage dans une entreprise
agréée .

Avortement (organisation d 'un sondage d 'opinion
sur ce projet de libéralisation'.

14744. — 7 novembre 1974 . — M . d'Harcourt attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur les graves préoccupations des
parlementaires au moment où va être discuté le projet de loi sur
la libéralisation de l ' avortement . Alors que cet important débat va
s'ouvrir dans quelques semaines au Parlement, il est essentiel que
les représentants de la nation connaissent l 'opinion des femmes
de France concernées par ce problème. Dans ces conditions, il lui
demande s ' il ne lui parait pas opportun de faire procéder à un
sondage d'opinion à ce sujet, étant entendu que la plus large
publicité possible devra être donnée aux résultats.

Avortement (organisation ri-nu sondage d ' opinion sur ce projet
de libéralisation).

14880 . — 14 novembre 1974 . — M . d ' Harcourt attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur les graves préoccupations des
parlementaires au moment où va être discuté le projet de loi sur
la libéralisation de l 'avortement . Alors que cet impor tant débat va
s'ouvrir dans quelques semaines au Parlement, il est essentiel que
les représentants de la nation connaissent l 'opinion des femmes
de France concernées par ce problème . Dans ces conditions, il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun de faire procéder à un
sondage d ' opinion à ce sujet, étant entendu que la plus large publi-
cité possible devra être donnée aux résultats.

Réponse . — Avant d ' établir le projet de loi relatif à l 'avortement,
le ministre de la santé a fait procéder à diverses études . En
particulier, un sondage a été effectué par l'I .F .O .P ., sur sa demande
et celle de la délégation générale de l ' information . Les résultats de
ce sondage ont été rendus publics le 11 novembre 1974 et sont parus
dans la presse du 12 .
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement .)

Hôpitaux (autopsies aux fins de recherches
sans le consentement des défunts ou de leurs familles).

14637. — 1" novembre 1974 . — M . Charles Bignon appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé sur le fait que dans jes
hôpitaux publics les corps des malades décédés, peuvent faire
l'objet d'autopsie aux fins de recherches sans le consentement
des défunts de leur vivant ou de leur famille après décès . Il estime
que la crainte de cette autopsie est parfois de nature à empêcher
les malades de se faire soigner dans les hôpitaux publics et aimerait
connaître le sentiment du ministre sur cette situation.

Accidents de circulation (procédure devant la juridiction répres-
sive : comparution de la compagnie d'assurance de l ' auteur de
l 'accident).

14703. — 6 novembre 1974. — M. Honnet rappelle à M. I . ministre
de la justice que devant les tribunaux répressifs, de police et
corrèctionnel, le prévenu auteur d' un accident de la circulation est
seul, avec éventuellement le civilement responsable, cité : la compa-
gnie d 'assurances garantissant le risque, ne peut être en effet
déférée devant la juridiction répressive . Cette situation constitue
une anomalie incompréhensible et d ' autant plus regrettable que
l'assurance est légalement obligatoire, qu' en cas de défaillance ou
exceptionnellement de non-assurance, le fonds de garantie auto-
mobile, mis en cause, intervient devant la juridiction répressive,
alors que la victime doit, lorsque le prévenu est régulièrement
assuré, 'le cas échéant, après avoir obtenu la condamnation de
l'auteur poursuivre la compagnie de celui-ci devant la juridiction
civile . En conséquence, il lui demande s ' il n ' estime pas opportun
de prévoir que dans toute procédure relative à un accident de la
circulation, soumise à la juridiction répressive, la compagnie du ou
des auteurs ou du civilement responsable sera obligatoirement
citée à comparaître en même temps que ceux-ci, afin d 'y répondre
de la réparation et des condamnations civiles à intervenir au profit
de la ou des victimes.

Postes (graves conséquences des grèves,
remise en état rapide de ces services).

14748. — 7 novembre 1974 . — M . Audinot rappelle à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications les gênes considérables

' occasionnées dans le pays et pour tous les secteurs économiques
par la grève actuelle du personnel des P . T. T . qui dure depuis
bientôt trois semaines. Il insiste sur l ' urgence de trouver des
solutions raisonnables sauvegardant les intérêts des travailleurs en
grève . Il souligne les craintes manifestées par l' opinion publique
inquiète de voir dégénérer cette grève qui prend des proportions
dont on peut penser qu 'elles seront dramatiques, tant pour les per-
sonnes âgées que pour les plus défavorisés, sans parler des entre-
prises déjà en difficulté en raison de la situation conjoncturelle
économiques . Il lui demande s 'il peut donner l ' assurance que toutes
les mesures ont été prises pour éviter que des éléments extrémistes
irresponsables, incontrôlés, ne profitent de la désorganisation actuelle
du service pour faire disparaître, comme cela s 'est vu dans un pays
voisin, une partie importante du courrier bloqué dans les centre de
tri, jetant ainsi par une action inqualifiable le discrédit sur une
administration en tous points digne d ' éloges et causant ainsi un
préjudice incalculable à un grand nombre d ' usagers . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre dans l 'immédiat pour pallier les
conséquences incalculables de cette grève qui dure depuis trop
longtemps et surtout pour prévoir une remise en état rapide des
services de l 'administration des postes et télécommunications.

Hôpitaux (conditions de travail des blanchisseuses,
notamment à la Pitié-Salpêtrière).

14891 . — 15 novembre 1974. — Mme Moreau attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur les conditions de travail quasi
inhumaines des blanchisseuses employées à l 'assistance publique.
Invitée à visiter la blanchisserie de la Pitié-Salpêtrière où tra-
vaillent environ 280 personnes (190 hemmes et 90 hommes), elle a pu -
constater des conditions de travail et un environnement datant
du siècle passé . Les rendements exigés sont excessifs, par exemple

certains postes de travail imposent le dépliement et la mise en
machine à repasser de 4 800 draps mouillés dans la journée de
travail. Partout, ce sont 4 ex 2 000 pièces qui passent entre les
mains des blanchisseuses. Les nouvelles machines, loin d ' alléger la
peine des travailleuses, leur imposent des rendements tels que
la fatigue, surtout nerveuse, est parfois encore aggravée . Les
femmes travaillent debout toute la journée . Il n'y a pas de sièges
à proximité de leur poste de travail- Elles n 'ont que cinq minutes
de pause dans toute la journée. La vapeur, le bruit, les odeurs
contribuent également à la pénibilité du travail . En été, l ' atmos-
phère est irrespirable en raison de la verrière . Au moment où
l ' on parle tant de ia condition féminine, de la qualité de la vie,
il n ' est pas possible de laisser subsister de telles conditions de
travail. Elle lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour instaurer des conditions de travail plus humaines pour les
blanchisseuses de l ' assistance publique pour sa t isfaire leurs reven.
dications exposées par la commission technique des blanchisseries
lingeries de la C .G .T.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement .)

Fraude fiscale (entreprise Rateau).

9747 . — 20 mars 1974. — Mme Chonavel informe M . le ministre
de l'économie et des finances que lors d 'une conférence de presse
tenue par les syndicats de l 'usine Rateau, le 11 mars dernier, il a
été porté à la connaissance des journalistes et de la population,
preuves à l 'appui, deux faits d 'importance : 1" les bilans annuels
de l'entreprise Rateau font l'objet de plusieurs études, en vue de
plusieurs présentations, certaines faisant apparaître un résultat béné-
ficiaire, d'autre un solde déficitaire. La présentation publiée offi-
ciellement est choisie par la direction de l' Alsthom C. G. E . qui
depuis trois années contrôle Rateau ; 2 " la présentation déficitaire
des bilans de l'usine Rateau s' opère principalement par le transfert
des profits de Rateau à une autre filiale de l' Alsthom C . G . E. Cela
permet de profiter des « opportunités fiscales » réservées aux
sociétés en déficit : Rateau ne paie pas d' impôt à l ' Etat. Elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cessent immé-
diatement ces fraudes fiscales scandaleuses du grand patronat.
(Question orale renvoyée au rôle des questions écrites le 2 octo.
bre 1974.)

Elevage (aide exceptionnelle : attribution aux exploitants radiés
de l 'A . M .£ . X . A . et bénéficiaires (le l '1 . V . D .).

13796. — 3 octobre 1974 . — M. Schloesing attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur le cas des éleveurs titulaires de l'indem-
nité viagère de départ, au regard de l' aide exceptionnelle à l'éle-
vage matérialisée par une prime accordée à chaque vêlage . En effet,
bien que .l 'obtention de l'indemnité viagère de départ soit directe-
ment liée à la cessation définitive d ' activité, il est généralement
admis par le comité permanent des structures que ces éleveurs
soient autorisés à ne liquider que progressivement leur cheptel.
Ces chefs d'exploitation, bien que radiés avant le l' août 1974 des
listes de contrôle de la caisse de mutualité sociale agricole (unique-
ment sur le plan de l'A! M . E. X . A. alors que leurs cotisations
annuelles ont été intégralement payées, la cotisation étant appelée
au 15 janvier de l' année en cours) ont continué à exercer une acti-
vité et souhaitent percevoir l ' aide à l'élevage. Toutefois, compte
tenu des rigueurs administratives de l' application des règlements,
seule semble être retenue la date de radiation par la caisse de
mutualité sociale agricole et non la cessation effective d'activité de
ces anciens agriculteurs. Il lui demande de bien vouloir examiner
cette question avec le maximum d ' intérêt afin que ces agriculteurs
ayant souscrit aux directives ministérielles et accepté de libérer leur
exploitation dans un but d'amélioration des structures des exploita-
tions voisines, ne se trouvent pas désormais exclus de la possibilité
de percevoir cette aide à l ' élevage, ce qui porterait un réel préju-
dice à ces requérants.

Année (création d ' un poste de a médiateur militaire »).

13798 . — 3 octobre 1974. — M. Longequeue demande à M. le Pre-
mier ministre s ' il est favorable à l'institution d ' un médiateur chargé
de recevoir les réclamations des personnels militaires . (Il lui rap-
pelle que le médiateur actuellement en fonctions, dans une déclara-
tion récente, a estimé souhaitable l'institution d ' un « médiateur
militaire • .)
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V. R. P. (délirrance de la carte d'identité à ceux qui se livrent
à d ' autres activités pour le compte de leurs employeurs).

13805. — 3 octobre 1974 . — M. Maisonnat signale à M le ministre
du commerce et de l'artisanat les difficultés d'application- de la loi
n e 73-463 du 9 mai 1973, loi modifiant le statut des voyageurs, repré-
sentants et placiers . Par cette loi, le statut de V. R. P . était accordé
e aux employés qui, conjointement à l'exercice effectif habituel de
la représentation, ont accepté de se livrer à d'autres activités quelle
qu 'en soit la nature, pourvu qu ' ils les exercent pour le compte d' un
ou de plusieurs employeurs Certains salariés, qui, conjointement
à l 'activité de représentation, effectuaient d 'autres tâches et dont
la qualité de V. R. P . est reconnue par cette nouvelle loi, ne peuvent
obtenir des services préfectoraux compétents la délivrance de la
carte d'identité professionnelle. Ces services leur réclament en effet,
parce qu'il s'agit d 'une première délivrance de la carte d'identité
professionnelle, une attestation justifiant que le salarié a cessé
toutes autres activités . Or, ces salariés n ' ont cessé aucune activité
mais entrent seulement dans le bénéfice de la nouvelle loi . II lui
demande s'il peut donner les instructions nécessaires aux services
préfectoraux compétents pour qu 'ils ne réclament plus cette attes-
tation justifiant l 'arrêt de toutes autres activités aux salariés béné-
ficiant de la nouvelle loi et leur délivrent la carte d ' identité pro-
fessionnelle.

Assurance vieillesse (exploitants agricoles :
levée des restrictions portant sur l 'attribution des pensions).

13815. — 3 octobre 1974 . — M . Jean Briane expose à M. le ministre
de l'agriculture que, pour obtenir une pension de vieillesse au titre
de l'inaptitude, les explcitants agricoles sont obligés de remplir
des conditions plus sévères que les assurés du régime général
de sécurité sociale . Il lui demande s'il n'estime pas qu ' il serait
équitable de permettre que la pension de vieillesse pour inaptitude
soit accordée aux exploitants agricoles, ainsi qu 'elle l ' est actuellement
aux assurés du régime général, dès que les intéressés peuvent jus-
tifier d 'un taux d ' invalidité de 50 p . 100, sans qu'il soit ait appel
à certaines restrictions particulières pour les exploitants agricoles
qui ont employé de ia main-d' oeuvre familiale.

Baux commerciaux (inapplication du loyer sur leur blocage).

13838. — 3 octobre 1974. — M. Ballanger appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur un problème relatif
à la hausse des loyers commerciaux . Par l' article 57 de la loi de
finances de décembre 1973, tous les loyers, y compris les loyers
commerciaux, ont -été bloqués pour le semestre 1974 . Cependant
en toute légalité les propriétaires ont trouvé up moyen pour rendre
cette loi inefficace. Le système est le suivant : par exemple, un
loyer en revision au 1 janvier 1974 ne sera pas revisé sur les
indices comparés des premiers trimestres 1971 et 1974 (indices 231
et 291, soit 25,97 p . 100 de majoration) avec effet du 1" juillet 1974
en raison de la loi de blocage . Les propriétaires présenteront leur
demande de revision après le 1" juillet 1974 en comparant les
indices du premier trimestre 1971 avec l 'indice du troisième tri-
mestre 1974, ce qui leur permettra d ' obtenir sans aucun doute
un loyer majoré de plus de 35 p . 100 au lieu de 25 p . 100, annulant
ainsi les effets de la loi sur le blocage . L' indice du coût de la
construction du troisième trimestre 1974 ne sera connu qu ' au début
de l 'année 1975 . De manière à faire respecter la volonté du légis-
lateur, il lui demande s'il n ' entend pas prendre les mesures néces-
saires afin que pour l 'application de l 'article 57 de la loi de
finances de 1973, les loyers commerciaux revisables au cours des
premier et deuxième trimestres 1974 soient obligatoirement majorés
selon la variation des indices du coût de la construction des deux
trimestres correspondants des années 1971 et 1974.

Elevage (aide aux éleveurs de chèvres).

13854. es- 3 octobre 1974. — M. Bégault attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs de
chèvres qui vont subir au cours du prochain hiver les conséquences
de la sécheresse et auxquels aucune aide de l ' Etat n'est octroyée.
Alors que des mesures ont été prises pour venir en aide aux éle
veurs de vaches laitières, rien n 'est envisagé pour aider les éleveurs
de chèvres à surmonter leurs difficultés . Cependant, dans certains
départements cet élevage est particulièrement développé et il serait
souhaitable qu 'il soit encouragé puisqu ' il représente une part non
négligeable de l' économie régionale. II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour répondre aux voeux légitimes de ces éleveurs
tendant à obtenir une aide efficace.

Sucre (production et raffinage de la betterave sucrière
en Cornouaille).

13861 . — 3 octobre 1974. — M . Le Pensec expose à M. le ministre
de l'agriculture que l' actualité a mis l 'accent sur le problème de
la production sucrière : pénurie au niveau mondial, déficit dans
le cadre de l' Europe, avec parallèlement un excédent au niveau
national. Compte tenu du déficit de notre commerce extérieur et
de la situation économique de la Cornouaille en général et de son
agriculture en particulier il apparaît opportun, en raison des condi-
tions naturelles, de favoriser la culture de la betterave sucrière
et le raffinage. Ceci contribuerait utilement à diversifier les pro-
ductions agricoles et à développer les industries agricoles et alimen-
taires dans une région où les objectifs du Plan en matière d 'emplois
industriels sont loin d 'être atteints . Les résultats enregistrés lors
d 'essais réalisés en Cornouaille il y a une dizaine d 'années per-
mettent de tels espoirs . Il lui demande s ' il n 'estime pas que la
Cornouaille doit être encouragée à produire la betterave sucrière
et se voir accorder l'autorisation préalable nécessaire à la création
d ' une sucrerie.

Transports routiers (réglementation de la circulation
des camions de transport de produits nocifs).

13862. — 3 octobre 1974. — M . Mermoz expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que les camions-citernes transportant
des produits dangereux ont été très souvent, ces derniers temps, à
l 'origine d 'accidents graves . C ' est ainsi que récemment un camion-
citerne transportant de l'acide chlorhydrique s'est renversé dans
la traversée de la commune de La Verpillière . Des dégâts exces-
sivement importants ont été causés à plusieurs maisons qui devront
peut-être être détruites. Neuf personnes ont été intoxiquées ou
brûlées . Il demande quelles mesures il compte prendre pour
réglementer la circulation de tels camions et s 'il ne croit pas néces-
saire d'obliger les entreprises et les conducteurs à éviter la traversée
des agglomérations lorsqu ' il leur est possible d ' utiliser un autre
itinéraire, ce qui était le cas précisément dans le secteur de
La Verpillière puisque la route nationale 6 est aujourd'hui doublée
par l 'autoroute Lyon—Bourgoin-Jallieu--La Tour du Pin.

S.N .C.F. (dangers entrainés par la conduite d'un agent seul:
accident de Dol-de-Bretagne).

13863 . — 3 octobre 1974 . — M. Laurissergues indique à M . I.
secrétaire d 'Etat aux transports qu 'il a été informé de la lettre
qui lui a été adressée le 28 août 1974 par la fédération nationale
des cheminots à la suite de l 'accident de chemin de fer de Dol-de-
Bretagne. Il lui fait observer que cet accident a démontré une
fois de plus les dangers entrainés par la conduite divin agent seul.
Dans ces conditions, il lui demande quelles suites il pense pouvoir
réserver aux suggestions de la fédération nationale des cheminots
en ce qui concerne la modification des articles 30 et 31 du décret
n e 730 du 22 mars 1942 modifié.

Publicité foncière (exonération de la taxe
pour les preneurs de bails tacitement reconduits).

13886 . — 3 octobre 1974 . — M . Ruffe expose à M. le ministre
de l'agriculture que, depuis le 1'' janvier 1974, le preneur, fermier
ou métayer, pour bénéficier de l'exonération des droits de mutation,
doit être titulaire d ' un bail enregistré ou déclaré depuis au moins
deux ans . De nombreux cas font apparaître que, dans l ' application de
cette nouvelle disposition, le preneur, bien qu 'il soit en possession'
d 'un bail trois-six-neuf renouvelable par tacite reconduction, se
voit refuser le bénéfice de cette exonération . Ceci, sous le prétexte
qu' au terme des neuf années, il n 'a pas fait procéder à l'enregis-
trement d ' un nouveau bail. En règle générale, le preneur s' en tient
à la tacite reconduction de son bail . Par ailleurs, le bailleur se
refuse à un nouvel enregistrement en invoquant le dernier alinéa
de l'article 838 du code rural stipulant que, a sauf conventions
contraires, les clauses et conditions du nouveau bail sont celles
du bail précédent e . Or, à partir du moment où il n 'y a pas de
nouveau bail enregistré et de droits d 'enregistrement acquittés,
le preneur, bien qu ' en place depuis de longues années, est censé
ne pas remplir les conditions requises et se voit refuser l 'exonération
des droits de mutation. Il lui demande les mesures qu 'il compte
prendre pour mettre fin à cet état de choses car il serait aberrant
que, par suite de formalités administratives tatillonnes, le preneur
se voit refuser une exonération sans laquelle, dans la plupart des cas,
il ne pourrait se rendre acquéreur de l 'exploitation sur laquelle
il compte s'installer.
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Exploitants agricoles (prêt d'installation à long ternie
pour un agriculteur dont le propriétaire exerce son droit de reprise).

13887. — 3 octobre 1974. — M. Ruffe expose à M . le ministre
de l'agriculture qu 'un jeune agriculteur, fermier, a reçu le congé
pour droit de reprise de la part de son bailleur. A sa sortie de
l 'exploitation, il possède un cheptel vif constitué de 20 bêtes
adultes plus 10 génisses, auquel s 'ajoute un cheptel mort constitué
de deux tracteurs et tout le matériel traîné et porté nécessaire.
Le voilà donc avec tout ce cheptel sur les bras . C 'est alors
qu'intervient la S. A. F. E . R . qui est en mesure de lui procurer une
exploitation. Mais, pour l'acquérir, il lui faut des crédits et, pour
cela, s'adresser au Crédit agricole. Or, ce jeune fermier, précisément
parce qu 'il a acquis un important cheptel vif et mort, payé son
fermage, n'a pn mettre suffisamment d'argent de côté pour faire
face à la part d'autofinancement exigée par le Crédit agricole.
S 'agissant d'un agriculteur de pointe qui a su se hisser au niveau
des meilleurs, la caisse locale du Crédit agricole a néanmoins
donné son accord à sa demande prêt . Mais la caisse régionale
ne voulant pas se contenter d ' une caution morale refuse le prêt faute
d'autofinancement suffisant . Le dilemme pour ce jeune agriculteur
méritoire est le suivant : ou sacrifier à perte tout ce qu - il a acquis
par son travail et aller grossir les rangs des sans emploi, ou l 'aider
à acquérir une exploitation . Ce serait prendre une bien lourde
responsabilité que d' empêcher ce jeune agriculteur d'exercer le
métier qu ' il aime . C ' est pourquoi il lui demande d ' inter venir pour
que les crédits nécessaires soient attribués en totalité à ce jeune
homme et s 'il ne pense pas urgent et nécessaire d 'accorder aux
jeunes agriculteurs des prêts d'installation à long terme couvrant
la valeur de l'exploitation estimée par la S . A . F. E. R . à un taux
réduit d 'intérêt (2 p . 1001 . Ceci afin d 'atténuer l 'exode rural et
de maintenir les jeunes agriculteurs à la terre dans des exploi-
tations de type familial .

Artisans ruraux
(attribution d'une indemnité viagère de départ).

13921 . — 3 octobre 1974 . — Mme Crépin attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le .`-ait que de
nombreux artisans ruraux sont obligés de restreindre considérable-
ment leur activité, ou même de la cesser totalement, en raison
de la diminution du nombre des exploitants agricoles . Elle lui
demande s ' il ne serait pas possible d 'instituer, en faveur des artisans
ruraux, un régime d'indemnité viagère de départ analogue à celui
dont bénéficient Ies exploitants.

Calamités agricoles (étude et réglementation de l'usage
des fusées para-grêle).

13929. — 3 octobre 1974. — M. Boudon expose à M. le ministre
de l'agriculture que l'emploi systématique de fusées para-grêle,
bien qu'il soit justifié par la nécessité de protéger certaines pro-
ductions agricoles, et notamment les cultures fruitières, contre des
dommages irréparables, peut entrainer malgré l 'amélioration des
techniques employées, certains inconvénients tels que l'apparition
d 'ascendances entrainant en définitive la formation de gros grê-
lons ou l' assechement excessif pour les cultures non irriguées de
la zone sous protection . En raison des aspects complexes de ce
problème qui présente une importance croissante dans diverses
régions i ; lui demande : 1° si une étude sérieuse des avantages et
des inconvénients présentés par les tirs en question a été effectuée
par son ministère, ou dans l' hypothèse négative, s ' il envisage de
faire procéder à une telle étude ; 2° s 'il ne lui parait pas souhaitable
que soient organisées, sous l' égide des pouvoirs publics, une concer-
tation et une coordination effectives entre les diverses activités
agricoles intéressées directement ou indirectement par ces inter-
ventions.

Elecage ,aide exceptionnelle : octroi aux éleveurs relevant
de la caisse centrale de secours mutuel agricole(,

13932, — 4 octobre 1974 . — M. Grussenmeyer appelle l ' attention
de M . le ministre de t'agriculture sur certaines difficultés apparais .
sant dans l ' application des dispositions du décret n" 74-656 du
25 juillet 1974 octroyant une aide exceptionnelle aux éleveurs.
L'article 2 du décret précité stipule en effet que cette allocation
est réservée aux seuls éleveurs assujettis à l 'assurance maladie
'des exploitants agricoles . Or, certains exploitants agricoles perçoi-
vent une modeste retraite de la caisse centrale de secours mutuel
agricole à laquelle ils sont obligatoirement affiliés, et ce, du fait
qu ' ils ont été autrefois salariés agricoles, généralement d 'ailleurs
chez leurs parents. Il apparait qu ' il y a une cloison étanche entre
la caisse centrale de secours mutuel agricole et la caisse d'assu-
rance maladie des exploitants agricoles et que l ' appartenance à
l'une ou à l'autre entraine des différences de traitement sensibles.

Elle conduit notamment à exclure du champ d 'application du décret
du 25 juillet 1974 les éleveurs affiliés à la caisse centrale de
secours mutuel agricole qui ne disposent pourtant que d ' une très
maigre pension (de l ' ordre de quelques dizaines de francs par
mois) . Il lui demande qu ' en toute équité les mesures prévoyant
l ' octroi d 'une aide exceptionnelle aux éleveurs ne soient pas réser-
vées aux seuls assujettis à l'assurance maladie des exploitants
agricoles, mais qu 'elles soient également applicables aux éleveurs
relevant de la caisse centrale de secours mutuel agricole.

Agenls d'exploitation forestière trecrutement des élèves
de l'école nationale de sylviculture avant leur vingt et unième année).

13950. — 4 octobre 1974. — M. Gau appelle l' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le fait que les anciens élèves de l'école
nationale de sylviculture de Crogny ne sont recrutés en qualité
d ' agent d ' exploitation forestière qu'à partir de l'âge de vingt et un
ans . Or, nombreux sont ceux qui obtiennent le diplôme sanction-
nant leurs études dès dix-neuf ans et qui, à l' expiration de leur
service militaire, sont condamnés à l'inactivité jusqu 'à l 'âge de
recrutement . Il lui demande : 1° si l'abaissement de l ' âge de la
majorité à dix-huit ans permettra à l'avenir de recruter les agents
d 'exploitation forestière avant leur - vingt et unième anniversaire ;
2 " dans la négative, s'il n'estimerait pas devoir prendre une mesure
particulière dans ce sens.

Bois et forêts (maintien de l'aide financière
en vue de la rénovation de la chdtaigneraie française).

13952 . — 4 o .:tobre 1974 . — M . Bastide appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation particulièrement
difficile dans laquelle se trouve le Comité national interprofes-
sionnel de la châtaigne et du marron, 17, eue Jeanne-d' Arc,
30000 Mmes, en raison des moyens financiers insuffisants dont
il dispose. Il rappelle au ministre l'intérêt qt,e présente la conser-
vation du châtaignier en France pour les populations qui vivent
en partie de ses produits . Pour l' environnement il est un facteur
essentiel du maintien de l 'équilibre écologique grâce à sa forte
production d'oxygène . li assure en outre la conservation des sols
et la protection de la forêt contre l'incendie du fait qu 'il est une
essence feuillue . Les châtaigniers constituent aussi un élément
essentiel du paysage des régions cévenoles et leur disparition
compromettrait gravement le tourisme . Le F. O. R. M. A. vient
de refuser au C. N. I. C . M. l 'aide financière dont il a besoin
pour lutter efficacement contre l'endothia qui menace de mort
les châtaigneraies . De plus cet organisme fait savoir qu 'il pourrait
être amené à supprimer l'aide qu'il verse au C . N . I. C . M . pour
la rémunération de ses techniciens . Devant cette situation alar-
mante, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que le C. N. I . C . M . puisse continuer sa mission de rénovation
de la châtaigneraie française.

Etablissenients scolaires (lycée Janson-de-Sailly:
crédits pour l'organisation de travaux pratiques).

13990. — 5 octobre 197-1 — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de l'éducation que les crédits nécessaires à l'organisation
des travaux pratiques dans tes classes préparatoires aux concours
des grandes écoles, bien qu 'ayant été accordés par le ministre,
ne sont pas parvenus au lycée Janson-de-Sailly . Il signale que les
élèves de ces classes sunt privés de l'enseignement correspondant,
et il demande les mesures qu 'il compte prendre pour la reprise
des travaux pratiques dans les classes préparatoires aux concours
des grandes écoles au lycée Janson-de-Sailly.

Imprimerie (nnaislien en activité
des Eiablissements Choix-Desfossés néogravure).

13991 . — 5 octobre 1974 . — M. Fajon attire l ' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait que la direction
du groupe Chaix-Desfossés néogravure qui emploie 6000 travailleurs
envisage de fermier prochainement ses établissements ou une partie
d'entre eux si elle n 'obtient pas une aide de l 'Etat . Ces fermetures
porteraient une atteinte très grave au potentiel productif de notre
pays dans le domaine de l'imprimerie, alors que les publications
périodiques françaises sont déjà imprimées à l'étranger dans une
proportion de 20 p . 100 . Le reclassement des travailleurs licenciés
serait en outre d ' autant plus compromis que la branche économique
concernée est dans un état de crise profonde . En conséquence, il lui
demande ce qu 'il entend faire pour le maintien de l ' activité de la
société en question et pour la garantie de l ' emploi de ces 6000
salariés .
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Enseignement supérieur
(habilitation des nouvelles maitrises de sciences et techniques).

14560 . — 30 octobre 1974 . — M . Mexamdeau expose à M. le secré-
taire d'État aux universités l ' inquiétude et l 'amertume des univer-
sités à la suite de sa décision de suspendre les habilitations, comme
diplôme national, de nouvelles maîtrises de sciences et techniques
jusqu 'à la rentrée universitaire de 1976. Sans contester la néces-
sité de parvenir à une harmonisation des formations par l 'établis-
sement d'une carte universitaire résultant des travaux conjoints du
conseil national de l 'enseignement supérieur et de la recherche
(C . N . E . S . E. R .) et des conseils régionaux de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche C . R . E. S . E . R.) il appelle son attention
sur les retards considérables que prendra ! 'oeuvre indispensable et
urgente d'adaptation de l'université française aux missions nouvelles
que lui assigne l' évolution des connaissances et des données, fon-
damentales ou conjoncturelles, de l'économie et de_ la société . Il
fait valoir que la création des C. R. E. S . E. R . a été décidée par la
loi d'orientation de 1968 et que six ans après cette création (à
laquelle on subordonne l'établissement de la carte universitaire et
l' agrément de nouvelles maitrises de sciences et techniques) reste
toujours à l 'état de pr . et et qu'il ne semble pas que l ' accord soit
fait sur des préalables aussi essentiels que ceux de leur nombre
ou de leurs limites géographiques. Estimant enfin que les éléments
sont désormais suffisants pour dresser une esquisse de la réparti-
tion future des formations et qu ' il convient de ne pas pénaliser les
universités qui se sont déjà engagées dans une pratique d' ouverture
et de a redéploiement n et dont l 'expérience sert et servira d ' indis-
pensable banc d 'essai pour la réussite du projet global, il lui
demande s'il envisage de fournir, dès cette rentrée, à ces éta-
blissements-là, les moyens matériels et humains nécessaires et s'il
n' estime pas devoir revenir sur sa décision de suspension.

Travailleurs immigrés (situation précaire des familles d'ouvriers
de 1a région de Muthousel.

14561 . — 30 octobre 1974 . — M . Forni attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation dramatique faite à une centaine
d'ouvriers immigrés de la région de Mulhouse qui, dans l'ignorance
de la circulaire ministérielle n" 1174 du 9 juillet 1974, ont fait venir
leurs familles, acheté des meubles et loué des appartements, et
qui se voient menacés de devoir renvoyer dans leur pays d'origine
leurs épouses et leurs enfants . Il lui demande s 'il ne lui paraît pas
souhaitable, compte tenu de ces circonstances particulières et par
simple souci d ' humanité, de prendre toutes mesures permettant à
ces travailleurs immigrés de garder leur famille auprès d ' eux.

.Travail (personnel du ministère : conditions d 'implantation
des services, 44, rue Cambronne, à Paris [15'J(.

14562. — 30 octobre 1974 . — M . Gau demande à M. le ministre
du travail quelles mesures ont été prises, en prévision de l 'installa-
tion de certains de ses services dans les locaux loués au 44, de la
rue Cambronne, pour garantir aux travailleurs qui seront affectés
par cette opération le bénéfice des équipements sociaux auxquels ils
ont droit sur le lieu de leur travail (cantine, crèche, garderie,
infirmerie, locaux à usage syndical . ..), ainsi que pour éviter que
ce déménagement entraîne une dégradation des conditions de travail
du personnel qui se trouvera entassé dans des locaux mal adaptés.
Il lui demande de lui faire savoir pourquoi le personnel de son
ministère, directement concerné pourtant, n ' a pas été informé de
cette opération ni bien entendu consulté, avant que, justement ému,
il n'envahisse son cabinet. Il voudrait savoir enfin quel compte il
sera tenu, lorsque sera arrêtée une décision définitive, de l ' avis des
travailleurs appartenant aux services qui seront installés rue
Cambronne.

Police (insuffisance des efse-'Ifs à Voiron [Isère)).

14563 . — 30 octobre 1974 . — M . Gau appelle l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la recrudescence de la
délinquance qui est constatée depuis quelques mois à Voiron (Isère)
et qui s' est traduite notamment par un hold-up, plusieurs cambrio-
lages et diverses manifestations de violence, qui ont conduit la
municipalité à interdire les bals publics sur le territoire de la
commune . Cette situation provoque une vive émotion dans la popu-
lation et la constitution de groupes d 'auto défense » a même été
envisagée par certains. Il lui demande s 'il n 'estime pas devoir ren-
forcer sensiblement les moyens dont dispose le commissariat de
police local, moyens qui sont très manifestement insuffisants, tant
au plan des effectifs (22 gardiens pour une ville de plus de
20 000 habitants) qu'à celui du matériel (un seul véhicule).

Assurance vieillesse (paiement mensuel des pensions et allocations).

14568. — 30 octobre 1974 . — M . Gilbert Faure appelle l' attention
de M . le ministre du travail sur la situation pécuniaire des allocataires
vieillesse . En effet, ces personnes ne perçoivent leur allocation qu 'une
fois tous les trimestres. Il lui demande quelles décisions il compte
prendre pour que cette allocation soit mensualisée, ce qui faciliterait
la vie de ces personnes âgées qui sont souvent dans une situation
difficile .

Pa rticipation des travailleurs
(relèvement des taux de rémunération de l'iitéressement).

14571 . — 30, octobre 1974 . — M . Huyghues des Etages expose à
M. le ministre de l 'économie et des finances un ensemble de questions
concernant le taus d' intérêt de l'argent provenant des sommes
versées par les entreprises au nom de la participation des salariés
aux bénéfices et auxquelles il souhaite obtenir des réponses précises.
Dans le cas des entreprises soumises à l'ordonnance de 1967, mais
dans lesquelles aucun accord n'a été signé entre la direction et les
salariés, ce taux d 'intérêt est actuellement ridiculement bas, c'est-
à-dire de 5 p. 100 . Ces sommes sont versées à un compte bloqué
pendant huit ans. Quand il y a eu un accord instituant le mode de
participation entre la direction de l ' entreprise et les salariés, Ies
sommes versées à un compte bloqué ont procuré un taux d 'intérêt
qui dans la période de 1968-1973 a oscillé le plus souvent entre
6 p . 100 et 8 p. 100. Dans ces deux cas, avec accord ou Fins accord,
les salariés bénéficiaires de l'ordonnance .. de 1967 sont dans une
position comparable aux titulaires de livrets A des caisses d ' épargne,
à cette différence importante, qu 'ils ne sont pas exonérés d 'impôt
sur ce revenu lorsqu'ils demandent à disposer des sommes leur
revenant après des années de blocage . En ce qui concerne le premier
cas cité, le journal Les Echos du 3 avril 1974 annonce que la pre-
mière distribution intervenue au début de cette année a donné lieu
à l 'attribution en moyenne de 350 francs par salarié . C 'est la démons-
tration que le capital ainsi constitué depuis 1967 est dévoré par
l'inflation et que les salariés n 'en retireront rien. Si la gestion de ces
sommes avait été confiée à une banque, cet argent lui rapporterait
au moins 15 p . 100, alors qu'elle n 'aurait à verser dans les deux cas
envisagés que moins de la moitié de ce pourcentage (5 p . 100 et
6 à 8 p. 100) au compte des salariés bénéficiant de la participation.
L' anomalie est évidente. La participation apparaît ainsi comme un
moyen détourné pour procurer des liquidités aux banques qu'elles
feront travailler à leur unique profit . Quant aux sommes versées aux
salariés sous forme d'actions, ou à des S . I . C . A . V., ou à des fonds de
placement, elles ont été rémunérées différemment suivant les cas,
mais entamées assez fortement par la baisse de la Bourse amorcée
depuis dix-huit mois. Tous ces faits soulèvent le problème de
l 'indexation de l' épargne populaire . C ' est pourquoi il lui demande s 'il
peut lui indiquer : les décisions qu ' il compte prendre pour assurer
à ces sommes un taux de rémunération plus conforme aux conditions
actuelles ; 2° si l'entreprise a la possibilité et le droit de porter les
taux actuellement pratiqués à un chiffre plus élevé, par exemple
à 10 p . 100, sans encourir les rigueurs de ses services ou voir la
direction des impôts ne pas tenir compte de ces versements plus
importants aux salariés lors de l'évaluation des bénéfices vrais de
l' entreprise.

Salaires !fixation du salaire moyen minimum au-dessus du
salaire de base pour les ouvriers classés selon le rende-
ment).

14572. — 30 octobre 1974 . — M . Maurice Blanc demande à M . le
ministre du travail si, dans les entreprises où les ouvriers sont
classés selon leur rendement, il n 'est pas possible de fixer légale-
ment le salaire moyen minimum à un taux supérieur au salaire
de base. comme l'indiquait l'esprit de la loi Parodi du 11 avril
1945. En effet, de nombreuses entreprises appliquent la cassifica-
tien de leurs ouvriers au rendement, les soumettent ainsi à des
cadences élevées, sans compensation appréciable du niveau de leur
salaire.

Personnel des hôpitaux
(droits aux congés pour soigner un enfant malade).

14574. — 30 octobre 1974. — M . Renard attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé sur les droits pour les femmes qui travaillent
à soigner un enfant malade. En effet les femmes )ravaillant dans
les hôpitaux qui ont actuellement tin enfant malade sont souvent
obligées de se mettre en congé de maladie pour le soigner . Cet
arrêt accordé le plus souvent par le médecin appelé au chevet du
jeune malade est en général de huit jours . Ces agents n ' ont actuel-
lement aucune autre possibilité . En effet, le circulaire n° 148 du
21 octobre 1955 relative à l ' application du statut général du per-
sonnel des établissements d ' hospitalisation publique prévoit qu ' un
certain nombre de jours d 'autorisation d ' absence facultative peuvent
être accordés pour des événements familiaux limitativement énu-
mérés. Ces autorisations ne sont pas un droit, mais de simples
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mesures de bienveillance de la part de l'administration. Dans cette
énumération, il n'est pas prévu de congé pour soigner un enfant
malade. Seule l'une de ces énumérations se rapproche du cas qui
nous préoccupe trois jours ouvrables . en cas de naissance d 'un
enfant ou en cas de décès ou de maladie très grave du conjoint,
père, mère et enfant. En accordant un certain nombre de jours de
congé en cas de maladie d'un enfant, constatés par un certificat
médical, cette mesure serait de nature à rendre de grands services
au personnel qui ne serait plus obligé d'c'voir recours au congé
de maladie. De plus, cette mesure ne représenterait pas obligatoire-
ment une charge supplémenatire pour les établissements qui doivent
actuellement payer les salaires quand les agents se trouvent en
congé de maladie. De nomb'eux établissements privés accordent déjà
de un à douze jours de congés payés . Il lui demande si elle n'estime
pas urgent d' accorder au personnel hospitalier un certain nombre
de jours de congés pour soigner un enfant malade.

Personnel des hôpitaux
(droit de réunion syndicale pendant tes heures de travail).

14575. — 30 octobre 1974. — M. Renard attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur le droit de réunions pendant le temps de
travail pour l' information syndicale. En effet le droit de réunion
des travailleurs pendant le temps de travail est l ' une des reven-
dications 1;aisant l'objet de nombreuses campagnes pour la défense
et l ' eupression des droits syndicaux . L ' article 7 de la loi du 27 décem-
bre 1968 reconnaît aux adhérents de chaque section syndicale le
droit de se réunir une fois par mois dans l' enceinte de l'entreprise,
mais en dehors du temps de travail . Nombreuses sont déjà les
branches professionnelles ou entreprises qui ont obtenu que des
réunions de l'ensemble du personnel soient payées comme temps
de travail. Dans les établissements hospitaliers, rien n' est prévu par
les textes. II lui demande si elle compte accorder aux établissements
de soins un crédit d' heures mensuel payé pendant le temps de
travail pour l ' information syndicale.

Personnel des hôpitaux (prime d'installation:
extension aux ayants droit de toutes Ies communes).

14576 . — 30 octobre 1974. — M . Renard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la prime d' installation . En effet,
les arrêtés du 16 juin 1969 et du 13 mai .,,74 indiquent que
pendant l 'année suivant leur première nomination en qualité de
titulaire d'un emploi dans un établissement d 'hospitalisation de
soins ou de cure public, une prime d'installation peut être allouée
aux agents desdits établissements dont l 'indice du premier échelon
de leur emploi est inférieur à l ' indice 281 nouveau . Le bénéfice de
cette prime spéciale d'installation n'est toutefois accordée qu'aux
agents dont l'établissement est situé dans l ' une des communes
énumérées dans un arrêté ministériel. Il lui demande si, dans un
but d'équité pour le personnel de tous les établissements de soins,
elle n ' estime pas que cette mesure devrait être étendue aux
communes de tous les départements.

Personnel des hôpitaux
(délivrance de médicaments par la pharmacie de t 'établissement).

14577. — 30 octobre 1974 . — M . Renard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la délivrance de médicaments par
la pharmacie de l 'établissement . En effet, l 'article L. 862 (2' alinéa)
du code de la santé publique précise que les agents en activité
bénéficient en outre de la gratuité des soins médicaux qui leur
sont dispensés dans l 'établissement où ils exercent ainsi que de
la gratuité des produits pharmaceutiques qui leur sont délivrés pour
leur usagé personnel par la pharmacie de l'établissement, sur
prescription d'un médecin de l 'établissement . L'établissement est
subrogé dans les droits qu' ouvre en faveur de l ' agent le régime
de sécurité sociale auquel il est soumis . Il résulte de cette dispo-
sition (prescription d ' un médecin de l'établissement) que peu
d ' agents hospitaliers peuvent se faire délivrer leurs médicaments
par leur établissement principalement pour les raisons suivantes:
les agents hospitaliers peuvent comme tout malade avoir le droit
de se faire soigner par un médecin de leur choix qui n ' appartient
pas forcément à l' établissement ; les agents hospitaliers ne pouvant
se rendre à leur travail étant brusquement malades doivent appeler
à leur chevet un médecin pratiquant la médecine de ville ; les
agents hospitaliers qui, sur leur lieu de travail, éprouvent certains
jours le besoin pour cause de maladie, de consulter un médecin
n'ont pas tous les jours à leur disposition dans l'établissement un
médecin adapté à leur cas donnant une consultation externe . Il
est a noter que les étudiants et les internes en médecine ne
peuvent faire de prescriptions au personnel . Ces prescriptions ne
seraient de toute . façon pas remboursées par la sécurité sociale.
II lui demande quelles mesures elle compte prendre pour autoriser
la délivrance de médicaments au personnel en activité, sur présen-
tation d'une ordonnance par un médecin de leur choix .

Personnel des hôpitaux (autorisations spéciales d'absence
pour les personnels des services de radiologie).

14578. — 30 octobre 1974 . — M . Renard attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur le droit aux autorisations spéciales
d' absence pour les personnels de radiologie. En effet, lors de
l 'élaboration en 1955 du statut des personnels des établissements
d'hospitalisation de soins ou de cure (livre LX du code de la santé
publique), il avait été prévu aux articles L. 850 et L . 893 que des
textes seraient publiés accordant des autorisations spéciales d ' ab-
sence aux personnels des services de radiologie, en raison de la
nature de leur travail (rayons ionisants, etc .) . A ce jour, ces textes
réglementaires ne sont pas parus . Se référant aux articles L . 850
et L . 893, certaines directions d 'établissements ont inclus dans le
règlement intérieur de l 'établissement après délibération de la
commission administrative, l ' attribution d ' un certain nombre de
jours-de congés supplémentaires pour le personnel de ces services.
Evidemment, le nombre de ces jours de congés supplémentaires et
la période à laquelle ils peuvent être pris peuvent varier avec
chacun des établissements ayant pris ces mesures. Il est à noter
que la convention collective nationale du travail pour les établis-
sements d ' hospitalisation privée accorde, pour le personnel soumis
à l 'action des radiations, un congé supplémentaire de huit jours à
prendre en dehors de la période des congés annuels. Il lui demande
si les textes prévus en faveur du personnel des services de radio-
logie en 1955 seront enfin publiés.

Caisse nationale de l ' énergie (produit de la taxe parafiscale
instituée par le décret du 27 février 1974 et répartition-des fonds
collectés).

14579. — 30 octobre 1974. — M . Mesmin rappel à M . le ministre
de l'économie et des finances que le décret n° 74-185, du 27 fé-
vrier 1974, a institué au profit de la caisse nationale de l'énergie
une taxe parafiscal sur certains produits pétroliers. Cette taxe,
dont la perception n'entraîne aucune augmentation des prix de
vente aux consommateurs, est destinée à permettre à la caisse
nationale de l'énergie d'efïectuer des versements, dans des condi-
tions non précisées, aux sociétés et entreprises titulaires d 'autorisa-
tiens spéciales d 'importation et de livraison . du pétrole, qai ont
conclu avec les pouvoirs publics des conventions 'en vue de contri-
buer à l'amélioration de la sécurité d'approvisionnement du pays.
à la stabilisation des prix intérieurs, à l'amélioration de la balance
des paiements et à la normalisation du fonctionnement des circuits
de distribution . Il lui demande de bien vouloir indiquer quel est
le montant du produit de cette taxe depuis sa création, quel :es ont
été les sociétes bénéficiaires des versements effectués par la caisse
nationale de l 'énergie sur le produit de cette taxe et quels ont
été les critères choisis pour en assurer la répartition.

Allocations d'aide sociale (application effective de la circulaire
autorisant les paiements par virement).

14580. — 30 octobre 1974 . — M . Bilame expose à Mme le minis-
tre de la santé qu ' une circulaire ministérielle (n° 51 du 20 novem-
bre 1973, publiée au Bulletin officiel du ministère de la santé
publique et de l ' aide sociale, n° 50 du 15 décembre 1973, a invité
les préfets à permettre le virement des allocations d'aide sociale
au compte C . C . P . ou au compte bancaire des ayants droit, dès
lors que ces derniers en faisaient la demande. Il semble que cette
circulaire n'a été suivie d 'aucune instruction donnée aux direc-
teurs de l ' action sanitaire et sociale, de sorte que, dans la pratique,
elle n 'est pas appliquée . Il lui demande si, en raison des graves
inconvénients que présente le paiement des allocations d'aide
sociale sous forme de mandat à domicile, elle n 'a pas l' intention de
prendre toutes mesures utiles afin que la circulaire en cause
reçoive une application effective dans les meilleurs délais.

Diplôme d'études universitaires générales (délivrance aux
non-bacheliers interrompue à l ' université de Paris-VIII).

14581 . — 30 octobre 1974 . — M . Jean Briane attire l ' attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux universités sur les Inquiétudes éprou-
vées par un certain nombre d'étudiants non-bacheliers, à la suite
de la publication d'un arrêté du 18 septembre 1974, en vertu du-
quel l ' université de Paris-VIII n'est plus habilitée à délivrer le
diplôme d'études universitaires générales aux non-bacheliers,
contrairement à ce qui avait été prévu par le décret n° 73-226 du
27 février 1973 et les arrêtés des 27 février, 1" et 5 mars 1973.
Il lui demande pour quelles raisons il est ainsi mis fin à ( ' expé-
rience qui avait été tentée depuis 1968 et qui semblait donner des
résultats satisfaisants .
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Pensions de retraite civiles et militaires (majoration pour enfant
de pension de réversion : veuve d'un militaire de carrière décédé
avant les quinze années de serv ice effectif.)

14582. — 30 octobre 1974. — M . Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur le cas de la veuve
d' un militaire de carrière qui, engagé le 8 octobre 1928, est
décédé en captivité le 28 août 1942 avant d ' avoir effectué quinze
années de services. Cette veuve se trouve ainsi privée du bénefice
de la majoration de pension pour enfants, accordée aux fonc-
tionnaires militaires ou à leurs veuves qui ont élevé au moins
trois enfants . Il lui demande s'il n 'estime pas indispensable de
prendre toutes mesures utiles en vue de mettre fin à l ' injustice
dont sont ainsi victimes ces catégories de veuves.

Départements (division de la région Nord-Pas-de-Calais

	

_
en quatre aépartements(.

14583. — 30 octobre 1974. — M . Donnez demande à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, s'il n 'estime pas que, compte tenu
de l 'importance démographique et du développement économique
de la région Nord-Pas-de-Calais, il serait opportun de diviser cette
région en quatre départements.

Automobiles (encouragement à l 'achat
de véhicules de moyenne aussi bien que de petite cylindrée).

14586. — 30 octobre 1974. — M. Cousté .demande à M . le ministre
de l'économie et des finances ; 1" si le Gouvernement envisage
d'établir un prix uniforme de la vignette quelle que soit la puissance
du véhicule automobile afin d ' inciter les utilisateurs à acquérir ou
à maintenir dans leur parc aussi bien des voitures de petite que de
moyenne cylindrée ; 2" dans le même esprit si l' on ne pourrait pas
envisager que la prime d'assurance pour les risques civils au titre
de l ' assurance obligatoire soit la même quelle que soit la puissance
du véhicule ; 3" s ' il envisage la suppression de la limitation sur les
autoroutes durant les jours de semaine.

Communes (achats sur simple facture :
relèvement de la somme plafond).

14587 . — 30 octobre 1974 . — M . Médecin expose à M . le ministre
de l'économie et des finances• que les administrations municipales
et les établissements publics des communes de plus de 20 000 habi-
tants sont autorisés à procéder à des achats sur simple facture
jusqu 'à concurrence d ' une somme de 30 000 francs, en application
des dispositions de l'article 321 du code des marchés et ce depuis le
1°* janvier 1969. Or, depuis cette date, le prix des denrées et le
coût des travaux ont subi de très importantes augmentations. Il lui
demande si, pour faciliter les achats des administrations en cause,
il n ' envisage pas de donner des instructions à son ministère pour
qu 'il soit procédé au relèvement du plafond actuel de 30 000 francs
qui devrait être porté à la somme de 50000 francs.

Imprimerie (groupe d'imprimerie La Néogravure :
garantie d'emploi de ces personnels,.

14590. — 30 octobre 1974 . — M. Boscher expose à M . le ministre
de l 'industrie et de la recherche la situation alarmante dans
laquelle se trouvent les quelque 6 000 membres du personnel -du
groupe d ' entreprises d 'imprimerie La Néogravure (Chaix-Desfo'ssés-
Crété) à la suite de la requête déposée par ses dirigeants auprès
du tribunal de commerce de Paris pour voir admettre au bénéfice
de la suspension provisoire des poursuites, dans les conditions pré-
vues par l 'ordonnance du 23 septembre 1967, la société et ses filiales.
Cette démarche laisse augurer des mesures qui aboutiraient à des
compressions d' emploi, voire des licenciements massifs . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre de toute urgence pour maintenir
la garantie de l 'emploi dans cet important secteur de l ' économie
nationale.

Procédure civile (suspension des délais de procédure et de recours
en raison de la grève des P . T . T .).

14592 . — 30 octobre 1974 . — M . Honnet attire l ' attention de M . le
ministre de la justice sur le trouble et les perturbations entrainées
par la grève généralisée des P . T. T. d 'autant plus grave de consé-
quences que les règles actuelles de la procédure ont étendu l'usage
de la lettre recommandée. II lui demande s' il n'estime pas opportun
dans l'intérêt des justiciables de prévoir d'urgence la suspension,
à dater du 15 octobre et durant toute la période actuelle de grève,
de tous les délais de procédure et notamment de recours.

Traités et conventions
(caractère d 'obligation des lois d 'habilitation ou de ratification).

14593. — 30 octobre 1974. — M . Longequeue demande à M . le
ministre des affaires étrangères s' il n ' estime pas que la thèse
exposée dans la réponse à la question écrite n' 11449, selon laquelle
la lai votée en vertu de l 'article 53 de la Constitution ne serait
qu'une «autorisation donnée en forme législative e, ne risque pas
de constituer un alibi à 1' e inertie n ou à l ' « hostilité des services.
Il lui demande également de lui indiquer si l 'exécutif, sous la
V' République, s ' est déjà abstenu de faire usage de l ' autorisation
à quoi se réduirait le vote parlementaire, et en quelles occasions.

Traités et conventions (liste des traités et accords ratifiés ou
approuvés depuis 1958 et sur lesquels l 'exécutif a formulé des
réserves).

14594. — 30 octobre 1974. — M. Longequeue demande à M. le
ministres des affaires étrangères de bien vouloir lui fournir la.
liste des traités ou accords ratifiés ou approuvés en vertu d ' une
loi sur lesquels l' exécutif, sous la V' République, a formulé des
réserves .

Vieillesse (dérogations aux mesures de restrictions
dans la distribution du fuel domestique en leur faveur).

14598 . — 30 octobre 1974 . — M . de Montesquiou attire l'attention
de M . le ministre de l 'industrie et de la recherche sur la situation
d ' un certain nombre de personnes âgées infirmes et malades
auxquelles les restrictions prévues en matière de chauffage risquent
de causer de très graves désagréments . Ces personnes isolées dans
un logement souvent vétuste et obligées de mener une vie sédentaire
ont besoin plus que d'autres de pouvoir se chauffer dans des
conditions normales . Il lui demande si des mesures de dérogation
ne pourraient être prises en leur faveur afin que, pour celles
qui présenteraient un certificat médical, il puisse leur être attribué
une quantité de fuel domestique égale à celle qui leur a été livrée
au cours des hivers précédents.

Cinéma (bonifications d'intérêts en faveur des exploitants
contractant des emprunts en vue de la modernisation de leurs salles).

14599. — 30 octobre 1974. — M. Couté appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la culture sur les difficultés que connaissent
les petits exploitants de salles de cinéma pour obtenir les concours
bancaires indispensables à la modernisation de leurs installations.
Or, celles-ci sont souvent si vétustes que leurs propriétaires ne
peuvent pas même appliquer le prix plancher des entrées sous
peine d ' éloigner leur clientèle habituelle, de diminuer leurs recettes
et de ee i :ilr refuser la location de films par les distributeurs.
Dans ces condit ions, il lui demande s'il n 'envisage pas d 'étudier
et de mettre au point en accord avec son collègue le ministre
de l 'économie et des finances, un système de bonification d 'intérêts
susceptible de permettre aux exploitants de ces salles de cinéma
de contracter des prêts à de, taux moins onéreux que ceux
actuellement en vigueur.

Diplôme du baccalauréat (formalités de délivrance) .

	

'

14601 . — 31 octobre 1974 . — M. de Poulpiquet rappelle à M. le
ministre de l'éducation que les formalités de délivrance du diplôme
de bachelier sont imposées par une instruction ministérielle qui
précise que cette délivrance est effectuée à la demande de
l ' impétrant . Elle ne peut intervenir qu ' après que ce dernier ait
apposé sa signature sur le diplôme et sur la liste d 'enregistre-
ment ou sur un récépissé, qui doit être annexé à la . liste . Elle
donne lieu à la restitution du certificat provisoire d 'admission . Ces
formalités obligatoires font obstacle à l'expédition du diplôme par
la poste . Cette procédure est extrêmement regrettable puisqu 'elle
oblige les titulaires du baccalauréat à se rendre dans la ville où se
trouve le rectorat-pour obtenir leur diplôme . Cette ville est parfois
éloignée de leur domicile, ce qui leur impose des frais de dépla-
cement tout à fait injustifiés . Il lui demande de bien vouloir
faire étudier ce problème afin qu ' une solution différente puisse
être trouvée : si possible l 'expédition du diplôme par la poste, à
défaut délivrance dans un ou plusieurs centres universitaires du
département des intéressés, lequel serait moins éloigné du domi-
cile de ceux-ci que peut l 'être le siège du rectorat.

	 me_

Allocation de chômage
(mensualisation des indemnités de chômage partiel).

14602. — 31 octobre 1974. — M. Charles Bignon demande à M . le
ministre du travail comment ses services centraux n 'ont pu encore
donner d ' inst :'actions en vue de faire appliquer la mensualisation,
votée par le Parlement, aux indemnités de chômage partiel . Il est



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANÇE DU 5 DECEMBRE 1974

	

7501

surprenant qu' un département ministériel ignore la loi et persiste
à réclamer des payes établies à la quatorzaine pour des travailleurs
mensualisés. Il lui demande de mettre fin d'urgence à de tels
errements.

Assurance maladie (retraités du régime de prévoyance
de la S. N . C. F. : exonération de cotisations).

14603. — 31 octobre 1974. — M . Charles Bignon demande à
M. le miniere du travail si, dans le cadre de l'unification des
régimes de sécurité sociale, il est prévu de supprimer la coti-
sation d 'assurance maladie des retraités du régime de prévoyance
de la S . N. C. F . Il lui rappelle que ces cotisations d ' assurance
maladie doivent être progressivement supprimées pour les commer-
çants et artisans et pour les agriculteurs.

Assurance maladie (représentation de l'union nationale pôur l'avenir
de la médecine dans les conseils d'administration des caisses).

14604 . — 31 octobre 1974. — M. de Gastines rappelle à M. le
ministre du travail que l 'union nationale pour l'avenir de la
médecine qui avait antérieurement une représentation importante
dans les conseils d'administration des caisses de sécurité socialé
ne peut plus depuis quelques années assurer cette représentativité
qui est réservée aux centrales de travailleurs . Or, groupant plus
de 700000 d'entre eux ainsi que des membres des professions
de santé, cette organisation est particulièrement qualifiée, au sein
des organismes de sécurité sociale pour promouvoir une doctrine
permettant de sauvegarder la qualité de la médecine en France
et l ' équilibre financier de l'assurance maladie. Il lui demande
s'il n 'estime pas équitable, étant donné l 'importance de cette asso-
ciation, que soit enfin publié le décret prévu par la loi n° 68-698
du 31 juillet 1968 qui modifiant l 'article 10 de l'ordonnance
n" 67. 706 du 21 août 1967 permettra aux représentants de cet
organisme de siéger avec voix consultative ' aux conseils d'adminis-
tration des caisses d'assurance maladie.

Prestations familiales (octroi de prestations extra-légales aux fonc-
tionnaires dont les enfants de plus de vingt ans poursuivent des
études).

14605 . — 31 octobre 1974. — M. de Pouipiquet expose à M. le
Premier ministre (Fonction publique) qu 'en réponse à sa question
écrite n ' 507 (Journal officiel, Débats A . N . n° 60, du 25 août 1973,
p . 3444) M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale, qu'il avait interrogé sur le maintien des prestations fami-
liales pour les enfants de plus de vingt ans continuant leurs
études, disait qu 'aucune prestation légale n 'est prévue à ce .sujet
mais que les caisses d 'allocations familiales pouvaient accorder des
prestations supplémentaires pour les enfants de leurs allocataires
ayant dépassé l'âge de vingt ans et n'ouvrant plus droit aux pres-
tations familiales. Cette prestation extra-légale est supportée par
le fonds d action sociale des caisses. Il lui fait valoir que les
fonctionnaires de l'Etat et les agents des collectivités locales ne
peuvent bénéilcier du même avantage, ce qui paraît parfaitement
anormal . Il lui demande de bien vouloir envisager une solution
permettant aux intéressés de percevoir une allocation extra-légale
lorsque leurs enfants de plus de vingt ans qui continuent leurs
études n 'ouvrent plus droit aux allocations familiales.

Vieillesse (retraite à soixante ans, en priorité
au bénéfice des femmes).

14609. — 31 octobre 1974 . — M. Mayoud - appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur l ' engagement pris en début de légis-
lature d'accorder la retraite au taux plein, dès l'âge de soixante ans,
à l 'ensemble des travailleurs. Cette mesure serait d 'autant plus
justifiée qu ' elle faciliterait l'accès de nombreux jeunes sur le
marché de l 'emploi ou à plus de responsabilités au sein des entre-
prises, et qu 'elle permettrait un meilleur équilibre entre une vie
professionnelle active, dont le rythme s'est considérablement accé-
léré, et la période de retraite . En conséquence, il lui demande
selon quelles modalités il compte tenir les engagements pris, et
notamment s 'il n 'envisage pas, dans l 'hypothèse où il serait procédé
à un étalement, d ' en rendre les femmes bénéficiaires par priorité.

me_	

Bruit (Villefranche-sur-Saône : riverains de l 'autoroute A 6).

14610 . — 31 octobre 1974. — M . Mathieu expose à M. le ministre
de la qualité de la vie qu'à proximité de l 'autoroute A 6, à
Villefranche-sur-Saône. a été édifié un nombre important d 'immeu-
bles collectifs de sorte que le trafic et le bruit incessant sur
cette voie perturbent dangeureusement l'équilibre nerveux des
enfants et de leurs familles. Il lui demande quelles dispositions
il entend prendre pour réduise le plus possible, dans ce cas
particulier, de telles nuisances pour les immeubles riverains et,

d'autre part, quelles mesures il envisage de proposer sur le plan
national avant la création de nouveaux logements afin que soit
préservée la qualité de la vie.

Successions (inventaire des biens sourds à l ' usufruitier
à la demande de l 'un des héritiers).

14611 . — 31 octobre 1974 . — M . Maujoûan du Gasset expose à
M. le ministre de la justice que, pour protéger les successeurs
à l'encontre d'éventuels abus du conjoint survivant usufruitier,
la loi n° 63-699 du 13 juillet 1963 prévoit que les héritiers pourront,
sans que l'usufruitier puisse en étre dispensé par le testateur,
exiger qu' il soit dressé inventaire des biens soumis à l'usufruitier.
Il lui demande si le notaire peut passer outre à une demande
d ' inventaire demandée en temps opportun par le notaire d 'un
héritier afin de sauvegarder les droits de ce dernier, notamment
au moment où l' usufruitier envisage de vendre Sa part à un .
étranger.

	

-

Successions (rachat par un héritier de parts
. dans un immeuble en indivision).

14612. — 31 octobre 1974 . — M. Maujovan du Gasset pose la
question suivante à M. le ministre de la justice : lorsqu'un immeuble
est dans l'indivision par suite de l'ouverture d ' une succession
et que l'un des enfants demande, par l'intermédiaire de son notaire,
à acheter la part de l ' un de ses co-indivisaires, y a-t-il Mute profes-
sionnelle si le notaire du père usufruitier, malgré cette offre,
reçoit l ' acte de vente à une personne étrangère par lesdits
co-indivisaires, sans en aviser au préalable l 'enfant qui avait fait
cette offre d'achat .

Allocation de logement
(droit dès cinquante-cinq ans pour les femmes seules).

14614 . — 31 octobre 1974. M. Delong attire l'attention de M. le
ministre du travail sur certaines imperfections du système de
l'allocation logement. En effet, beaucoup de femmes seules ou
restées seules au-delà de cinquante-cinq ans éprouvent des diffi-
cultés à trouver ou à retrouver une situation convenable . La plupart
vivent dans des conditions précaiees et n 'ont droit à aucune aide
en matière de logement . Aussi, M . Jacques Delong demande à
M . le ministre du travail et de la sécurité sociale si le droit
à l'allocation logement ne pourrait pas être ouvert -pour les femmes.
seules à partir de cinquante-cinq ans comme l ' est le droit - à la
pension de réversion.

Retraites complémentaires (textes d'application au profit des anciens
agents non titulaires des communes d'Algérie).

14615 . — 31 octobre 1974 . — M. Sénès appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur les termes 'du décret du 27 mars 1973
relatif à la généralisation de 1a retraite complémentaire au profit
des agents de l 'Etat et des collectivités publiques affiliés à
l'assurance vieillesse du régime général ou du régime agricole des
assurances sociales . L'article 3 du décret précité précise que le
régime de retraite complémentaire est géré par l'Ircantec et
s 'applique, à Mtre obligatoire, aux administrations, services et établis-
sements publics de l'Etat, des départements et des communes.
L'article 4 précise que la validation des services est effectuée dans
les conditions fixées par un arrêté . L'article 5 stipule que ce régime
s 'applique aux bénéficiaires de la loi du 26 décembre 1964, ce qui est
le cas des salariés rapatriés d ' Algérie . On peut donc conclure que
les anciens agents non titulaires des communes d ' Algérie, qui ont
obtenu la retraite du régime général obligatoire de la sécurité sociale
par la loi du 26 décembre 1964, ont droit à la retraite complémen-
taire Ircantec, un arrêté d'application devant fixer les conditions
de validation des services effectués. Il lui demande de lui faire
connaître dans quel délai paraîtra cet arrêté d'application.

Calamités (catastrophe de Malpasset
paiement des' dommages dus à une entreprise sinistrée).

14617. — 31 octobre 1974. — M. Sénés expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, qu' à la suite de la catastrophe de
Malpasset, une entreprise de travaux publics a subi d ' importants
dommages matériels dont elle a demandé dédommagement en
justice . Le tribunal administratif de Nice, le 7 mars 1973, reconnais-
sant le bien-fondé de la demande de la société a conclu à la
responsabilité du département du Var ; à ce titre, commandement
a été signifié le 15 juin .1973 à M. le préfet du Var afin que soient
réglés les dommages subis . Malgré les nombreuses interventions de
l 'entreprise intéressée auprès de ses services, restées sans réponse,
ainsi qu ' auprès de M. le Président de la République, de M . le
ministre de la justice, de la commission du rapport au Conseil
d'Etat, l'exécution du jugement n'a pu être obtenue . Considérant
l 'importance des sommes dues : 2 772 619 francs, valeur théorique
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estimée au 31 juillet 1974, et, par ailleurs, les difficultés qui risquent
d'affecter la trésorerie de l'entreprise considérée, il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre afin
que les sommes dues soient réglées sans autres délais et ce confor-
mément aux décisions de justice.

Éducation (auxiliaires de bureau et de service relevant de la
direction de l'administration générale et des affaires sociales :
Savoie).

14618 . — 31 octobre 1974 . — 1N. Jean-Pierre Cot demande à M . le
ministre de l'éducation s ' il peut lui faire connaître les résultats de
l'enquête menée auprès de l 'inspection académique du département
de la Savoie sur les auxiliaires, de bureau et de service relevant
de la direction de l ' administration générale et des affaires sociales.
II souhaite sav-o ;r également si un fichier est effectivement constitué
et si le libellé des engagements ne fait pas obstacle à l 'application
du règlement prévu en matière de licenciement.

Travailleurs étrangers (bénéficiaires de stage de formation
professionnelle pour adultes : faciliter leur entrée dans
la vie active).

14619 . — 31 octobre 1974. — M. Labarrère appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur les problèmes rencontrés par. les
ressortissants étrangers bénéficiant des stages de formation pro-
fessionnelle pour adulte lorsqu'ils doivent, à la fin de leur stage,
entrer dans la vie active . La recherche d'un employeur par
l 'ex-stagiaire se trouve compliquée par le fait qu 'il n'a encore
jamais exercé l ' emploi recherché, qu'il est étranger et qu' il n'a
pas de carte de travail . L'Agence nationale pour l'emploi ne peut
intervenir puisqu'elle ne peut inscrire et placer que les étrangers
munis d ' une carte de travail en cours de validité. Lorsqu 'un
employeur accepte d 'engager l'ex-stagiaire F.P .A., celui-ci ne peut
effectivement commencer à travailler avant d'être en possession de
la carte de travail, du contrat et d'un logement . Or, ces formalités
administratives prennent un mois et même plus . Durant ce temps,
le travailleur n 'a aucun moyen de subsistance . En conséquence,
il lui demande s'il ne serait pas possible de préciser et d'améliorer
les textes prévoyant dans ce cas une accélération de la procédure,
textes qui ne sont en fait pratiquement pas appliqués, et de faire
en sorte que ces étrangers qui, après avoir bénéficié de ce stage,
se sont engagés à travailler un an dans notre pays soient automa-
tiquement au terme du stage en possession d'une autorisation
temporaire qui leur permettrait une régularisation plus rapide et
plus facile de leur situation.

Taxe professionnelle
(remplacement de la patente par cette nouvelle. taxe).

14620. — 31 octobre 1974. — M. Besson rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances, d ' une part, le caractère inique actuel
de la patente, injuste aussi bien pour Ies contribuables assujettis
que pour les collectivités locales dont elle constitue l 'une des res-
sources, et d 'autre part, les promesses gouvernementales faites au
cours des dernières années de réformer profondément cet impôt . Il
lui demande en particulier si l ' engagement contenu dans la loi d ' orien-
tation du commerce et de l 'artisanat, de remplacer la patente
au plus tard au janvier 1974 par une taxe professionnelle,
profondément transformée dans son assiette et ses modalités de
répartition afin de réaliser la justice entre contribuables et l 'équité
entre communes, sera effectivement tenu ,et si, en conségltence,
le Parlement sera bien appelé à délibérer d ' un projet de loi à
cette fin, au cours de la présente session.

Éducation (auxiliaires de bureau et de service relevant
de la direction de l'administration générale et des affaires sociales).

14621 . — 31 octobre 1974. — M . Besson demande à M . le ministre
de l'éducation quels sont les résultats exhaustifs de l 'enquête menée
auprès des recteurs, académie par académie, portant sur les auxi-
liaires de bureau et de service, relevant de la direction de l 'admi-
nistration générale et des affaires sociales (circulaire D . A. G . A. S.
n" 73-495 du 26 novembre 1973, Bulletin officiel de l ' éducation natio-
nale, n " 45, du 6 décembre 1973( . Il souhaite également savoir si,
dans chaque académie, au sein de chaque rectorat, un fichier acadé-
mique des auxiliaires est effectivement constitué et si, par ailleurs,
le libellé des engagements ne fait pas obstacle, dans toutes les aca-
démies, à l ' application de la réglementation prévue en matiére de
licenciement, le cas échéant (décret n" 75-512 du 22 juin 1972,
Bulletin officiel de l'Education nationale, n" 28) et de perte d' emploi
(circulaire F. P. du 29 septembre 1970, Bulletin officiel de l 'éduca-tion
nationale, n " 39) .

Assurance vieillesse (mesures en faveur des mères de famille ayant
interrompu leur travail pour servir de tierce personne à leur
enfant handicapé).

14622. — 31 octobre 1974. — M. Besson expose à M. le ministre
du travail que le décret du 29 décembre 1972 a permis la prise
en compte dans le calcul de la retraite des dix meilleures années,
mais après 1947. Il lui rappelle la situation des nombreuses mères
de famille qui ont dû quitter leur travail pour soigner un enfant
infirmé et leer servir ainsi de tierce personne, sans percevoir l 'aide
sociale correspondante, et lui ' signale particulièrement le cas d ' une
assurée sociale ayant travaillé de 1930 à' 1950 qui, obligée de soigner
son enfant surhandicapé et lui seryir de tierce personne (sans
aide sociale), a cessé son activité puis a travaillé de novembre 1963
à septembre 1966, deux heures )par jour avant d 'interrompre défini-
tivement toute activité pour se consacrer entièrement à son enfant
infirme à 100 p. 100 . Dans ce cas, les dix dernières années qui sont
prises en compte depuis 1947 ne sont pas les meilleures années
puisque l'intéressé travaillait à temps partiel . II lui demande : 1" si
des mesures particulières sont envisagées en matière de retraite
pour ces nombreuses mères de famille ayant dû abandonner leur
emploi pour servir de tierce personne à leur enfant surhandicapé,
sans pouvoir bénéficier de versements volontaires de retraite réser-
vés à ceux qui perçoivent l'allocation pour tierce personne de l' aide
sociale, et si la possibilité de remonter . au-delà de 1947 peut leur
être donnée afin que leur retraite soit basée sur les dix meilleures
années à temps complet de leur carrière, ceci pour ne pas les
pénaliser alors qu' elles étaient par ailleurs dans l'impossibilité de
placer leur enfant handicapé par suite de manque de places offertes
offertes par les établissements ; 2° s' il ne pourrait envisager à ce
sujet des dispositions pour ces mères dans le projet de loi-cadre
en faveur des handicapés qui sera soumis au Parlement au coure de
la présente session.

Assurance vieillesse (mesures en faveur des mères de famille ayant
interrompu leur travail pour servir de tierce personne à leur
enfant handicapé).

14623. — 31 octobre 1974. — M. Besson expose à M . le Premier
ministre (Condition féminine) que le décret du 29, décembre 1972
a permis la prise en compte dans le calcul de la retraite des dix
meilleures années, mais après 1947 . II lui rappelle la situation des
nombreuses mères de familles qui ont dû quitter leur travail pour
soigner un enfant infirme et leur servir ainsi de tierce personne,
sans percevoir l' aide sociale correspondance, et lui signale particu-
lièrement le cas d ' une assurée sociale ayant travaillé de 1930 à
1950 qui, obligée de soigner son enfant surhandicapé et lui servir
de tierce personne (sans aide sociale) a cessé son- activité puis a
travaillé de novembre 1963 à septembre 1966, deux heures par
jour avant d'interrompre définitivement toute activité pour se
consacrer entièrement à son enfant infirme à 100 p . 100. Dans ce cas,
les dix dernières années qui sont prises en compte depuis 1947, ne
sont pas les meilleures années puisque l 'intéressée travaillait à
temps partiel . Il lui demande : 1° si des mesures particulières sont
envisagées en matière de retraite pour ces nombreuses mères de
famille ayant dû abandonner leur emploi pour servir de tierce per-
sonne à leur enfant surhandicapé — sans pouvoir bénéficier de
versements volontaires de retraite réservés à ceux qui perçoivent
l'allocation pour tierce personne de l 'aide sociale — et si la pos-
sibilité de remonter au-delà de 1947 peut leur être donnée afin
que leur retraite soit basée sur les dix meilleures années à temps
complet de leur carrière — ceci pour ne pas les pénaliser alors
qu ' elles étaient par ailleurs dans l'impossibilité de placer leur enfant
handicapé par suite de manque de places offertes par les établisse-
ments ; 2 " s'il ne pourrait envisager à ce sujet, des dispositions pour
ces mères dans le projet de loi-cadre en faveur des handicapés qui
sera soumis au Parlement au cours de la présente session.

Industrie du bâtiment (institution d'un «budget sécurité»
pour tout chantier important).

14624. — 31 octobre 1974 . — M . Besson attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur les difficiles conditions dans lesquelles doivent
se dérouler les chantiers saisonniers de construction de bâtiments
en haute montagne, pour les employeurs comme pour les sateriés.
En raison des risques pris par ces derniers en matière d ' accident du
travail, risques aggravés par leur volonté de faire souvent un
maximum d'heures avant leur retour dans leur pays d 'origine en
fin de saison et par la rigueur des délais impartis aux entreprises
par les promoteurs, c 'est sans doute vers l ' obligation d'instituer yn

budgets sécurité» pour tout chantier important qu ' il faut aller,
afin de ne pas pénaliser les entreprises faisant le plus d ' encarts
dans ce domaine tout en accroissant sensiblement la protection
indispensable de tous ces salariés saisonniers . Umm-ne pour ces sala-
riés saisonniers les entreprises cotisent à la caisse des intempéries
qui n 'est généralement pas sollicitée pour eux-mêmes puisqu'ils ne
sont pas là pendant la plus mauvaise saison, il lui demande : i° si
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cette idée de e budget sécurités pourrait être retenue ; 2° si le
financement de ce budget ne pourrait pas, pour une large. part,
provenir d'un ripage de cotisations de la caisse des intempéries
vers le régime accidents du travail.

Enseignement supérieur (université de Vincennes : .
possibilité pour les étudiants non bacheliers d' obtenir le D .E .U .G .).

14625 . — 31 octobre 1974. — M. Jean-Pierre Cet appelle l 'attention
de N le secrétaire d'Etat aux universités sur les conséquences
tràs graves de sa décision de demander au conseil général de
l'enseignement supérieur et de la recherche d'approuver a posteriori
son arrêté du 18 septembre dernier qui retirait aux étudiants
non bacheliers de l'université de Vincennes la possibilité d'obtenir
un diplôme d'études universitaires générales . La raison officielle
de cette décision est qu'il est inutile de maintenir e le caractère
expérimental de l'université de Vincennes » puisque l ' on compte
étendre cette possibilité d'accès des non-bacheliers à d 'autres univer-
sités parisiennes, tout en omettant de préciser quelles seront ces
universités et la date à partir de laquelle ce projet sera réalisé.
En ce qui concerne l' université de Vincennes - Paris-VIII, il a été
établi que les non-bacheliers forment environ 30 p . 100 des étudiants
et parviennent à effectuer des scolarités très voisines de celles de
70 p . 100 des bacheliers . En clair, cette décision, si elle était
maintenue, aurait pour conséquence d ' écarter de manière autoritaire
de toute promotion universitaire les travailleurs et d'éviter l 'entrée
de ces derniers dans une filière jusque là réservée à une certaine
élite sociale et intellectuelle . En conséquence, il lui demande s 'il
peut lui assurer que, dans le cas cette décision serait reconduite,
l'ouverture d'autres universités aux 'en-travailleurs serait décidée
dans le même temps.

Pollution (installation d'une usine
de la firme Chemische Werke München à Marckolsheim).

14626. — 31 octobre 1974 . — M. Chevènement expose à M . I.
ministre de la qualité de la vie l 'inquiétude des populations concer-
nant l 'installation d'une usine de starate de plomb par la firme
allemande Chemische Werke München, à Marckolsheim . Il lui
demande comment il entend traduire dans la réalité le contrôle
sévère qu'il s'est déclaré décidé à exercer sur les risques de
pollution liés à l'activité de cette entreprise alors même qu'on
ne dispose en la matière d'aucune donnée fiable.

Donations-partages (possibilité de paiement fractionné).

14627. — 31 octobre 1974. — M. Spénale appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème
suivant : l'article 1718 du code général des impôts accorde le
paiement fractionné des droits de mutation par décès aux héritiers
qui en font la demande et donnent à l'administration des garanties
suffisantes . Les droits de mutation à titre gratuit et leur modalité
de recouvrement étant en règle générale identiques pour les droits
de succession et ceux de donation, l'administration ne pourrait-elle
p,.s accorder — par une interprétation libérale des textes — ce
bénéfice du paiement fractionné aux donations-partages, soit dans
le cas où les deux donateurs concourent à l'acte, soit dans celui
où l'un des donateurs est prédécédé, la donation-partage n'étant
faite alors que par le survivant pour ses biens propres, et éven-
tuellement sa part de biens communs.

Fonctionnaires (dégagement des cadres : possibilité de retraite
antici p ée pour les femmes à cinquante-cinq ans).

14633. — 31 octobre 1974 . — M . Legrand demande à M. le Premier
ministre (Fonction publique) s'il ne pense pas souhaitable, dans
le cas de dégagement des cadres dans la fonction publique, donner
aux femmes âgées de cinquante-cinq ans et comptant trente années
de service la possibilité de partir en retraite anticipée.

Enseignants (règles de mutations dans un département d`outrc-mer :
avis du secrétariat d' Etat aux départements et territoires d'outre-
mer).

14635 . — 31 octobre 1974 . — M. Odru demande à M. le ministre
de l ' éducation quelles mesures II entend prendre à l ' avenir pour
éviter que des mutations de personnels enseignants dans un dépar-
tement d'outre-mer interviennent après la rentrée scolaire ou soient
effectivement empêchées par le seul retard dans la transmission de
l'avis du secrétariat d'Etat aux départements et territoires d 'outre-
mer, comme ce fut le cas pour certaines demandes de mutation en
1974. L'absence d' avis du secrétariat d'Etat équivaudrait-il désormais
à un avis défavorable. Il aimerait, par ailleurs, connaître les dispo-
sitiens légales ou réglementaires en vertu desquelles la mutation
d'un enseignant dans un département d'outre-mer, donc à l'intérieur
du même département ministériel, est subordonnée à un avis pro-

venant d'un autre département ministériel résultant des conclusions
tirées d'une enquête de police qui porte essentiellement sur les
opinions politiques de l'intéressé.

Ecoles nu. :rneltes (transformation des emplois
de femmes de service en emplois d 'agents spécialisés).

14636. — 31 octobre 1974. — M. Robert Fabre expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que, par arrêté ministériel
du 27 avril 1971, les emplois de femmes de service des écoles mater-
nelles et des classes .enfantines ont été transformés en emplois
d ' agents spécialisés des écoles maternelles et des classes enfantines.
Ainsi qu ' il résulte d' une réponse à une question écrite (Journal offi-
ciel, A .N., dn 21 août 1971), il ne s ' agit pas fondamentalement d' un
emploi nouveau, mais du reclassement particulier d ' un personnel
spécialisé, dans le cadre général de la réforme des emplois d'exé-
cution. Il lui demande donc si, dans le cas où un conseil municipal
aurait pris une délibération postérieurement au décret précité, la
rétroactivité peut être appliquée à ces personnels.

Vieillesse (liaisons radiophoniques locales
avec les gendarmeries et hospices).

14638 . — 1" novembre 1974 . — M. Charles Bignon attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur le nombre de plus en plus
important de personnes âgées qui demandent des raccordements
téléphoniques. Or, ceux-ci sont à la fois coûteux et difficiles à
satisfaire par le secrétariat d ' Etat aux postes et télécommunications.
Dans de nombreux cas, des demandes traduisent la crainte de la
solitude et l'isolement de ces personnes âgées . Les progrès de la
technique doivent maintenant permettre d'organiser des liaisons
radiophoniques locales et de relier des habitations à la gendarmerie
ou à un hospice. N ' est-il pas possible d ' examiner une telle solution
qui serait de nature à rassurer de nombreuses personnes du troisième
âge.

Fuel domestique (autorités compétentes
pour régler les cas litigieux de contingentement).

14639 . — 1" novembre 1974. — M. Kédinger rappelle à M . I.
ministre de l'Industrie et de la recherche que, conformément aux
termes d'un arrêté paru au Journal officiel le 2 octobre 1974, les
distributeurs de fuel domestique sont autorisés à livrer pour la
période allant du 1°' juin 1974 au 31 mai 1975 80 p. 100 de la
quantité de fuel livré durant la période allant du 1" juin 1973
au 31 mai 1974. Il lui expose le cas de familles dont une grande
partie de leur approvisionnement en fuel s ' est effectuée sans inten-
tion de stockage abusif, en mai 1973, d ' une part, puis en juin 1974,
d 'autre part, et qui de ce fait courent le risque de voir leur appro-
visionnement en fuel pour la période 1974-1975 amputé dons des
proportions excessives . Il lui expose de même le cas des pers . .,,es
qui, ne disposant que de revenus modestes, ont été contraintes pour
des raisons économiques et financières à n ' utiliser au cours des
années 1973-1974 que ie strict minimum de fuel indispensable à leur
chauffage et q ui, de ce lait, ne pourraient sans grave préjudice subir
la moindre réduction dans leur approvisionnement en fuel domes-
tique . Il lui demande si le règlement de ces cas litigieux relève de
la compétence des préfets ou des commissions départementales.

Sports (exonération de taxes et T. V. A.
au profit des associations sportives).

14140. — 1^' novembre 1974 . — M. Kédinger attire l' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés
financières que connaissent les associations sportives, compte tenu
du fait que les subventions dont elles peuvent bénéficier ne sont
pas augmentées en proportion de l'élévation du coût de la vie. Il
lui demande si, dans le but d'aider le financement de ces sociétés,
il ne conviendrait pas de rétablir l 'exonération totale des taxes et
impôts pour quatre manifestations annuelles sans égard à la nature
de ces manifestations . Il lui demande, de même, si ces sociétés pour-
raient être exonérées de la T. V. A . pour les dépenses concernant
la construction, l ' équipement, l' achat de matériel pour un bon
fonctionnement de ces associations.

Chômage (renforcement des contrôles sur les .entreprises
et des garanties accordées aux travailleurs).

14643. — 1°' novembre 1974 . — M. Main Bonnet expose à M. le
ministre du travail que M. le Président de la République a annoncé
la signature de l ' accord syndicats-patronat qui vient d 'intervenir
et qui porte à douze mois la garantie de ressources, c 'est-à-dire
la garantie de salaire pour les travailleurs privés de leur emploi.
Bien qu' approuvant cette décision, il lui parait cependant néces-
saire de faire quelques réserves en raison de nombreux licencie-
ments auxquels certaines entreprises se livreraient actuellement
envers leur personnel . Craignant de ce fait quelques abus, il lui
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demande de lui donner l' assurance que des contrôles très stricts
seront effectués afin d ' éviter un nouvel accroissement du chômage
préjudiciable à la bonne marche de notre économie.

Eudes d'infirmières (insuffisance en personnel
de direction et d ' encadrement).

14645 . — 1" novembre 1974. — M. Bernard attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les difficultés rencontrées par les
centres hospitaliers dotés d ' une école d'infirmières lorsqu ' ils ont
à trouver le personnel de direction et d ' encadrement de ces écoles,
personnel qui doit sortir d'une école de cadres . En effet, les pro.
motions qui en sortent ne peuvent suffire à couvrir les besoins en
encadrement . Il lui demande s'il ne pourrait pas être fait appel, à
titre temporaire et sous certaines conditions, au personnel infir-
mier en place, solution qui, seule, semble susceptible de mener
à bien la politique de formation d 'infirmières actuellement pour.
suivie.

Femmes chefs de famille
(élaboration d ' un statut social).

14646. — 1" novembre 1974. — M. André Bilieux demande à
M. le Premier ministre (Condition féminine) s 'il peut lui indiquer
les actions qu'il a déjà entreprises ou qu 'il compte entreprendre
prochainement pour : 1° exprimer l' existence sociale des femmes
chefs de famille : veuves, divorcées, séparées, abandonnées, mères
célibataires et femmes de grands malades, soit toute femme ayant
seule des enfants à charge ; 2" permettre aux femmes chefs de
famille d'être représentées et de faire valoir leurs droits auprès
des pouvoirs publics ou des organismes semi-publics ou privés ;
3' promouvoir des services et des réalisations sociales répondant
aux intérêts de cette catégorie sociale ; 4" obtenir des pouvoirs
publics qu'ils tiennent compte des femmes chefs de famille dans
l ' élaboration ou l'aménagement de la législation.

Formation professionnelle des . adultes
(assouplissement des conditions d'admission).

14648 . — 1•' novembre 1974. — M. Gau appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur le fait qu' un jeune travailleur, désireux
d'accomplir une conversion professionnelle, s'est vu refuser l'admis-
sion qu ' il sollicitait dans un centre de formation professionnelle
pour adultes (section Ajustage mécaniques au motif qu 'il était titu-
laire d'un certificat d'aptitude professionnelle de dessinateur en
construction mécanique . Il lui demande :'il n' estime pas que les
dispositions en vigueur, qui ont été opposées à l 'intéressé, devraient
être assouplies.

Instituteurs et institutrices (retards de stagiarisation,
remplacements ; situation précaire des remplaçants).

14650 . — 1" novembre 1974. — M . Duvillard expose à M. le
ministre de l 'éducation que les résultats d ' une enquête officielle
de son département sont mis . la lu,nière par le syndicat national
des instituteurs, et notamment sa section du Loiret . Cette dernière
fait état de 13 352 retards de stagiarisation recensés au 1" octobre
1974 pour l'ensemble de la France . Il s'agit de remplaçants pourvus
de C . A. P . ou de normaliens sortant des écoles normales, donc
de jeunes enseignants qui ont tous les titres requis . Le même syndicat
s'inquiète également des postes dits e officieux s, c 'est-à-dire non
reconnus e:riciellement par le ministère de l ' éducation malgré la
présence effective dans une salle de classe d 'élèves recevant
l 'enseignement d' un maître . Il suffirait d' officialiser ces postes dont
les classes ont une existence de fait, absolument réelle, même si
l 'administration refuse de les reconnaître, pour régler partiellement
les problèmes les plus urgents. D 'autre part, en cas d 'arrêt momen-
tané de travail d' un maitre ou d ' une maîtresse, le remplacement
temporaire est assuré, parait-il, par des débutants . Or, pour ensei-
gner au niveau d 'une certaine classe pendant quelques jours ou
bien deux ou plusieurs semaines, dans un établissement donné,
puis au niveau d'une classe différente pour une autre période de
courte durée, dans une autre école, située parfois même dans une
localité distante de la précédente, une expérience pédagogique
approfondie parait de toute évidence indispensable dans l'intérêt
même des élèves, dont l ' année scolaire, forcément déjà plus ou
moins perturbée par l 'absence momentanée du professeur habituel,
ne doit pas être irrémédiablement compromise . Il semble donc
indispensable de faire assurer ce remplacement par des instituteurs
ou institutrices titulaires . Il serait donc particulièrement souhai-
table de transformer au moins par étapes les postes de rempla-
çants existant actuellement en postes de titulaires remplaçants
Dans un premier temps au moins, une telle solution ne serait
d 'ailleurs par très onéreuse ; elle le serait beaucoup moins par
exemple que les créations d' emplois entièrement nouveaux. Enfin,
il attire également son attention sur les problèmes humains résul-

tant, pour de jeunes remplaçants parfois déjà mariés et ayant
un ou plusieurs enfants, par le fréquent chômage partiel dont ils
sont victimes, sans aucune faute de leur part, avec une réduction
considérable et brutale d ' un traitement mensuel déjà fort modeste
en lui-même de 1 500 francs . Il lui demande s'il est exact que les
intéressés, obligés de rester à la disposition de l'inspecteur d 'aca-
démie, chose normale en soit, ne peuvent, sous aucun prétexte,
ni s'inscrire à une caisse de chômage ni exercer à temps partiel un
autre emploi dans le secteur privé par exemple, pendant les périodes
d'inactivité forcée dues uniquement au fait que l ' administration ne
peut leur confier de tâche enseignante . En particulier, il est signalé -
que dans le Loiret, au cours de la période du 15 septembre au
15 octobre, certains remplaçants n ' ont effectivement travaillé
qu ' une dizaine de jours et n' ont donc été rétribués qu 'à due
concurrence. Il lui demande donc par quelles mesures son dépar-
tement envisage de remédier au moins aux situations les plus dou-
loureuses sur le plan social et humain et les plus déshérités, sur
le plan pédagogique.

Fonctionnaires (préservation des droits acquis des hauts
fonctionnaires dans le cas de mise à la retraite à soixante-cinq ans).

14651 . — 1" novembre 1974. — M. Duvillard rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique), que jusqu 'à présent, la limite
d'âge applicable à certains hauts fonctionnaires est, selon le': cas,
de soixante-dix ou soixante-sept ans, au lieu de soixante-cinq ans
dans le cas général. II en est ainsi notamment, pour les magistrats
de l'ordre judiciaire, ceux du Conseil d ' Etat, de la Cour des comptes,
des tribunaux administratifs et geeiques autres catégories de cadres
supérieurs, d'un niveau fort élevé. II entre, semble-t-il, dans les
intentions du Gouvernement de ramener par étapes, la limite d 'âge
à soixante-cinq ans pour tous, en vue d ' harmoniser les carrières,
de rajeunir les cadres et d 'accélérer ainsi l' avancement des meilleurs
éléments des nouvelles générations . Ces objectifs, louables sans
doute, pourraient, en effet, être éventuellement atteints, plus ou
moins, par le recours à de telles mesures . On peut en discuter et
les projets de lois, revus en ce sens feront l 'objet, il faut l 'espérer,
d' un examen critique approfondi lors des débats parlementaires
devant précéder le vote définitif des textes . Mais il semble, en tout
état de cause, indispensable de sauvegarder pleinement les droits
acquis de fonctionnaires de grande valeur, n 'ayant nullement démé-
rité, et de leur garantir la fin de vie décente sur laquelle ils
pouvaient compter au moins normalement, sinon juridiquement.
Il parait donc indispensable que le Gouvernement prenne l 'initiative,
afin d 'éviter que ne soit opposable l'article 40 de la Constitution,
d'amendements tendant à compléter les textes déjà préparés, dans
un sens prévoyant, au moins : 1° l ' attribution aux fonctionnaires
intéressés de bonifications d' annuités égales à l ' abaissement de limite
d'âge qui leur aura été imposé : obligés de prendre leur retraite dès
soixante-cinq ans, ceux d 'entre eux qui de ce fait, n 'atteindraient
pas les plafonds de trente-sept annuités et demie ou quarante
annuités selon le cas et auraient atteint ces plafonds s ' ils avaient
pu rester en activité jusqu' à l ' ancienne limite d 'âge, ne doivent
subir aucun préjudice ; 2° l' indice, ou le chevron d' échelle•lettre,
des six derniers mois d 'activité doit être, pour la liquidation de
la pension civile. celui que le retraité aurait obtenu sous le régime
de l 'ancienne limite d'âge, alors même que le fonctionnaire ne
l ' aurait pas normalement atteint dès soixante-cinq ans . En partie.
lier, d' anciens avocats ou officiers ministériels ou autres, entrés
dans la magistrature en cours de carrière, relativement tard, à
plus de trente ans, parfois sensiblement plus, pouvaient espérer,
lors de leur changement d 'orientation, avoir devant eux jusqu 'à
soixante-sept ans ou même soixante-dix ans, un nombre suffisant
d ' années pour bénéficier, le moment venu, d ' une retraite conve-
nable . Il ne serait pas concevable, sur le plan éthique de leur
infliger de la sorte une pénalité tout à fait injustifiée, dont les
conséquences matérielles pèseraient sur leur vieillesse jusqu 'à
leur dernier jour. En conséquence, il lui demande s ' il peut donner
d ' ores et déjà. sur ces divers points tous apaisements aux fonction-
naires concernés, et bien légitimement préoccupés, par les dispo-
sitions actuellement en préparation.

Expositions (aide de l 'Etat
en vue du maintien du Salon d 'Automne).

14652. — 1°' novembre 1974 . — M. Pierre Bas expose à M. le
secrétaire d'Etat à la culture l ' inquiétude des dirigeants du Salon
d 'Automne devant l ' accroissement considérable des charges qui
leur incombent pour l' organisation de leur manifestation annuelle.
Le Salon d 'Automne, fondé en 1903, berceau de l ' art contemporain,
qui révéla Cézanne, les Fauves, les Cubistes, demeure chaque année
un événement important dans la vie culturelle française. De plus,
le Salon d' Automne pratique une politique d'échanges avec de
nombreux pays, en invitant des artistes, et grâce à des expositions
en Pologne, en Allemagne, en Iran, etc . Plus de 1000 artistes
participent à une exposition dont le niveau n'est pas forcément
égal mais qui n 'en est pas moins profondément intéressante et
enrichissante . La critique, les amateurs, le grand public et les
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galeries souhaitent le maintien du salon qui permet des contacts, règles traditionnelles du droit, ces utilisateurs sont rendus respon-
des échanges et qui est une des expressions de la vitalité de l 'art sables des défaillances des entreprises de travail temporaire puis-
en France, même s'il ne s'identifie pas totalement à l'art officiel. qu 'ils doivent dans ce cas, selon l 'article 8 de la loi, assurer aux
Il lui demande donc quelles mesures pourront donc être prises lieu et place de ces entreprises, le mandatement des salaires et des
par l' Etat pour permettre au Salon d'Automne de poursuivre sa indemnités
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.Postes (grève : institution d'un moratoire
suspendant tous les délais de procédure).

14653. — 1.r novembre 1974 . — M. Lafay expose à M . le ministre
de la justice que la grève qui affecte le fonctionnement des
services postaux a pour les personnes physiques et morales, dans
bien des domaines de la vie privée et professionnelle, des incon-
vénients graves dont les pouvoirs publics se doivent d 'atténuer
autant qu ' ils le peuvent les conséquences . A cet effet des initiatives
se sont déjà exercées au niveau du ministère de l ' économie
et des finances pour que les contribuables tenus de s ' acquitter
avant le 31 octobre de la majoration exceptionnelle dont ils sont
redevables au titre de leurs revenus de 1973 n ' encourent aucune
pénalité pour paiement tardif de cette imposition . Cette mesure
ne concerne cependant qu ' un secteur limité . II conviendrait d ' en
étendre le champ d ' application par l ' institution d 'un moratoire
suspendant, pendant la période de paralysie des liaisons postales,
les délais de procédure touchant notamment aux actes, formalités,
Inscriptions ou publications prescrites à peine de déchéance, for-
clusion ou inopposabilité, ainsi qu'aux paiements prescrits en vue
de la conservation ou de l'acquisition d ' un droit . Il lui demande
s 'il compte rapidement saisir le Parlement d 'un projet de loi
allant dans le sens de la suggestion qui précède.

Enseignement secondaire (contingent horaire de 10 p . 100:
financement des activités pour les enfants de famille modeste).

14654 . — 1" novembre 1974. — M. Lafay appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que dans le cadre du
contingent horaire de 10 p . 100 dont ils peuvent disposer en
vertu de la circulaire n" 73-162 du 27 mars 1973, des établissements
d ' enseignement du second degré organisent à l'intention de leurs
élèves des déplacements, voire des voyages d'études, pour le
financement desquels il est fait appel à la participation financière
des parents. Si certaines familles peuvent assumer ces charges,
d'autres en revanche ne sont pas à même de les supporter, ce
qui prive les enfants du moyen de prendre part à ces activités,
avec les déplorables conséquences, spécialement psychologiques, qui
en résultent et dont il est aisé d'imaginer le retentissement. B
peut donc se former au sein de la population scolaire d 'un même
établissement de regrettables clivages que les services de l ' éducation
se doivent d ' empêcher s ' ils veulent faire en sorte que la très
intéressante expérience pédagogique que représente l ' institution
de ce contingent horaire ne dégénère en une entreprise qui, à
la limite, comporterait, pour la formation des enfants, plus
d ' inconvénients que d 'avantages . Dans ces conditions, il lui demande
si son département envisage, pour pallier les inégalités qui sur-
gissent dans les circonstances susévoquées, d 'affecter à l'organisation
des activités en cause des crédits qui, par le jeu d 'allocations ou
de prises en charge modulées des frais, éviteraient que ne se
créent d ' inacceptables discriminations au détriment des enfants
constituant des cas sociaux dont la collectivité ne peut se
désintéresser.

Travail intérimaire (garanti-es que devraient pouvoir exiger
des entreprises de travail intérimaires les employeurs utilisateurs).

14655. — 1d novembre 1974 . — M. Lafay rappelle à M. le ministre
du travail qu ' afin de mettre un terme à certaines pratiques irrégu-
lières qui tendaient à s ' instituer dans le domaine du travail inté-
rimaire et dans le sens même des aspirations de membres repré-
sentatifs de la profession, une loi a été votée et promulguée sous
le numéro 72-1 le 3 janvier 1972 pour réglementer ce secteur
d ' activités . Si ce a été fort justement dicté par le souci d 'amé-
liorer la condition des travailleurs temporaires, en ce qui regarde
notamment leur régime de rémunération, il ne semble pas avoir
apporté, en revanche, aux entreprises qui recourent à ces services
des garanties de nature à compenser les servitudes qu ' il leur crée.
En effet, alors qu'il était permis d ' espérer que l ' entrée en vigueur
dé la loi du 3 janvier 1972 mettrait un frein à la prolifération
par trop anarchique des entreprises de travail intérimaire, celles-ci
ont continué à se multiplier . Si certaines s 'emploient sérieusement,
au stade de l 'embauchage, à tester les compétences professionnelles
du personnel qu 'elles recrutent, d ' autres par contre se préoccupent
très insuffisamment de ce contrôle, pourtant capital . Il s 'ensuit que
les utilisateurs de ces salariés éprouvent souvent de graves déboires.
Ils devraient pourtant pouvoir trouver auprès des entreprises en
cause dans le cadre du contrat de prestation de services qu'ils
concluent avec elles, de meilleures garanties car les obligations
que leur Impose la loi sont lourdes. En effet, par dérogation aux

intéressés. Compte tenu de la gravité de cette clause, il lui demande
s'il ne serait pas opportun que soient adoptées des dispositions qui
donneraient aux utilisateurs de travailleurs intérimaires la certi-
tude qu 'ls trouveront auprès des entreprises leur fournissant ces
services, un personnel dont la qualification professionnelle répon-
dra effectivement à leur attente et correspondra réellement aux
énonciations du contrat qu'ils auront souscrit dans les conditions
fixées par l 'article 3 de la loi du 3 janvier 1972.

Marine nationale (détention de deux marins ayant protesté
à la suite de la mort d 'un marin à bord du porte-avions Clemenceau).

14657 . — 1" novembre 1974 . — M. Ducoloné attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur le fait qu ' à la suite d'un accident
mortel survenu le 24 septembre dernier à bord du porte-avions
Clemenceau, deux marins, l'un engagé volontaire, l' autre appelé,
sont détenus dans les locaux disciplinaires au centre de formation
de la marine (C .F .M .), dépôt de Brest. Ces deux marins seraient
tenus pour responsables de la protestation collective qui a suivi
la mort du jeune Patrick Delaruelle . Il constate que ces sanctions
viennent après celles de Draguignan et de Montlhéry . Pour ce qui
concerne en particulier les deux matelots du Clemenceau, il lui
demande s'il ne pense pas qu ' il y a divorce entre ses récentes
déclarations sur la liberté d 'expression au sein de l'armée et
la réalité qui consiste à emprisonner des jeunes qui ont demandé
que des mesures de sécurité soient prises à bord d 'un bâtiment
de la marine nationale. Il considère, quant à lui, qu' il est inadmis-
sible que des soldats soient sanctionnés parce qu ' ils s'expriment
sur la réalité de leur condition, et notamment sur l ' absence de
sécurité . Ces jeunes, faut-il le rappeler, sont majeurs, ont droit
de vote et doivent, à partir de là, pouvoir jouir normalement
des droits les plus élémentaires, en particulier celui de s'exprimer.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir ordonner : l 'arrêt
immédiat de toute sanction ; 2" l'ouverture d'une enquête sur
la mort du jeune marin Patrick Delaruelle et que les conclusions
en soient communiquées aux parlementaires ; 3" l 'application des
règlements de sécurité ; 4" que soit accordée aux parents des
jeunes détenus une autorisation de visite . Il lui demande également
s 'il peut lui préciser le nombre d ' accidents mortels ou non survenus
depuis trois ans sur les porte-avions Clemenceau et Foch.

Enseignants (recrutement et rémunération
des professeurs techniques adjoints des lycées techniques).

14661 . — 1" novembre 1974 . —' M . Jans expose à M. le ministre
de l'éducation, que les mesures restrictives qui découlent de l'arbi-
trage rendu le 12 septembre 1974 par le conseil supérieur de la
fonction publique n'apportent aucune solution valable à la situation
des professeurs techniques adjoints de lycées techniques. Alors
qu'une intégration large et rapide de ceux-ci' dans le corps des
professeurs certifiés est rendue nécessaire, non seulement dans
l' intérêt des personnels, mais aussi pour préserver l'avenir de
l'enseignement technique, les décisions prises ne permettront seu-
lement qu 'à 2 000 professeurs techniques adjoints (sur 5000) d 'accé-
der en trois ans au corps des certifiés. De plus, il n'est pas fait
mention de la revalorisation indiciaire de ce corps telle qu 'elle
avait été fixée par une lettre du 20 octobre 1972 de M . le ministre.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
concernant : l'application des articles 17 et 19 de la loi d' orien-
tation sur l 'enseignement technologique (n° 71.577 du 16 juillet
1971) ; 2" le respect des engagements pris par son prédécesseur
sur le recrutement et la rémunératirn des professeurs techniques
adjoints (lettre ministérielle du 20 octobre 1972 et relevés de conclu-
sions du groupe de travail ministériel des 23 mars, 7 septembre et
4 décembre 1973).

Sécurité sociale (personnels : possibilité pour une employée
ayant quitté son emploi, de reprendre son activité en cas
de veuvage).

14662. — l^' novembre 1974 . — M. Pierre Pranchère expose à
M . le ministre du travail les faits suivants : actuellement, les conven-
tions collectives fixant les conditions de travail des personnels de
sécurité sociale accordent la possibilité à l ' épouse d 'un employé
d ' être embauchée dans une caisse d ' assurance maladie . Cette
même possibilité est par contre refusée à une employée ayant
quitté son emploi pour convenances personnelles et qui par suite
d' un veuvage souhaiterait reprendre son activité antérieure . Il lui
demande s 'il n' envisage pas, en liaison avec les représentants syndi-
caux du personnel, de modifier la réglementation sur ce point.
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Copropriété (fixation d'un tarif plafond des honoraires
des syndics . ,

14664. — i" novembre 1974. — M. François Bilieux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie et des finances sur le fait que
les honoraires des syndics, pour !administration normale des immeu-
bles en copropriété, sont débattus en assemblée générale des copro-
priétaires et fixés par celle-ci souveraine en la matière . Il est donc
souhaitable que les copropriétaires soient Informés des pouvoirs que
leur donne l 'assemblée générale . Si, à Paris, ces honoraires ne peuvent
pas dépasser les limites fixées par un arrêté préfectoral dont le der-
nier est celui du 30 juillet 1974, il n' en est pas de même dans
chaque département ce qui amène à ce que certains syndics et
administrateurs de biens font fixer par l ' assemblée générale des
copropriétaires, bien souvent ignorants et non-avertis, leurs hono-
raires de gestion et de prestations de service sur le tarif appliqué
dans la région parisienne ; ce faisant, les charges supportées par
l 'ensemble des occupants (propriétaires ou locataires) s'en trouvent
alourdies inconsidérément . Il lui demande s 'il ne lui parait pas
souhaitable que, dans chaque département, un arrêté préfectoral
soit pris fixant les limites des honoraires des syndics à ne pas
dépasser, l'assemblée générale des copropriétaires débattant des
honoraires des syndics, et ayant seule pouvoir de décision.

Emploi (accord de la D . A . T . A . R . au regroupement à Suresnes
des activités de l 'entreprise Socapex).

14665. — 1" novembre 1974 . — M . Barbet attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation qui risque d'être
faite aux travailleurs de l ' entreprise Socapex de Suresnes, à la suite
du refus opposé par la D . A. T . A . R . à la décision de la direction
qui voudrait regrouper dans la zone industrielle de Suresnes toutes
ses activités qui sont dispersées dans quatre quartiers différents
de la localité . Devant le refus de la D. A . T. A . R., la direction se
propose, si elle ne peut obtenir l'agrément de regrouper ses acti-
vités en un seul lieu qu 'elle occupe déjà mais qu 'il serait néces-
saire d'agrandir, de décentraliser son entreprise à Saint-Quentin-les-
Yvelines, ce qui signifie que le personnel qui ne pourra pas se
déplacer se trouvera licencié. Devant la crise de l'emploi qui sévit
actuellement dans la région parisienne où il ne se passe pas de
mois sans que des échos parviennent de licenciements à la suite
9e fe'metures ou de liquidations judiciaires d'entreprises, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envi-

de prendre pour que la D . A. T . A . R . revienne sur sa décision
et réexamine favorablement l ' extension du siège social de la Société
Socapex qui libérerait ainsi les terrains où sont implantés ses divers
ateliers .

Sécurité sociale
(personnel des caisses : possibilité d ' option pour le travail à nii-temps).

14666 . — 1" novembre 1974 . — M. Pranchère demande à M . le
ministre du travail s'il n ' envisage pas d'accorder la possibilité de
travailler à mi-temps au personnel employé dans les caisses d ' assu-
rances maladie ou les caisses U . R . S . S . A . F. En effet, cette possi.
bilité permettrait à des mères de famille d 'élever leurs jeunes
enfants tout en ayant la possibilité de reprendre leur emploi à
plein temps . Ce droit est maintenant reconnu aux fonctionnaires
de l 'Etat et pourrait donc être facilement étendu à cette catégorie
de salariés . Dans le cas où ce problème serait à l'étude, il parait
important de garantir au personnel intéressé un déroulement de
carrière et une promotion identique à ceux qu'il pourrait avoir
dans le cadre normal d ' activité et par conséquent d ' en débattre
avec les organisations syndicales représentatives.

Service national (octroi de permissions agricoles
en raison des intempéries de l 'automne 1974).

14667 . — 1" novembre 1974. — M. Pranchère expose à M. le
ministre de la défense les difficultés considérables que rencontrent,
du fait du mauvais temps et des intempéries de ces dernières
semaines, les agriculteurs de très nombreuses régions de France
pour assurer les récoltes d 'automne . Il s ' en suit un besoin de main.
d 'ceuvre du fait de Impossibilité qu 'il y a, dans certains cas, d'uti-
liser les machines. En conséquence, il lui demande s'il n'entend pas
accorder sans délai et à titre exceptionnel une permission agricole
d ' une durée d ' un mois à tous les militaires du contingent fils d ' exploi.
tant agricole.

Enseignement primaire (insuffisance de postes dans la Corrèze) .

	

-

14668. — 1" novembre 1974. — M. Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la gravité de la situation de l'emploi
concernant les enseignants du primaire dans le département de la

Corrèze où 81 jeunes institutrices et instituteurs remplissant les
conditions de stagiarisation n ' ont pu être stagiarisés par manque de
postes budgétaires, dont 3'2 remplaçants recrutés en 1911, 28 norma-
liens sortis cette année de l 'école normale de Tulle, 21 remplaçants
recrutés en 1970 . Parmi ces derniers, 10 étaient suppléants éventuels
en 1969.1970 . Certains commencent leur sixième année de rempla-
cement, beaucoup sont mariés et chargés de famille. Si des mesures
ne sont pas prises rapidement la situation risque d 'être plus grave
encore à la rentrée 1975 puisque 39 normaliens effectuant actuel-
lement leur deuxième année de formation professionnelle rempli-
ront à leur tour les conditions de stagiarisation ainsi que 16 rempla-
çants recrutés en 1972. C ' est donc pour 136 jeunes instituteurs
remplissant les conditions de stagiarisation nue se posera le problème
de l'emploi. En aucun cas les départs à la retraite dans ces conditions
ne pourront permettre de dégager les postes nécessaires . Il est dra-
matique que des jeunes qui ont accompli consciencieusement leur
travail ne puissent avoir d'affectation alors qu'ils remplissent toutes
les conditions pour être titularisés . Il lui demande : a) quelles
mesures il entend prendre pour assurer une affectation à ces ensei-
gnants, et notamment aux normaliens compte tenu que l'Etat a un
engagement à honorer envers eux en contre-partie de l ' engagement
décennal qu'ils ont signé ; b) s 'il n ' entend pas, du fait que depuis
deux ans le recrutement des remplaçants est arrêté, récupérer
chaque année sur les crédits de remplacement l'équivalent d 'au moins
dix postes budgétaires qui devraient, pour pourvoir au remplace-
ment des maîtres malades, être transformés en postes de titulaires
mobiles ; c) s ' il n'estime pas devoir examiner les problèmes en
suspend. Reconnaissance dans les états de carrière des années
d' études au-delà de dix-huit ans, majoration pour enfant, pour les
normaliens et normaliennes ayant accompli leurs études de 1940
à 19-14 et qui approchent de l ' âge de la retraite, afin de favoriser
la libération de postes ; d) s ' il ne lui anparait pas nécessaire d'accor-
der des postes budgétaires pour ouvrir de sécoles maternelles indis-
pensables à la progression de l'enseignement pré-élémentaire en
milieu rural .

	

-

Logement (relogement des locataires
du secteur de rénovation de ( ' îlot 7, à Paris 119')).

14672. — 1" novembre 1974 . — M . Fiszbin informe M . le ministre
de l'équipement de la situation scandaleuse dans laquelle se
trouvent dix familles regroupant une cinquante d'enfants et quatre-
vingts célibataires en foyer-logement, au 15 de la rue de Belleville,
Paris (19'), immeuble se trouvant dans le secteur de rénovation
de l'îlot 7 . L 'audience d ' expropriation a eu lieu le mercredi 9 octo-
bre 1974. A cette occasion, la représentante du comité de défense
du quartier a fait remarquer la présence de ces locataires, dent
le juge n'avait pas eu connaissance . Devant cette situation, il fut
envisagé un moment de reporter l ' affaire pour complément d'in-
formation . Mais devant le risque de voir mettre à exécution un
arrêté de péril, ce qui aurait remis en cause l'indemnisation du
propriétaire, l'expropriation fut tout de même prononcée. Il est
à souligner que les familles concernées sont locataires en titre,
avec quittances de loyer et parfois avec contrat, que certaines
d 'entre elles habitent cet immeuble depuis plus de vingt ans . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation très préoccupante et, dans l' immé-
diat, d'intervenir afin que tous les locataires soient relogés au
mieux de leurs ntéréts.

Hydrocarbures (application des taxes au carburant Diesel
destiné à la navigation de plaisance).

14673. — 1" novembre 1974 . — M. Rieubon expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que, dans l'état actuel de la crise
de l'énergie et du déficit de notre balance commerciale, il serait
utile de connaître pourquoi le carburant Diesel destiné à la navi-
gation de plaisance est délivré en exonération de la plupart des
taxes (environ 0,55 franc le litre), alors que le même carburant
destiné aux transports routiers est délivré à environ 1,12 franc
le litre. Il ne s 'agit pas d ' une confusion avec les carburants
destinés à la pêche professionnelle, car les pêcheurs ont les deux
carburants (essence et Diesel) détaxés, alors que la navigation de
plaisance reçoit, pour les petites unités, l'essence au prix routier
(environ 1,80 franc le litre) et reçoit, pour les grosses unités, le
carburant Diesel au prix détaxé cité plus haut . Compte tenu du fait
que la plupart des grosses unités naviguent sous des pavillons de
complaisance (Panama ou autres) qui les font échapper aux impôts
directs, il est particulièrement immoral que leur approvisionnement
échappe à l ' impôt indirect et de plus qu'il soit libre pendant que
des restrictions sont déjà apportées au chauffage . Il lui demande
quelles mesures il compte (,rendre afin que les propriétaires des
unités considérées soient soumis aux règles communes.
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Licenciements (application des dispositions légales françaises au
personnel navigant commercial de la Compagnie T. W. A. à
Paris).

14674 . — 5 novembre 1974. — M. Raymond expose à M. le minis-
tre du travail que le 5 juillet 1974 un protocole a été signé entre
la direction T. W. A. et le syndicat national du personnel navi-
gant commercial. Ce protocole stipule dans son article 1" que le
personnel navigant commercial basé à Paris ne sera exclu d'au-
cune ligne ou tronçon de ligne — présents ou futurs — des
réseaux européen, asiatique ou africain . Or, ce protocole n'a pas
été respecté par la Compagnie T . W. A. au mois de septembre
1974 . Elle a en effet présenté au comité d'établissement un projet
de licenciement collectif des personnels navigants commerciaux de
la base de Paris, remettant ainsi en cause la politique sociale
contractuelle préconisée. Il est à souligner que la Compagnie
T. W. A. a toujours refusé l 'implantation d 'un comité central
d' entreprise . Elle a ainsi échappé au contrôle de la gestion de
l' entreprise en matière économique et en matière de conditions
de l 'emploi . Elle n'a par conséquent pas tenu compte des disposi-
tions légales du droit social français . De plus, simultanément aux
licenciements précités, la Compagnie T . W. A. remplace le per-
sonnel navigant commercial basé à Paris par du personnel navi-
gant commercial américain. Elle procède en effet à l'embauche à ce
titre, de 300 personnes aux Etats-Unis . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer quelles décisions urgentes il com pte prendre
pour que les dispositions légales françaises en matière de droit
du travail soient appliquées à ces personnels et quelles démarches
il compte effectuer pour é -iter leur licenciement.

Emploi (Société D. B. A. d'Issoire [Puy-de-Dôrnel : consultation
du comité d'entreprise sur les conditions de travail et d'emploi).

14675 . — 5 novembre 1974 . — M. Planeix appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur l 'inquiétude des travailleurs quant à
l 'avenir de la Société D. B. A. d'Issoire (Puy-de-Dôme) . Il lui
signale que la direction se refuse à consulter le comité d'entreprise
sur la réorganisation de l ' entreprise et le déplacement de certaines
fabrications qui ont pourtant eu pour conséquence de graves pertes
de salaires, une réduction des primes de rendement, des nouveaux
horaires mal adaptés aux situations familiales,' l 'obligation d ' utili-
ser des transports coûteux sans aucune prime. etc. Ir lui demande
s 'il lui parait normal que les travailleurs fassent les frais des déci-
sions intervenues (deux jours de travail ont été perdus en septem-
bre) et s ' il envisage d'intervenir afin que la direction convoque au
plus tôt le comité d'entreprise pour lui exposer ses intentions
quant à l 'avenir de l'entreprise, au maintien de l ' emploi et au sort
de% travailleurs qui risquent d ' être licenciés, sans oublier les pro-
blêmes en suspens en ce qui concerne la durée du travail et les
déclassements intervenus dans les usines du groupe à Grosmenil et
Sainte-Florine où les travailleurs craignent d ' être mis en chômage
partiel .

	

__ _te

Assurance maladie (contrôle des médecins-conseils de la sécurité
sociale sur les décisions des médecins d'entreprise en matière de
congés de maladie).

14676 . — 5 novembre 1974. — M . Jean-Pierre Cot attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail sur la multiplication des scan-
dales provenant de l ' intervention croissante des médecins apparte-
nant à des officines privées spécialisées dans la vérification des
congés-maladie accordés aux travailleurs . Cette médecine qualifiée
à juste titre de « patronale a tend à se substituer à l 'autorité du
médecin-traitant et du médecin-conseil de la sécurité sociale et
aboutit dans la plupart des cas à un refus de l ' employeur d 'accep-
ter la mise en congé-maladie d'un de ses employés . En consequence.
il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' elle
compte prendre pour accroître le contrôle public sur dette sorte
de médecins et pour les soumettre eux, et les patrons qui y ont
recours, à l 'autorité des médecins-conseils de la sécurité sociale
qui doivent avoir le dernier mot dans ce genre de conflits

Fonctionnaires 'prorogation d'activité d'un an pour une veuve
mère d'enfant infirme majeur incurable).

14677. — 5 novembre 1974 . — M . Mexandeau expose à M. le
Premier ministre (Fonction publique) qu'aux termes de l ' article 4
da la loi du 18 août 1936, les fonctionnaires qui ont des enfants
à charge ont droit, dans la limite d 'un maximum de trois ans, à
une prorogation d'activité d ' une année par enfant à charge " au
sens des lois et règlements en vigueur n . Un avis du conseil d'Etat
en date dur 12 septembre 1951 précise que cette dernière disposi-
tion doit s 'entendre des « lois et règlements qui régissent l 'attribu-
tion des prestations familiales aux agents de l ' Etat au moment
où les intéressés atteignent la limite d 'âge de leur emploi n . Or
l'article L. 40 de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964, portant
réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite, s assi-

mile aux enfants mineurs les enfants majeurs à la charge effec-
tive de leurs parents par suite d ' une infirmité permanente les
mettant dans l'impossibilité de gagner leur vie». De plus la
réponse à une question -écrite du 1" février 1950, exposée à
M . le ministre des finances et des affaires économiques, relative à
la définition de la notion « d'enfant à chargea, précise que la
circulaire de septembre 1941 constitue sur le point considéré un
simple rappel des dispositions de l ' instruction du 11 juin 1937 qui,
confirmant l ' intention du législateur, telle qu ' elle résultai : des
travaux préparatoires, avait déjà précisé que «les lois et règle-
ments visés à l'article 4 de la loi du 18 août 1936 étaient ceux
relatifs aux indemnités pour charges de famille ., Une majoration
de pension peur orphelin de guerre majeur infirme, jointe a une
pension de veuve de guerre, majoration succédant aux prestations
familiales perçues pour ce même enfant jusqu'à l'âge de vingt ans,
et donc les remplaçant dans le cas particulier, et établie de même
au nom de la mère veuve, répondant au même objet : *subvenir
au besoin d ' un entant a (Journal officiel du 5 mai 1950, Débat Assem-
blée nationale' doit pouvoir en conséquence être considérée comme
une indemnité pour charge de famille. Cette notion légale d ' enfant
à charge a été fixée également par le code civil et par le code
général des impôts, au regard duquel l 'enfant infirme majeur
ouvre les mêmes droits que l' enfant mineur . En conséquence, il
lui demande si, une femme fonctionnaire titulaire, ayant un enfant
majeur in . . .me incurable, titulaire de la carte d ' invalidité, est sus-
ceptible de bénéficier d'une année supplémentaire d'activite après
l' âge limite de son emploi : soixante-cinq ans.

Marine nationale (conséquences de prise de position politique
du major général de la marine).

14678 . — 5 novembre 1974 . — M . Chevènement appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur les conditions dans lesquelles
le vice-amiral d'escadre, major général de la marine, vient de se
voir retirer ses fonctions après avoir exprimé publiquement dans
une série d'articles des opinions non conformes à la doctrine
militaire officielle. Il lui demande de lui préciser si l'article 7
de la loi du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires
instaure, à ses yeux, une censure de fait sur tous les sujets
militaires.

Diplôme d'études universitaires générales (maintien de l ' accès
des étudiants non bacheliers "à l'université de Paris-VIIi).

14679 — 5 novembre 1974. — M. Mexandeau attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur les conséquences de
l ' arrêté du 18 septembre 1974 relatif aux étudiants non bacheliers
de l'université de Paris-VIII. En effet, cet arrêté a été pris avec
une précipitation qu'attestent les vices de forme qui le touchent.
Il fait mention d'un avis de la section permanente du C .N . E. S . E . R.
qui n'a pas été consulté. Il concerne rétroactivement des étudiants
régulièrement inscrits avant cette date da clôture des inscriptions
était le 6 septembre) et prétend les exclure d ' un diplôme (le Deng)
que ladite université est habilitée à délivrer et alors que le régime
d 'accueil des étudiants non bacheliers avait été reconduit pour
l ' année 1974-1975. La proposition d'organiser une session spéciale
d'examen d ' entrée à l ' université avant le 15 décembre 1974, pour
les étudiants non bacheliers, revient à demander à des étudiants de
subir un examen d'accès aux études qu'ils suivent déjà et auxquelles
ils ont été régulièrement inscrits en vertu des textes en vigueur.
Cette mesure tardive apparaît surprenante au moment où un
rapport, établi à la demande du ministère, d ' une commission d'éva-
luation pédagogique de l'expérience de Vincennes, souligne l'intérêt
de l' accueil des non-bacheliers et le fait que leur scolarité est en
moyenne très semblable à celle des étudiants bacheliers. Le
môme rapport d'experts souligne également que la croissance des
effectifs de l'université de Paris-VIII est essentiellement due aux
étudiants bacheliers attirés par les innovations pédagogiques de
cette université expérimentale et met en valeur également l'intérêt
de la pratique d'une réelle pluridisciplinarité et de la création de
filières à vocation professionnelle affirmée (telles que l 'urbanisme,
les sciences de l'éducation, etc .) . I1 fait apparaître également que
la délivrance des unités de valeur et des diplômes s ' effectue à
un rythme semblable à celui des autres universités . La mesure
prise, si elle n 'était . rapportée au vu de ce rapport, laisserait
supposer qu ' il y a une volonté délibérée de barrer l'accès à l'univer-
sité, à travers les non-bacheliers, aux salariés a plein temps, qui
représentent 50 p . 100 des effectifs de cette université . Cette
mesure ne peut manquer d'être rapprochée de l ' étranglement
financier que subit cette université (dont les crédits sont maintenus
au même niveau depuis six ans, malgré le triplement des effectifs,
sans que les modestes crédits complémentaires réécemment alloués
modifient fortement cette situation) . Il lui demande en conséquence
les mesures qu 'il compte prendre pour abroger l ' arrêté du 18 sep-
tembre 1974 et toute autre mesure postérieure qui irait dans le
même sens .
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Enseignement supérieur n insuffisance des moyens
mis à la disposition de l' université Paris-Nord-Villetaneuse).

14681 . -- 5 novembre 1974. — M . Mexandeau appelle l' attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux universités sur l 'insuffisance des
moyens mis à la disposition de l ' université de Paris-Nord-Villeta-
neuse pour lui permettre la réalisation de la rénovation péda-
gogique dont l 'intérêt a été reconnu aussi bien par lui-même que
par les organes consultatifs (conseil national de l 'enseignement supé-
rieur et de la recherche [C . N.E .E. R .l, de son secrétariat et les
organisations représentatives des enseignants et des étudiants . Il
lui expose en particulier que la mise en place et le développement
de cette réforme pédagogique à caractère expérimental nécessitent
l' octroi à cette université de moyens nouveaux ou supplémentaires
dans les domaines suivants : personnel enseignant (notamment par
la transformation d'heures complémentaires en postes budgétaires) ;
personnel administratif, technique, ouvrier et de service (A . T . O. S.) ;
contingent spécial de bourses nécessaires aux étudiants socialement
défavorisés, particulièrement nombreux dans l' aire de recrutement
de l ' université ; construction des bâtiments nécessaires au dévelop-
pement des enseignements technologiques ; installation des équi-
pements sportifs rendus nécessaires par l'intégration de l ' ensei-
gnement obligatoire du sport dans le cursus des seconds cycles de
cette université de Paris-Nord . Il s ' étonne à ce sujet du retard
d 'habilitation dont seraient l'objet deux maîtrises de sciences et
techniques qui ont obtenu un avis favorable du C . N . E. S . E. R .,
d' autant que l ' une de ces maîtrises semblait, à la date du
17 juin 4974, devoir être tout prochainement habilitée.

Comités d 'entreprise )fixation à vingt ou à trente du seuil nt in im uni
du nombre rie salariés obligeant à leur installation).

14683 . — 5 novembre 1974. — M . Zeller demande à M. le ministre
du travail s'il n'estime pas souhaitable pour diverses raisons dont
celle d 'éviter la tentation de la limitation de l'embauche, d ' abaisser
de cinquante à trente ou à vingt le seuil minimum du nombre de
salariés à partir duquel une entreprise est tenue de constituer un
comité d' entreprise.

Femmes (amélioration de la situation fiscale
des veuves sans enfantsi -

14684 . — 5 novembre 1974 . — M . Cousté attire l'attention de M . le
Premier ministre (Condition féminine) sur la situation fiscale des
veuves sans enfants . Les intéressées n'ont effectivement droit qu ' à
une part pour le calcul du quotient familial, et se trouvent ainsi
assimilées aux femmes célibataires. Il lui demande s' il envisage de
proposer des mesures susceptibles d'apporter dans le domaine fiscal
des améliorations à la situation présente en faveur des veuves sans
enfant.

Concours administratifs (réduction des frais de constitution
des dossiers de candidature).

14685 . -- 5 novembre 1974. — M. Duvillard attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les frais relativement
élevés de là- constitution des dossiers de candidature aux concours
donnant accès à la fonction publique . En particulier, il voudrait
savoir s'il est exact ou non, que des jeunes gens ou jeunes filles
se présentant pour la première fois de leur vie à l'un des concours
d ' inspecteur-élève de divers services extérieurs de l ' Etat doivent
fournir, non seulement un extrait de naissance, peu coûteux, certes,
mais non pas gratuit comme une fiche d ' état civil, mais surtout un
certificat de nationalité française pour Lequel le greffe du tribunal
le plus proche de leur domicile leur demande des droits s' élevant
à 23 francs . Sans cloute, ces dépenses ne posent-elles peut-être pas
de problème à l ' enfant unique d' un ménage aisé . -Par contre, il en
va tout autrement, si le jeune homme oit la jeune fille venant
d ' atteindre la majorité légale de dix-huit ans a plusieurs frères et
soeurs plus jeunes, encore à la charge de leurs parents, et si ces
derniers, disposent du seul salaire du chef de famille, même aug-
menté de prestations familiales toujours très insuffisantes. Ne serait-il
pas possible en pareil cas, de réduire très sensiblement les frais
ainsi supportés pour des familles aux ressources limitées et à la
moyenne économique par personne souvent bien . inférieure au
S . M . I . C ., dont l'un des enfants pour cesser au plus tôt d'être à
leur charge, affronte une compétition très difficile où il y a géné-
ralement beaucoup d'appelés et peu d ' élus . Les jeunes éléments
sérieux et travailleurs, considérant comme un honneur d ' entrer au
service de l ' intérêt général et d'y faire carrière, devraient être encou-
ragés de même que leurs parents, par les pouvoirs publics et non
pas détournés de suivre une vocation très honorable.
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S, E. 1. T . A . (situation du corps d' extinction
des anciens agents des monopoles des tabacs et allumettes).

14686. — 5 novembre 1974 . — M . Kédinger rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances sa question écrites n" 10334 publiée
au Journal officiel des Débats du 5 avril 1974 . Malgré plusieurs

rappels cette question n 'a toujours pas obtenu de réponse, bien
qu ' elle ait été posée depuis plus de huit mois . Comme il tient à
connaitre sa position au sujet du problème évoqué, il lui renouvelle
les termes de cette question en espérant une réponse rapide . 11
lui rappelle donc à nouveau que l'exploitation des monopoles fiscaux
des tabacs et allumettes était précédemment gérée par la caisse
autonome d' amortissements et que ses agents étaient des fonc-
tionnaires ressortissant du décret n" 57-587 du 13 mai 1957. A la
suite de la création de la S . E . I. T . A ., en application du décret
n" 62-766 du 6 juillet 1962 portant statut des personnels de cette
administration, la quasi-totalité des fonctionnaires de l ' époque
optèrent pour ledit statut qui leur octroyait une augmentation
substantielle de salaires. Cependant, un certain nombre d 'agents
n'acceptèrent pas ce nouveau statut. Le décret n" 68-496 du 25 mai
1968 renouvela leur garantie d 'emploi au S . E . I . T. A. mais les
plaça dais un corps d'extinction ce qui a pour effet de les sous-
traire aux avantages nouveaux consentis à leurs homologues de
la fonction publique. Ainsi, s 'agissant de ces agents appartenant
au cadre B, les dispositions du décret n" 73-910 du 20 septembre 1973
portant revalorisation de ce cadre ne leur sont pas encore appli-
cables . Un grave préjudice moral et financier leur est donc porté.
Afin d ' éviter toutes pénalisations de ce genre pouvant frapper les
intéressés, il lui demande s' il n 'estime pas souhaitable d' envisager
des mesures réglementaires tendant à une assimilation pure et
simple des catégories en cause à des corps homologues de fonc-
tionnaires des services extérieurs de la direction générale des
impôts.

Assurance-maladie idétertninaties du régime : conjcint d'un salarié,
copropriétaire d'un fonds de débit de boisson qu'il n'exploite
pas).

14687. — 5 novembre 1974 . — M. Kédinger rappelle à M. te
ministre du travail sa question écrite n" 7793 posée à m . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale et parue au
Journal officiel des débats de l' Assemblée nationale du 23 janvier
1974 . Malgré plusieurs rappels cette question qui date maintenant
de près de dix mois n'a toujours pas obtenu de réponse . Comme
il tient à connaître sa position en ce qui concerne le problème
évoqué il lui renouvelle les termes -de cette question en lui deman-
dant une réponse la plus rapide possible . Il lui expose donc la
situation d 'une personne qui bénéficie du régime général de sécu-
rité sociale en qualité d'ayant droit de son mari salarié. Cette
personne est immatriculée au registre du commerce en qualité de
copropriétaire en indivision d 'un fonds de débit de boisson. Cette
immatriculation au registre du commerce est imposée à tous les
copropriétaires d ' un fonds donné en location-gérance, quelle que
soit leur part de copropriété, qu' ils soient capables ou incapables,
mineurs ou non . Celte immatriculation ne confère nullement à
ceux-ci la qualité de commerçant s'ils n ' exploitent pas eux-mêmes
leur fonds de commerce et ne sont, de ce fait . pas astreints aux
obligations imposées aux commerçants. Compte tenu de cette situa-
tion, il lui demande si cette personne qui n'exploite pas le fonds
donré en location-gérance, reste bénéficiaire du régime général
de sécurité sociale en raison de l ' activité salariée de son mari.

Assurance vieillesse (droit à pension de réversion
pour une compagne d 'assuré social).

14688. — 5 novembre 1974 . — M . Krieg rappelle à M. le ministre
du travail la réponse qui a été faite le 16 juin 1973 par M . le
ministre de la santé publique, alors chargé de la sécurité sociale,
à sa question écrite n" 285 en date du 13 avril 1973 et concer-
nant les droits d 'une compagne d'assuré social à une pension
de réversion . Dans cette réponse en effet, s'il était précisé que
l'état actuel des textes réglementaires n'ouvrait aucun droit dans
le cas visé, il était néanmoins indiqué que des études étaient
en cours tendant notamment à définir dans quelles conditions
tes intéressés pourraient acquérir des droits personnels à une pen-
sion de vieillesse v . Il serait heureux de connaitre le point de
ces études et, dans la mesure du possible, les conclusions aux-
quelles elles pourraient aboutir.

Naturalisation
(validité des photocopies (le documents remis au juge d 'instance).

14689. — 5 novembre 1974. — M. Macquet expose à M . le
ministre de la justice qu ' une personne, désirant réclamer par
déclaration la nationalité française en application (le l ' article 57-1
du code de la nationalite française, s 'est présentée au juge d ' ins-
tance pour la constitution de son dossier, dans les conditions
prévues par l'article 101 du même code . Les originaux des docu-
ments (livret militaire, fiche de démobilisation, fascicule de mobili-
sation, certificat d 'inscription sur les listes électorales, etc .) devant
entrer clans la composition de celui-ci ont été présentées à ce magis-
trat . D ' autre part, les photocopies de ces mémes documents, certi-
fiés conformes par la mairie du domicile, ont été apportées en vue
de leur dépôt pour la constitution dudit dossier . Or, le juge
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d'instance n 'a pas accepté ces photocopies et a exigé la remise
des originaux dont l 'intéressé ne veut pas, à juste titre, se dessai-
sir. Il lui demande de lui confirmer si cette manière de faire
est conforme à la réglementation appliquée en la matière et dans
l'affirmative de lui faire connaitre les raisons qui motivent la nom
acceptation de copies certifiées conformes, lesquelles fournissent
pourtant toute la garantie requise.

Baux de locau commerciaux (adaptation des baux de longue durée
aux nouvelles conditions économiques).

14690 . — 5 novembre 1974. — M . Peretti attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur la situation des bailleurs ayant
conclu, avant l'intervention du décret du 30 septembre 1953, des
baux de longue durée non emphytéotiques . En effet, la loi du
12 mai 1965, en limitant les revisions triennales de loyer à la
variation de l'indice trimestriel du coût de la construction, hormis
le cas d 'une modification notable des facteurs locaux de commer-
cialité . a causé un préjudice considérable à cette catégorie de
bailleurs qui ne peuvent espérer obtenir, dans des délais rai-
sonnables, en raison de la longueur du bail, une adaptation du
loyer aux nouvelles conditions économiques. L'intervention du
décret du 3 juillet 1972 qui exclut les baux de longue durée du
plafonnement des loyers lors du renouvellement n ' a en rien modifié
la situation de ces bailleurs lorsque l 'expiration du bail est encore
lointaine. II souhaiterait connaitre les mesures envisagées à la chan-
cellerie pour tenter d ' atténuer les conséquences d 'une modification
des termes du contrat résultant de l'intervention de l'Etat dans
le domaine des loyers commerciaux.

Iteformatique-(graves difficultés de ta C-1- I .).

14693 . — 5 novembre 1974 . — M. Ducoloné attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés
que rencontre la C . I . I. Les sociétés privées ne désirant pas
prendre en charge les moyens du développement de la C . I. 1 ., en
particulier les études techniques et de marché, l ' Etat met sur pied
simultanément le plan calcul, véritable drain de l ' argent public
vers des sociétés dirigées par les groupes privés . Les seuls dota•
tiens en autorisations de programmes atteignaient en 1973, 1360
millions de francs . L'aide financière de l'Etat ne s 'arrête pas là.
En 1970 et 1971, un don de 23 millions de francs a été versé à
Thomson et des aides particulières de l 'armée sont -versées pour
l 'équipement informatique militaire (près de 91 millions de francs).
Malgré un accroissement de 25 p. 100 par an du chiffre d 'affaires
de la C. I . I. depuis sa création et la réalisation des objectifs
prévus pour la commercialisation de la gamme Iris, la C . 1 . I. ne
réussit pas à faire sa place dans le marché national et international
de l 'informatique. L 'apport de l'argent public est considérable, il est
environ onze fois supérieur à celui des groupes privés . On peut
en conclure qu'il s 'agit d ' une véritable dilapidation des finances
publiques par Thomson et C. G . E. Cette constatation est dénoncée
dari le rapport de la Cour des comptes de juin 1974 . En juillet
1973, afin de pouvoir faire face à l'hégémonie d 'I . B. M. en Europe,
du moins au dire des dirigeants de Siemens, Philips et C . I . I., un
accord commercial sous le nom d'Unidata est signé entre ces trois
partenaires . Il a pour but de produire et de éommercialiser en
commun la gamme X, large éventail d' ordinateurs. Déjà cet accord
est dénoncé par les syndicats C . G. T . de tous les établissements
de la C . I . 1 . car il est le prémice d 'une absorption de la C . I . I.
par les deux géants européens de l 'électronique et plus particu-
lièrement par l'allemand Siemens . A partir de cette époque, rien
ne semble plus ' aller entre Thomson et C . G . E . La concurrence
aiguisée entre ces deux groupes en particulier peur le marché
énorme des télécommunications, remet en cause leur accord pas-
sager . L ' accord est dénoncé au début rie 1974, il sera définitivement
rompu en décembre de cette année . Pour Thomson et C. G . E ., la
C . I . 1. aura permis de les oxygéner en argent public et de leur
ouvrir des marchés publics très rentables . Depuis lors l'avenir de
la C . I . I . est considérablement assombri, l'inquiétude des travail-
Ieurs grandit . L'entreprise fonctionne par plans budgétaires limités
au maximum à un trimestre. Toutes les études fondamentales sont
arrétées . Actuellement, les achats viennent d 'être interrompus pour
une partie importante de la production . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1 " pour empêcher
la mainmise étrangère sur une industrie de pointe indispensable
au développement de notre pays ; 2" pour sauvegarder l 'emploi
aux milliers d 'ouvriers, techniciens, ingénieurs et cadres qui consti-
tuent un potentiel technique et humain incomparable ; 3° pour
développer l ' industrie informatique française.

Veuves de guerre
(octroi de la pension représentant 500 points d'indice).

14695. — .5 novembre 1974. — M. Tourné rappelle à M. le
secrétaire d ' Etat eux anciens combattants que l 'article 71 de la
loi des finances n° 73-1150 du 21 décembre 1973, prévoit en
faveur des veuves âgées de plus de soixante ans ou atteintes d'une

incapacité permanente, le bénéfice d'une - pension représentant
500 points d ' indice. Toutefois jusqu ' ici aucune de ces veuves n 'a
pu bénéficier des avantages de ces nouvelles dispositions. Elles
continuent à percevoir des pensions limitées pour les unes à
l'indice 457,5 et pour les défavorisées à l'indice 305. Par ailleurs,
trois catégories de veuves ne peuvent bénéficier des dispositions
de l 'article 71 précité . Ce sont : 1" celles dont le mari était pen-
sionné à 85 p . 100 sans bénéfice des allocations aux grands mutilés,
car la preuve n 'a pu être apportée que le décès était la consé-
quence directe de l'affection pensionnée. Ces dernières continue-
ront à percevoir le taux normal ; 2" celles dont le mari invalide
de guerre décédé était pensionné à un taux entre 60 à 80 p . 100.
Le motif invoqué contre ces dernières, c 'est que le mari de son
vivant percevait une pension inférieure à celle de l'indice 100;
3" celles dont le mari pensionné à 60 p . 100 est décédé à la suite
d'infirmités non pensionnées et dont la pension qui leur est
servie est bloquée à l 'indice 284. C'est-à-dire au montant de la
pension qui était servie à l'invalide avant sa disparition . En consé-
quence il lui demande : 1" s'il ne pourrait pas, sans plus de
retard, prendre les décrets relatifs à l'application des dispositions
contenues dans l'article-71 de la loi des finances n" 73-1150 du
27 décembre 1973 ; 2" s 'il ne pourrait pas envisager d'étendre
le bénéfice de cet article 71 à toutes les veuves de mutilés de
guerre, sans tenir compte du taux d'invalidité et des causes
médicales du décès du mari.

Etrangers naturalisés
(délai d ' accès aux fonctions publiques).

14697. — 5 novembre 1974 . —. M. Balmigère attire l 'attention
de M. le Premier ministre (fonction publique) sur le fait que les
étrangers naturalisés ont acquis le droit de vote dès la confirmation
,de leur naturalisation, alors que le délai de cinq ans reste toujours
nécessaire pour être titularisé dans un emploi de fonctionnaire de
l ' Etat . En effet la loi du 9 janvier 1973, en son article 81, stipule que
l'étranger naturalisé ne peut pendant un délai de cinq ans, à partir
du décret de naturalisation, être nommé à d,s fonctions publiques
rétribuées par l'Etat . De même ils ne peuvent accéder aux emplois
donnant droit à pension du régime général de retraite des fonction-
naires de l'Etat, de même qu 'est exclue leur titularisation, notamment
aux emplois occupés en qualité d'auxiliaires, de contractuels, d ' aides
ou de temporaires. Il lui demande s ' il ne pense pas nécessaire de
modifier ce texte de loi pour permettre aux étrangers naturalisés
de bénéficier pleinement de ces droits.

Psychologues (établissements fie soins et de cure publics:
revalorisation indiciaire et garantie d'emploi).

14698 . — 5 novembre 1974. — M . Balmigère expose à Mme le
ministre de la santé que l'arrêté du 3 décembre 1971 qui a fixé
l'échelle indiciaire des psychologues travaillant dans les établisse-
ments de soins et de cure publics a créé un mécontentement parmi
ces spécialistes et leur donne le sentiment de ne pas être estimés
à leur juste valeur. Effectivement, sur le plan de leur rémunération,
ils sont parfaitement défavorisés par rapport à d' autres profes-
sionnels de la psychologie, en particulier à ceux de la sécurité
sociale qui relèvent également de son ministère . Les psychologues
de clinique pour lesquels sont exigés six années d 'études univer-
sitaires, qui travaillent à la vacation dans les hôpitaux, perçoivent
un salaire horaire fixé à 11,50 francs depuis 1968 . De même pour
ceux qui travaillent à temps plein, la sécurité de l'emploi ne leur
est pas assurée. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte . prendre pour revaloriser et équilibrer les rémunérations
des psychologues des établissements de soins et de cure publics et
pour leur assurer la garantie de l 'emploi.

Instituteurs (transformation des crédits de remplacement
en postes rte titulaires mobiles).

14699. — 5 novembre 1974. — M . Garcin attire l' attention de M . le
ministre de l'éducation sur le problème des remplacements des
instituteurs titulaires . En application de la loi du 8 mai 1951, le
ministère accorde chaque aunëe aux départements des crédits pour
la suppléance des maitres indisponibles )congés maladie, stages . . .).
La circulaire n" 73-171 du 27 -mars 1973 a prévu que ces maitres
indisponibles «soient suppléés par des instituteurs titulaires et non
plus par des instituteurs remplaçants recrutés en application de la
loi du 8 mai 1951, débutants par définition et insuffisamment
formés n . Cette circulaire a été appréciée comme une mesure très
positive par les instituteurs, elle répondait d'ailleurs à une reven•
dication ancienne du syndicat national des instituteurs . Le budget
1975 a prévu la création de 800 nouveaux emplois de titulaires
remplaçants, ce qui portera leur nombre à 4500 . Ces maitres sont
affectés au remplacement des titulaires effectuant des stages de
formation continue . A la rentrée scolaire 1973, environ 350 traite-
ments de remplaçants ont été transformés en postes de titulaires
remplaçants. Ce début d' application de la circulaire du 27 mars 1973
n'ayant pas eu de suites, il lui demande quelles mesures sont
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envisagées pour l ' application intégrale de la circulaire précitée . La
transformation de crédits de remplacement en postes mobiles d 'ins-
tituteurs chargés de remplacements ne devant entraîner que des
dépenses très minimes, quel serait le coût exact de cette mesure . ,

Instituteurs (remplaçants:
mensualisation de leurs traitements).

14700 . — 5 novembre 1974 . _ M. Garcin attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation des instituteurs remplaçants.
Les instituteurs remplaçants sont toujours rémunérés selon les règles
définies par la loi du 8 mai 1951 (un quart fixe plus indemnités
journalières) . Alors que dans tous les secteurs d'activité du pays
la mensualisation se généralise, les instituteurs remplaçants seront-ils
les derniers salariés à ne pas être mensualisés . Dans une réponse
parue au lournaI officiel du 13 avril 1973, il indiquait : «compte
tenu des conditions de rémunération des instituteurs remplaçants,
il n ' apparaît pas possible d ' instaurer la mensualisation de leur
traitement n . Cette réponse semble être en totale contradiction
avec les engagements qu 'avait pris M . Olivier Guichard, alors qu 'il
était ministre de l ' éducation nationale, dans une lettre au secrétaire
général du syndicat national des instituteurs en date du 15 sep•
tembre 1971 . Les services du ministère avaient d ' ailleurs fait savoir
à cette époque que la mise en place d'une telle mesure n ' entrainait
qu 'une dépense supplémentaire d'environ 2 p . 100 de la totalité
des traitements des remplaçants . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour donner une solution rapide à cette légitime
revendication des jeunes instituteurs remplaçants.

Banques (compte détenu pur un couple marié sous le régime
de la communauté : remise à la veuve de sa part de commu•
malté).

14701 . — 5 novembre 1974. — M. Hamel expose à M. le ministre
de l'économie et des finances la situation d'une veuve dont le mari,
modeste retraité, vient de décéder et qui, de son vivant, possédait
à une banque nationalisée un compte s'élevant à environ 4 000 francs.
11 précise que le ménage était marié sous le régime de la commu-
nauté et que le mari décédé, ab intestat, ne laisse comme héritiers
que des neveux et nièces dont certains habitent à l ' étranger . Il lui
demande s ' il est normal que la banque exige, pour donner à la
veuve sa part de communauté soit environ 2000 francs), un certi-
ficat de propriété et s'il ne serait pas suffisant de produire, soit
le livret de famille, soit, éventuellement, un certificat du notaire
attestant la communauté existant du vivant de l 'intéressé entre les
époux.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6 du règlement .)

Finances locales (T . V. .4 . : allégement au profit
des collectivités locales).

13640. — 28 septembre 1974. — M. Mathieu expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que des charges de plus en plus
lourdes pèsent sur les finances des communes de France et lui
demande s ' il n ' estime pas qu ' il serait indispensable de prendre les
mesures nécessaires afin que les collectivités locales ne soient plus
traitées comme de simples particuliers ou « consommateurs n, en
s ' acquittant chaque fois d ' un montant relativement élevé de T . V . A .,
à seule fin d ' obtenir les mêmes avantages d' une entreprise ou société
pour lesquels la T. V. A. est toujours récupérable, sachant combien
ces collectivités contribuent toutes directement ou indirectement à
la structuration de cette France d 'aujourd'hui et à l ' édification de
ce qu 'elle sera demain.

Bourses de fréquentation scolaire (relèvement de leur montant
et extension aux enfants d'âge préscolaire).

13650 . — 28 septembre 1974. — M. Besson attire l' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés qu'éprou-
vent les enfants du milieu rural et leurs familles par suite des
nombreuses fermetures d 'écoles de hameaux et de chefs-lieux inter-
venues . Astreints à prendre leurs repas datte des cantines ou
chez l ' habitant ils peuvent, dans certaines conditions de ressources
et s 'ils ont plus de six ans, prétendre à l ' octroi d ' une bourse de
s fréquentation scolaire » dont le montant est très faible . Il lui
demande s 'il ne pourrait pas envisager : 1° le relèvement du mon-
tant de ces bourses pour tenir compte de l'évolution des prix et de
l 'injustice qui frappe le milieu rural en matière de desserte par les

services publics ; 2° l'extension de ces bourses aux enfants d'âge
préscolaire pour concrétiser les engagements du Gouvernement
en faveur du développement de la préscolarisation en milieu rural.

Bourses de fréquentation scolaire (relèvement de leur montant
et extension aux enfants d' âge préscolaire).

13651 . — 28 septembre 1974 . — M . Besson attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés qu 'éprouvent les
enfants du milieu rural et leurs familles par suite des nombreuses
fermetures d' écoles de hameaux et de chefs-lieux intervenues.
Astreints à prendre leurs repas dans des cantines ou chez l'habi-
tant, ils peuvent, dans certaines conditions de ressources et s ' ils
ont plus de six ans, prétendre à l 'octroi d'une bourse de e fréquen-
tation scolaire » dont le montant est très faible . Il lui demande
s'il ne pourrait pas envisager : 1° le relèvement du montant de
ces bourses pour tenir compte de l 'évolution des prix et de l'injus-
tice qui frappe le milieu rural en matière de desserte par les ser-
vices publics ; 2" l 'extension de ces bourses aux enfants d 'âge pré-
scolaire pour concrétiser les engagements du Gouvernement en
en faveur du développement de la préscolarisation en milieu rural.

Spectacles (T .V.A . : exonération ou taux, réduit
pour les conférences à caractère scientifique, culturel ou éducatif).

13652. — 28 septembre 1974. — M . Besson expose à M. le
Premier ministre qu ' en application des textes actuellement en
vigueur la T.V.A. est applicable aux affaires qui,' situées hors
du champ d' application de l ' impbt sur les spectacles, supportaient
avant le 1" janvier 1968 soit ia taxe locale sur le chiffre d ' affaires,
soit la taxe sur les prestations de services, lorsqu 'elles étaient
réalisées par une entreprise de spectacles. Ces affaires sont passibles
de la T.V .A. au taux qui leur est propre : il en est ainsi notam-
ment .entre autres pour les cours, conférences, causeries, réunions
à caractère éducatif et les conférences organisées par une entre-
prise de spectacles dans le cadre a Connaissance du Monde s
(conférences à caractère scientifique, culturel et éducatif) supportent
la T. V.A . au taux normal de 20 p . 100, alors que des spectacles
à caractère moins éducatif, ou pas éducatif du tout, supportent
la T.V .A. au taux réduit de 7 p. 100 ou au taux intermédiaire de
17,6 p . 100. Il lui demande s 'il n'y a pas une anomalie dans cette
taxation et si les conférences à caractère scientifique, culturel ou
éducatif, même organisées par une entreprisé de spectacles, ne
pourraient pas bénéficier de l 'exonération, comme lorsqu ' elles sont
organisées par un simple particulier, ou pour le moins du taux
réduit de 7 p. 100.

" Transports scolaires (mode de couverture des augmentations
accordées aux entreprises).

13656. - 28 -septembre 1974 . — M . Besson rappelle à M. I.
ministre de l'économie et des finances que deux augmentations des
transports scolaires de 4,30 p . 100 et de 2,50 p. 100, respectivement
au 1" janvier et au 1" avril 1974, ont été accordées aux entre-
prises de transports assurant des services de ramassage scolaire.
Ces deux hausses correspondant à une majoration de 7,11 p . 100

des prix figurant aux contrats conclus pour l ' année scolaire 1973.
1974 et la réduction des taux de T. V .A . sur ces activités n ' étant
applicable qu ' à compter du 17 juillet 1974, il lui demande com-
ment sera couvert le coût des augmentations précitées décidées
par le Gouvernement.

Transports scolaires (élèves infirmières :
extension du bénéfice des subventions à leur profit).

13658. — 28 septembre 1974. — M. Valbrun expose à Mme le
ministre de la santé que l ' article 1", du décret n" 69-520 du
31 mai 1969, relatif au financement du transport des élèves de
l' enseignement primaire et des enseignements généraux agricoles
et professionnels, exclut du bénéfice de la participation de l ' État aux
dépenses de ramassage scolaire, les enfants fréquentant les établis.
sements relevant du ministère de la santé publique. 11 demande si,
en raison de l 'intérêt général qui s' attache à feeoriser le recrutement
et améliorer la situation financière des infirmières, il est possible
d'envisager les versements de subventions de l 'État aux services
de transport agréés afin que les élèves infirmières puissent béné-
ficier du ramassage scolaire gratuit.

Enseignants (modalités de promotion au choix
d'un professeur de C . E. G .)

13661 . — 28 septembre 1974 . — M . Durand expose à M. le
ministre de l ' éducation le cas d' un professeur de C. E . G . qui a été
récemment promu du sixième nu septième échelon à l ' ancienneté
alors que ses notes pédagogique et administrative justifiaient une
promotion au cho'x, et lui demande de bien vouloir lui préciser
à ce sujet quelles garanties sont données à ces membres de
l' enseignement que leurs promotions sont réellement effectuées
conformément à la réglementation en vigueur .

	

.
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Assurance maladie (assurés pris en charge à 100 p. 100:
application intégrale de la feria sic du tiers payant).

13663 . — 28 septembre 1974. — M. Boyer demande à M. le ministre
du travail s' il n' estime pas souhaitable de prendre toutes dispositions
réglementaires utiles pour que les assurés sociaux pris en charge
à 100 p. 100 ne soient pas obligés de faire l 'avance des frais phar-
maceutiques et médicaux.

Industrie aéronautique (projets du Gouvernement
en ce qui concerne la version a B » du supersonique e Concordes).

13666. — 28 septembre 1974. — M. ['milliard appelle l ' attention de
M. le ministre de la défense sur certaines conséquences apparemment
très regrettables des récents entretiens franco-britanniques au sujet
de l'avion supersonique «Concorde», et notamment sur la gravité
de la liquidation de la production à seize appareils et de l'arrêt des
études de la version améliorée . Il ris q ue d'en résulter un sérieux
préjudice pour l'avenir de l 'aéronautique civile française, pour le
niveau de l'emploi dans l ' Aérospatiale et pour l 'économie de la région
toulousaine. Les structures des seize appareils étant pratiquement
terminées, l'abandon de la version améliorée du supersonique place
les bureaux d 'études de l 'Aérospatiale dans une situation très diffi-
cile et les conséquences de cette décision ne se limitent pas aux
usines de Toulouse car beaucoup d'entreprises sous-traitantes de la
région travaillent pour Concorde . Le commerce et l'artisanat ne
manqueront pas non plus d ' en pâtir au moment même . où bien
des jeunes trouvent difficilement un emploi dans l'agglomération
toulousaine ou les environs . Or, les difficultés financières actuelles
ne doivent pas faire oublier tout l'avenir promis au transport super-
sonique. Dans ce domaine, la France possède actuellement une avance
Incontestable et ne doit à aucun prix la perdre si nous ne voulons
pas être soumis demain à un double monopoles américain et sovié-
tique. On peut d ' ores et déjà prévoir que la mise en service de
Concorde, non seulement au niveau prototype, mais sur le plan de
1 'exaloitation commerciale. sera suivie d'un regain d 'élan considé-
rable pour cet appareil dans de nombreux pays étrangers . Il est
donc essentiel d'éviter la rupture de chaînes pour être prèt à
faire face en temps utile aux commandes nouvelles qui, vraisem-
blablement, se multiplieront alors . Il importe dans cette optique de
mettre à l'étude, d 'ores et déjà, les modèles améliorés du supersonique,
et notamment la version « B s, tout en accélérant, dès à présent, la
certification de la mise en service d' appareils sur les lignes d ' Air
France - British Airways . L' ensemble des personnels de l 'Aérospa-
tiale constituant une véritable élite ouvrière, technique et intel-
lectuelle, est en droit d ' attendre des pouvoirs publics des explications
sur les divers problèmes évoqués ci-dessus, de même que l 'ensemble
des populations des régions de Toulouse. En conséquence, il lui
demande s'il peut lui préciser à ce sujet les intentions du Gouver-
nement, à court terme et à moyen terme.

Etablissements scolaires (crédits extraordinaires
pour la remise en état du lycée Romain-Rolland d 'Ivry).

13671 . — 28 septembre 1974. — M . Gosnat rappelle â M . le
ministre de l'éducation que, le 13 juin 1974, un violent incendie
ravageait une aile du lycée Romain-Rolland, à Ivry-sur-Seine. Bien
que ce regrettable événement ait heureusement épargné toute vie
humaine, indiscutablement grâce au fait que la construction —.
contrairement à celle du C .E .S . Pailleron — avait été réalisée
s en dur s, ces conséquences n 'en appelaient pas moins des dispo-
sitions immédiates de réfection des locaux incendiés . Or, malgré
les très nombreuses démarches entreprises par les municipalités
d'Ivry et de Vitry, par les conseillers généraux et par moi-même, les
travaux nécessaires à la remise en état des locaux sinistrés n'ont
toujours pas démarré, les services rectoraux n 'ayant pas encore
obtenu les moyens financiers nécessaires. Cette situation préoccupe
à juste titre les élus, élèves, enseignants, parents, tant en ce qui
concerne la sécurité que le fonctionnement de l 'établissement.
De plus, compte tenu de la durée des travaux prévus (9 à
10 mois), c 'est même la rentrée 1975 qui peut être hypothéquée.
Il est donc indispensable que tous les moyens nécessaires soient
mis en oeuvre pour régler cette situation . En conséquence, il lui
demande ce qu 'il compte faire pour que des crédits extraordinaires
permettant dans les délais les plus courts de commencer le chantier
soient débloqués.

Allocation de chômage (agents non titulaires de l ' Etat :
attribution de l'allocation pour perte d'emploi).

13674. — 28 septembre 1974. — M. Aubert demande à M . le
Premier ministre (fonction publique) s' il entend prendre à bref
délai le décret d 'application indispensable à la mise en oeuvre de
l 'allocation pour perte d ' emploi prévue à l ' alinéa second de l'article 21
de l'ordonnance n° 67.580 du 13 juillet 1967 relative aux garanties de
ressources des travailleurs privés d ' emploi, en faveur des agents

non titulaires de l ' Etat, des collectivités locales et des autres
établissements publics administratifs employés à titre non per-
manent,

Téléphone (fin de la procédure des avances remboursables).

13675. — 28 septembre 1974. — M . Chaumont appelle l' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le fait
qu ' un certain nombre d 'usagers du service public qu 'il dirige ont
entendu prononcer sur les ondes d'un poste périphérique des décla-
rations reproduites largement dans la presse selon lesquelles il serait
mis fin à la procédure des avances remboursables. Ces usagers sont
surpris de continuer à recevoir des services de son ministère des
devis et propositions d ' avances remboursables. Dans ces conditions,
il demande à m. le secrétaire d'Etat si cette déclaration était une
simple opération estivale et publicitaire ou si elle correspondait à
un désir profond de changement . Si, comme il le pense, cette seconde
hypothèse doit être retenue, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que les espoirs qu 'il a fait naitre ne soient pas dégus.

Handicapés (allocation d'éducation spécialisée :
attribution aux enfants d 'exploitants agricoles non placés).

13676 . — 28 septembre 1974 . — M . Chaumont appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé sur les différents traitements réser
vés aux parents d'enfants handicapés demandant à bénéficier de
l 'allocation d'éducation spécialisée selon qu ' ils dépendent du régime
général de la sécurité sociale ou de l'assurance maladie du régime
agricole . Il s'agit du cas des enfants qui doivent se rendre quoti-
diennement dans des centres de soins éloignés de leur domicile et
que, pour des raisons d ' éducation ou des raisons médicales, les
parents ne placent pas dans des familles d ' accueil . De ce fait, les
enfants rentrent tous les soirs chez leurs parents et il semblerait
clone justifié que ceux-ci bénéficient de l 'allocation d 'éducation
spécialisée qui couvrirait partiellement les frais de transport . C 'est
bien ainsi que l'a compris le ministre de l ' agriculture qui, par lettre
interprétative du 7 janvier 1969 à m. le directeur de la caisse
centrale d ' allocations familiales mutuelles agricoles, autorise dans
des cas de l' espèce le versement de ladite allocation. Par contre,
par lettre interprétative du 27 janvier 1965, le ministère du travail,
s 'appuyant sur le deuxième alinéa de l 'article L . 543-1 du code de
la s=écurité sociale, rejette la prise en considération des frais de
transport de l ' enfant . 11 demande a Mme le ministre de la santé s'il
lui est possible d' harmoniser les conditions d'attribution de cette
allocation dans le sens le plus favorable des familles, ce qui corres-
pondrait à une meilleure justice sociale et, en même temps, éviterait
que dans de nombreux centres certaines familles ne bénéficient pas
du même régime d'allocations.

T. V. A . (a règle du butoir a opposée à un ancien commerçant âgé
qui cesse son activité).

13679 . — 28 septembre 1974 . — M. Krieg rappelle à M . le ministre
de l ' économie et des finances que l'article 9 du décret n° 72-102
du 4 février 1972 relatif au remboursement de crédits de T .V .A.
déductibles dispose que lorsqu ' un assujetti perd cette qualité ou
cesse son activité, le crédit de taxe déductible dont il dispose
peut faire l'objet d ' un remboursement pour son montant total.
Toutefois, pour les assujettis visés à l ' article 3, ce remboursement
ne peut porter que sur la fraction excédant le crédit de référence
défini audit article . Cet article 3 concerne les assujettis dont les
déclarations de - chiffre d ' affaires ont fait apparaître un crédit
de taxe déductible en 1971 . Il lui expose à cet égard la situation
d ' un importateur de fruits et légumes qui a cessé son activité
le 31 mai 1973 alors qu'il était créditeur vis-à-vis de l'Etat d ' un
montant de T . V .A . supérieur à 20000 francs . Cet ancien commer-
çant âgé, malade ne peut continuer son activité . Il a demandé
le remboursement de cette somme ; celui-ci lui a été refusé car
son crédit de plus de 20000 francs est égal au crédit de référence
calculé au titre de 1971 qui ne peut faire l ' objet d ' un rembour-
sement . Il est extrêmement regrettable que la s règle du butoir s
puisse s'appliquer à de telles situations, c'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir envisager sa modification.

Ministère de l'économie et des finances
(présentation plus claire des fc,;cicules budgétaires).

13685 . — 28 septembre 1974 . — M. Cousté demande à M. le
ministre de l ' économie et des finances si la présentation ration-
nelle des s bleus budgétaires a ne lui parait pas tendre à une
simplification excessive, même si elle pourrait être source d ' éco-
nomies puisque, par exemple, à l'extrême un budget comme celui
du Conseil économique et social pourrait être aisément et avec
autant de clarté être imprimé sur quatre ou six pages au lieu
de vingt-trois . . . Ces documents semblant en fait ne plus pouvoir
être déchiffrés que par tes spécialistes des services, il lui demande
s 'ils ne pourraient pas être explicites, notamment par l' énumération
des opérations nouvelles et la tradt ;ction en pourcentages des
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augmentations ou réductions de crédits, mais aussi par le rappel
systématique de la signification des références aux chapitres et
articles de la nomenclature budgétaire, sans omettre la signification
des initiales des organismes cités dans certains budgets.

Rentes viagères (revalorisation).

13493. — 28 septembre 1974 . — M. Caillaud expose à M . le Premier
ministre que la population française a accueilli avec satisfaction les
nombreuses décisions gouvernementales prises ou envisagées pour
les catégories sociales les plus défavorisées . Mais il attire son atten-
tion sur l' oubli apparent dont sont victimes les rentiers-viagers,
dont 'a situation est de plus en plus angoissante, et lui demande
si le Gouvernement n 'envisage pas de prendre des mesures immé-
diates pour assurer la sécurité de cette catégorie de Français qui
subit l 'inflation dans les pires conditions.

Femmes divorcées (pension de reversion au profit des femmes
divorcées à leur profit dont I 'ex-mari décède après un second
mariage).

13702. — 28 septembre 1974. — M. Cousté appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la nécessité de reconsidérer, au
regard des modalités appliquées actuellement dans le versement
des pensions de reversion, la situation des femmes divorcées à
leur profit dont l 'ex-mari, assujetti au régime général de la sécurité
sociale, vient de décéder après avoir contracté un second mariage.
Dans l'état actuel de la réglementation, les intéressés ne peuvent
prétendre à la moindre pension de reversion, laquelle revient en
totalite à la deuxième femme devenue veuve . II lui demande s' il
n 'estime pas de la plus stricte équité qu 'au décès du mari la
pension de reversion du chef de celui-ci soit pariagée entre les
épouses successives, en tenant compte pour chacune d'elles du
nombre d 'années de mariage.

Femmes divorcées (pension de réversion au profit des femmes
&ivorrées à leur profit exclusif et sans profession).

13703. — 28 septembre 1974 . — M . Cousté rappelle à M. le ministre
du travail qu ' en réponse à la question écrite n" 4920 (Journal officiel,
Débats Assemblée nationale, n" 3, du 19 janvier 1974), il faisait état
de mesures prises en vue d'améliorer la situation ' au regard de
l'assurance vieillesse des femmes ayant renoncé à exercer une
activité professionnelle pour se consacrer à leur foyer. Il était prévu
que les femmes divorcées bénéficieraient bien entendu de ces
mesures . Le cas des femmes divorcées à leur profit exclusif mérite
toutefois d ' être examiné dans une optique plus personnelle . Si elles
n 'ont pu, et souvent contre leur gré, se constituer une retraite
propre, elles n'ont pour subsister qu'une pension alimentaire dont
la modicité apparaît au fil des années. Il apparaît que : seules,
les dispositions appliquées dans le régime de retraite des fonction-
naires puissent constituer la solution attendue par les épouses
divorcées à leur profit de ressortissants du régime général en
permettant à celles ci de bénéficier d'une pension ae réversion
du chef de leur ex-mari . Il lui demande s'il n'estime pas équitable
que soient à nouveau étudié dans ce sens les indispensables règles
d'assistance à prendre dans ce domaine.

Enseignants (maîtres auxiliaires sans emploi à la rentrée;
résorption de l'auxiliariat).

13704 . -- 28 septembre 1974 . — M . Godefroy appelle l'attention
de M. i e ministre de l'éducation sur l ' importance des maîtres auxi-
liaires qui se trouvent sans emploi la rentrée de 1974 . Le chiffre
de 10000 maîtres auxiliaires qui seraient réduits au chômage
a été avancé . Ce chiffre a été contesté . Il lui demande combien
de maires auxiliaires à cette rentrée n ' ont pas été reconduits dans
l'emploi qu'ils occupaient lors de la précédente année scolaire.
Il souhaiterait savoir quelles mesures sont envisagées par le
Gouvernement pour résorber l'auxiliariat, lequel a pris au ministère
de l'éducation une importance excessive . Il importe de trouver
une solution afin de ne pas maintenir les maîtres auxiliaires des
divers ordres d 'enseignement dans l ' état d'insécurité qui est actuel-
lement le leur et qui est d ' autant plus grav e que nombre de ces
maîtres auxiliaires que exercent depuis des années sont mariés
et pères de famille.

Veuves (amélioration de leur situation).

13705. — 28 septembre 1974 . -- M. Grussenmeyer appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur la question écrite n" 10280 qu 'il
avait posée par la voie du Journal officiel des Débats du 5 avril 1974,
page 1499, à M . le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale. Comme cette question n'a pas obtenu de réponse après
un délai de près de six mois, il lui en renouvelle les termes en
lui demandant de lui faire connaître sa position dans les meilleurs
délais possibles. Il appelle, en conséquence, son attention sur

quatorze propositions de loi relatives à la situation des veuves,
propositions qui marquent l 'intérêt de députés appartenant aux
divers groupes de l'Assemblée nationale pour un problème dont la
gravité est évidente. Ces propositions ont fait l'objet d'un examen
par la commission des affaires culturelles, familiales et sociales
de l'Assemblée nationale le 18 décembre dernier . Le rapporteur
a fait observer que cinq d ' entre elles avaient une portée générale
et traduisaient le souci commun de servir aux veuves jeunes une
allocation temporaire et d'améliorer les pensions de réversion
consenties aux veuves âgées . Les neuf autres propositions de loi
ont un objet plus précis : droits des veuves remariées redevenues
veuves, cumul des pensions de réversion et des avantages personnels
de vieillesse, octroi du F. N. S . aux veuves âgées de cinquante-cinq ans,
taux de la pensions de réversion, etc. Compte tenu de l 'intérêt
des mesures suggérées et de la position prise par la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales, il lui demande de
prévoir l' inscription de ces textes à l 'ordre du jour prioritaire
de l' Assemblée nationale dès le début de la prochaine session
parlementaire.

O .R.T . F. (assimilation abusive des représailles israéliennes
aux atrocités nazies).

13709. — 28 septembre 1974. — M . Krieg attire ' l 'attention de
M. le Premier ministre (porte-parole du Gouvernement) sur le fait
suivant : le dimanche 23 septembre 1974, à 'i0 h 20, la deuxième
chaîne de télévision, au cours d ' une émission consacrée au Proche-
Orient, a parlé de la destruction de la ville de Kunéitra par les
Israéliens en la qualifiant d ' Oradour syrien » . Or, si l 'on peut
désapprouver l'action accomplie, la moindre honnêteté intellectuelle
contraint de constater qu'il n'y a pas de commune mesure entre ce
qui s' est passé à Kunéitra et la destruction par les S . S . er. 1944
d'une petite ville dans laquelle se trouvaient ses habitants, assortie
du massacre de la quasi-totalité de ceux-ci . C'est pourquoi l'auteur
de cette question aimerait savoir si des instructions peuvent être
données aux intéressés afin qu 'ils s'abstiennent dans l 'avenir de
comparaisons erronées et malveillantes.

H.L.M. (exonération de surloyer pour les personnes âgées
relogées à la suite d 'expropriation).

13710 . — 28 septembre 1974 . — M. Labbé rappele à M . le ministre .
de l 'équipement que l 'action des pouvoirs publics tend à ce que
chacun en France puisse occuper un logement en rapport avec
ses ressources . Dans ce but un effort très important est accompli
pour financer à des conditions particulièrement avantageuses pour
les locataires, mais lourdes pour le budget, des logements sociaux
dont le loyer demeure bas . Ii est donc normal, compte tenu de
l 'effort consenti, que des dispositions particulières soient prises
lorsque les ressources des locataires de logements sociaux s ' accrois-
sent dans des conditions sensibles . C 'est pour ces raisons que les
loyers des personnes dont les revenus augmentent notablement sont
corrigés par une indemnité supplémentaire ou surloyer. Toutefois,
tes personnes relogées à la suite d'une déclaration d'expropriation
ou d' une déclaration d 'immeuble insalubre ou en état de péril,
ne sont soumises pendant un délai de trois ans, à . compter de
leur relogement, qu 'aux seules conditions d ' occupation normales.
A l ' expiration de ce délai de trois ans, elles sont assujetties à
l'ensemble des dispositions relatives ..0 surloyer. Il lui expose
à cet égard la situation d 'un ménage relogé il y a huit ans à la
suite d ' une expropriation . Le mari est actuellement âgé de plus
de soixante-quinze ans et son épouse de plus de soixante-dix ans.
Depuis cinq ans ils sont soumis au paiement d'un surloyer . Il
lui demande s ' il n ' estime pas souhaitable, lorsqu'il s ' agit de per-
sonnes âgées relogées après expropriation, de les exonérer du
surloyer, non pas pendant une durée de trois ans à partir de leur
relogement, mais jusqu' à la fin de leur occupation. Le surloyer se
propose en effet d 'inciter ceux qui y sont astreints à quitter le
logement social qu 'ils occupent . Lorsque les occupants sont des
personnes âgées, cette incitation est particulièrement injustifiable
car si elle aboutit à ses fins Plie provoque chez ceux qui en sont
les victimes le sentiment de déracinement qu ' éprouvent normalement
les personnes âgées pratiquement obligées de quitter leur résidence.
L ' expropriation dont elles ont été les victimes a été dans la
plupart des cas très difficile à supporter, c' est pourquoi il serait
hautement souhaitable que le relogement en H .L .M. ne les amène
pas, en raison du surloyer qu ' elles peuvent être amenées à payer,
à chercher vers la fin de leur vie (•n nouveau lieu de résidence.

Armée de l'air (pension militaire ci 'iuuatidité pour tes pilotes
atteints de surdité totale rnappareillable)

13714. — 28 septembre 1974. — M. Sauvaigo attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation des
pilotes de l'armée de l 'air et de l 'aéronavale, pensionnés définitifs
à 100 p. 100 H. C dont l 'infirmité de la surdité, non améliorable,
n'est pas reconnue par la législation en vigueur au titre des alloca-
tions dites de «grand mutilé » . Il lui demande si à la suite d ' une
question écrite posée par son_ prédécesseur, 1l . Louis Noilou, des
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mesures ont été prises pour étendre à ces pilotes ayant effectué
au moins 2 500 heures de vol en service aérien commandé et étant
atteints de surdité totale et inappareillable de bénéficier des dispo-
sitions des articles L. 37-L. 40 du code des pensions militaires d 'inva-
lidité et des victimes de guerre, même '' cette infirmité trouve son
origine dan : les services accomplis en dehors d ' une période de
guerre dans les mêmes conditions que les autres infirmités qui
relèvent de la législation concernant les pensions militaires d 'inva-
lidité .

- Protection de la nature
;préservation de l 'étang de Lindre-Basse [Machel).

13716. — 28 septembre 1974. — M . Depietri attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur le problème posé par la
mise en vente de l ' étang de Lindre-Basse (département de la
Moselle) . D ' une superficie de 500 hectares, situé au centre d'un
domaine agricole et boisé de plus de 2000 hectares, cet étang est
le plus important de l'Est de la France. Il pourrait constituer une
base de loisirs et de préservation de la nature dans le cadre du
parc naturel déjà créé tout en consolidant l ' activité de pisciculture
existante. Or, la mise en vente par les actionnaires de la société
propriétaire risque d'entraîner le renouvellement des faits constatés
dan, l'environnement de l 'étang de Mittersheim où le pourtour du
plan d ' eau a été acquis parcellement et se trouve désormais occupé
par des résidences privées souvent d'origine étrangère . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures administratives et finan-
cières il compte prendre, en liaison avec les collectivités et popu-
lations concernées, pour que l ' étang de Lindre-Basse devienne un
élément d 'amélioration réelle de la qualité de la vie des habitants
de la région .

Assurance-invalidité
(amélioration du mode de calcul et indexation des pensions).

13718 . — 28 septembre 1974. — M. Ralite attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le mode de calcul des pensions
d ' invalidité. Ces pensions sont notoirement insuffisantes et accusent
chaque année un nouveau retard sur l' évolution générale des
salaires. Il faut en modifier le mode de calcul ; pour ce faire, les
associations de pensionnés, les syndicats et partis de gauche pro-
posent de porter les pensions d 'invalidité à 75 p . 100 du salaire
moyen des dix meilleures années en catégorie 2 et à 50 p . 100 en
catégorie 1, avec indexation sur une échelle mobile des salaires.
Il demande quelles mesures M . le ministre du travail compte pou-
voir prendre pour que soit modifié d ' urgence le mode de calcul des
pensions d 'invalidité dans le sens précisé plus haut.

Travailleurs immigrés
(amélioration des conditions de vie de leurs familles).

13719. — 28 septembre 1974. — M. Montdargent attire l 'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la condition féminine sur les condi-
tions de vie de plus en plus difficile des familles et en particulier
des familles de travailleurs immigrés qui subissent encore de
nombreuses discriminations sociales . En conséquence il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les revendications
suivantes soient satisfaites dans les meilleurs délais : attribution
de la carte de priorité aux femmes immigrées enceintes et mères
de famille ; allocation de maternité à égalité avec les mères fran-
çaises ; réduction des tarifs des transports en commun et attri-
bution de bons de gaz, d ' électricité et de charbon aux far-Miles
nombreuses, attribution de bourses d 'études universitaires aux fils
3t filles d'immigrés.

Transports scolaires (organisation et financement polir les élèves -
handicapés du centre éducatif et professionnel Michelet).

13721 . — 28 septembre 1974 . — M. Odru demande à Mme le
ministre de la santé les raisons pour lesquelles il n ' a jamais été
répondu à sa question écr i te n' 7087 du 21 décembre 1973 concer-
nant l'organisation et le financement des transports scolaires pour
les élèves handicapés du centre éducatif et professionnel Michelet
de Montreuil (Seine-Saint-Denis).

Enseignement supérieur (univers té de Paris-XII(
insuffisance des crédits des bourses et des postes d'eicseigneinetits).

13723 . — 28 septembre 1974 . — M . Fajon expose à M. le secrétaire
d'Etat aux universités les difficultés énor nes qui affectent l 'univer-
sité Paris .XIII. Cette université, qui a son siège à Villetaneuse, a
été créée en 1970. Elle compte près de dix mille etudiants . La
réalisation d'un certain nombre de constructions universitaires ne
s 'est faite q u 'avec- un grand retard, D'autre part, l ' augmentation
rapide des prix a une incidence tout à fait catastrophique sur le
fonct i onnement de l'université, car ses dépenses qui consistent
essentiellement en dépenses énergétiques, salaires, achat de pro-

duits tels que les produits chimiques, ont le plus souvent augmenté
de façon considérable. Enfin, l 'université Paris-Nord est loin d 'attein.
cire la moyenne nationale établie par les services statistiques du
ministère de l 'éducation nationale quant au nombre de postes
d 'enseignants et le déficit est de l ' ordre de 150 emplois . Par ailleurs,
cette université recrutant des étudiants issus des familles du Nord
de Paris, donc de familles aux revenus modestes, les bourses
octroyées aux étudiants sont quantitativement et qualitativement
insuffisantes . Ceux-ci sont contraints, pour la plupart, d'avoir une
activité salariée afin de pouvoir payer leurs études . La mise en
place d ' une réforme pédagogique tendant à substituer aux enseigne-
ments traditionnels de nouvelles filières de formation professionnelle
correspondant aux besoins d ' une économie moderne exige un ensei-
gnement à temps plein . C 'est dire la nécessité de débloquer un
contingent spécial de bourses afin de permettre à l'ensemble des
étudiants de Paris-XIII de poursuivre leurs études dans de bonnes
conditions. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour allouer des bourses qui permettent au : étu-
diants issus de familles défavorisées de poursuivre leurs études dans
les meilleures conditions ; pour rattraper immédiatement une partie
du retard en débloquant les crédits nécessaires au fonctionnement
de cette université en fonction de son nouveau programme pédago-
gique ; pour créer le nombre de poses nécessaires à ce même fonc-
tionnement.

Emploi (respect des garanties pour les mutilés de guerre
et handicapés civils).

13724. — 28 septembre 1974. — M. Gilbert Schwartz attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des invalides de guerre
et des autres victimes de guerre qui sont, du fait de la conjoncture
économique, licenciés ou menacés de l 'être. Il lui demande s ' il existe
des dispositions garantissant ces catégories de travailleurs . Par
ailleurs, il semble qu ' il serait opportun de rappeler les règles
relatives à l ' emploi obligatoire des handicapés physiques (de guerre
ou civils) . 11 apparaît que ces règles ne sont pas toujours observées,
les intéressés étant souvent tenus dans l'ignorance de leurs droits.

Chasse
(mécontentement résultant de l'institution d ' un « permis court e).

13725 . — 28 septembre 1974 . — M. Villon attire l 'attention de M . le
ministre de la qualité de la vie sur le mécontentement qu ' a soulevé
parmi les chasseurs de condition modeste l'annonce de la création d 'un
e permis court s, puisqu'ils estiment q ue ce serait une injustice
de ne plus leur permettre de tirer à l 'occasion quelques coups
de fusil sur le gibier de passage et que ce serait contraire à
l ' intérêt général de les empêcher de participer, en dehors de la
période couverte par le permis, à des battues de destruction notam•
ment contre les renards porteurs de la rage. Il lui demande s' il
n'estime pas devoir renoncer à cette création.

Emploi (situation des travailleurs d'une entreprise
de Sotteville-lès-Rouen soumis au chômage une semaine sur deux).

13726. — 28 septembre 1974 . — M. Leroy attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la décision prise par la direction
d'une grande entreprise, située sur la zone industrielle de Sotteville-
lès-Rouen, de faire chômer le personnel une semaine sur deux,
et ceci pendant six mois. La semaine chômée n'est compensée qu 'à
60 p. 100 du salaire normal par différentes indemnités . Au total,
les travailleurs de cette entreprise subissent donc une perte de
salaire de 20 p. 100 par mois. Cette grave baisse dit pouvoir d 'achat
prend des proportions insurmontables dans le contexte d'inflation
actuel . Déjà, plus d'une centaine de départs « contraints s sont
enregistrés . C' est donc pour l ' ensemble du personnel de cette
entreprise les questions du pouvoir d'achat et la garantie de
l ' emploi qui sont en cause. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remedier à cette situation.

tEuvres sociales mutualistes (réduction des minorations de tarif
de remboursement des actes médicaux et dentaires).

13729. — 28 septembre ' 1974 . — M . Houèl attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les difficultés croissantes que ren-
contrent les oeuvres sociales mutualistes dont les ressources, au
titre de remboursement des actes médicaux et dentaires, sont
amputés de 10 à 30 p . 100 du fait des minorations de tarifs . Les
minorations de tarifs sur les actes pratiqués étant réellement cause
des déficits enregistrés . Il lui demande, bien que n'aient pas encore
été formulées les conclusions de l'étude engagée, s'il envisage de
prendre des mesures immédiates pour ramener les minorations
à 5, 10 et 15 p . 100 au lieu de 10, 20 et 30 p . 100 car si aucune
décision n 'est prise certain ; centres médicaux et dentaires seront
contraints à la fermeture .
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Zones de montagne
\agriculteurs exerçant un e double activité).

13732 . — 28 septembre 1974 . — M. Besson attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la difficile situation
des zones de montagne et, en particulier, sur l ' obligation dans
laquelle se trouvent de nombreux petits exploitants agricoles
d'exercer une autre profession. Il s 'agit parfois d ' une activité
saisonnière ou d 'une activité à temps incomplet mais, même lorsqu 'il
s'agit d 'un emploi à plein temps, il est bien rare que les intéressés
puissent en retirer un salaire convenable car cette seconde activité
ne correspond pratiquement jamais à leur qualification . Considérant
que les zones de montagne ont besoin de la présence ae ces
exploitants exerçant une double activité et considérant que ces
derniers subissent les mêmes difficultés que les autres, il lui
demande : 1° s' il n 'estime pas injuste de les priver des aides
réservées exclusivement aux exploitants relevant de l'A . M. E . X. A.
pour leur protection en régime maladie et vieillesse ; 2" s'il ne
conviendrait pas d'admettre qu ' au-dessous d'un certain plafond de
ressources d'origine non agricoles, ces exploitants ayant une
activité mixte aient les mêmes droits que ceux exerçant exclusive-
ment la profession d ' agriculteurs.

Syndicats (délégués syndicaux
abaissement de l 'âge de la e majorité sociale a à dix-huit ans).

13736. — 28 septembre 1974 . — M. Besson expose à M. le ministre
du travail que des organisations syndicales ont désigné en qualité
de délégués syndicaux, après la promulgation de la loi abaissant
l'âge de la majorité à dix-huit ans, des salariés de moins de vingt
et un ans. En l 'absence de textes d'application il en est résulté
des conflits, certaine employeurs ayant introduit des instances
devant les tribunaux . Comme cette situation regrettable est d ' au-
tant plus difficilement compréhensible que désormais toute per-
sonne de plus de dix-huit ans peut être effectivement permanent
d ' une organisation syndicale puisqu'il lui suffit de jouir de sa
majorité civile et de ses drt its civiques, il lui demande : sous
quel délai la majorité « sociale s sera effective à dix-huit ans;
si les désignations de délégués syndicaux intervenues postérieu-
rement à la promulgation de la loi précitée pourront bien être
validées.

Assurance vieillesse (prise en compte de trente-sept annuités et demie
de cotisations : extension aux retraites liquidées avant 1972).

13738 . — 28 septembre 1974. — M. Madrelle appelle l 'attention
de M. le ministre du travail sur les travailleurs qui ont pris leur
retraite avant l'application de la loi du 31 décembre 1971 dite Loi
Boulin . Ainsi les salariés ayant acquitté le versement de quarante
années et plus de cotisations et qui ont pris leur retraite avant 1972,
perçoivent seulement 40 p . 100 du salaire de base alors que posté-
rieurement à cette date, pour trente-sept annuités et demie de coti-
sations, il est possible d 'obtenir 50 p . 100 du salaire de base.
Il lui demande s'il n ' entend pas réparer une telle injustice en
accordant leu mêmes avantages à ceux qui ont pris leur retraite
avant 1972.

Assurance vieillesse (paiement mensuel des retraites).

13741 . — 28 septembre 1974 . — M. Pignion attire l 'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur l'anomalie récem-
ment constatée et qui consiste à envoyer aux retraités et pen-
sionnés un appel pour le paiement mensuel de l'impôt alors que le
paiement mensuel des retraites et pensions est toujours refusé.
Il lui demande : I° si le paiement mensuel des retraites et pensions
ne lui parait pas une mesure de justice qu ' il faut appliquer au
plus vite ; 2" dans la négative, quelles instructions il compte donner
à ses services pour qu'ils ne gaspillent pas du papier et leur
temps pour des appels qui doivent forcément demeurer sans réponse.

Assurance vieillesse
(paiement mensuel des retraites).

13743 . — 28 septembre 1974 . — M. Pierre Joxe demande à
M. le Premier ministre dans quel délai il compte donner satisfaction
aux nombreuses organisations syndicales ou associations de retraités
qui, en particulier dans la fonction publique, demandent le paie-
ment mensuel des pensions, cette mesure se révélant de plus en
plus nécessaire en raison de la hausse accélérée .des prix qui
dévalorise, au moment où elles sont perçues, les pensions de retraite
payées trimestriellement.

Energie nucleaire (information sur L 'utilisation pacifique de l' énergie
nucléaire : programmation du film d ' Otzenberger à l 'O . R . T . F.).

13748 . — 28 septembre 1974 . — M . Antagnac expose à M. le
Premier ministre (porte-parole du Gouvernement) que les populations
du littoral languedocien et notamment de la côte audoise sont de
plus en plus sensibilisé es aux diverses questions touchant l'utilisation

pacifique de l' énergie nucléaire et tout particulièrement aux pro-
blèmes posés par les projets d 'implantation de centrales nucléaires.
Les diverses correspondances reçues à ce propos par les parlemen-
taires dénotent le vif désir de l ' opinion publique ,d 'être irformée au
maximum et d ' une manière totalement impartiale sur ce très impor-
tant sujet. Or, il apparaît qu'une information complète et objective
sur l 'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire n' est pas toujours
le souci dominant à i ' O . R. T. F . C 'est ainsi que la diffusion par la
télévision du film de Claude Otzenberger « Les atomes vous veulent-
ils du bien e, émission suspendue le 19 mai, n 'a jamais été repro-
gramm.ée. En conséquence, il lui demande s 'il n'estime pas devoir
prendre toutes dispositions pour le rétablissement ,de ce programme.

Accidents du travail (revendication des agents assermentés
pour les enquêtes concernant les accidents du travail).

13751 . — 28 septembre 1974. — M. Henri Michel appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des agents assermentés
pour les enquêtes concernant les accidents du travail risquant d ' en-
traîner une incapacité partielle permanente . Il lui fait observer à
ce sujet que les intéressés éprouvent actuellement de graves diffi-
cultés et demandent notamment : 1° la revalorisation des hono-
raires qui devraient être portés à un minim ..in de 35 francs pour
une enquête ordinaire ; 2° le réajustement annuel des autres taux de
rémunération en fonction de l 'augmentation du coût de la vie consta-
tée par les indices officiels ; 3° la majoration de l ' indemnité kilo-
métrique afin de mieux rémunérer le temps passé en déplace-
ment ; 4° la modification du niveau de recrutement qui devrait être
plus élevé qu'actuellement grâce à une enquête préalable sérieuse
afin d'obtenir un service rendu e plus conforme à l 'intérêt des
salariés ; 5° l ' application aux enquêteurs défaillants des sanctions
prévues par la loi et notamment le retrait temporaire ou définitif
de l 'agrément. II lui demande quelle suite il pense pouvoir réserver
à ces revendications parfaitement justifiées.

Enseignement technique
(insuffisantes capacités d ' accueil).

13753. — 28 septembre 1974 . — M . Dubedout expose à M. le ministre
de l'éducation qu'à une période où l'accent est mis sur la nécessité
de forme- des techniciens dont l 'économie nationale a le plus
grand besoin, il est regrettable de constater qu'un nombre crois-
sant d ' élèves ne peuvent être admis, malgré leur demande dans
les collèges d ' enseignement technique. C ' est ainsi que dans l ' académie
de l'Isère 4 600 élèves ont été refusés . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre dans l ' immédiat pour permettre aux élèves
qui le souhaitent de suivre la formation qu ' ils ont choisie.

Crédit (assouplissement pour les dossiers sociaux : minoration des
sommes saisies sur les salaires lors d'une reprise d ' emploi après
une période de licenciement).

13754. — 28 septembre 1974. — M. Alain Vivien expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances que certaines familles qui
se sont endet t ées pour acquérir un modeste logement individuel se
trouvent dans mie °?''talion financière délicate en raison du chô-
mage qui frappe chaque jour plus durement le marché du travail.
Souvent dans l'impossibilité de revendre leur logement, elles sont
fréquemment poursuivies, lorsqu 'elles retrouvent un emploi, par
les organismes prêteurs qui, sans considération des conséquences
humaines, obtiennent la saisie de sommes allant parfois jusqu 'au
tiers de salaires pourtant fort modiques . Il est, d ' autre part, à noter
qu ' entre les organismes bancaires sévit une rivalité telle que le
premier à obtenir la saisie d ' une part du salaire accapare prati-
quement l'essentiel des remboursements possibles au détriment de
ses homologues . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour : 1° empêcher que les remboursements obligatoires dépassent
un tiers des salaires les plus modestes lors d ' une reprise d 'emploi
après une période de licenciement ; 2" faire prévaloir tin assouplis-
sement du crédit pour les dossiers sociaux.

Bâtiment et travaux publics (convention collective
signée en novembre 1971 : extension à la GuadeIoupe).

•13756 . — 28 .tembre 1974 . — M . Mayoud demande à M . le
ministre du travail s'il est prévu — et dans quels délais — d 'étendre
la convention collective des ouvriers du bâtiment et des travaux
publics du 17 novembre 1971 et ses avenants à la Guadeloupe.

Services académiques (situation statutaire
des auxiliaires de bureau et de service).

13759. — 25 septembre 1974 . — M. Prêche demande à M . le
ministre de l 'éducation de bien vaille, lm faire connaître les
résultats exhaustifs de l ' enquête menée au ?rès des recteurs, académie
par académie, portant sur les auxiliaires de bureau et de service,
relevant de la direction de l'administration gén , . tle et des affaires
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sociales (circulaire D . A . G . A . S . n" 78.495 du 26 novembre 1973,
B. O. E. N . n" 45, 6 décembre 1973) . Il souhaite également savoir
si dans chaque académie, au sein de chaque rectorat, un fichier
académique des auxiliaires est effectivement constitué, et si par
ailleurs, le libellé des engagements ne font pas obstacle, dans
toutes les académies à l 'application de la réglementation prévue
en matière de licenciement, le cas échéant (décret n" 75 .512 du
22 juin 1972 ; B . O . E. N . n" 28i, et de pertes d'emploi (circulaire
F. P. du 29 septembre 1970, B. O . E i'4 . n" 39).

Libertés individuelles (présidence de la «commission
de codification des libertés fondamentales de l'individu n).

13769 . — 28 septembre 1974. — M. Claudius-Petit, intéressé par
les conditions envisagées pour ia -sise en place de la «commission
de codification des libertés fondamet'ÿles de l ' individu n, demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, si cette commission
est réunie sous son autorité de ministre d'Etat, auquel vas il
serait pleinement rassuré, ou si, selon certaines informations, c ' est
en qualité de ministre de l'intérieur qu 'il procédera à l'installation
de cette commission, auquel cas il ne pourrait que manifester son
inquiétude et s'étonner d' apprendre que les libertés fondamentales
de l'homme ne sont plus garanties par, la magistrature, mais par
les forces de sécurité . Il lui demande s'il ne croit pas nécessaire,
pour informer l'opinion et la presse qui la forme et l ' exprime,
:et aussi pour arrêter ce qui se dit «pantois e, au « ras du sol .,
comme la calomnie, qu ' il s 'agirait de l 'amorce du glissement vers
l ' établissement d'un régime policier, de mettre fin à toute ambiguïté
dans l 'interprétation des intentions du Gouvernement, de préciser
que c'est bien à son initiative et sous son égide en sa qualité
de ministre d' Etat que la « commission de codification des libertés
fondamentales de l'individu n est convoquée et développera ses
travaux.

Effets de commerce (augmentation forfaitaire annuelle autorisée:
entreprises dont le chiffre d'affaires a été majoré par suite de
la hausse des prix des matières premières).

13771 . — 28 septembre 1974 . — M. Montagne expose à M . le
ministre de l'économie et des finances le cas des professions qui
produisent des marchandises fabriquées à partir de matières pre-
mières dont les prix ont augmenté dans une forte proportion pou-
vant aller à 100 p . 100. Le chiffre d'affaires des entreprises en
cause s ' est trouvé inévitablement majoré d'une façon très impor-
tante. En conséquence. la valeur nominale des effets de commerce
de ces maisons ayant augmenté dans la même mesure, ces dernières
sont dans l' impossibilité de faire face à leurs échéances si elles
se trouvent soumises au respect de l 'augmentation forfaitaire des
13 p. 100 admis en 1974 par rapport à 1973 . Il lui demande, pour des
cas précis correspondant aux données exposées, s'il n 'est pas
possible d ' envisager un assouplissement des règles actuellement en
vigueur.

Crédit (délais de paiement autorisés pour les exportations:
octroi de dérogations).

13772 . — 28 septembre 1974. — M. Montagne expose à M. le
ministre de l'économie et des finances le cas des sociétés petites
et moyennes qui, grâce à des efforts prolongés, sont parvenues
à exporter une part importante et parfois même principale de leur
production et sont obligées du fait de la concurrence internationale
d 'accorder des délais de paiement de l ' ordre de 125 à 150 jours
qu'interdit, semble-t-il, la réglementation actuelle . Il lui demande
si, en présence de cas concrets exactement définis où des sociétés
sont menacées d'asphyxie, il ne serait pas possible d'envisager pour
la part exportée d 'accorder une dérogation permettant la mobili-
sation plus large des créances nées.

Assurance vieillesse (pensions liquidées avant 1972 sur la base de
trente années d 'assurances : revalorisation).

13773. — 28 septembre 1974 . — M. Chinaud expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que l' article 8 de la loi n" 71-1132 du
31 décembre 1971 portant amélioration des pensions de vieillesse
du régime général de la sécurités sociale n'a majoré que de 5 p . 100
les pensions dues au titre des articles L. 331 et L. 332 du code de
la sécurité sociale dont l ' entrt:e en jouissance est antérieure au
1" janvier 1972 . Il lui demande s 'il n 'estime pas que ces pensions
devraient faire, comme les pensions liquidées postérieurement à
cette, date, l'objet d ' une revalorisation sensible étant donné l'aug-
mentation du coùt de la vie depuis la date précitée .

montants des loyers et redevances ou des indemnités d 'occupa-
tion dus pour la période du 1°i janvier 1974 au 30 juin 1974 ne
pourront être supérieurs à ceux qui étaient applicables au même
local ou immeuble à la date du 1" décembre 1973 n . Il semble bien
que ces dispositions visent tous loyer- quel que soit le contrat
qui en soit le fondement. Or, certaines sociétés de crédit-bail
immobilier prétendent que les loyers versés en exécution d ' un
contrat de crédit-bail ne sont pas concernés par la mesure instituée
par la loi de finances 1974, aux motifs que cela conduirait à
remettre en cause l ' équilibre du contrat . Il lui demande, dès lors,
de bien vouloir lui préciser la portée des dispositions précitées.

Contribution mobilière (régime fiscal applicable aux entreprises
locataires d'immeubles répartis entre membres d ' un groupement
d'intérêt économique,.

13779 . — 28 septembre 1974. — M. Honnet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur le fait que l ' entre-
prise locataire d ' un immeuble loué par une société immobilière
pour le commerce et l'industrie doit en principe l ' utiliser elle-même
pour sa propre activité . Toutefois, aux termes d'une instruction
du 28 mai 1970, la sous-location est tolérée, sans perte du régime
fiscal de faveur dans les cas suivants : sous-location à titre acces-
soire par une entreprise qui utilise personnellement plus de la
moitié de la superficie de l'immeuble, de la partie restante dont
elle n'a pas l'utilisation immédiate ; sous-location entre deux sociétés
faisant partie d ' un même groupe ou unies par des liens de filiation
au sens de l'article 145 du code générai des impôts ; sous-location
par un groupement d'intérèt économique à ses membres . Or, l 'hypo-
thèse suivante, qui ne semble pas prévue par l'instruction eus-rap-
pelée, peut être envisagée ; une Sicomi conclut avec un groupement
d'intérêt économique un contrat de crédit-bail . Ledit groupement
d'intérêt économique met à la disposition de ses membres la jouis-
sance des locaux, objet du contrat de crédit-bail, sans qu'il y ait
sous-location, niais simplement répartition entre les membres du
G . I. E . de la charge du contrat de crédit-bail. Chaque membre
du G . I . E . a statutairement la jouissance d ' une partie déterminée
des locaux . Il lui demande de lui indiquer dans quelle mesure il
estime qu'un des membres du G . I . E . peut sous-louer moins de la
moitié de la superficie dont il a les jouissances.

Euronad (participation éventuelle de la France à ses iraraux).

13780. — 28 septembre 1974 . — M . Chevènement demande à M . le
ministre de la défense : 1" si le Gouvernement envisage, comme des
informations concordantes le laissent penser, de participer aux
travaux d ' Euronad ou d 'un quelconque comité de l ' Eurogroupe et
si des pourparlers ont été déjà engagés en ce sens ; 2" s'il pense
comme son prédécesseur, M . Galley . que le rait de participer à
l 'Eurogroupe nous conduirait à un processus d'intégration à l ' O .T .A .N.

Vote (participation des prévenus et condamnés
ayant conservé leurs droits civiques).

13781 . — 28 septembre 1974 . — M . Andrieu demande à M. le
ministre de la justice quelles dispositions il compte prendre pour
que les prévenus et condamnés ayant conservé leurs droits civiques
puissent voter lors des élections présidentielles, législatives et can-
tonales, car jusqu ' à maintenant ces citoyens ont été privés de ce
droit fôndamental.

Maires et adjoints (extension aux agents des services .semipublics
ou parapublics du régime des autorisations d 'absence pour exer-
cice de mandat électif).

13783 . — 28 septembre 1974 . — M. Braillon attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur le fait qu 'aux
termes de la circulaire du 3 octobre 1957 n" 905 FP (ministère
d ' Etat chargé de la fonction publique et des réformes administra-
tives), les fonctionnaires exerçant une fonction élective publique
ont la possibilité d ' obtenir des autorisations d'absence dans la
mesure compatible avec les nécessités du service, soit une journée
ou deux demi-journées par semaine pour les maires des communes
de 20 J00 habitants au moins, une journée ou deux demi-journées
par mois pour les maires des autres communes et pour les adjoints
des communes de 20000 habitants au moins . Il lui demande s'il ne
serait pas possible d ' étendre cette faculté aux agents des prin-
cipaux services semipublics ou parapublics, tels que sécurité sociale,
caisse d 'allocations familiales, S . N . C. F ., E . D . F . . et . : ., dont la
situation professionnelle est proche de celle des fonctionnaires.

Loyers (mesures de blocage des loyers
applicables aux contrats de crédit-bail).

13778. — 28 septembre 1974 . — M. Honnet attire l 'attention de
M . le ministre de l ' équipement sur les termes d ' un additif à la
loi cle finances 1974, votée par le Parlement, précisant que « les

Instituteurs et institutrices (validation des services
effectués entre 1940 et 1944 hors des écoles normales).

13784. — 28 septembre 1974 . — M . Caro appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des
instituteurs et de :: institutrices recrutés entre 1940 et 1944 sous
le gouvernement de Vichy . Ces personnels se sont trouvés dans
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une situation particulière du fait de la fermeture des écoles nor-
males pendant cette période et ne peuvent bénéficier, pour la
constituti m de leur droit à pension, de la validation des services
effectifs qu ' ils ont accomplis dans d'autres établissements. Il lui
deman .le quelles mesures il compte prendre pour donner satis-
factirn aux intéressés .

Service national
(suppression du centre de présélection militaire de Commercy).

13789. — 28 septembre 1974 . — M. Bernard demande à M. le
ministre de ;a défense : 1" si la suppression du centre de présélec-
tion militaire de Co- .: nercy annoncée par la presse régionale est
bien envisagée ; 2' dans l'affirmative les raisons d ' une mesure qui
causerait un préudice certain à une ville située dans une région
qui n'est pas particulièrement favor isée et où l 'on assiste depuis des
années à un démantèlement généralisé des activités et services.

Rentes viagères (revalorisation).

13790. — 28 septembre 1974 . — M. Pierre Bas rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances les questions écrites qu 'il
a posées dans le passé au sujet des rentiers viagers. Du fait de
l 'inflation, de la hausse du coût de la vie, leur situation s ' aggrave.
Ils se désespèrent à la pensée d ' être les grands oubliés . Il lui
demande si le Gouvernement a l'intention de prendre des mesures
précises en leur faveur.

Musique (perspectives d 'avenir des orchestres symphoniques
de 1 ' 0 R . T. F. notamment de celui de Lille).

13792. — 28 septembre 1974. — M. Lampe attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur la situa-
tion difficile faite aux orchestres symphoniques de VO . R. T. F. et
tout particulièrement à celui de Lille . En effet, si ie texte de
loi sur la réforme de l'Office prévoit en son chapitre II, article 7,
que la Société nationale de radiodiffusion assure la gestion et le
développement des orchestres tant à Paris qu ' en province, il
stipule aussi au chapitre V, article 30, que les agents de l ' Office
âgés de soixante ans et plus au 31 décembre 1974 seront mis
en position spéciale n . Cette disposition et les emplois actuelle-
ment vacants vont priver l'orchestre de Lille par exemple du
tiers de son effectif, particulièrement d 'instrumentistes à cordes.
Cette situation est identique pour tous les orchestres O .R.T .F .,
ceux de Paris, de Strasbourg et de Nice, et tout donne à penser
que la société nationale de radiodiffusion, de laquelle vont dépendre
les orchestres, concentrera les musiciens restant dans deux ou i
trois formations et que celle de Lille en particulier . sera rayée
de la carte musicale française. La situation musicale en France
s ' est peu à peu dégradée depuis la guerre jusqu ' à atteindre
presque un point de non retour en 1964 quand l ' O. R . T. F. sup-
prima quatre de ses orchestres : ceux de Toulouse, Lyon, Marseille
et Alger. Les emplois se raréfiant dans des proportions catastro-
phiques, de nombreux jeunes se sont écartés de la profession
et la moyenne d'àge des instrumentistes à cordes en particulier est
très élevée dans tous les orchestres français. Cette situation émeut
particulièrement' l ' ensemble des musiciens, c'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que soit préservé
le patrimoine musical de notre pays.

O . R. T. F . (indignation dans les milieux d'anciens résistants
à ta suite de la diffusion du feuilleton télévisé «L' Orchestre
rouge »).

13794 . — 28 septembre 1974. — M . Dupuy attire l'attention de
M. le Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur l'indi-
gnation souleveée dans les milieux d'anciens . résistants par la
projection du feuilleton télévisé intitulé « L 'Orchestre rouge n.
En effet le caractère diffamatoire de cette émission constitue une
insulte à l ' honneur des disparus, membres du réseau 'et à la
mémoire de toutes les victimes du nazisme . Ce feuilleton dénature

complètement les actes des résistants, dont on a gardé cepen-
dant les véritables noms, escamote la nature criminelle de la
gestapo. U dénature la vérité historique au profit de l'entreprise
de réhabilitation du système nazi, ce qui se comprend quand
ont sait que le conseiller historique de cette production, achetée
par l 'O . R. T. F., n 'est autre que le chef de la sécurité d 'Hey-
drich, le bourreau de la Tchécoslovaquie . Alors que trente années
se sont écoulées depuis la fin de l'occupation hitlérienne et de
l'épopée de la résistance et qu'une grande partie de la popu-
lation n'a aucune expérience directe de ce que furent ces souf-
frances et ces combats, l'O. R. T. F., instrument officiel d 'informa-
tion massive de l 'opinion, se doit plus que jamais de respecter
la vérité historique . En conséquence il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que soit rétablie la vérité et que les
anciens déportés, internés et familles de?; disparus, témoins et
acteurs de cette grande tragédie nationale, les organisations de
la résistance et de la déportation, soient désormais, sans discrimi-
nation, associés à la programmation des émissions qui les concernent
en premier lieu.

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale) du 16 novem-
bre 1974 :

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Question n" 13993 de M. Combrisson- à meI . le secrétaire d ' Etat aux
transports, page 6545 . 2' colonne, 11' ligne de la réponse, au lieu de
« 15 janvier 1973 n, lire : « 25 janvier 1973 s.

II. — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale) du
21 novembre 1974:

'

	

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Question n" 11655 de M. Brun, à M. le secrétaire d' Etat aux
transports, page 6901, 2' colonne :

27' ligne de la réponse, au lieu de : « . .. permet aux usagers d ' em-
prunter le turbotrain n" 4530/4531 : Montluçon (10 h 32) . . . s, lire
« .. . permet aux usagers d 'emprunter le turbotrain n" 4530/4531
Montluçon (10 h 33) . . . s.

31' ligne, au lieu de : « . . .c'est-à-dire plus tôt que dans la situation
antérieure au 26 mai 1974 où le train n" 744 arrivait à 13 h 42 s,
lire : « . . . c ' est-à-dire plus tôt que dans la situation antérieure au
26 mai 1974 où le train n" 74 .42 arrivait à 13 h 42 s.

56' ligne, au lieu de : « un à sept voyageurs pour le train
e " 3644. . . s, lire : « . . . un à sept voyageurs pour le -train n" 8644. . . e.

III. — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale) du
29 novembre 1974 :

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Question n" 12610 de Mme Chonavel à M . le ministre de l ' édu-
cation, page 7245, 2" colonne, 22' ligne de la réponse, au lieu de
« A7 (arts plastiques et langue vivante 2) s, lire : « A7 (arts plas-
tiques et latin) a.

IV. — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale) du
29 novembre 1974 :

	

-

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Question n" 14204, posée par M. Mexandeau à M. le ministre de
l ' éducation, page 7246, 2' colonne, 17' ligne de la réponse, au 'leu
de : « ni la rémunération des personnels de service affectés au ,
fonctionnement de l'internat ou de la demi-pension u, lire : « ni la
rémunération des personnels de direction, d ' administration et d 'in.
tendance . Et en ce qui concerne les personnels de servit . affectés
au fonctionnement de l 'internat ou de la demi-pension, la contri t
bution des parents a été limitée à une fraction seulement de leers
émoluments a.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des deux séances
du jeudi 5 décembre 1974.

l'° séance : page 7429 ; 2' séance : page 745 7.
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